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“The realm of foreign policy is the realm of convenient 
and selective morality.” 

À Franck, à ma famille 
et à tous ceux et celles qui m’accompagnent dans la vie. 



PRÉFACE 

C’est une joie que d’avoir a préfacer le travail 
d’Elise Hufher. Lors d’une rencontre aux îles 
Fidji, à Suva, sur le pont d’un voilier qu’un ami 
commun rafistolait, nous avions d’abord discute 
de la coupe mondiale de rugby, car Elise Huffer, 
qui joue à la fois dans l’équipe nord- américaine 
féminine détentrice de la coupe mondiale en 1991 
et dans I’équipe de Narbonne qui a remporté la 
coupe de France la même année, est en ce 
domaine une experte. 

De fil en aiguille, comme je lui avais avoué 
entre deux phrases, ma double condition de géo- 
graphe et docéaniste, nous avions discuté de son 
propre projet de thèse détudes politiques sur le 
Pacifique anglophone et dune insertion possible 
de ce travail akts un projet commun de recherches 
de I’ORSTOM en Océanie. Voici donc, aujour- 
d’hui, le temps de conclure cette conversation. Le 
projet de recherches dElise Huffer a été mené h 
bien, ce qu’a révélé la thèse qu’elle a soutenue 
brillamment I’an dernier devant I’ université d’Aix- 
en-Provence. Ce texte en est en grande partie issu. 

Le sujet n’allait pourtant pas sans dijfïcultés. 
Nous avions convenu, sur le bateau d’aborder ce 
thème par une étude comparative de la politique 
extérieure dé trois jeunes États océaniens choisis 
parce qu’ils représentaient des cas particulière- 
ment divergents : Fidji, Tonga, et Vanuatu. Au-de& 
de leurs différences, ces États partagent-ils malgré 
tout des attitudes communes ? En dépit des varia- 
tions de leurs histoires locales et des choix propres 
de leurs leaa’ers, le fait qu’a I’échelle internatio- 
nale ils soient considérés comme des micro-États 
impose-t-il des contraintes politiques spécifiques ? 
En d’autres termes, les petits États ont-ils dans le 
monde actuel un espace pour une politique exté- 
rieure propre ? En quoi le facteur taille, - en 
I’ occurrence la petite dimension - injlue-t-il sur la 
dimension politique ? Ou, si on préfère et pour être 
plus bref dans un système- monak dominé par les 
Gra&s, comment peut-on encore être petit : 1s 
small still beautiful ? 

C’est là un vrai probleme de recherches dans 
le domaine des relations internationales - spécia- 

lité dElise Huffer - comme dans celui de I’histoire 
contemporaine et a’e la géographie culturelle et 
politique de I’ Océanie. Le sujet surtout se révelait 
sensible et impliquait de la part de I’auteur un 
certain tact dans Pinterview des hommes poli- 
tiques et des acteurs. Il ne pouvait être traité 
qu’en sympathie, mais en évitant toute naïveté. 
Pragmatique, Sauteur a su maîtriser cette 
recherche et naviguer apparemment sans effort, 
dans lknivers à la fois compliqut! et “débon- 
naire” de la relation politique en Océanie. Le fait 
que l’auteur soit parfaitement bilingue et d’ori- 
gine franco-am&icaine ne I’a pas non plus des- 
servie, en lui ouvrant notamment un accès naturel 
à la documentation anglophone existante dans les 
universités très souvent excellentes de ces 
régions, 1’Australian National University (ANU) 
de Canberra en particulier. 

Fidji, principal archipel indépendant, inven- 
teur du concept du “Pacifie Way” et cœur du 
Pacifique anglophone domine la scène océa- 
nienne, comme son leader, Sir Ratu Mars domine 
la scène locale. Le lien est évident, entre les pro- 
bl&nes intérieurs, notamment la difsicile coexis- 
tence entre les ethnies mélanésiennes et indo-jïd- 
jiennes, et la politique extérieure contrainte de 
subir des révisions dramatiques après le coup 
d’État de 1987, entre autres la sortie du Common- 
wealth. Confrontés a des probl&nes inter-eth- 
niques graves, les leaders fidjiens ont en effet 
cherche à renforcer leur pouvoir et la cohksion de 
leur nation par une politique extérieure active. Le 
rôle joue par l’armée fîdjienne fut h cet égard 
décisif puisque cette même armée, forgée “au 
feu” du théâtre extérieur libanais, est ensuite 
intervenue par la force pour imposer sa solution 
à ce qu’elle consi&rait comme une dangereuse 
instabilité intérieure. 

En agissant ainsi, elle a sans doute sonne 
moralement le glas du Pacifie Way, ce concept 
politique post-colonial encouragé par la Grande- 
Bretagne, qui dune part promulgue la regle du 
consensus et du dialogue pour la solution des 
conflits politiques et de l’autre institue de facto 
une alliance de pouvoir durable fondée sur 
1’ union de I’ aristocratie traditionnelle des grands 
chefs et des pasteurs des églises chrétiennes. Le 
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coup d’État a discrt?dité le fondement moral de 
cette alliance mais en contrepartie, il l’a sauvé 
politiquement en restaurant le pouvoir de Sir Ratu 
Mars. Même si la plupart des États océaniens, 
par leur silence ou par leur déclaration ont 
approuvé “la solution militaire ” ; elle a fait naître 
un malaise profond, comme si 1 ‘Océanie était sou- 
dainement sortie de sa sp&ificitt! culturelle et his- 
torique pour entrer dans une ar&ne politique plus 
commune. 

Le royaume du Tonga, plus serein, représente, 
face 13 Fidji, un autre modt?le du Pacifie Way, 
associant, lui aussi, le pouvoir de la noblesse 
locale a celui de l’église m&hodiste. Cette monar- 
chie traditionnelle, la seule du Pacifique ~2 avoir 
perdurt? et &Vite! la colonisation directe, a toujours 
manifestt son orgueilleuse différence. Roi absolu, 
Tupou N ne peut en effet dialoguer qu”avec ses 
pairs, entre cousins, et il se m&e des pi2ges du 
monde politique international, ce qui ne signifie 
pas pour autant qu’il soit sans politique exté- 
rieure. Alors que Sir Ratu Mara parle au nom 
d’une communauté océanienne globale, le roi des 
Tonga exalte 1 ‘idée d’une “communauté polyné- 
sienne ” conservatrice et pro-occidentale qui 
prendrait ses distances par rapport ~2 une M&a- 
n&ie consid&t!e comme instable et trop proche du 
i’?ers Monde. 

Si le roi est bien polynésien, il puise dans l’his- 
toire occidentale matidre à comparaisons. Lorsque 
je le rencontrai en 1988, en compagnie de 
François Doumenge, le roi, diplômé d’oxford et 
homme de grande culture, nous parla de son sou- 
hait de visiter la Normandie, pays viking dont les 
navigateurs s’élancèrent victorieusement a la 
conquête de l’Angleterre. Puis il &oqua des lec- 
tures récentes sur le d&!quilibre européen pro- 
voqué par la disparition de l’Empire austro-hon- 
grois, môle fédérateur et stabilisateur de peuples 
divers inscrits au cœur de 1 “Europe. Ces grandes 
phases de 1 ‘histoire européenne &oquaient en lui 
des analogies avec l’histoire océanienne et sur- 
tout avec le rôle que joudrent les navigateurs ton- 
giens et la royauté dans la crkation d’un lien uni- 
jïcateur entre des îles dispersbes. 

Le Vanuatu, tel qu’il jùt incarné par Walter 
Lini jusqu’aux dernières élections nationales, 

reprt?sente un modt?le d@Zrent. Prêtre anglican, 
Walter Lini est le pdre d’une indkpendance 
obtenue dans l’atmosphdre étrange et schizophré- 
nique du condominium franco-britannique. Face 
au Pacifie Way et à la communauté polynésienne, 
le père Lini et son parti ont inventé le socialisme 
mélam?sien, et fondé le groupe du spearhead, ou 
‘fer de lance rnélant%ien”, qui repose sur la soli- 
darité politique entre la Papouasie-Nouvelle 
Guinée, les îles Salomon et le Vanuatu. Solidaire 
des grandes causes de libération du 27ers Monde, 
le Vanuatu a même fait quelques pas en direction 
de la Libye et de Cuba, ce qui a 1 ‘époque inquit?ta 
beaucoup 1 “Australie. Le socialisme mélant?sien 
qui se référe surtout à des valeurs traditionnelles 
communautaires n’a pourtant rien d’extrémiste et 
paraît en définitive être plutôt à usage externe. 

Est-ce en raison de son passé écartelé entre 
1 ‘influence française et britannique, la force de sa 
“coutume”, la personnalité controversée de son 
leader ou la violence de ses cor@-ontations poli- 
tiques, le Vanuatu continue à fasciner le reste de 
l’Océanie. Ses prises de position politiques dans 
le domaine international ne laissent jamais indif- 
férent et font souvent date, comme ce fut le cas 
lors des discussions sur le traité de Rarotonga que 
le Vanuatu refüsa avec éclat de signer; parce qu’il 
le jugeait hypocrite 

Le texte d’Elise Huffer montre bien les préoc- 
cupations des petits États, mais aussi l’écart exis- 
tant entre les discours et la réalité, comme si le 
point commun à leurs politiques extérieures était 
au fond d’être très liées à leurs politiques inté- 
rieures. En cela, ils sont d’ailleurs des réalistes : 
renvoyés à leur faiblesse intrinsèque par le jeu 
cynique des grandes puissances, ils tendent à se 
replier sur eux-mêmes et cherchent moins à parti- 
ciper à une dynamique internationale qu’à 
résoudre au moyen de celle-ci leurs probl&mes 
internes. Leur deuxit?me but, lié au premier; est de 
tirer le maximum d’avantages politiques et maté- 
riels des nations puissantes qui jouent seules dans 
la cour des “grands”. Mais dans ce jeu subtil, les 
petits pays ont besoin pour exister d’un grand 
homme qui les rehausse aux yeux des grandespuis- 
sances. Inversement, ce grand homme ne s’impo- 
sera chez lui que par 1 “image internationale qu’il 
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saura se donner, notamment en a#ichant dans 
I’arène extérieure un certain prestige et de la hau- 
teur morale. ‘Nous sommes un petit crabe qui 
pince” a#irmait Walter Lirai en sous-entendant 
“qui pince la bonne conscience des Grands”. Sir 
Ratu Mara excellait, lui aussi, d ce jeu ; quant d 
Tupou N, il lui su&& d être présent. Un petit roi en 
impose toujours aux Républiques, m&ne grandes. 

c’est à ces réflexions que me conduit le très 
intéressant travail d’Elise Huffeer. Ce document 
représente I’un des très rares travaux de 
recherches français portant sur le “Pacifique 
hors Tom”, c’est-à-dire 1’Océanie anglophone ou 
à akkante anglophone. La politique française, 
si elle entend maintenir sa présence dans le 
Pacifique et assumer ses responsabilités de puis- 
sance - grande ou moyenne selon Péchelle de 
référence qu’on adopte - devra s’insérer de plus 
en plus dans ce cadre régional et sortir des limites 
familières des territoires francophones. Les petits 
États qui pratiquent les jeux de bascule en poli- 

tique extérieure, ne lui seront pas hostiles, pour 
peu qu’à un changement d’attitude corresponde 
une certaine reconnaissance, ce qui suppose une 
connaissance tout court. 

En montrant la relation directe existant entre 
la politique intérieure et la politique extt%ieure de 
ces États, Elise Huffer fait progresser cette 
connaissance. En cela, elle fait œuvre utile, tout 
en contribuant h faire avancer sa discipline. 

Joël BONNEMAISON 
(Aoi2.t 1992) 

N.B. : Le travail de recherches d’Elise Huffer a 
été soutenu par une allocation de recherches de 
1’ORSTOM, alivrée par le département SUD. 
Grâce au soutien de Phillippe Bat&, de Marie- 
Martine Carmi et d’Alain Jour-et, ce travail a 
bénéficié & l’ai& du ministère des Affaires 
étrangères. 



Je tiens en premier lieu a remercier Joël 
Bonnemaison, à qui je dois la très grande 
chance d’avoir passé deux ans dans le Pacifique 
dans le cadre de 1’ORSTOM. Son sens de l’ac- 
cueil et sa générosité comme celle de son 
épouse Martine Bonnemaison, sont bien connus 
des chercheurs et du personnel du centre 
ORSTOM de Nouméa, que je souhaite égale- 
ment remercier et saluer a cette occasion. Je 
m’adresse en particulier h M. Jean Fages, pour 
sa grande gentillesse et sa disponibilit6, a tous 
les chercheurs qui à un moment ou un autre 
m’ont apporte leur collaboration (en particulier 
Michel Larue pour sa grande patience), et à tous 
ceux que je rencontrais quotidiennement dans 
les couloirs : Ferdinand, Joseph, Sela, Jacob, 
Miquette, Philippe, Jean-Louis, Jean-Claude, 
Noël... 

Je tiens aussi a remercier Gilles Blanchet 
(ORSTOM/Canberra) pour ses pmcieux 
conseils en matière de rédaction et surtout pour 
son amitié. Merci également aux membres de 
1’ORSTOM de Port-Vila et en particulier 
M. Claude Reichenfeld qui m’a communiqué 
son enthousiasme pour le Vanuatu. 

Mon travail m’a amenée à effectuer de nom- 
breuses missions lors desquelles je ‘me suis 

appuyée sur le personnel de l’ambassade de 
France de Suva et de Port-Vila que je remercie 
chaleureusement. Merci en particulier à 
M. l’ambassadeur Dupon, à M. Jacky Piguet et 
a Patricia. 

J’ai également eu le priviltige d’être 
accueillie pendant un mois par la “School of 
Pacifie Studies” de l“Australian National Uni- 
versity”, dirigée par M. Gerry Ward. Je tiens à 
le remercier a cette occasion, ainsi que 
MM. Ron May, Stephen Hennigham, John 
Piper et David Hegarty. 

L’universite du Pacifique sud (USP) à Suva 
m’a tr&s gén&eusement ouvert I’accès à ses 
bibliothèques ; je l’en remercie chaleureuse- 
ment. J’en profite également pour saluer Randy 
et Konai Helu Thaman qui m’ont souvent 
accueillie, Epeli Hau’ofa qui m’a beaucoup fait 
rire, Sandra et Mary Low qui ont bien voulu 
partager leurs connaissances et Patrick qui m’a 
toujours apporte son soutien. 

Merci aussi à tous les Calédoniens (Cana- 
ques, Europ&ns comme Wallisiens, etc.), 
Fidjiens, Tongiens, Samoans et Ni-Vanuatu qui 
m’ont appris ce que signifie la joie de vivre. 

Enfin je dois ce travail en grande partie à 
M. le professeur Charles Cadoux que je 
remercie chaleureusement. 
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INTRODUCTION 

“La souveraineté, c’est la capacité de négocier 
les interdépendances.” 

Jean-Marie Tjibaou, 1988. 

Deux des caractéristiques marquantes de 
l’ére politique moderne sont l’universalisation 
des relations internationales et l’interdépen- 
dance entre États-nations. La mise en place à 
l’après-guerre, d’une société internationale 
fondée sur un seul et même droit pour tous les 
états quelles que soient leur taille, leurs res- 
sources et leur puissance, permet aux plus petits 
comme aux “grands”, de s’exprimer au-del& de 
leurs frontières. Les États se multiplient (en 
1985 il y a 159 membres a 1’ONU par rapport à 
51 en 1945) ; ils se transforment en acteurs de 
plus en plus nombreux sur la scène intematio- 
nale, en même temps que s’installe progressi- 
vement un ordre muhipolaire. 

Sur ce phénomène d’universalisation, se 
greffe celui d’une interdépendance liée a la fini- 
tude du systeme international. Il n’y a plus de 
nouveaux espaces à conquerir ; les anciennes 
colonies, les “new frontiers” du siècle passe 
sont à présent des entités politiques indépen- 
dantes liées économiquement, politiquement et 
institutionnellement a l’environnement intema- 
tional. La ftitude et l’institutionnalisation de 
l’espace international, encouragent la multipli- 
cation des échanges politiques, commerciaux et 
financiers, et entraînent une interdépendance 
croissante entre acteurs internationaux. 

Le Pacifique sud est l’une des dernières 
régions du globe à être touchée par cette évolu- 
tion internationale. Ainsi Fidji, Tonga et le 
Vanuatu, trois micro-territoires océaniens, 
connaissent une independance tardive par rap- 
port à la majorité des anciennes colonies afri- 
caines ou asiatiques, les deux premiers deve- 
nant souverains en 1970 et le dernier en 1980. 
En tant qu’États ils sont investis de la tâche de 
gérer leurs relations avec les pays qui les entou- 
rent en même temps qu’ils deviennent des 
acteurs à part entière de la communauté inter- 
nationale. 

Pourtant, un certain cynisme règne quant à 
leur capacité, en tant que micro-États, à déve- 
lopper leur propre politique ext&ieure. On les 
soupçonne de se contenter de réagir aux évene- 
ments, de ne pas chercher a les influencer et de 
ne pas avoir de stratégie internationale. Les 
acteurs eux-mêmes, soient-ils Fidjiens, 
Tongiens ou Ni-Vanuatu, sont parfois scep- 
tiques quant à leur aptitude à agir dans la sphère 
internationale. Combien de fois m’ont-ils 
demandé, sourire en coin, si je pensais que leur 
pays avait vraiment une politique extérieure. 
Mais la plaisanterie retombée, tous se recon- 
naissent dans la définition de souveraineté 
avancée par Jean-Marie Tjibaou. Pour Fidji, 
Tonga et Vanuatu, être indépendant signifie 
avant tout gerer ses relations d’interdépendance 
et de dépendance, avec l’ensemble de ses parte- 
naires internationaux. Mais cela n’exclut pas 
l’ambition d’aller plus loin... 

En partant à la découverte du comportement 
des entités politiques du Pacifique insulaire, j’ai 
d’abord voulu écouter les acteurs fidjiens, ton- 
giens et ni-vanuatu, et essayer de comprendre 
leur vision du monde. Plutôt que d’établir un 
modele théorique quelconque auquel serait 
confrontée une “nkilité” empirique, il m’est 
apparu plus important d’explorer le discours et 
l’action des dirigeants océaniens, d’en décou- 
vrir les paramètres essentiels et de chercher à 
savoir comment ceux-ci se sont structurés. 

C’est en quelque sorte en reconnaissant 
l’historicité des ces trois pays et en m’éloignant 
de schémas explicatifs rigides et pr&conçus, 
que j’ai pu commencer à comprendre la repm- 
sentation que ces pays se font d’eux-mêmes et 
de l’environnement international. À l’analyse 
stratégique essentielle dans toute étude de rela- 
tions internationales, j’ai donc voulu ajouter 
une analyse culturelle et historique. Seule une 
telle approche me semble permettre d’aboutir à 
une connaissance approfondie du contexte dans 
lequel ces trois États ont évolué dans le passé et 
continuent d’évoluer aujourd’hui. 

En même temps, la méthode comparative 
m’a permis de tenter de dégager à la fois les sp& 
cificités de Fidji, Tonga et du Vanuatu, c’est-à- 
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dire leurs caracteristiques “individualisantes”, 
de ce qu’il y a d’universel ou d“‘universalisant” 
dans leur comportement en politique exté- 
rieure (1). 

Ainsi, j’ai voulu distinguer le poids des fac- 
teurs “individualisants”, c’est-%-dire l’expé- 
rience historique et culturelle du pays et des 
acteurs, la perception et le rôle des dirigeants, 
de celui des facteurs “universalisants”, en bref, 

les caractéristiques “surd6terminantes” relevant 
du statut de pays en voie de developpement, de 
micro-état insulaire, de jeune État etc., dans la 
mise en place et la conduite de la politique exté- 
rieure de ces trois archipels. 

En dernier lieu, ce travail ne se veut ni 
exhaustif ni categorique. Il cherche avant tout et 
en tout honneur, a percer l’âme politique fid- 
jienne, tongienne et ni-vanuatu. 

1) J’emprunte ces termes à l’ouvrage de Bertrand Badie et de Guy Hermef PoIifique comparée, dans lequel les auteurs, 
en évoquant la crise de I’universalisme qui affecte le domaine de la politique comparée, opposent deux démarches 
de travail ; celle qui tend en faveur d’une connaissance imfividualisurzte et qui relève plutôt de 1.a méthode sociolo- 
gique et suppose un “recours à la culture, à l’anthropologie et à l’histoire”, et celle qui est à la quête d’une connais- 
sance universalisante. Les auteurs estiment que le retour au “concret singulier” aux dépens de “l’universel abstraif’ 
est un “glissement nécessaire”, mais qu’il ne doit pas aboutir à la disparition de l’universalité, car “comment parler 
encore de sciences sociales si disparaît toute universalité ?‘. Voir Badie, 1990. 
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LES “ÉTATS” DU PASSÉ AU PRÉSENT 

L’identité politique et culturelle de Fidji, Tonga et Vanuatu s’est bâtie au fil des arrivées 
et des départs des anciens Mélanésiens et Polynésiens. Enrichi de ces apports divers, chaque 
territoire a évolué selon ses propres coutumes et ses modes d’organisation politique. Puis 
sont venus les Européens, Britanniques et Français, avec la volonté de faire leurs ces archi- 
pels. Avec ou sans la complicité des chefferies locales, ils ont contribué à bouleverser l’équi- 
libre politique des territoires, les entraînant dans la modernité. C’est à cette longue histoire 
que se réfèrent aujourd’hui les dirigeants de Fidji, Tonga et Vanuatu pour situer la place de 
leur pays dans le monde... 



CHAPITRE PREMIER 

FIDJI : LE PIVOT OCÉANIEN 

I. À LA CROISÉE DES COURANTS 

La pluri-etbnicité est une caractéristique fid- 
jienne ancienne. Zone charniere d’un point de 
vue géologique, archéologique et géographique, 
Fidji est un lieu de rencontre des populations 
océaniennes. Son premier peuplement d’origine 
austronésienne remonte a 3 500 ans. Issu du Sud- 
Est asiatique, il a connu divers brassages en 
M&nesie et il est illustre par la poterie Lapita. 
De Fijdi il s’est répandu en Polynésie. Mais 
tandis que la Polynésie occidentale avoisinante a 
été relativement isolee des influences de l’Ouest, 
Fidji a subi des migrations successives de 
peuples venus de Mélanesie. Il semble que la 
plus importante parmi celles-ci ait eu lieu vers le 
xe siécle après JC, et que la dernière remonterait 
au xwe si&cle (1). 

C’est a cette époque que la partie orientale 
de l’archipel fidjien fut en partie colonist?e par 
des Tongiens. Ces nouveaux colons ont main- 
tenu des relations étroites avec le royaume de 
Tonga et n’ont eu guère d’échanges avec le 
reste de Fidji. À partir du xvw siècle la relation 
entre Tonga et Fidji fut institutionalisée par le 
biais d’une série de mariages entre personnages 
de haut rang coutumier des deux archipels. Ces 
alliances de parenté ont une signification poli- 
tique qui subsiste aujourd’hui. Le nom même de 
“Fidji” est la prononciation tongienne de Wi, 
l’appelation originelle de 1’ archipel. 

Apres l’arrivée des premiers Europeens, les 
mouvements d’insulaires recrutés par les “mar- 
chands-aventuriers”, les santaliers, les “traders” 
et pour la traite des “oiseaux noirs”, s’accru- 
rent (2). L’archipel fidjien servit alors souvent 
d’hôte à ces populations déplacées qui, leur 
contrat rempli ou leurs services devenus super- 

flus, avaient parfois du mal & se faire rapatrier. 
Fidji, central et bien desservi, recueillit aussi 
bien des M&nésiens originaires du Vanuatu et 
des Salomon que des Samoans, Tongiens, 
Futuniens ainsi que quelques centaines de per- 
sonnes de Tuvalu et de Kiribati. 

L’archipel fidjien a donc subi des influences 
venues à la fois de l’Ouest et de l’Est du 
Pacifique. Celles-ci eurent des répercussions 
importantes sur le développement de l’identité 
culturelle fidjienne et du tissu socio-politique 
du pays. 

Polynésiens et MéCanésiens 
Face à l’extérieur, Fidji a une unité culturelle 

distincte à laquelle s’identifie sa population. Il 
existe cependant à l’intérieur du pays des divi- 
sions régionales liées a l’impact des apports 
externes. Ces divisions se traduisent par des dif- 
férences dans les structures sociales et poli- 
tiques entre les parties occidentales et orientales 
de l’archipel, et entre les habitants de l’intérieur 
des terres et ceux du bord de mer. A l’ouest et 
dans l’intérieur le système politique est plutôt 
communautaire et égalitaire, et donc proche du 
type “big-mari”” qu’on retrouve dans d’autres 
sociétés m&nésiennes. À l’est et en bord de 
mer il est plus structure, hiérarchisé et généra- 
lement de type féodal : il présente donc plutôt 
des caracteristiques polynésiennes. 

L’unification de Fidji, qui a suivi la coloni- 
sation britannique, s’est soldée par la domina- 
tion des grandes chefferies de l’Est de l’archipel 
sur l’ensemble du pays. Les dirigeants fidjiens, 
aujourd’hui comme hier, sont, sans exception, 
des grands chefs issus de la province de Lau et 
de l’île de Bau. Ils sont très proches culturelle- 
ment, socialement et politiquement de leurs 
voisins tongiens. 

Dans le domaine de la politique intérieure ils 
prônent n&nmoins l’unit6 et l’homogéneité 
culturelle fidjienne. Par contre en politique 
extérieure, la pluri-ethnicité insulaire est consi- 

(1) L’origine du peuplement des îles du Pacifique reste problématique. Plusieurs modkles s’opposent en ce qui concerne 
l’origine des populations austronésiennes et de la culture Lapita. Voir plus loin, “Vanuatu : l’archipel éclaté”. 

(2) Vingt mille mélanésiens fixent “importés” à Fidji entre 1864 et 1911 par les planteurs britanniques. Voir 
Bonnemaison, L’arbre et la Pirogue, p. 326-341. 
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dér6e comme un atout. Fidji se presente ainsi 
comme un carrefour océanien aussi à l’aise 
dans ses rapports avec ses voisins M&m&iens 
qu’avec les Polynésiens. Les dirigeants fidjiens 
ont dés lors une marge de manœuvre qu’ils sont 
à même d’exploiter dans le cadre regional. 

II. NAISSAPJCE D’UN NOUVEL ORDRE 
POLITIQUE 
L’impact de l’arriv6e des Européens se fit 

sentir à partir de la fin du %VIII~ siecle, notam- 
ment dans la partie orientale de l’archipel. C’est 
la qu’habitait deja la majorite de la population, 
regie par un ordre politique fondé sur de 
grandes chefferies qui, pour gouverner, 
s’appuyaient sur des reseaux d’alliances 
etendus. 

Un équilibre précaire existait entre ces 
“royaumes”, dont trois etaient situes a I’extre- 
mite sud-est de Viti Levu : Rewa, Verata et 
Bau (3) ; un dans le groupe Lau : Lakeba ; et 
trois sur 1Yle de Vanua Levu : Cakaudrove, 
Macuata et Bua. Le maintien de la paix entre 
eux, se faisait (parfois difficilement) par 
l’echange de femmes de haut rang et par 1’ appli- 
cation du privilège de “vasu” (4). 

Ces relations étaient n&mnoins domSes 
par des rivalités de toutes sortes et 1’6quilibre 
des pouvoirs menaçait à tout moment de bas- 
culer surtout sous l’effet d’influentes exté- 
rieures. C’est ainsi qu’en l’espace de trente ans 
la chefferie de Bau. benefïciant du soutien de 
certains Europeens et surtout de leurs armes à 
feu, réussit à s’imposer sur les autres et devint 

PREMIÈRE PARTIE 

souveraine. À tel point que son “chef-roi” 
(“Paramount chier’) Cakobau put se declarer 
roi de Fidji en 187 1 et regna, tant bien que mal, 
sur l’archipel quelques annees avant de le céder 
a la Grande-Bretagne. 

A. La domination de Bau 
L’ascension politique de Bau et de son chef 

Cakobau fut l’aboutissement d’une serie de 
guerres entre chefferies, dont la dernière dura 
douze ans. La bataille de Raba du 7 avril 1855, 
qui mit un terme à ces conflits et se solda par la 
victoire de Bau sur Rewa, associa Cakobau à 
des allies venus d’outre-mer. En effet, pour 
venir a bout de ses ennemis, Cakobau fut 
contraint d’accepter l’aide d’un contingent de 
deux mille guerriers tongiens hommes et 
femmes, dépêché par le Roi Taufa’ahau ‘lupou 
de Tonga, à bord de trente pirogues. À ceux-ci 
se rallierent neufs pirogues commandées par 
Ma’afu’otu’itonga, qui présent à Fijdi depuis 
1847, s’etait imposé dans l’ordre politique fïd- 
jien et avait et6 nommé, en 1853 (par 
Taufa’ahau), gouverneur des Tongiens à Fidji. 

Cette assistance tongiemre ne fut n&unnoins 
prodiguée qu’à la suite de la conversion au 
christianisme (a contre-cœur) de Cakobau. 
D&ormais soutenu par les missionaires métho- 
distes et par le roi Taufa’ahau, (ce dernier avait 
lui aussi obtenu sa propre souveraineté grace a 
l’influence politique de ces memes mission- 
naires), Cakobau devint “maître” des Fidjiens. 
Mais sa dette envers les Tongiens restait grande, 
ce dont Ma’afu sut tirer profit. 

(3) Bau, une toute petite presqu’île en face de Nausori (aujourd’hui site de l’aéroport international de Suva) était avan- 
tagé par sa position géographique. C’était à la fois un lieu de passage fréquent des Européens à la recherche 
d’échanges commerciaux et un site facile à défendre. Par ailleurs, les chefs de Bau disposaient d’une main-d’œuvre 
importante composée de pêcheurs de b&che de mer venus de tous les coins de l’archipel pour recolter ce produit 
qu’ils vendaient aux chefs qui le revendaient à leur tour aux Europkens. De plus, Bau détenait à l’époque un quasi- 
monopole sur les “tabua” (dents de baleines) qui servaient alors de monnaie d’échange entre chefs coutumiers. 
Simione Durutalo écrit à ce sujet : “Bau contrôlait l’approvisionnement de la monnaie traditionnelle. Il n’y a aucun 
doute que les réserves considérables en matière de tabua des Bauans leur permettaient d’exercer une autorité poli- 
tique et militaire disproportionnée par rapport à leurs maigres ressources.” Voir Durutalo, 1985b. Le “tabua” 
demeure aujourd’hui un objet d’échange très prisé. De nombreux Fidjiens regrettent qu’un grand nombre de “tabua” 
soient aujourd’hui monopolisés par certains chefs de l’Est de l’archipel qui ne les redistribuent pas autant que l’exige 
la coutume. 

(4) Le “vasu” se réfère à la relation de primauté de la sœur et de ses enfants sur son frère et ses enfants. Cette relation 
est en évidence à travers la Polynésie. 
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B. Les convoitises tongiennes 
Ma’afu, qui bénéficiait d’un soutien officiel 

de la part du roi tongien, était un homme ambi- 
tieux. Sous couvert de campagne d’évangelisa- 
tion, il s’appropria une grande partie du groupe 
Lau, dont il se proclama “Tui” (Roi) en 1869, 
puis s’empara du groupe Moala. Jl fit ensuite 
remplacer les chefs fidjiens de l’île de Vanua 
Levu par des alliés s0rs. Il parvint ainsi a 
contr6ler à la fois le Nord et l’Est de l’archipel 
fîdjien, et était a la veille d’un affrontement 
avec Cakobau, lorsque les autorités britan- 
niques déciderent d’intervenir. 

À partir des années 1850, les grandes puis- 
sances ont commencé à s’intéresser de près a 
Fidji. En 1857, la Grande-Bretagne et les États- 
Unis installèrent un consulat a Fidji. La même 
année ils signerent un traité avec Cakobau. En 
1858 la France fit de même. Les trois traités, 
tous semblables s’engageaient à “garantir la pro- 
tection des ressortissants” des pays concernés 
vivant à Fidji. Pourtant, ces derniers n’etaient 
pas plus d’une quarantaine au total. Le but r&zl 
des trois puissances était de s’assurer que, dans 
leur lutte d’influente dans le Pacifique, ils dis- 
poseraient de faveurs égales auprès des chefs 
fidjiens. Du côté fidjien, ces traités étaient inter- 
pr&és comme étant une reconnaissance impli- 
cite de l’autorité de Cakobau. 

Cette reconnaissance n’allait pourtant pas 
s’avérer suffisante pour Cakobau : malgré les 
interventions britanniques, Ma’afu se montrait 
de plus en plus dangereux tandis qu’une autre 
menace venait, elle des États-Unis. 

III. L’IMPACT DES “PAPALAGI” 

A. L’argent des Américains 
Le gouvernement am&icain r&%mait à 

Cakobau le paiement d’une dette de 45 000 dol- 
lars. Celle-ci s’était accrue depuis 1849 date h 
laquelle, au cours de la célebration du 4 juillet, 
la maison de John Williams, agent commercial 
des États-Unis à Fidji, avait pris feu accidentel- 
lement puis avait éte pillée par des Fidjiens 
venus assiter à la fête. Cakobau, qui n’était pas 
impliqué dans l’incident en fut tenu respon- 
sable, en tant qu’autorité suprême de Fidji. À 

plusieurs reprises au cours des années 1850, des 
batiments américains de passage a Fidji avaient 
sommé Cakobau de payer la dette, le menaçant 
chaque fois d’exil. Ce dernier parvenait a tem- 
poriser mais le montant de la dette augmentait 
considérablement avec chaque retard. 

N’ayant pas les moyens de rembourser les 
Américains, Cakobau, rechercha l’aide du 
consul britannique, Pritchard. Il rédigea ainsi 
un premier document de cession (“Deed of 
Cession”) en octobre 1858, dans lequel il pro- 
posa à la couronne britannique d’échanger 
80 000 hectares de terres fidjiennes contre le 
paiement de sa dette. La Grande-Bretagne, qui 
doutait de l’autorité de Cakobau sur ces terres et 
ne souhaitait pas encore annexer l’archipel, 
refusa l’offre. 

Mais Fidji attirait de plus en plus 
d’Europ&ns, en particulier Britanniques, la 
plupart en provenance d’Australie et de 
Nouvelle-Z&nde. En 1866 ils étaient environ 
500, en 1870 plus de 2 000 (Derrick, 1974), 
venus planter du coton, (une activité rendue 
rentable à cause de la guerre civile américaine), 
faire de l’élevage de moutons et exploiter le 
coprah. Certains de ces colons réclamaient la 
mise en place d’un gouvernement local fort, 
capable de leur garantir sécurité et prospérité. 
D’autres pr&onisaient la prise en main de 
l’archipel par les autorités britanniques ou aus- 
traliennes. Presque tous étaient d’accord pour 
tenir les Fidjiens a l’écart des affaires publiques 
de l’archipel. 

B. Le règne contesté de Cakobau 
C’est pourtant un gouvernement à forte par- 

ticipation fidjierme, destine à diriger les diffé- 
rentes communautés sur un pied d’égalité, qui 
fut établi le 5 juin 1871 a Levuka, capitale 
administrative de l’archipel. À cette occasion, 
Cakobau fut investi “Roi” par ses quelques 
conseillers et amis européens qui se désignèrent 
eux-mêmes ministres. Son fils fut nommé 
ministre de la Police et son beau-fr&m charge 
d’assurer la liaison entre le nouveau gouverne- 
ment et les autorites coutumières fidjiennes. 

Ce gouvernement fut accueilli avec scepti- 
cisme par l’ensemble de la communauté euro- 
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peerme. Cependant lorsque Ma’afu se rallia au 
roi Cakobau, en échange du titre de vice-roi et 
d’une reconnaissance de son droit coutumier 
sur l’Île de Yasayasamoala dans la mer de Koro, 
il entraîna une partie des colons avec lui. 
Ma’afu avait une reptation de bon administra- 
teur dans ses domaines et son influence sur le 
nouveau gouvernement ne pouvait être, selon 
les Europeens, que positive. 

Les chefs fïdjiens, qui sous l’influence de 
Ma’afu s’eutient longtemps oppods a Cakobau, 
firent enfin vœu d’obéissance au roi fidjien. Une 
constitution de type monarchique fut promul- 
guee en août 1871, a la suite d’élections législa- 
tives qui mirent en place une assemblee a deux 
chambres composee d’un nombre sensiblement 
égal de Fidjiens et d’Europ6ens. 

Le gouvernement chercha a promouvoir le 
développement économique de l’archipel, a 
mettre en place des infrastructures permettant 
aux colons d’entreprendre et de prospérer, tout 
en veillant à ne pas nuire aux interêts des 
Fidjiens. Une administration et un appareil juri- 
dique furent etablis et un systeme fiscal intro- 
duit. La plupart des gouvernes s’accommode- 
rent de ces developpements. 

Mais le gouvernement Cakobau dut u-ès rapi- 
dement faire face a des détracteurs peu nom- 
breux mais influents, ainsi qu’à une conjoncture 
economique defavorable. Son principal oppo- 
sant était l’ambitieux consul britannique, March, 
qui voyait son autorite diminuer avec la mise en 
place d’une administration à laquelle il ne parti- 
cipait pas. Il fut rejoint par un groupe d’Eure- 
peens extremistes qui ne toléraient pas la pre- 
sente de Fidjiens au sein du gouvernement. La 
chute simultanée des cours du caf6 provoqua une 
grave recession dans l’archipel. 

Cakobau eut par ailleurs du mal à se fane 
obeir a l’intérieur de Viti Levu. Les “Kai Colo”, 
(les gens de la montagne) se rebellèrent contre 
toute tentative de centralisation et recuserent la 
domination des grands chefs côtiers. Souvent 
provoques, ils n’hesiterent pas a s’attaquer aux 
colons qui tentaient de s’installer dans la région. 
Le gouvernement Cakobau dut mettre en place 
une force arrn&e et s’engager dans une guerre 
coûteuse et sans fin. 

Contesté par divers segments de la popula- 
tion, le gouvernement l’&ait aussi par son oppo- 
sition parlementaire. Celle-ci, influen& par le 
consul March et les elements extremistes de 
Levuka, reclama la suppression du droit de vote 
pour les Fidjiens inaptes, selon elle, a participer 
a la vie politique de l’archipel. L’opposition 
insista pour que seuls les Europeens aient le 
droit de se présenter comme candidats a l’elec- 
tion et pour que les Fidjiens soient relégues au 
rôle de conseillers. 

Les ministres de Cakobau, mis en minorite 
par l’opposition, durent remettre leur demission 
au “Roi”. Mais au lieu de l’accepter, celui-ci fit 
dissoudre l’Assemblée, comme le souhaitaient 
l’ensemble des grands chefs fidjiens. Le gou- 
vernement continua ainsi a diriger l’archipel 
sans parlement et avec de moins en moins de 
ressources financières. 

C’est dans un climat d’incertitude et de crise 
politique que le conseiller et Premier ministre 
du “Roi”, John Bates Thurston, redigea une 
nouvelle constitution. Celle-ci, remarquable- 
ment proche de celle qui sera adoptée pres d’un 
siecle plus tard par lkat fidjien, pr6conisait 
une assemblee nationale composée, entre 
autres, de douze représentants fidjiens choisis 
par le “Roi” sur recommandation des chefs cou- 
tumiers, de huit representants “&rangers” élus 
par l’ensemble du peuple et de huit membres, 
toutes ethnies confondues, designés par le 
conseil prive, c’est-à-dire par le cabinet minis- 
teriel, les gouverneurs provinciaux et certains 
membres du gouvernement (Routledge, 1985). 

@. La commission britannique 
Le débat sur la nouvelle constitution fut 

ajourné a cause de l’arrivee à Fidji d’une com- 
mission gouvernementale britannique chargee 
de faire un rapport sur la situation politique et 
économique de l’archipel. La Grande-Bretagne 
avait déjà reçu plusieurs demandes de cession 
de l’archipel de la part de Cakobau et souhaitait, 
en venant sur place, repondre aux attentes des 
auto&% australiennes, et de certains hommes 
politiques britanniques qui voulaient imposer 
une solution d&%ritive au chaos administratif 
regnant dans l’archipel. 
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La politique britannique a l’égard de Fidji 
était à l’époque plutôt floue, mais le chef de la 
délegation britannique, John Goodenough, dont 
le beau-frère Archie “Tavetmi” Hamilton était 
propriétaire d’une grande plantation, n’envisa- 
geait qu’une seule solution : l’annexion de 
l’archipel. Sa querelle personnelle avec 
Thurston, l’ami de Cakobau, celui-même qui 
avait un jour déclare : “Je suis désormais un 
Fidjien, dans tous mes intérêts et je ne souhaite 
que du bien a ce peuple comme a ce pays”, le 
renforça dans sa détermination. Jl s’attacha 
donc à convaincre les autorités britanniques des 
intérêts qu’il y avait à s’approprier Fidji. 

Le conseil des chefs et Cakobau n’étaient 
pas tout à fait sûrs de vouloir céder Fidji a la 
Grande-Bretagne. On leur avait promis que 
leurs droits et leurs privileges ne seraient pas 
touchés mais depuis l’arrivée de Goodenough 
et du nouveau consul britannique E. J. Layard, 
l’autorité de Cakobau et des siens avait été 
séverement réduite. Pourtant le roi etait las : “Si 
les choses restent dans l’état actuel, Viti sera 
comme un débris de bois flottant dans la mer 
qui sera ramassé par le premier passant. Si nous 
ne cédons pas Viti, les Blancs qui nous guettent 
sur la plage, ces cormorans, ouvriront leurs becs 
et nous avaleront”, declara-t-il le 25 septembre 
1874 (Scarr, 1984). 

Cakobau ne pouvait plus compter sur la 
loyauté de Ma’afu, qui s’était désolidarisé des 
chefs fidjiens en se prononçant sans hésitation 
en faveur d’une cession à la Grande-Bretagne 
alors même que le “Roi” et les siens hésitaient 
encore sur le chemin à prendre. Partagé entre le 
choix d’une cession où il pourrait retenir une 
partie de son prestige, et l’incertitude d’un 
règne ouvertement contesté par Ma’afu, et 
menace par les demandes de règlement de dette 
des Américains, Cakobau décida enfin de 
confier le gouvernement de l’archipel à la reine 
d’Angleterre. 

D. La cession 
Malgr6 toute l’incertitude qui l’avait pm- 

cédé, cet acte fut accompli dans un esprit de 
confiance et sans conditions, mais dans l’expec- 
tative d’un comportement digne de part et 
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d’autre, et d’un respect mutuel entre la cou- 
ronne britannique et les chefs fidjiens, comme 
en témoigne les paroles solennelles de 
Cakobau : “... Si j’offre une pirogue à un chef, 
et qu’il sait que j’attends de lui quelque chose 
en retour, je ne lui dis pas : “Je ne te donne cette 
pirogue qu’à condition que tu navigues tel ou tel 
jour, que tu ne laisses pas monter à bord tel ou 
tel homme, que tu ne te serves que d’un certain 
type de cordage” ; non, je lui donne la pirogue 
sans hesitation, et je fais confiance a sa généro- 
sité et à sa bonne foi pour m’offrir en retour le 
don qu’il sait que j’attends de lui. Si je devais y 
attacher des conditions, il me dirait, “garde ta 
pirogue ; je n’en ai que faire.” Ainsi pourquoi 
devrions-nous nous inquiéter pour l’avenir ? 
L’avenir c’est la Grande-Bretagne. Avec 
l’armexion, les deux races de Viti, la noire et la 
blanche, seront liées et il sera impossible de les 
séparer. C’est le moment de s’unir... ; la loi nous 
rassemblera, et la nation la plus forte épaulera 
la plus faible... C’est sans r&erve que nous don- 
nons Viti à la reine d’Angleterre. Qu’elle puisse 
nous gouverner avec justice et affection, que 
nous puissions vivre en paix et en prosp&ité.” 
(Derrick, 1974). 

Le 10 octobre 1874 au cours d’une c&5- 
monie formelle tenue près de Levuka, les 
grands chefs fidjiens avec leur “Roi” et 
Ma’afua cédèrent Vili à la Grande-Bretagne. 
Cakobau offrit a la reine sa massue de guerre, 
“Na i Tutuvi Muta nei Radi ni Bau” (le protec- 
teur de la reine endormie - l’arme qui protège la 
femme du grand chef “Rokotui” de Bau) 
comme symbole de sa propre soumission et de 
celle de son peuple. 

IV. LES FONDEMENTS DE L’ÈRE 
COLONIALE 

A. Des intérêts mutuels 
Cakobau, Ma’afu et les grands chefs fidjiens 

devaient leur ascension politique, en grande 
partie, aux Européens. Ceux-ci avaient encou- 
ragé la consolidation des grandes chefferies qui 
existaient déjà dans l’Est de l’archipel. Les 
méthodistes, les commerçants et les colons, 
dans leur mission “civilisatrice”, voulaient 
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transposer un modele europeen, familier, sur 
ces îles en proie, a leurs yeux, au chaos et au 
désordre. Mais ne pouvant dominer les Fidjiens 
en raison de leur faible nombre, ils durent long- 
temps se contenter de s’allier aux chefs autoch- 
tones (dont ils dependaient d’ailleurs souvent 
pour leur simple survie) tout en essayant de les 
influencer. 

Pour les chefs fïdjiens il n’était pas inutile 
d’avoir un a.US européen. Les Blancs avaient 
souvent des connaissances qu’ils pouvaient 
communiquer par l’enseignement de la lecture et 
de 1’Ccriture, et ils avaient parfois des armes à 
feu ou à défaut savaient comment en obtenir. Les 
grands chefs de l’Est etaient nombreux a 
s’appuyer sur un ou plusieurs conseillers “papa- 
lagis” (5) et c’est, en grande partie, cette alliance 
d’interêts qui leur permit de dominer l’ensemble 
de l’archipel et de soumettre les populations de 
l’int&ieur et de l’Ouest de Viti Levu. 

B. Les rapports de force 
La coexistence entre chefs et Europeens 

devint plus difficile avec l’accroissement de la 
population blanche. Plus surs d’eux parce que 
plus nombreux, les Blancs se sentirent moins 
contraints de composer avec leurs anciens alliés 
vitiens. Dès lors, ils exigerent de vivre dans des 
conditions mat&ielles et administratives ana- 
logues a celles de leur pays d’origine. Les gou- 
vernements successifs des atm&% 1850,186O et 
1870 devaient en principe repondre à ces 
besoins. Mais comme le souligne un article du 
Fiji Times de l’époque, les Fidjiens avaient 
depuis longtemps l’habitude de s’autogou- 
vemer, et le desordre regnait surtout entre 
Européens. “Ce n’est pas pour les indigènes que 
nous voulons un gouvernement mais pour nous- 
mêmes”, &&r.it un journaliste européen a 
l’epoque (Derrick, 1974). 

Les gouvernements successifs étaient com- 
poses en majorite d’Européens mais toujours 
avec Cakobau h la tête. Les colons ne pouvaient 
se permettre d’agir sans l’appui des grand chefs 

PREMll?RE PARTIE 

et en particulier Cakobau, le plus puissant parmi 
eux. Cakobau, pour sa part, avait tout intérêt a 
collaborer avec les Européens à qui il devait, en 
grande partie, sa position. Il etait néanmoins, 
comme d’ailleurs les autres grands chefs, sou- 
vent l’objet de manipulations, mais pas toujours 
a son insu comme le souligne son proche 
conseiller John Thurston : “Les chefs sont trcs 
agacés... Le roi, Ma’afu et le Tui Cakau se sont 
aperçus que les Europeens tentent de leur sous- 
tirer leur statut politique et social” (Derrick, 
1974). 

Cakobau sut cependant s’entourer de 
conseillers europeens, en particulier Thurston, 
qui se préoccupaient du bien-&.re des Fidjiens et 
qui reconnaissaient leurs droits sur leurs terres. 
Thurston s’attira d’ailleurs la haine de nombre 
de ses compatriotes en raison de ses convictions 
en faveur de ses hôtes : “Je crois que je n’ai pas 
un seul arni blanc dans ce pays,” confia-t-il un 
jour à un capitaine de la marine britannique 
(Derrick, 1974). 

Les dettes administratives encourues par le 
gouvernement du roi Cakobau de 1871, et qui 
finalement l’obligerent 2 c&ler l’archipel, 
étaient pourtant surtout dues aux depenses 
effectuées pour le compte des Européens. La 
population Edjienne qui vivait sous le régime 
des chefs etait peu concernée par les diverses 
administrations mises en place. Ainsi, avec le 
temps et l’augmentation du nombre d’Eure- 
p&zrs le maintien d’un gouvernement local, 
partagé entre Fidjiens et Européens devenait de 
plus en plus difficile. Ces derniers refusaient de 
reconnaître les droits des Fidjiens et recla- 
maient une plus grande presence britannique, 
en s’imaginant que celle-ci les conforterait dans 
leur position. Le roi Cakobau et les autres 
grands chefs fidjiens, craignant que leur auto- 
rite ne soit progressivement usurpée par les 
Européens locaux, prefererent faire confiance à 
la Grande-Bretagne, qui s’engagea % preserver 
leur autorite comme leurs privilèges. 

(5) “Papalagi”, terme employe â Fidji et Tonga ainsi que dans d’autres territoires polynésiens pour parler des Blancs, 
signifie les “anc&re venus de la mer” en reférence â l’arrivée des premiers Européens dont les insulaires ont d’abord 
pensé qu’il s’agissait de leurs ancêtres. 
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V. LA PRÉSENCE BRITANNIQUE 

A. Les gouverneurs éclairés 
Les trente ans qui suivirent la cession furent 

surtout marqués par le r6le des deux gouver- 
neurs britanniques successifs, Sir Arthur 
Gordon et John Thurston. Une même vocation 
habitait les deux hommes : protéger les intérêts 
de la population autochtone afin d’éviter le 
renouvellement des expériences coloniales nés- 
zélandaise et australienne. 

Thurston, le fidèle conseiller de Cakobau, fut 
nommé comptable gén&al, puis secrétaire colo- 
nial et enfin gouverneur de Fidji, poste qu’il 
occupa jusqu’a sa mort en 1897. Gordon fut, 
quant à lui, le premier gouverneur de l’archipel, 
de 1875 à 1880. Ensemble ils jeterent les fonde- 
ments de la nation Edjiemre contemporaine. 

Sous leur impulsion, une administration 
régissant les affaires Edjiennes fut rapidement 
mise en place. L’archipel fut divisé en quatorze 
provinces correspondant approximativement 
aux régions gouvernees par les clans des grands 
chefs signataires de la cession. Les Roko Tui, 
salariés du gouvernement colonial charges 
d’administrer les provinces, avaient presque 
tous un statut coutumier important, Les quatre- 
vingt-quatre districts (tikina), correspondant 
aux “vanua” Edjiens (“vanua” : alliance sociale, 
politique et géographique de plusieurs clans), 
furent placés sous la conduite des Buli, chefs 
traditionnels aussi. Au niveau du village les 
dirigeants élus, les “turaga ni koro” et les chefs 
coutumiers, faisaient appliquer les mesures 
décidées au cours de la r&mion du district, 
convoquée une fois par mois par les Buli. 

Les conseils provinciaux qui réunissaient 
Roko ‘J?ui et Buli au moins une fois par an, for- 
mulaient des propositions qui étaient d’abord 
soumises au gouverneur, puis lorsqu’elles 
étaient approuvées, etaient érigées en loi. Le 
conseil annuel des chefs réunissant toutes les 
autorites Edjiennes ainsi que le gouverneur, fai- 
sait état des besoins et des problèmes de la com- 
munauté Edjienne et proposait des reformes, si 
besoin était. 

Ce modele administratif garantissant une 
grande autonomie aux Fidjiens, s’accompagna 

d’une législation s&&e destinée à les protéger 
des colons. Un règlement particulierement 
astreignant concernant le recrutement des tra- 
vailleurs Edjiens fut institué. Mais c’est le nou- 
veau régime foncier, fer de lance des mesures 
protectionnistes du gouvernement colonial, quP 
allait marquer a jamais la nation Edjienne. 

En 1880 le “Native Lands Ordinance” (loi 
sur les terres indigènes) interdit toute vente de 
terre fidjienne aux particuliers et limita la dume 
des baux a 2 1 ans. Par ailleurs, une commission, 
la “Native Lands Commission”, fut chargée 
d’examiner la validite des achats de terres effec- 
tués avant la cession. Elle n’accepta d’étudier 
qu’un tiers des demandes pr6sentées et émit un 
jugement defavorable sur pres de la moitié des 
400 000 hectares revendiqués par les colons. 

Gordon chargea ensuite la commission d’eta- 
blir un regime foncier des terres Edjiennes. Ce 
nouveau regime tenta de tenir compte du mode 
d’utilisation et de partage du sol pratiqué par les 
Fidjiens, et de le fixer en termes juridiques pour 
les génerations à venir. Mais devant le flou de la 
coutume face a cette question (les Fidjiens 
n’ayant jamais appliqué de regle précise mais 
plutôt un ensemble de principes flexibles et 
variés, évoluant avec le temps et selon les situa- 
tions), les Britanniques decidèrent, de façon 
arbitraire, d’imposer un système faisant du 
“mataqali” (lignage patrilinéaire regroupant plu- 
sieurs familles), le maître de la terre. 

Ce régime, quoique ne correspondant pas 
vraiment à la coutume Edjienne, mit d&initive- 
ment fin à l’aliénation des terres coutumieres 
par les Europeens et permit aux autochtones de 
conserver leurs droits sur plus de 80 % des 
terres de l’archipel. 

Dans le souci d’associer les Fidjiens au 
développement économique, et en même temps 
de faire vivre l’archipel par ses propres moyens, 
l’administration coloniale mit en place un sys- 
terne fiscal qu’elle considérait adapté au mode 
de production coutumier. Elle imposa une taxe 
annuelle de quelque 20 000 livres sur la popu- 
lation Edjienne, payable en produits agricoles. 
Les producteurs fidjiens, organisés en districts, 
vendaient directement au gouvernement qui 
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ensuite revendait sur le marche libre. Le bene- 
Ece retire par le gouvernement sur la revente de 
cette production etait ensuite redistribué a la 
population Edjienne qui s’en servait pour 
acheter des bateaux, batir des églises etc. 
‘Pendant les neuf ans durant lesquels ce systeme 
fonctiomra, les Fidjiens gagnerent quelque 
2.5 000 livres qu’ils purent depenser en fonction 
de leurs besoins. 

Les taxes imposees sur l’ensemble de la 
population de l’archipel ne suffirent cependant 
pas & remplir les caisses de l’administration ni à 
garantir l’integration des Fidjiens dans l’éco- 
nomie. C’est donc pour pallier a ces lacunes. 
que le secretaire colonial Thurston negocia un 
accord avec, selon ses propres termes, “la plus 
égoïste compagnie australasieme”, la Colonial 
Sugar ReEnery (CSR) de Sydney. Thurston 
chercha à encourager les Fidjiens à amenager 
des plantations sur leur propres terres pour cul- 
tiver de la canne a sucre. La C§R ouvrit une pre- 
miere raffinerie à Nausori (aujourd”hui site de 
1’ aéroport de Suva) en 188 1, et en moins de 
quarante ans obtint le monopole complet de 
l’industrie à Fidji. Les Fidjiens s’associerent à 
la production sucrier-e pendant quelque temps ; 
en 1884 ils cultivèrent 12 % du total de la canne 
B sucre de l’archipel, en 1900,6 %. En 1910, ils 
cesserent toute production. Ils preferaient tra- 
vailler le coprah et la banane qui rapportaient 
plus avec moins d’effort (Scarr, 1984). 

B. Les ‘“Kai India” 
L’introduction de l’industrie sucriere n’eut 

pas les resultats escomptes par Thurston, mais 
elle eut pour consc?quence! a long terme, de bou- 
leverser la composition ethnique de l’archipel. 

Devant le desinter& des Fidjiens pour la cul- 
ture de la canne à sucre, l’administration bri- 
tannique importa une main-d’ceuvre indienne. 
Entre 1879 et 1916, 87 convois maritimes 
débarquerent pres de 61 000 travailleurs 
indiens, hommes et femmes, sous contrat 
renouvelable de cinq ans. Environ 60 % d’entre 
eux deciderent de rester apres 1’ abolition du 
syteme contractuel en 1920. Apres avoir souf- 
fert des conditions de travail souvent d&gra- 
dantes voire inhumaines, ils s’installèrent à leur 

propre compte comme petits fermiers et com- 
merçants, a proximite des raffineries et des 
villes. Certains achetèrent des terres au gouver- 
nement, la majorite en louerent aux proprié- 
taires coutumiers. Ils se consideraient desor- 
mais chez eux a Fidji. 

Cet avis n’etait cependant pas partagé par 
leurs hôtes fidjiens qui des 1888 évoquaient 
devant le conseil des chefs la crainte de se voir 
submerger par la population indiemre crois- 
sante. ns sentaient leurs terres menacées par ces 
nouveaux immigrants si differents d’eux. Les 
contacts entre les deux ethnies étaient souvent 
conflictuels, parfois violents. 

Avec le temps la violence cessa, mais les 
deux communautés continuèrent a se considerer 
avec méfiance et mépris. Les Indiens traitant les 
Fidjiens de “jungali”, sous-hommes de la 
jungle, les Fidjiens se moquant des “Kai India” 
(gens des Indes), pour leur physique considéré 
ingrat et leur materialisme jugé sans bornes. 

L’administration coloniale ne chercha ni a 
integrer les deux communautés ni a faciliter 
leurs échanges. Elle les encouragea à vivre côte 
a côte, dans la tolérance et la paix mais sans 
complicité. Par contre une alliance de fait s’eta- 
blit peu a peu entre les Européens et les Fidjiens 
aux depens des Indiens. L’aristocratie Edjienne 
se sentait solidaire du gouvernement britan- 
nique qui s’etait engage a proteger les terres 
coutumieres et le “vakaviti” (le “Fijian way of 
life”). La communaute indienne, quant a elle, 
demandait a eue traWe sur un pied d’égalité 
avec les Européens et defiait sans cesse l’admi- 
nistration coloniale. Attitude incomprehensible 
pour les Fidjiens respectueux de toute autorite. 

L’évolution démographique de l’archipel ne 
tït qu’aggraver les tensions. La population fid- 
jienne declina rapidement apres l’epidemie de 
rougeole de 1875 qui décima 30 000 personnes, 
soit plus d’un cinquième de la population. En 
1881 les Fidjiens etaient 110 145, en 1901, 
94 397 (Scarr, 1984). En 1911 ils n’etaient plus 
que 87 096,62,4 % de la population tandis que 
les Indiens étaient 40 286, 29 % de la popula- 
tion. L’ecart se reduisit au fil des années et, en 
1946, le nombre d’indiens depassa pour la pre- 
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mière fois celui des Fidjiens (46 % contre 
45 %). 

Les deux communaut& dépassaient large- 
ment la communauté européenne dont le 
nombre se reduisit de 4 735 en 18918 2 240 en 
1904. De nombreux Blancs quitterent l’ar- 
chipel, déçus par le manque d’opportunités éco- 
nomiques. Ceux qui rest&ent cherchèrent a 
s’imposer sur le plan politique dans l’espoir 
d’annuler les réformes en faveur des autoch- 
tones mises en place par Gordon et Thurston. 

L’arrivée du gouverneur Jackson en 1902 et 
l’élaboration d’une nouvelle constitution en 
1904, les mconforta. Le conseil législatif etait 
désormais constitué majoritairement d’élus 
blancs. C’est durant cette période que s’établit 
la tradition de sur-représentation européenne 
dans les institutions parlementaires de 
l’archipel, caractéristique qui reste d’actualité. 

Sous l’autorité du gouverneur lin Thum, 
successeur de Jackson, l’impact politique des 
Européens s’amplifia. En 1905, ils exigerent et 
obtinrent l’annulation des lois prohibant l’alié- 
nation des terres Edjiennes. Cette décision fut 
néanmoins mvoquee en 1909, à la suite de 
l’intervention de l’ex-gouverneur Gordon à la 
Chambre des lords du Parlement britannique. 

À partir de 19 12, les Européens furent repré- 
sentes au sein du conseil exécutif, organe poli- 
tique le plus élevé de l’archipel, alors qu’il 
fallut attendre 1944 pour y voir siéger le pre- 
mier Fidjien. En 1914, le nombre de represen- 
tants européens au conseil législatif passa à 
sept. L’administration fidjienne, garante d’une 
certaine autonomie de la communaute autoch- 
tone, fut, quant à elle, abolie de 1915 a 1926. 
L’héritage de Gordon et Thurston fut ainsi en 
partie effacé, comme le constate avec regret, 
Ratu Sir Lala Sukuna en 1944 : “La période 
d’administration indirecte où le gouverneur 
s’attachait à créer une ambiance de confiance 
en gouvernant avec les chefs qui avaient c&dé 
leur pays à la Couronne, où la seule pmoccupa- 
tion du gouvernement était les affaires indi- 
genes... où le gouverneur était assisté par des 
Européens résidents depuis toujours a Fidji, qui 
parlaient le Fidjien couramment, respectaient et 

pratiquaient la coutume,... et où il travaillait 
avec des Rokos et des Bulis habitués à gou- 
verner un peuple prêt 11 ob&r, ce temps ou 
l’administration tournait toute seule et où on 
était heureux... ce temps-la a disparu avec la 
mort de Sir John Thurston” (Scarr, 1980). 

Des 1920, les Indiens r&un&ent le droit de 
suffrage au même titre que les Européens, ainsi 
que l’abolition du système de repmsentation par 
ethnie. Propositions rejetées par la communauté 
euro#emre minoritaire oppos&z a toute initia- 
tive démocratique. 

Les Indiens obtinrent n&nmoins le droit de 
vote en 1929. Certains Fidjiens, en particulier 
au sein du conseil des chefs, craignant d’être 
dépassés par l’évolution politique, s’élev&ent 
aussi pour exiger les mêmes conditions que 
celles accordées aux Indiens, mais le gouveme- 
ment domine par les Britanniques, s’y opposa. 
Il estimait que les Fidjiens n’etaient pas prêts B 
assumer une telle responsabilité. 

Pourtant quelques grands leaders émer- 
geaient dt?j% au sein de la communaute fid- 
jienne. Mais si tous etaient favorables à davan- 
tage d’autonomie pour les Fidjiens, ils étaient 
beaucoup moins enthousiastes en ce qui 
concerne l’independance du pays. 

C. La décolonisation 

Jl fut question d’indépendance a Fidji dès le 
début des annees 1960. Envisagée par la 
Grande-Bretagne et n?clamee par les dirigeants 
politiques indiens de Fidji, elle fut aussitôt 
rejetée par les leaders fidjiens, inquiets d’une 
éventuelle domination politique indienne. 

Au recensement de 1946, la population 
indienne dépassait la population Edjiemre par 
un point de pourcentage (46 % contre 45 %) 
(Lai, 1986). Dix ans plus tard l’écart s’était 
creusé (49 % contre 43 %), et tout poussait à 
croire que la tendance se maintiendrait. Les res- 
ponsables fidjiens craignaient que le retrait bri- 
tannique ne s’accompagne de la mise en place 
d’une démocratie parlementaire où, les Indiens, 
majoritaires, detiendraient le pouvoir politique. 
Toutes les mesures protectrices prises en faveur 
des Fidjiens au cours de 96 ans de r@ime colo- 
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nial seraient annulees d’un seul coup. Les 
Fidjiens ne seraient maîtres ni de leur destin ni 
de leurs terres. Pour Ratn Sir Lala Sukuna, 
grand chef, secretaire aux Affaires fidjiennes a 
partir de 1944 et porte-parole des Fidjiens, la 
democratie apporterait “la dictature du parti 
unique “, “la violence et le meurtre, la mis&e et 
la faim” (Lai, 1986). 

L’Inde s’etait affranchie du pouvoir colonial 
britannique en 1950. Les evenements aboutis- 
sant a l’ind@endance avaient et6 suivis avec 
interêt par les dirigeants indo/fidjiens pour qui 
le Mahatma Gandhi &ait désormais une réfé- 
rente absolue. Celui-ci se prononca en faveur 
du suffrage universel a Fidji, seul moyen selon 
lui de garantir l’avenir des Indiens a Fidji en les 
placant sur un pied d’egalite avec les autres 
communautes. C’est a ce prix 18 que les Indo/ 
Fidjiens recouvreraient leur dignité (,“izzat”), 
declara-t-il (Lai, 1986). 

La population indokidjieme avait deja 
acquis une certaine eperience politique puis- 
qu’elle elisait ses representants au conseil legis- 
latif au suffrage restreint depuis 1929. Par 
contre, le premier vote fidjien ne remonte qu’a 
1963 (Premdas, 198 1). Par conséquent, lorsque 
la communaute internationale commenta a 
s’interesser a Fidji, les Indo/Fidjiens avaient 
deja formule leurs revendications. Les Fidjiens, 
eux, cherchaient conseil chez leurs alliés, la 
communaute europkme de Fidji. 

Le cas de Fidji fut évoque par le comité sur le 
colonialisme de l’C9NU dès 1963. Une résolution 
reclamant l’indepemdance immediate de 
l’archipel fut alors adoptee par l’assemblee 
gen&ale (78 votes pour, 0 contre, 21 abstentions) 
(PIM, avril 1964 et Ali, 1980). Une deuxiième 
résolution (groposee par les pays africains et 
asiatiques avec l’Inde en tête) condamnant les 
delais britanniques dans le processus d’indepen- 
dance de Fidji et réit&ant une demande de deco- 
lonisation immediate, fut adoptee en décembre 
1966. S’y opposerent : l’Australie, la Nouvelle- 
Z&nde, la Grande-Bretagne, les États-Unis, le 
Portugal et le Togo (Adam, 1967). 

Paradoxalement, c’est la Grande-Bretagne 
qui dut inciter les leaders Edjiens à se preparer 

a la future independance. Dès 1964, le gouver- 
neur de Fidji, Sir Derek Jakeway, en visite a 
Lau incita Ratn Mara, grand chef et 
commissaire de la region Est, a s’impliquer 
dans le processus de decolonisation. Ratu Mara 
r&sume ainsi cet episode : “Alors que nous 
etions assis sur la poupe du Ramarama, il 
demanda aux autres de nous laisser. Puis il 
m’annonca qu’il souhaitait que je vieme a Suva 
parce qu’il allait prendre des mesures qui mene- 
raient progressivement a l’autonomie interne... 
Il m’expliqua que de toutes façons Fidji serait 
bientôt independant que cela me plaise ou non. 
Il me conseilla de “ne pas manquer le coche” si 
je ne voulais pas avoir de regrets plus tard. 
Alors j’ai pense qu’il vallait mieux que je parti- 
cipe au processus” (Fiji Business, octo- 
bre 1985). 

La Grande-Bretagne prockla a une Premiere 
série de reformes constitutionnelles au cours 
des amrees 1960, En 1965 une delégation de 
Fidji, composée de representants Edjiens, euro- 
p&ns et indiens, se rendit a la conference 
constitntio~elle de Londres. La delégation bri- 
tannique proposa la creation d’un nouveau 
conseil législatif auquel la majorite des 
membres (34 sur 40) seraient &US au suffrage 
universel. Mais la délégation indierme, favo- 
rable à l’imdependance immediate et au suffrage 
universel inconditionnel, s’opposa h cette for- 
mule. En definitive, les sieges du conseil furent 
repartis selon les clivages ethniques : sur les 
34 sieges a pourvoir, 12 fnrent reservés aux 
Indiens (50 % de la populatiom), 12 aux Fidjiens 
(40 %) et 10 aux Européens (7 %) et autres 
minorites (Premdas, 198 1). 

Les elleetions furent tenues En août 1966. 
Deux grands partis avaient auparavant ete cr&s 
pour les disputer. Le parti de l’Alliance, inau- 
gure en mars 1966, regroupait plusieurs orga- 
nismes socio-politiques (Fiji Minority Party, 
Chinese Association, Ah-Fiji Muslim Political 
Front, Rotuma Convention, Rotnma Asso- 
ciation, General Elector’s Association, Tongan 
Association, National Congress of Fiji, Fijian 
Association), dont les leaders etaient Indiens, 
Européens, Chinois, Tongiens, etc. Ces associa- 
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tions preconisaient des reformes politiques pro- 
gressives, et une coopération multiraciale, à 
condition que celle-ci tienne compte de l’iden- 
tid ethnique et religieuse de chacun. 

La principale composante de ce nouveau 
parti, l’association Edjienne, avait été cr&e en 
1956 dans le but de contrer l’influence crois- 
sante des hommes politiques indo/Edjiens. À la 
mort de Ratu Sukuna, Ratu Mara en devint le 
président. D’un conservatisme et d’un élitisme 
prononcés à sa creation, elle s’ouvrit peu a peu 
à l’ensemble des couches sociales de la popula- 
tion Edjienne. 

L’inauguration du deuxième grand parti, le 
“Federation Party”, eut lieu en avril 1965. Son 
president, A. D. Patel, était depuis longtemps 
connu sur la, scène politique de l’archipel. 
Avocat, il avait souvent defendu les int&&s des 
travailleurs de la canne à sucre (dont la majorité 
sont Indiens) face à la compagnie sucri&e, la 
Colonial Sugar Refining CO. (CSR). En 1963, il 
fut élu au conseil legislatif sous l’&iquette du 
Citizen’s Federation, dont il fut écrit que tous 
les membres : “... se déclarèrent en faveur d’un 
systeme scolaire gratuit et obligatoire, contre le 
maintien en r&erve de terres non cultivées 
(c’est-à-dire les terres coutumières appartenant 
aux Fidjiens qui ne sont pas toujours exploitées) 
. . . et pour une seule nation rassemblant toutes 
les ethnies”. 

En 1969, le grand parti indien fut rebaptisé 
le National Federation Party (NFP), pour 
signaler sa nouvelle alliance avec le National 
Democratic Party, un parti populiste Edjien 
dirigé par Apisai Tora, qui, basé dans la partie 
occidentale de Viti Levu, s’opposait à la domi- 
nation politique des chefferies de l’Est. Le NFP 
attirait désormais l’élite et les masses indo/fid- 
jiennes, ainsi qu’une faible proportion de 
Fidjiens. 

Le parti de l’alliance remporta facilement 
les élections de 1966. En prônant le respect des 
institutions mises en place en 1965 ainsi qu’une 
évolution politique progressive, il attira la 
majorité des voix et obtint 22 sièges. Le 
Federation Party qui déplorait la sur-repr&en- 
tation europeemre dans les nouvelles institu- 

tions et n?clamait par conséquent leur suppres- 
sion ainsi que l’avènement de l’indépendance 
avec le suffrage universel, n’obtint que neuf 
sièges. L’alliance, à laquelle s’ahièrent trois 
élus indépendants ainsi que les deux membres 
désignés par le conseil des chefs, disposait donc 
d’une majorite ecrasante au conseil (Roy, 
1987). 

En septembre 1967, le gouverneur de Fidji 
annonça la cmation d’un conseil minist&iel 
compose uniquement des &US de l’alliance. En 
guise de protestation, les neuf élus du parti 
indien boycott%rent le conseil legislatif. Ils 
reprirent leurs sieges abandonnés à la suite des 
elections partielles de 1968, disputées par les 
deux partis. 

Dans un climat tendu par le boycott et les 
clivages inter-ethniques, les dirigeants des deux 
partis entamérent des discussions. Les Fidjiens, 
jugeant qu’ils ne pourraient pas dépendre indéfi- 
niment de leurs alliés européens, surtout en cas 
d’independance, se déciderent à composer avec 
les Indiens. Mais la véritable initiative, selon 
Ratu Mars, provint du leader indien 
A. D. Patel : “La période la plus critique fut en 
1969. J’étais en tram de travailler lorsque l’on 
frappa à ma porte et queje vis entrer en trombe 
A. D. Patel. Je lui dis de s’assoir et il me répon- 
dit : “ Nous ne pouvons pas continuer comme ça 
et laisser le gouvernement colonial nous dicter 
notre avenir. Pourquoi ne pas négocier entre 
nous et tenter ensemble de trouver la direction à 
prendre ?“. Je lui repondis que cela me conve- 
nait. Nous eûmes quelques discussions à deux 
puis décidâmes de r&mir nos deux partis. Il y eut 
me skie de r&mions et merne si au sein de 
l’alliance nous avions une vision claire sur la 
route à prendre, la partie la plus importante de 
ces r&mions était le développement d’une - 
meilleure entente entre Patel et moi-même, et 
entre les membres de nos deux partis. De temps 
en temps, lors de nos discussions informelles, 
des vieilles rancoeurs et disputes étaient soule- 
vées, mais dans l’ensemble une nouvelle 
entente s’établit entre les deux partis. Petit à 
petit nous nous rendîmes compte que ce qui 
était important c’&.it que nous étions en train 
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de prendre les rênes de Fidji, en train de rem- 
placer Derek Jakeway et les autres” (Fiji 
Business, octobre 1985). 

L’attitude conciliante des deux dirigeants, 
I+&ra et Patel, permit l’ouverture d’un dialogue. 
Les négociations qui suivirent, tenues a huis 
clos, durerent pres d’un an. Seules deux delega- 
fions, l’une composke des &US de l’alliance, 
l’autre des &US du NFP furent autoris&% a 
prendre part aux tractations. Les membres de 
l’alliance etaient majoritaires et seuls a repre- 
senter les int&êts de la communauté Edjienne : 
c’etait la condition de leur participation. C’est 
cependant par le consensus et non par le vote 
que les deux delégations parvinrent a un accord. 

Les positions respectives des deux partis 
évoluerent considerablement au El des negocia- 
tions. En novembre 1969, l’alliance accepta le 
principe d’une indépendance a breve echéance. 
Ce volte-face tenait à plusieurs facteurs, comme 
par exemple a la pression de plus en plus impor- 
tante exercée par les Nations unies sur la 
Grande-Bretagne en faveur de l’independance 
de Fidji, ou encore % la croissance rapide de la 
population indiemre qui risquait de peser encore 
plus lourd dans la balance politique à l’avenir et 
aussi a la position de force dans laquelle se trou- 
vait le Parti de l’alliance au conseil législatif. 
Mais ce fut surtout la mort soudaine d’A. D. 
Patel en octobre qui incita le NFP, ebranle par la 
perte de son puissant leader, a adopter une posi- 
tion plus accomodante. 

Lentente entre Ratn IvIara et le nouveau pre- 
sident du NFP, Sid Koya, etait meilleure. Le 
leader Ejdjien estimait que Sid Koya avait “une 
meilleure conrnaissance des aspirations des 
Fidjiens” tandis que son predécesseur, A. D. 
Patel “même s’il avait de grandes ides sur la 
façon dont les Fidjiens pourraient etre amen& à 
participer à l’Économie de l’archipel, il refusait 
systematiquement le compromis s’il pensait 
avoir raison.” (Fzji Business, octobre 1985). 

Sous la conduite de Sid Koya, le NFP 
renonca a son exigence de suffrage universel. 
Sa priorité etait l’independance, pour le reste, 
les Indiens et Fidjiens trouveraient bien moyen 
de se mettre d’accord aprés le retrait de la 
Grande-Bretagne. 

À la conference constitntio~elle tenue a 
Londres en mai 1970, les divers partis se mirent 
d’accord sur la composition des nouvelles ins- 
titutions gouvernementales Edjiennes. Celles- 
ci furent Calqu&es sur le modele de Westminster, 
accompagnées de mesures tenant compte de la 
pluri-ethnicité de l’archipel ; il y avait ainsi une 
Chambre de representants à 52 sieges, repartis 
entre les trois principales communautés eth- 
niques, et un Senat de 22 membres, tous desi- 
gnes. 

Sur les 52 sieges de la Chambre, 27 furent 
reserves aux candidats des trois ethnies princi- 
pales, (12 aux Fidjiens, 12 aux Indiens et 3 aux 
élus generaux - europ&3rs, chinois, etc.), 
chaque candidat ne pouvant être élu que par un 
electeur appartenant a la même ethnie (c’est-a- 
dire que seuls les Fijdiens etaient autorisés à 
élire les 12 parlementaires fidjiens, et ainsi de 
suite). Les 25 autres sieges furent repartis par 
ethnies (10 aux Fidjiens, 10 aux Indiens, et 8 
aux élus generaux), le vote etant ouvert a toutes 
les ethnies. L’electeur à Fidji était de la sorte 
amené a voter a quatre reprises au cours d’une 
seule election parlementaire. 

Les membres du SCnat etaient désignés de la 
façon suivante : 8 étaient nomni& par le conseil 
des chefs (ils ont un droit de veto incondi- 
tionnel), 7 par le Premier ministre, 6 par le leader 
de l’opposition et 1 par le conseil de Rotnma. 

Le mode de scrutin adopte pour la Chambre 
des repr&entants, qui favorisait largement la 
communaute Edjiemre, fut accepte par le NFP 
sous conditions. La première f%it qu’il ne 
s”appliquerait qu’aux elections de 1972, et 
qu’en consequence, il ne serait considere que 
comme une “solution interimaire” (Lai, 1986). 
La deuxieme etait qu’une commission royale 
soit constituee apres l’ech&nce de 1972 afin de 
determiner un mode de scrutin permanent 
approprie à la societe pluri-ethnique de Fidji. 
Les deux partis S’engag&ent à respecter et a 
appliquer toutes les recommandations de la 
commission. 

La population de Fidji ne fut a aucun moment 
associée a la mise en place de la constitution. 
Elle se retouva devant un fait accompli et surtout 
devant un texte d’une grande complexite, 
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inabordable pour beaucoup. De surcroît, la 
constitution, rédigée en anglais, ne fut jamais 
traduite comme prévu en fidjien. Elle est donc 
restée hors de port6e d’un nombre important de 
Fidjiens (et d’liuiiens) qui ne maîtrisent pas la 
langue de la reine. 

C’est ainsi que Fidji entama l’indépendance, 
dont la date, symbolique, avait été soigneuse- 
ment choisie pour célébrer le retour de l’archipel 

à ses propri&aires traditionnels, ceux qui, 
quatre-vingt-seize ans plus t6t l’avaient confié à 
la reine d’Angleterre. Pour les chefs fidjiens et 
l’ensemble de la population fidjienne le contrat 
britannique avait été rempli. Pour les 
Indo/Fidjiens, dont les dirigeants s’étaient tant 
battus pour ce moment que tous accueillirent 
avec un grand enthousiasme, un avenir, incer- 
tain, restait à bâtir. 



CHAPITRE Il 

TONGA : L’EMPIRE DEVIENT 
ROYAUME 

1. L’ORDRE ANCIEN 

A. Les premiers hommes 

L’archipel tongien fut peuplé il y a pr&s de 
trois mille ans. Ses premiers habitants, fabri- 
cants de poterie Lapita, arriverent en prove- 
nance de l’ouest en passant par la Melanésie et 
Fidji vers l’an 1200 avant Jésus-Christ. Jls 
furent les principaux acteurs de la période dite 
Lapita de la prehistoire tongienne, qui dura 
jusqu’au debut de l’ère chretienne. 

À cette époque riche en activitks culturelles 
succéda “l’âge noir” tongien, dont on connaît 
mal l’histoire. Quelques traces laissent aujour- 
d’hui supposer -que cette période oubli6e cor- 
respondrait à l’invasion et à la colonisation de 
l’archipel par ses voisins Samoans de l’île de 
Manu’a (Gunson, 1977 et Mahina, 1989). Épi- 
sode sombre qui prend fin vers l’an 1000 apres 
Jésus-Christ avec le règne du premier Tu’i 
Tonga, ‘Aho ‘Eitu. 

B. Le Kuonga des Tu’i Tonga (1) 

1) L’homme-dieu 

‘Aho ‘Eitu, personnage d’origine divine dans 
les Iegendes tongiennes (voir ci-dessous), fut le 
premier roi d’une dynastie qui gouverna l’ar- 
chipel pendant près de cinq-cents ans. Certains 
récits oraux racontent que ‘Aho ‘Eitu mit fm à 
l’occupation samoanne de Tonga en refusant de 
payer tribut au Tu’i Manu’a et devint ainsi 
l’homme fort et l’autorite morale de l’archipel 
(Gunson, 1977). Son père, un dieu dans le mythe, 
aurait en fait ete un chef Samoan de Manu’a et sa 
mère, une Tongienne (Mahina, 1989). 

(1) Kuonga signifie 1’ âge ou 1’ ère. 

La centralisation politique qui marque l’ère 
des TWi Tonga ne fut pas spontanée. Pendant 
longtemps l’archipel subit des influences exté- 
rieur-es, notamment de ‘Uvea (Wallis), Futuna 
et Samoa (Cummins, 1977 et Mahina, 1989). 
Ce n’est que sous le règne du dixième Tb’i 
Tonga, Momo, que s’opéra une réorganisation 
politique et sociale consolidant le pouvoir du 
roi. Evénement qui coïncide avec l’apparition 
d’un personnage enigmatique nommé Lo’au. 
La cerémonie du kzwu (2) sans doute introduite 
avec Lo’au puisque inconnue avant le règne de 
Momo, devient dorenavant un rituel politique 
très important à Tonga. 

Dans les légendes tongiemres Lo’au tient le 
rôle de fondateur et de régisseur de la coutume. 
II est à la fois l’architecte et l’artisan de l’orga- 
nisation sociale en même temps qu’il en est le 
surveillant et la tete pensante. Son nom fut par 
la suite souvent attribué aux personnages 
importants dotés d’une autorité supreme. La 
reine Salote fut, par exemple, appelée Lo’au (3). 
Lo’au incarne également le principe d’une 
organisation sociale, politique et culturelle 
bâtie par les hommes ; elle a une origine et une 
r&lit6 historique et elle est contrôlée par les 
hommes pour les hommes, même si elle est 
d’inspiration divine. 

Ensemble Momo et Lo’au (qui était sans 
doute un étranger venu de la Polyn6sie de l’Est) 
auraient reconstruit la société tongienne et posé 
les bases de l’empire tongien. Ils auraient ega- 
lement institue la tradition du mariage du Tu’i 
Tonga avec une femme de très haut rang, la 
moheofo par l’union entre Momo et Nua, la fille 
de Lo’au. 

2) L’empire 

Le plus grand vestige architectural de 
l’archipel, le Ha’amonga a Maui fiiilithon, qui 
a sans doute servi à la fois de portail a la resi- 
dence royale et de calendrier solaire, date de 

(2) Le kava est une plante de la famille des poivriers (Peper tnetlrysticurn) qui mélangée à de l’eau fait une boisson à 
effets narcotiques. Voir Bonnemaison, 1986. 

(3) Salote Mafile’o Pilolevu née en 1900, fut couronnée reine de Tonga le 9 octobre 
date de son décès. 

1918. Elle régna jusqu’en fin 1965, 
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cette époque. Ce monument, étonnant par sa 
taille, fut construit sous l’egide du fils et des 
petil fils de Momo qui firent appel si une main- 
d’oeuvre tongienne mais aussi à celle de divers 
territoires sous leur influence : Rotuma, Futuna, 
‘Uvea et Samoa (Rutherford, 1977). 

L’empire maritime des Tu’i Tonga atteignit 
alors son apogk. Le roi tongien recevait tribut 
de Mue à l’est, des Samoa et de Tokelau au 
nord-est, de Rotuma, Futuna, ‘Uvea (Wallis) et 

alomon) au nord-ouest, ainsi que 
de la partie orientale des Fidji, les Bes Lau 
(Mahina, 1989 et Guiart, 1943). 

Le Tu’i Tonga s’assurait de la loyaux? de ses 
reprQentants dans ces territoires % l’aide 
d’exptitions navales, maintenant ainsi les 
r&eaux d’échanges et les alliances de parent6 
qu’il avait fait mettre en place. 

Malgré cette menace muscl&, les eam- 
pagnes impkriales tongiennes tient parfois 
contestées et aboutirent à l’assassinat de plu- 
sieurs Tu’i Tonga par des &rangers @Mina, 
1989). 

La tradition orale tongienne rapporte que 
sous le r&gne du l§e Tu’i Tonga, Talakaifaiki, 
les Samoans se révol&rent contre la domination 
de leur puissant voisin. Diverses legemdes font 
état d’une longue et f&oce bataille LI l’issue de 
laquelle les Samoans chass&ent les Tongiens 
de leur territoire. En quittant Samoa 3 bord de 
sa flotte, Talakaifaiki aurait f&icit6 le chef 
vainqueur en lui donnant le titre de Malietoa 
qui est encore port15 aujourd’hui et qui, en ton- 
gien, signifie “bravo, homme courageux” 
(Rutherford). 

Contest de l’extkieur et em proie à des divi- 
sions internes inhkrentes au syst*me socio-poli- 
tique en place, l’empire tongien se rkduisit pro- 
gressivement en mi3me temps que des réformes 
politiques modifiaient 1’6quilibre du pouvoir B 
l’intntérieur de l’ar&ipel. 

C. De ‘Aho ‘Eitu au Tu’i K%nokupolu : 
successions et dcularisatiou 
La logique de 1’6volution politique de 

l’archipel B travers les siiècles semble &e ins- 
crite dans le mythe fondateur de ‘Aho ‘Eitu qui 
fut le premier souverain de Tonga. C’est 
d’ailleurs au regard de cette legende que nous 
trouvons les principes de base qui ont d&ermink 
et légitimé la hi&archie politique, son système 
de rang et de succession. 
1) Le mythe de ‘Aho ‘E%u 

‘Aho ‘Eitu, le premier Tu’i Tonga, est a6 
d’une union entre un dieu du ciel, Tangaloa 
‘Eitumatupu et une femme de Niuatoputapu (4). 
Jeume homme, il souhaite rencontrer son p&e et 
suivant les conseils de sa m&e il grimpe en haut 
d’un arbre à fer, (fou) jusqu’au ciel. 

L%, son père qui cultive son jardin l’accueille 
B bras ouverts puis l’envoie rencomwer ses 
demi-frères tir&. Pris de jalousie devant la 
beaute, la force et l’agiliti de ‘Aho ‘Eitn, ses 
demi-frkes, fils d”Eitumatupu et de dksses du 
ciel, le découpent en morceaux et le d$vorent. 
L’apprenant, ‘Eitumatupu fait vomir ses fils 
dans un grand bol de bois. Après avoir crach6 la 
chair et le sang de ‘Aho ‘Eitu, ses demi-fr&es 
confessent leur acte 2 leur p&e. ‘Eitumatupu 
envoie alors chercher les restes et la t&e de son 
fils dechu, et les met dans le bol qu’il remplit 
d’eau, comme lors de la pr6paration du kava. 

Le lendemain, le corps de ‘Aho ‘Eitu reprend 
forme jusqu’à ce qu’il parvienne 2 se redresser 
dans le bol. ‘Eitumatupu rassemble alors tous 
ses fils et annonce le retour de ‘Aho ‘Eitu sur 
terre pour deven2 premier roi de Tonga. Ses 
demi-fr&es sont chargés de l’accompagner. Les 
cadets vont fonder le premier Falefa, la 
“maison des quatre”, c’est-&-dire les quatre 
lignages chargés de servir le roi. Le cinquieme, 
1’ a?&, maigre son âge qui devrait en principe lui 
confker un statut supkieur et donc des droits 
considerables, ne peut devenir Tu’i Tonga, lui 

(4) ‘Aho ‘Eitn est en fait le deuxième Tu’i Tonga, précédé de Momo, personnage mythique qui fut transformé d’asticot 
en homme par Tangaloa ‘atulongologo, un jeune dieu du ciel. Momo n’exerça aucun pouvoir sur terre. Voir Valeri, 
1989. 
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explique son p&e, puisqu’il est coupable du 
meurtre de son demi-frère. En compensation, il 
portera le titre de Tu’ipelehake et sera egale- 
ment roi de la deuxième maison royale, Tu’i 
Faleua. ‘Eitumatupu lui fait savoir que si le 
lignage de ‘Aho ‘Eitu vient a s’&eindre, ce sera 
alors l’héritier de la deuxième maison qui 
deviendra roi de Tonga (Biersack, 1989 et 
Rutherford, 1977). 

2) Sens et signifcation 

Ce mythe nous apprend que la société ton- 
gienne est fond6e sur la rivalite de frères issus 
d’un même père mais de mères différentes (on 
les appelle d’ailleurs uho tau, “frères qui se bat- 
tent”, tandis que les frères d’une même mère 
mais de pères differents sont uho taha, “freres 
d’un seul cordon”). Cela tient au fait que les 
titres, les droits fonciers et l’autorité politique 
sont transmis par le père et que, sans attache 
maternelle commune pour les lier les uns aux 
autres, les fils d’un même père se disputeront 
l’héritage (Rogers 1977). 

Cependant pour contrer ces forces potentiel- 
lement anarchiques, il existe un ordre hierar- 
chique établi entre frères qui confere un statut 
sup&ieur à l’aîné. Ses cadets doivent le res- 
pecter et le servir. Il est l’h&itier légitime. 
Pourtant dans le mythe de ‘Aho ‘Eitu, ce dernier 
supplante son demi-fi-ere aîne et divin (qui ne 
sera roi que de la deuxieme maison royale) pour 
devenir roi de Tonga. Ceci fait appara%.re 
encore un autre principe : que l’ordre etabli peut 
être contrecarre pour le bien de la societe. Parce 
que le frère aine divin a commis un acte anti- 
social (le meurtre de son demi-fi-&-e), il ne peut 
devenir souverain de Tonga. 

‘Aho ‘Eitu, moitié dieu et moiti6 homme, a 
un statut divin qui lui apporte un prestige et un 
titre immuables mais il est aussi héritier de la 
terre par sa mère. Il est donc impregne de qua- 
lités humaines, il connaît son devoir vis-à-vis de 
la terre et de façon innee, il sait la travailler. Il 
est en mesure de faire la liaison entre le ciel et 
la terre, entre deux univers : le sacre et le pro- 
fane. Son p&e l’a choisi précisément pour cet 
atout, qui en quelque sorte, reste celui requis du 
roi de Tonga, même aujourd’hui. 

Le mythe anticipe les problemes potentiels 
de succession et tente de les résoudre en propo- 
sant le remplacement éventuel du lignage royal 
du Tu’i Tonga par un deuxieme lignage, celui 
du frère aîne divin. Le Tu’i Tonga peut donc 
legitimement être ecarte du pouvoir s’il le faut. 

La légende de ‘Aho ‘Eitu etablit et justifie 
un ordre socio-politique relativement souple et 
flexible maigre sa structure sévère en appa- 
rence. Il permet une certaine mobilité a l’inté- 
rieur d’une hi&archie de principe. C’est 
d’ailleurs à l’image de ce mythe que se sont 
déroulés les grands ev6nement.s de l’histoire de 
l’archipel. 

3) Les trois rois 
Les Tu’i Tonga furent les seuls rois de 

l’archipel jusqu’au xve siecle, cumulant pou- 
voir spirituel et séculier. Leur personnage 6tait 
considéré extrêmement tapu, leur autorite etait 
sans bornes et la terre leur appartenait en exclu- 
sivite (Nayacakalou, 1959). La cerémonie des 
prémisses ex&ut&e r&ulièrement en leur hon- 
neur, consacrait leur statut de representant sur 
terre du dieu de la moisson, Hikule’o (Latukefu, 
1974). 

À l’exténeur, les Tu’i Tonga exerçaient une 
politique imp&iale fond6e sur la domination de 
la région et renforcée par une strategie d’echan- 
ges coutumiers avec les deux archipels avoisi- 
nants : Fidji et Samoa. 

Les campagnes maritimes lanc6es contre 
des territoires lointains par les Tu’i Tonga ser- 
vaient à renforcer leur autorite en même temps 
qu’elles permettaient d’occuper les jeunes guer- 
riers et politiciens tongiens avides d’aventure et 
de pouvoir. Les territoires payant tribut au TWi 
Tonga étaient nombreux mais ce fut Samoa qui 
subit le plus longtemps la ferule de l’empire 
tongien. Cet archipel fut occupe au debut du 
XIII~ siècle (et peut-être même avant) de sorte 
que plusieurs Tu? Tonga y installèrent leur 
résidence officielle. Certains comme Tala- 
kaifaiki, y regnerent en tyran et se servirent de 
la main-d’oeuvre samoanne pour faire 
construire des forts et des routes (Gunson, 
1977). Plus tard au xve siècle, Tonga après en 
avoir et6 repoussé, se contenta d’y envoyer des 
gouverneurs (Goldman, 1970). 
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À partir de cette p&iode les relations se limi- 
terent surtout aux échanges diplomatiques et 
aux visites de courtoisie entre les chefs tongiens 
et leurs parents samoans. Les alliances entre le 
Tu’i Tonga et les grands chefs samoans persis- 
terent et l’influence de ces derniers continua de 
jouer sur l’ordre politique tongien. 

Les liens en&e Tonga et Samoa ont toujours 
b.6 tri% étroits, mais comme entre deux freres, 
les disputes et les bagarres etaient fr6quentes. 
Les chefs tongiens en disgrace allaient se refu- 
gier chez leurs parents et amis a Samoa et vice 
versa. Les alliances politiques et coutumi&res 
entre les deux archipels etaient nouées puis 
denouees et lhistoire des relations réinventée 
pour mieux servir la gloire de l’un ou de l’autre 
(Gunson. 1977). 

Avec Fidji, les relations furent longtemps 
basees sur des échanges commerciaux et furent 
de nature plutôt paisible. Cependant avec 
l’amoindrissement de 1”autorite du Tu’i Tomga, 
et la proliferation de jeumes chefs teméraires, 
des campagnes successives furent montees 
contre les Fidjiens. Il ne s’agissait pas d’une 
politique deliberee du gouvernement tongien 
mais plutôt de raids menes ponctuellement par 
des chefs à la recherche de gloire personnelle. 
N&unnoins, ces actes isolés se transformerent 
peu a peu en tradition, jusqu’à ce qu’ils soient 
integres dans la politique officielle du gouver- 
nement tongien au xix” siecle (Latukefu, 1974). 

Le commerce entre Tonga et ses deux voi- 
sins, Fidji et Samoa, concernait surtout 
l’echange d”époux et des biens de valeur sym- 
bolique. Le systeme de rang pratiqué dans le 
domaine des relations de parente fut reproduit 
par Tonga dans ses relations avec Fidji et 
Samoa. Ainsi Fidji qui etait consideré ‘eiki, 
était a la fois respecté et redoute, accepte 
comme faisant partie de la famille tout em y 
&ant tenu un peu a l’$cart. Samoa, considére 
tu’a, etait traite a l’image du frere cadet avec 
lequel on peut se disputer mais sur lequel on 
peut, en d&initive, compter (Kaeppler, 1978). 

C’est justement pour contrecarrer les contra- 
dictions inherentes a son systeme de parenté, de 
titres et d’autorite que Tonga mit en place ce 

reseau d’échanges, faisant de Fidji le fournis- 
seur d’epoux pour les femmes inaccessibles aux 
Tongiens a cause de leur statut tapu. Ainsi la 
Premiere Tu’i Tonga Fefine se maria-t-elle avec 
un chef fidjien cr&nt le ha’a Fale Fisi, coutu- 
mierement tres important mais sans pouvoir 
politique, demarche qui renfor$a l’autorité spi- 
rituelle et temporelle du Tu’i Tonga. 

En contrepartie Samoa devint fournisseur 
d’epouses de haut rang, échange qui fut a l’ori- 
gine du ~U&S du lignage du Tu’i Kanokupolu. 
Des hommes samoans vinrent aussi a Tonga rem- 
plir des fonctions qui Ctaient “tapu” pour d’autres 
Tongiens, comme par exemple s’occuper de la 
toilette des chefs (tatouage, coupe de cheveux, 
préparation du corps pour les rites lùne- 
mires etc.). Les matapules (serviteurs des chefs) 
étaient donc souvent d’origine samoatme. Ils 
etaient consideres comme faisant le lien entre les 
chefs et le peuple, alors que les Fidjiens venus 
comme $OU~ avaient un statut aussi éleve que 
les chefs tongiens (Kaeppler, 1978). 

Cette “politique” dechanges servit a ren- 
forcer le systeme socio-politique interne de 
Tonga et a perpétuer son independance cultu- 
relle. Mais c’est sa position de domination dans 
la région qui lui permit d’abord de créer et 
d’ensuite maintenir ce reseau dont il occupait la 
place centrale. 

Pourtant le pouvoir des Tu’i Tonga fut sou- 
vent conteste a l’exterieur comme a l’intérieur 
de l’archipel puisque plusieurs d’entre eux 
furent assassines. Ce fut le cas notamment du 
dix-neuvieme Tu’i Tonga, Havea ‘1, tué alors 
qu’il se baignait. Havea II, le vingt-deuxieme 
Tu’i Tonga, mourut victime d’un courtisan fid- 
jien. Son successeur, Takalau, connut un sort 
semblable, tombant aux mains de deux sujets 
mecontents des travaux excessifs qui leur 
etaient imposes (Valeri, 1989). Ce fut donc dans 
un climat d’instabilite qu’il y eut un premier 
partage de pouvoirs entre la lignee du Tu’i 
Tonga et celle du Tu’i Ha’atakalaua. 

4) Le Tu’i Ha’atalaalaua 

Le vingt-quatrieme Tu’i Tonga, Kau’ulu- 
fonua Fekai, apres avoir venge la mort de son 
pere Takalau, installa son frere cadet comme 
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Tu’i Ha’atakalaua, cr&nt ainsi une premier-e 
dynastie de chefs séculiers. Ce nouveau hau 
(leader temporel) fut charge de gouverner au 
nom du Tu’i Tonga, qui demeurait l’autorite 
suprême, le ‘eiki Toputapu (souverain sacre) 
(Latukefu, 1974) (5). Le hau devait veiller à ce 
que le Tu’i Tonga reçoive les offrandes coutu- 
mières du peuple, symbole de leur obéissance, 
de leur soumission, et du respect dû au rang du 
chef sacré. La cérémonie des prémisses, 
(l’inasi) (6), était particulièrement importante 
dans la mesure où elle exprimait l’unité natio- 
nale et soulignait le rôle du %‘i Tonga comme 
interm&iiaire entre l’univers divin et la terre 
(Bott, 198 1). 

Kau’ulufonua Fekai réorganisa considéra- 
blement l’equilibre politique de l’archipel en 
mettant en place de nouveaux gouverneurs a 
‘Eua, à Ha’apai, à Vava’u, dans les Niuas et 
même à ‘Uvea et en redistribuant les terres des 
chefs. Cette réforme eut lieu vers le milieu du 
XV~ siecle sans que l’on ne sache pourquoi. La 
majorité des historiens s’accordent toutefois 
pour dire que la passation du pouvoir séculier 
des mains du Tu’i Tonga à celles du Tu’i 
Ha’atakaIaua fut paisible et volontaire, version 
d’ailleurs entretenue par les redits oraux. 

Le Tu’i Tonga, tracasse par la série de 
meurtres infligée à son lignage, aurait choisi, de 
son propre gre, de se séparer d’une partie de son 
autorite tout en maintenant son prestige, afin 
d’échapper au triste sort subi par ses aïeux 
(Latukefh, 1974, Rutherford, 1977, Bott, 1981). 
Il aurait rassemblé ses freres et d&lare : “Je suis 
le chef, mais ce peuple a ose abattre le Tu’i 
Tonga. Où s’arrêteront-ils ? Comment faire 
pour protéger cette terre alors que son chef 
risque la mort ? J’ai décide de designer un chef 
qui gouvernera, et pour ma part, je serai souve- 
rain uniquement de la terre et je recevrai les 
offrandes du peuple.” (Weri, 1989) 

Il n’est cependant pas impossible, comme le 
suggère l’historien Ian Campbell, que le partage 
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entre Kau’ulufonua Fekai et son frère se soit 
passe de façon beaucoup moins sereine. Car 
comment éviter les assassinats sinon en 
confiant le pouvoir à quelqu’un de très popu- 
laire ou encore à celui qui est précisément à 
l’origine des meurtres ? Campbell admet diffi- 
cilement que Kau’ulufonua, qui a h&ite du nom 
de Fekai (le sauvage) à la suite de la terrible 
vengeance qu’il infligea aux meurtriers de son 
p&e, ait accepte de partager son pouvoir autre- 
ment que sous la contrainte. Il voit plutôt là le 
resultat d’une guerre fratricide ou d’un coup 
d’État entre différentes branches d’une même 
famille. Les evénements auraient ensuite éte 
masques par les protagonistes dans l’intérêt de 
la paix ou pour d’autres motifs (Campbell, 
1982). 

Quoiqu’il en soit, pendant six genérations le 
Tu’i Ha’atakalaua gouverna au nom du Tu’i 
Tonga. Ii envoya ses fils et ses frères cadets à 
travers Ie royaume tenter de s’imposer comme 
nouveaux chefs. Lorsqu’ils y parvenaient, sou- 
vent à la suite d’une série de mariages avec les 
filles de chefs locaux dont ils absorbaient le 
statut, le Tu’i Ha’atakalaua leur conf&ait un 
titre prestigieux. Ces chefs etaient alors charges 
de rassembler des offrandes coutumières et les 
premiers fruits des reColtes, dons qu’ils 
envoyaient au Th’i Ha’atakalaua qui les faisait 
ensuite parvenir au ‘Iù’i Tonga. 

5) Le Tu’i Kanokupolu 
Un deuxieme partage de pouvoir entre 

lignages eut lieu vers le début du XVII~ siècle. Le 
sixième Tu’i Ha’atakalaua, Mo’ungatonga 
envoya son fils cadet Ngata régner, en son nom, 
sur la partie occidentale de Tongatapu, à Hihifo. 
Le ‘At’i Tonga et le Tu’i Ha’atakalaua, qui 
vivaient dans la partie orientale de Tongatapu, à 
Mu’a, avaient du mal à s’imposer à Hihifo ; il 
était donc courant qu’ils y envoient un fils cadet 
les représenter. Ngata fut sans doute le premier 
a reussir à s’y imposer. En recompense il reçut 
le titre de Tu’i Kanokupolu et devint le nouveau 

(5) Irving Goldman dans son livre Ancient Polynesian Society écrit que le dixième Tu’i Tonga s’appelait aussi hau. 
Goldman, 1970. 

(6) ‘Znasi signifie partager. 
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hau (roi s&ulier) de Tonga (7). D%ormais le 
rôle du Tu’i Ha’atakalaua se rapprocha de cellui 
du Tu’i Tonga, tandis que le Tu’i Kanokupolu 
assuma les responsabilit6s administratives de 
l’archipel. 

La tradition orale rapporte que ce deuxieme 
partage fut aussi paisible que le premier. Gn 
raconte que le p&e de Ngata, las des responsabi- 
lités de son titre, choisit de les transmettre a son 
fils cadet. À son fns aûne, il legua son propre titre 
qui perdit une partie de sa valeur. Plusieurs 
mythes font état de la “bonne ambiance” dans 
laquelle se deroula cette passation malgr6 la 
perte de prestige encourue par les frères a&résde 
Ngata(Valeari, 1989, Gifford, 1929, Bott, 1982). 

Mais d’autres versions du partage contestent 
ces recits. Eugene Caillot emet l’hypothese que 
le Tu’i Ha’atakalaua, se sentant presqu’aussi 
puissant que le Tu’i Tonga, decida de eoncre- 
tiser son propre statut en creant un nouveau titre 
s&zulier, celui de Tu’i Kanokupolu et en le met- 
tant directement sous son autorite (Goldman. 
1970). Ian Campbell, pour sa part, suggere que 
Ngata se serait lui-meme approprie le titre de 
Tu’i Kanokupolu apr?s avoir rassemblé les 
chefs de Hihifo sous ses ordres. Sa position de 
force à Hihifo, region que ni son pere ni le Tu’i 
Tonga n’étaient parvenus % maîtriser, lui aurait 
permis de s’ernparer du pouvoir, et d’en exclure 
son frere aW. Ce dernier aurait n&nmoins 
h&itcO du titre de son pere, désormais depourvu 
d’une partie de son pouvoir (Campbell, 1982). 

Au fil des generations, le lignage des Tu’i 
Kanokupolu concr&.isa son autorite a travers 
l’archipel, a Ha’apai, a Vava’u et a Niuafo’ou 
au nord et fonda des clans à Tongatapu, les Ha’a 
Ngata et Ha’a Havea qui devim-ent tres puis- 
sants par la suite. 

PREMIERE PARTIE 

6) La &Partition des tâches 

Il est difficile d’établir avec certitude la 
répartition des rôles politiques des trois 
lignages (8). Les premiers observateurs euro- 
p6ens tels Labillardiere et Cook eurent bien du 
mal a distinguer l’etendue du pouvoir de chacun 
des “rois” et la relation qui les liait. “Pas moins 
de trois personnes nous fnrent pr&ent&es 
comme rois”, constata un compagnon etorme de 
Cook (Valeri, 1989). Ce dernier designa nean- 
moins le Ipu’i Tonga Paulaho comme roi 
supreme pame qu’il paraissait inspirer le plus 
de respect, ce qui n’emp&hait pas les deux 
autres souverains, Maeliuaki et Tupou “d’agir 
comme bon leur semblait et de fr6quemment 
contrer les ordres de Paulaho, ce dont ce dernier 
se plaignait souvent”. Cook considérait que 
Maeliuaki et Tupou etaient les deux chefs les 
plus puissants de l’archipel et que leur cour ega- 
lait celle de Paulaho en splendeur (Valeri, 
1989). 

Les relations entre les trois lignages etaient 
certainement chargées de tension et de rivalité, 
malgré le maintien des céremonies coutumi&es 
telle l’in& consacrant l’autorité supr&ne du 
Tu’i Tonga. Les offrandes qui lui etaient desti- 
n6es passaient d’abord entre les mains du Tu’i 
Kanokupolu, puis entre celles du Ipu’i Ha’ata- 
kalaua qui les faisaient entïn parvenir au l?u’i 
Tonga (Bott, 19gl). L’ordre hiérarchique dans 
le seul rituel qui concernait 1”ensemble de la 
population etait donc conservé. 

n y avait un autre arrangement qui servait a 
perp&uer la hi&archie entre les trois rois. n 
s’agit du mariage du Tu’i Tonga avec la fille 
aîn&e du hau qui était consideree comme sa 
femme principale et appelee la moheofo. Le fils 

(7) Le nom Kanokupolu signifie la “chaire d’Upold (Upolu est l’une des îles samoannes). Ce nom a éte choisi pour 
rendre honneur à la femme de Mo’ungatonga, (Tu’i Ha’atakalaua et père de Ngata) qui était une Samoanne de haut 
ranp ainsi qu’à ses courtisans qui l’accompagnèrent nombreux a Tonga (Cummins, 1977). 

(S) Valerio Valeri estime que les trois “rois” sont sacrés mais que le Tu’i Tonga l’est davantage que les autres. Ce der- 
nier, selon Valeri, est le roi de tous les Tongiens alors que le hau est chargé de diriger les chefs des principaux ha’a 
(“lignages désignés du nom d’un ancêtre commun descendant du Tu’i Tonga”. Voir Guiart, 1963 et ci-dessous), 
afin qu’ils servent le Tu’i Tonga. Valeri considère également que le hau est un chef guerrier de merne qu’un diplo- 
mate qui doit savoir faire face aux aléas du climat politique, tandis que le Tu’i Tonga est un homme de paix et de 
continuité. Pour appuyer son hypothèse, cet auteur fait remarquer que la position de Tu’i Tonga a toujours été stric- 
tement héréditaire. ce qui n’est pas le cas de celle du hau qui a subi des changements de fortune. Voir Valeri, 1989. 
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de la moheofo devenant lui-même T’u’i Tonga 
&ait ainsi en position de fuhu, (position d’auto- 
rité complète) vis-à-vis du hau (9). La souverai- 
neté du Tu’i Tonga etait regulièrement ren- 
forcée par cette alliance qui garantissait l’allé- 
geance et la soumission du hau. Parallelement 
il semblerait que le hau en tirait prestige : le 
premier Tu’i Ha’atakalaua n’aurait accepte de 
devenir hau qu’a la condition que lui-même et 
ses héritiers aient comme tâche de défendre et 
de pr6server le Tu’i Tonga a jamais et que ce 
dernier prenne toujours comme femme la fille 
du hau (Gifford, 1929). Pendant longtemps ce 
fut la dynastie du Tu’i Ha’atakalaua qui fournit 
la moheofo, puis ce fut celle du Tu’i Kano- 
kl.lpolU. 

Le prestige du ‘lk’i Tonga servit longtemps 
à maintenir la paix et l’ordre dans l’archipel. 
Mais la montée en puissance du Tu’i Kano- 
kupolu et l’impact de la sécularisation remirent 
en question le système politique de Tonga. 

II. LA PÉRIODE DE TRANSITION 

A. La fin d’un âge 

La décentralisation et la coupure entre le 
sacre et le profane qui suivirent la separation 
des pouvoirs entre les trois lignages royaux 
déstabiliserent l’archipel. Les fondements de la 
cosmogonie traditionnelle s’écroulèrent petit à 
petit sous le poids du comportement anarchique 
des chefs tandis qu’une période de turbulence 
s’abattit sur Tonga à l’epoque-même ou les pre- 
miers “Blancs” arrivaient. 

Des guerres civiles eclatèrent entre jeunes 
intrigants rentrés de Fidji où ils avaient pris 
goût à faire couler le sang. Les ambitions per- 
sonnelles de chacun passaient desonnais avant 
l’inter& “national”, et les disputes de succes- 
sion, particulierement au sein des lignages 
dominants, se multiplierent. 

L’installation de Paulaho comme trente- 
sixième Tu’i Tonga vers la fin du XVIII~ si&cle 

TONGA : L’EMPIRE DEVIENT ROYAUME 

fut tres contestek Il n’était ni le fils aine du pré- 
cedent Tu’i Tonga, ni même l’enfant de la 
moheofo et était consideré comme un usurpa- 
teur par l’élite tongienne (Cummins, 1977). 

La position du lk’i Kanokupolu, qui etait 
tres prisée, fut l’objet de maintes convoitises. 
Tupoumoheofo, la femme du Tu’i Tonga 
Pauhalo, s’autoproclama Tu’i Kanokupou pen- 
dant une période de quelques mois en 1793. Elle 
fut ensuite chassée de Tongatapu par son neveu 
Tuku’aho et se r&ügia à Vava’u avec son mari 
ce qui nuisit considerablement au prestige du 
titre du Tu’i Tonga (10). 

Tuku’aho qui devint Tu’i Kanokupolu par la 
suite, mourut assassine, puni pour son despo- 
tisme et victime d’une conspiration declenchée 
en partie par le Tu’i Tonga, sa femme Tupou- 
moheofo et le Tu’i Ha’atakalaua Dans l’État de 
guerre qui suivit, l’un des assassins de Tuku’aho, 
Finau ‘Ulukalala II, grand chef de Vava’u 
triompha sur l’archipel. Il vainquit les forces 
loyales au Tu’i Kanokupolu à Hihifo (Tonga- 
tapu) et il nomma ses demi-frères Tupouniua et 
Tupouto’a (qui etait le fils de Tuku’aho) gouver- 
neurs de Vava’u et de Ha’apai. Il interdit la cére- 
monie de 1’ ‘inasi (symbole du pouvoir du Tu’i 
Tonga) l’estimant couteuse et inutile (Latukefu, 
p. 23). Avant sa mort en 1809 il était l’homme le 
plus puissant et le plus redoute de Tonga. 

La position de Tu’i Kanokupolu laissée vide 
à la suite de la victoire d”Ulukalala sur les par- 
tisans du lWi Kanokupolu à Hihifo, fut 
occupée par Tupou Maholi, le frère cadet de 
Tqku’aho à son retour de Fidji où il avait parti- 
cipe aux guerres des chefs tldjiens. Il bâtit une 
forteresse à Nuku’alofa mais ne réussit pas % 
s’imposer face aux chefs de Tongatapu habitues 
a leur independance. Ii decida donc de quitter 
Tongatapu et de rejoindre son neveu Tupouto’a 
à Ha’apai, auquel il céda son titre avant de 
mourir. Tupouto’a qui fut donc le dix-septième 
Tu’i Kanokupolu mourut en 1820, mais durant 

(9) La relation defuhu provient de la primauté de la sœur aînée et de ses enfants sur son frkre et ses enfants. Voir ci- 
dessous. 

(10) Il n’y eut plus que deux Tu’i Tonga après Paulaho. Lorsque le dernier mourut en 1865 le titre en tant que tel dis- 
parut (cummins, 1977). 
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son règne il parvint a maîtriser Ha’apai et une 
partie de Tongatapu. Il laissa son tïls Taufa’ 
ahau, âge de 23 ans, en place a Ha’apai. 

Avec le temps et l’accroissement de la popu- 
lation, l’autorite du Tu’i Tonga et du hau &ait 
devenue de plus en plus formelle. Le pouvoir 
était essentiellement entre Ies mains des chefs 
qui dominerent le paysage politique a l’instar 
des seigneurs feodaux en Europe. Leur autorite 
quasi absolue avait entraîné la décentralisation 
de l’etat tongien et cree un climat de guerre 
çivile. L’identit6 natiomale en voie de dispari- 
tion, au moment meme ou les Europeens arri- 
vaient dans le Pacifique, fut cependant de jus- 
tesse remise a l’honneur par le jeune Tu’i 
Kanokupolu, Taufa’ahau Tupou. Sous le regne 
de ce futur roi George, le pouvoir politique fut 
a nouveau centralise tandis que celui des chefs 
tout puissants fut neutralise. 

B. L’ascension de Taufa’ahau 
Au debut du xw siècle. l’État-nation tant 

celebre de l’ere des Tu’i Tonga n’était plus qu’un 
lointain souvenir Vava’u et Ha’apai étaient gou- 
vernes comme entites independantes par le Tu’i 
Vava’u et par le Tu’i Ha’apai tandis que Tonga- 
tapu etait partagé entre plusieurs chefs veillant 
jalousement sur leur propre district. 

Lorsque Tupouto’a mourut en 1820, le clan 
dominant de Tongatapu, le Ha’a Havea, 
empêcha sa succession. Ce ne fut que sept ans 
plus tard qu’Aleamotu’a, chef du district de 
Nuku’alofa et frere de Tuku’aho et de “upou 
Maholi, fut installe. n épousa presqu’aussitot le 
methodisme pour s’attirer la bienveillance des 
missionnaires wesleyans qui etaient arrivés 
quelques amks auparavant (Il). Baptisé en 
1830, il compta sur son alliance avec les reli- 
gieux “papalagi”, qui etaient appuyés par des 
bateaux de guerre britanniques, pour temter 
d’aneantir le clan des Ha’a Havea (resté païen) 
et s’imposer a travers l’archipel. 

PREMll%E PARTIE 

Aleamotu’a encouragea son petit neveu 
Taufa’ahau, dejà gouverneur de Ha’apai et dont 
l’ambition etait de devenir Tu’i Kanokupolu et 
d’unir Tonga sous son autorité, a se convertir 
aussi. Il lui fit comprendre qu’tm rapprochement 
avec les missionnaires serait le meilleur moyen 
de venir a bout de ses ennemis, les Ha’a Havea 
et Ha’a Ngata Taufa’ahau, jeune homme témé- 
raire, fort et sceptique sur les vertus de la religion 
traditiomrelle, me tarda pas à se convertir a celle 
des hommes blancs. Impressionné par les armes 
et par les biens mais aussi par la science des mis- 
sionnaires et des autres Europeens, Taufa’ahau 
se Lanka dans le christianisme avec une énergie 
considerable. Il apprit l’anglais, fut baptise en 
1831 et se fit appeler roi George, comme le roi 
d’Angleterre. En tant que Tu’i Ha’apai puis Tu’i 
Vava’u, il obligea les chefs de Ha’apai et de 
Vava’u ainsi que leurs sujets à embrasser le 
methodisme. 

L’histoire de son ascension politique est etroi- 
tement liée à celle des missionnaires wesleyans. 
Désireux de reproduire le modele britannique a 
Tonga, ces derniers favorisèrent la centralisation 
politique de l’archipel sous l’autorite d’un 
monarque. Ils comprirent que le Tu’i Kano- 
kupolu, en tant que roi séculier ou hau, était le 
personnage le plus apte à remplir cette fonction et 
que Taufa’ahau, bon candidat au poste de Tu’i 
Kanokupolu et Wesleyan zele, était l’homme à 
appuyer. Taufa’ahau, pour sa part, avait besoin du 
soutien des missionnaires pour s’imposer a tra- 
vers l’archipel et pour contrecarrer le Tu’i Tonga 
et les grands chefs de Tongatapu. 

Aleamotu’a qui mourut en 1845, ceda son 
titre de Tu’i Kanokupolu à Taufa’ahau. Les mis- 
siormaires wesleyans appuyerent ce choix et 
exhorterent tous les Tongiens a se rallier au 
“roi” George et à le considerer comme le sou- 
verain de toutes les îles de l’archipel. 

(11) Dix missionnaires de la London Missionary Society arrivèrent à Tonga en 1797. Mal informés et démunis, ils 
n’étaient pas prêts à affronter la population tongienne intéressée uniquement par leurs quelques biens matériels. 
Trois d’entre eux périrent à l’occasion des guerres civiles de 1797 et de 1800, les autres s’enfuirent en Australie, 
Les missionnaires wesleyans arrivèrent en 1822. Malgré des débuts décourageants, ils parvinrent à. s’établir à 
Nuku’alofa sous la protection du Tu’i Kanokupolu, Aleamotu’a en 1827. Voir Latukefu, 1975. 
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Mais le soutien des Wesleyans ne suffit pas 
à asseoir l’autorité de Taufa’ahau qui, en defi- 
nitive, s’imposa par les armes. Avant d’être 
intronise comme Tu’i Kanokupolu, Taufa’ahau 
dut soumettre Ha’apai et repousser ses rivaux. 

Un chemin semé d’embûches 

Redoutant d’être domine hierarchiquement 
par l’héritier du trente-cinquième Tu’i Tonga, 
Laufilitonga, Taufa’ahau refusa de lui donner sa 
sœur, la moheofo, en mariage. En enfreignant 
de la sorte a la coutume, Taufa’ahau empêcha 
Latilitonga d’avoir un h&itier de haut rang, 
mettant ainsi fin au lignage. Devant cette pro- 
vocation, le futur Tu’i Tonga, normalement base 
à Tongatapu, fit bâtir un fort à Ha’apai, dans 
l’île de Lifuka (fief de Taufa’ ahau) où il s’ins- 
talla. Taufa’ahau fit à son tour construire ses 
propres fortifications a quelques kilometres de 
là. Les chefs de l’île et leurs sujets vivaient 
désormais divises entre les partisans de Laufï- 
litonga et ceux de Taufa’ ahau et la guerre ne 
tarda pas à éclater. Maigre une Premiere defaite, 
Taufa’ahau vint a bout de Laufilitonga en 1826. 
Celui-ci fut alors installe comme TIt’i Tonga en 
1827 et s’établit à Mu’a (Tongatapu). Il renonça 
definitivement et officiellement à tout pouvoir 
politique en 1848, l’année où il se convertit au 
catholicisme. 

Peu avant sa mort en 1833, ‘TJlukalala qui 
était Tu’i Vava’u, avait cédé son titre à 
Taufa’ahau. Il récompensait ainsi les efforts de 
ce dernier (son cousin) qui l’avait aide à 
réprimer une rebellion declenchee par son 
demi-frère. Taufa’ahau était ainsi desormais 
maître de Ha’apai et de Vava’u. 

Durant la fin des annees 1830 et le début des 
années 1840, le Tu’i Kanokupolu Aleamotu’a 
s’appuya sur Taufa’ahau et ses “partisans” wes- 
leyans pour lutter contre les chefs du Ha’a 
Havea (Tongatapu) contre lesquels il était en 
conflit quasi permanent. Ensemble et avec 
l’aide intermittente mais non négligeable de la 
marine britannique, ils parvinrent à maîtriser 
une partie de Tongatapu, dont Hihifo où ils reti- 
rèrent leurs titres à certains chefs ‘païens” pour 
les remettre à des alliés wesleyans, s’assurant 
ainsi la fidélite de ce district. Mais Tongatapu 

était encore loin d’être acquis à la cause de 
Taufa’ahau. 

Lorsqu’il devint Tu’i Kanokupolu en 1845, 
Taufa’ahau continua à être conteste par les 
chefs du Ha’a Havea, dont certains avaient éte 
convertis au catholicisme par les Maristes 
arrivés dans l’archipel en 1842. En 1847, se 
sentant en position de faiblesse a Tongatapu, 
Taufa’ahau repartit s’installer à Ha’apai. Il 
chargea deux chefs du Ha’a Havea, Ma’afu de 
Vaini et Lavaka de Pea (un catholique) d’ admi- 
nistrer Tongatapu à sa place comme épreuve de 
leur loyauté. Les deux chefs, appuyés par les 
p&es maristes, ne tarderent pas à se revolter 
contre Taufa’ahau. En 1851 ce dernier revint 
s’installer à Tongatapu accompagné d’une puis- 
sante armée de 4 000 hommes recrutes a Ha’ 
apai et Vava’u. En 1852 dans une guerre qui 
dura pres de cinq mois, Taufa’ahau vainquit ses 
ennemis et se proclama roi de Tonga. 

C. Les campagnes fidjiennes 

Alors même qu’il tentait de s’imposer sur 
Tonga, Taufa’ahau voulut étendre son emprise 
sur Fidji, situe à des centaines de kilomètres du 
lagon de Tongatapu. Depuis longtemps déjà, les 
Tongiens s’interessaient aux affaires interieures 
fidjiennes, mais de faqon desorganisée et ponc- 
tuelle. 

1) Des voishw encombrants 

Les Tongiens etaient nombreux a vivre dis- 
persés dans les îles fïdjiermes, aussi bien à 
Yasawa, tout a fait a l’ouest, qu’a Viti Levu, ou 
aux îles Lau, bien avant l’arrivee des premiers 
Blancs dans le Pacifique. Parfois victimes d’une 
tempête en mer ou rt%.rgiés de guerres civiles 
tongiennes, ils avaient ete recueillis par la popu- 
lation locale qui dans l’ensemble les avait inte- 
grés. Leur influence sur les moeurs, les langues, 
et l’artisanat fidjiens n’était pas négligeable et 
engendra toute une série d’echanges commer- 
ciaux et coutumiers entre les deux archipels. 

À partir du XVIII~ siècle les echanges se mul- 
tiplièrent. Les Tongiens vinrent en nombre 
important à la quête des grandes pirogues fabri- 
quées avec science par les Fidjiens. En échange 
d’une pirogue qui prenait entre trois et cinq ans 
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a construire, les Tongiens proposaient (en plus 
d’une multitude d’articles) leurs services aux 
chefs fidjiens dans les guerres locales. De plus 
en plus nombreux, les Tongiens dominerent 
petit a petit leurs hôtes et le commerce de 
naguere se transforma progressivement en 
tribut paye par les Fidjiens pour satisfaire les 
bandes de guerriers polynésiens. 

Vers la moiti6 du XIX” siecle, des dizaines de 
jeunes chefs tongiens avides d’action et de 
gloire s’installerent temporairement a Fidji 
semant la terreur et le sang. En 1840 un tiers de 
la population de Lakeba dans les iles Lau etait 
tongieme. L’île, pour ainsi dire, leur apparte- 
nait : les Fidjiens avaient et$ pratiquement 
rkluits au statut d’esclavage. Toute la partie 
orientale de l’archipel etait ainsi dominke ; les 
grands chefs fidjiens etaient constamment 
menaces par leurs homologues tongiens tandis 
que leurs sujets &a.ient pilles et maltraités. 

C’est dans cette ambiance malsaine que 
Taufa’ahau se retrouva un peu par hasard en 
octobre 1842. Alors qu’il se rendait de Ha’apai 
aux iles Samoa, un vent contraire l’emmena % 
Lakeba Constatant l’anarchie provoquée par 
ses compatriotes et la menace potentielle pour 
Tonga que représentaient ces jeunes chefs indis- 
ciplines, dont bon nombre avait quitte Tonga en 
raison de leur opposition a Taufa’ahau, ce der- 
nier décida d’envoyer un homme de 
“confiance” les surveillera 

2) Ma’afu, un Tcqiien 28 Fidji 

Son choix se porta sur l’un de ses cousins, 
Ma’afuotu’itonga. Le jeune Ma’afu, fils 
d’Aleamotu’a, etait un pretendant serieux au 
titre de Tu’i Kanokupolu, et quoiqu’il ne 
s’opposait pas a l’autorité de Taufa’ahau rien ne 
garantissait qu’il ne se révolterait pas un jour. 
Les chefs ennemis de Taufa’ahau se seraient 
sans doute rallies autour de lui et peut-&re 
serait-il lui-meme devenu roi de Tonga. C’est 
pour contrecarrer cette eventualite que Taufa’ 
ahau décida de l’envoyer gouverner les 
Tongiens de Fidji. Il se débarrassa ainsi d”un 
dangereux rival tout en lui confiant une mission 
digne d’un chef ambitieux et impatient 
d’exercer son autorite. Pendant que Ma’afu 

serait occupe a s’imposer sur les Tongiens de 
Fidji et a renforcer l’influence de ‘Ibnga dans 
cet ar&.ipel, Taufa’ahau serait % même 
d’asseoir son autoritk sur Tongatapu. 

Taufa’ahau se rendit a Fidji avec Ma’alù en 
1847. Ce dernier s’installa à côte de Tubou, 
capitale de Lakeba. Lui-meme wesleyan, (mais 
sans grande conviction) il s’appliqua a 
convertir les Fidjiens et a protéger les mission- 
naires tongiens envoyks dans l’archipel par 
Taufa’ahau % partir de la fin des ann6es 1830, a 
la demande de la mission wesleyanne. Sous 
couvert de campagne d’évangélisation, Ma’afu 
partit d’abord a la conquête des iles Moala et 
Totoya, avant de s’imposer sur presque toute la 
partie orientale de l’archipel. Mais les mission- 
naires anglo-saxons jugeant néfastes ses 
méthodes peu orthodoxes et ses ambitions per- 
sonnelles, l’exclurent de l’église. Pourtant, 
Ma’afu etait dej% trop puissant pour qu’ils puis- 
sent se passer de ses services et c’est avec leur 
accord tacite qu’il poursuivit ses objectifs. 

Lorsque Taufa’ahau s’arrêta à Fidji en lg.53, 
lors d’un voyage à Sydney, il nomma Ma’afu et 
Luala (un chef âgé de Vava’u), gouverneurs de 
la communaute tongienne de Fidji. Armé de ce 
nouveau titre, Ma’afu redeploya ses forces 2 
Lomaloma dans l’île de Vanua Balavu et en fit 
une enclave tongienne. Il etait en passe de devenir 
le personnage le plus influent de l’archipel et de 
supplanter le “chef-roi” (“Paramount chief’) 
Cakobau, l’homme fort de Bau qui voulait 
devenir roi de Fidji. 

3) Taufa’ahau et Cakobau, une alliance 

%d.éressée” 

Lors de son passage à Fidji en 1853, 
Taufa’ahau rendit également visite a Cakobau à 
Bau. À cette occasion, le “chef-roi” fldjien lui 
offrit sa plus plus belle pirogue, la Ramaruma, 
dans l’espoir d’obtenir l’aide de Taufa’ahau 
pour vaincre ses ennemis avec lesquels il etait 
en guerre quasi perpetuelle. Un an plus tard, 
Taufa’ahau lui envoya une lettre d’Australie, 
pour l’avertir d’un article paru dans les jour- 
naux de Sydney, dans lequel l’agent commer- 
cial arn&icain de Fidji pr6conisait la destruc- 
tion de Bau et de Cakobau. Il lui laissa envi- 
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sager son appui a condition qu’il se convertisse 
au christianisme. 

Un mois plus tard et contre les vœux de ses 
allies fidjiens, Cakobau se convertit. Mais de 
nombreux chefs qui S’&aient battus à ses cotes 
rejoignirent ses ennemis, le laissant en position 
vulnerable. Seule l’assistance des Tongiens lui 
permettrait désormais de s’imposer. 

C’est en 1855, à l’occasion de la bataille 
decisive de Kaba, que Taufa’ahau et Ma’afu 
scellèrent le destin de Cakobau. Dans ce dernier 
assaut contre ses rivaux de Rewa, allies aux 
chefs de Bau qui l’avaient déserté, Cakobau fut 
assisté d’une “armée” de plus de trentes 
pirogues, soit près de trois mille hommes et 
femmes envoyes par Taufa’ahau et de neuf 
pirogues supplémentaires fourmes par Ma’afu. 
Jamais les Fidjiens n’avaient rencontre un tel 
adversaire : “il faut être fou pour se battre contre 
les Tongiens, ce sont des dieux pas des 
hommes” s’écria le plus puissant ennemi de 
Cak-obau au cœur de la bataille. 

La victoire fut air& pour Taufa’ahau et les 
siens, qui avant de repartir h Tonga avec la 
Ramarama, se firent entretenir par les Fidjiens 
pendant trois mois. Ce fut une pkiode tendue 
pour Cakobau qui se demandait si les Tongiens 
n’allaient pas s’emparer de Bau. Sa dette envers 
Taufa’ahau et Ma’afu etait considérable comme 
l’etait sa dépendance à l’égard des forces 
armées tongiennes. D’ailleurs, sitôt le départ de 
Taufa’ahau, Ma’afu profita de sa position de 
force pour faire de l’ombre a Cakobau et tenter 
de s’imposer dans l’archipel. 

C’est en partie la menace posee par Ma’afu 
qui poussa Cakobau à proposer de ceder Fidji à 
la Grande-Bretagne une première fois en 1858. 
Seules les autorités britanniques étaient, selon 
le roi fidjien, en mesure de contrer les ambitions 
du Tongien. En 1862, le consul britannique 
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Pritchard se rendit en personne à Tonga pour 
demander à Taufa’ahau de mettre fin à l’ingé- 
rence tongiemre (ainsi qu’à celle de Ma’afu) 
dans les affaires interieures fïdjiennes. Taufa’ 
ahau, face à la menace britannique, promit que 
Tonga cesserait d’agresser son voisin. Pourtant, 
Fidji vecut encore sept ans sous la ferule de 
Ma’afu et seule la présence dans la région des 
grandes puissances europeennes découragea les 
velléit& tongiennes. 

En 1868, le Parlement tongien, impressionné 
par la visite récente d’un bateau de guerre ame- 
ricain, conseilla à Taufa’ahau de renoncer à ses 
visees sur Fidji (12) et de rappeller Ma’afu à 
Tonga. Ce dernier rentra contraint et forcé à 
Tonga en fevrier 1869 mais non sans apporter 
des preuves que les Fidjiens voulaient qu’il reste 
chez eux. Peu après, dans un geste qui mit un 
point final à l’imp&ialisme tongien, Taufa’ahau 
céda toutes les terres de Fidji appartenant a 
Tonga à Ma’afu. Il fit confirmer ce transfert par 
un acte du Parlement et coupa les liens officiels 
entre son gouvernement et Ma’afu. Quelque 
temps plus tard, ce dernier s’empara du groupe 
Lau dont il se proclama le Tu’i Lau, le “chef- 
roi”, et s’intégra à la hierarchie politique fid- 
jienne au même titre que les autres chefs de 
l’archipel. 

Pendant près de vingt ans, Taufa’ahau avait 
eté en mesure de s’emparer d’au moins la partie 
orientale de Fidji, mais partage entre sa 
mefiance à l’égard des puissances occidentales 
et ses preoccupations d’ordre interne, il préféra 
renoncer à l’archipel voisin pour se consacrer à 
l’Établissement d’un nouvel ordre social et poli- 
tique à Tonga. 

D. La réorganisation 
C’est sur le christianisme, élément externe et 

recent mais facteur de cohésion potentiel, que 
Taufa’ahau s’appuya pour consolider la société 

(12) Le gouvernement tongien Btait préoccupé par la présence des États-Unis à Fidji. Depuis 1845 l’agent commercial 
américain à Fidji, John Williams, réclamait a Cakobau le paiement d’une dette de 45 000 dollars, pour rembourser 
les dégâts causés à sa maison lors d’un incendie accidentel qui avait été suivi d’un pillage. Des bateaux de guerre 
américains de passage à Fidji à plusieurs reprises, avaient appuyé la réclamation de Williams, menaçant d’exiler 
Cakobau s’il négligeait de rembourser sa dette. Si les Tongiens s’étaient emparés de Fidji, ils auraient hérité de sa 
dette ainsi que des menaces américaines. Craignant toute ingérence extérieure dans leurs affaires intérieures, les 
Tongiens préféraient laisser “tomber” Fidji. 
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tongieme d’apres 1852. Petit a petit, 
l’ensemble de la population de l’archipel, 
encouragée par son roi, accepta avec plus ou 
moins de home volante les principes chr&iens 
reconnaissant l’égalite de tous les hommes 
devant Dieu, la valeur de la vie humaine et du 
mariage, le respect d’autrui quelque soit son 
statut social et les vertus du travail. 

Taufa’ahau Tupou I (comme il fut désormais 
appel@ jugea que la coutume tongierme etait 
incompatible avec le nouvel esprit chr&ien 
qu”i1 avait oblige son peuple a adopter. Par 
consequent, une structure juridique etablissant 
les rudiments d’un nouvel État de droit et reor- 
ganisant l’ordre socio-politique fut mise en 
place. Ne sachant comment prockler, Tupou 1 
s’appuya sur des conseillers wesleyans. Les 
nouvelles lois refléterent autant les preoccupa- 
lions personnelles du roi que celles des mission- 
naires. 

Urne série de r&formes 

Des 1839, alors qu’il ne gouvernait encore 
que Ha’apai et Vava’u, Tupou 1 avait institue le 
code de Vava’u. Dans ce document légal qui fut 
revu et modifié a plusieurs reprises puis 
appliqué a partir de 1845 a l’ensemble de 
l’archipel, le jeune souverain posa les bases de 
la future constitution tongienne. Il s’attaqua en 
premier aux privileges des chefs qui dorenavant 
n’avaient plus le droit de vie et de mort sur leurs 
sujets, (il leur fut meme demandé de les traiter 
avec %mour”>, n’kaient plus autorisés à 
s’approprier leur production agricole et pou- 
vaient &re jugés au tribunal comme tout le 
monde (Latukem, 1975). 

D’autres mesures visant surtout a satisfaire 
les exigences puritaines des missionnaires, s’en 
prirent aux mœurs sexuelles et aux loisirs de la 
population. Les festivites coutumières, telles 
les danses villageoises qui duraient une nuit 
entiere et permettaient des rencontres sponta- 
nees entre jeunes gens, furent abolies. Les cir- 
concisions et tatouages furent interdits comme 
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d’ailleurs la consommation d’alcool. Les vertus 
du travail furent soulign$es et le dimanche 
dkrete journee de repos eonsacr6e a Dieu. 

En 1850, Taufa’ahau fit instituer un 
deuxieme code s’adressant plus particulière- 
ment au mode de gouvernement et au droit fon- 
cier. La vente de la terre aux etrangers fut for- 
mellement interdite et dans “la Loi se referant 
au roi”, Tupou s’autoproclama l’autorite 
suprême de l’archipel. Il devint le chef legal du 
gouvernement, le gardien des lois et le regisseur 
des imp&s. Le pouvoir fut donc entieremeut 
centralisisé entre ses mains. 

Mais alors meme que Tupou asseyait pro- 
gressivement son autorit sur l”archipe1, celle 
des missionnaires wesleyans surtout mais des 
catholiques aussi, ne cessait de s’accroître. Leur 
rôle pr@ond&ant dans les affaires publiques du 
royaume inquiéta une partie de l’elite tongieme 
qui soupçormait ces religieux, dont l’attitude 
paternaliste et condescendante ne plaisait 
guère, d’être au service des puissances exte- 
rieures, en particulier de la Grande-Bretagne et 
de la France. Tupou I tenta donc de diversifier 
ses contacts parmi les “papalagi” afin de ne plus 
dependre exclusivement de ses conseillers 
ecclesiastiques. 

Les relations entre le roi et les missionnaires 
catholiques etaient tendues depuis la conclu- 
sion de la guerre politico-religieuse des armees 
1850. Ces derniers, contrariés par la defaite de 
leur camp et leur consequente exclusion du 
pouvoir, fnent appel au gouverneur Dubouzet 
de Tahiti, afin qu’il redresse la situation. Gelui- 
ci se rendit dans l’archipel en 1855 où il imposa 
à Tupou la “convention Dubouzet”. 

Malgré le contexte et le contenu defavo- 
rables pour la partie tongienne de ce premier 
traite dit de “paix et d’amitie” entre Tonga et la 
France [le traite Dubouzet s’attacha a renforcer 
la position des catholiques (13)], le gouveme- 
ment de Tupou en sortit conforte a long terme. 

(13) Les droits des catholiques en tant que citoyens français furent protégés. Ils purent ainsi se défendre contre des actes 
de discrimiuation anti-catholique et provoquèrent le limogeage du gouverneur de Ha’apai en 1862. 
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Car dans ce document le roi fut pour la première 
fois, reconnu officiellement comme souverain 
légitime de l’achipel. De plus les manœuvres 
d’intimidation exercées par les autorit& fran- 
çaises renforcèrent sa détermination à preserver 
l’independance de Tonga. 

D’autre part, l’influence croissante des 
catholiques permit de contrecarrer celle des 
Wesleyans et par consequent d’equilibrer la 
société. L’attitude plus tol&ante des catholiques 
vis-à-vis des mœtus insulaires permit, par 
exemple, au roi de revoquer dans le Code de 
1862, les interdictions qu’il avait auparavant 
imposées sur certains rites coutumiers pour 
faire plaisir aux Wesleyans. 

Pour rédiger ce code, ‘l%pou s’appuya sur 
son nouvel assistant wesleyan Shirley Baker. 
Ce citoyen australien né à Londres était arrivé à 
Tonga en tant que missionnaire en 1860. 
Dévoué à la cause des Tongiens ainsi qu’à son 
propre prestige, il se lia d’amitie au roi et devint 
son conseiller au grand dam des autorit& bri- 
tanniques et de la hierarchie wesleyanne qui 
voyaient d’un mauvais œil sa collaboration 
avec Tupou. 

Ensemble, dans le Code de 1862, les deux 
hommes firent un pas supplementaire vers la 
construction d’un État de droit à Tonga 
L’ “Édict de I’Émancipation” abolit toutes les 
formes de servage et d’infeodation et révoqua 
certains privileges coutumiers des chefs. 
Chaque homme avait désormais le contrôle 
exclusif de ce qui lui appartenait (“ . . . il ne sera 
desormais plus legal pour un chef ou quelque 
personne que ce soit de prendre par force ou de 
demander avec insistance à la manière ton- 
gienne quoi que ce soit appartenant à autrui. 
Chacun contrôle desormais tout ce qui lui 
appartient.“) (Rutherford, 1977). 

Tupou s’adressa ensuite au statut de la terre. 
Il avait été très marque lors de son voyage 
effectué en Australie en 1853 par la decouverte 
de clochards dans les mes de Sydney. Choqué, 
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il avait alors demande à son guide pourquoi ces 
miserables mendiaient au lieu de cultiver la 
terre. Celui-ci lui ayant répondu qu’ils 
n’avaient pas de terre à cultiver, ‘lupou décida 
que la terre de Tonga serait partagee entre tous 
les citoyens tongiens aEn qu’un tel sort ne 
puisse jamais les frapper. Peu après, il fit intro- 
duire une reforme foncier-e r&ffirmant l’inter- 
diction de la vente des terres aux étrangers et 
garantissant l’acc&s a un lopin de terre culti- 
vable à chaque homme tongien. Les chef des 
kainga &aient responsables de la distribution de 
ces parcelles pour lesquelles ils devaient rece- 
voir un loyer annuel. 

Puis afin d’assurer l’existence mat&ielle de 
son gouvernement, qui jusque-là s’était appuyé 
sur des contributions coutumières, Tupou intro- 
duisit une taxe payable par chaque homme agé 
de plus de seize ans. Une économie basee sur 
l’échange de l’argent et des services fut donc 
officiellement sanctionnee. 

L’agriculture tongienne commt alors un 
“boom”. La production de coprah augmenta à 
un rythme fulgurant : en moins de dix ans 
l’archipel devint l’un des principaux foumis- 
seurs du PaciEque. Les gens du commun épar- 
gnes des exactions des chefs, Cultiv&ent leur 
terre avec energie. La nouvelle prospérité de 
l’archipel encouragea la mise en chantier de tra- 
vaux publics (ainsi que d’églises) et attira 
l’attention des “traders” (marchands) européens 
qui vinrent s’installer en nombre croissant à 
Nukualofa (Rutherford, 1977). 

L’afflux de “papalagi”, souvent arrogants à 
l’égard de leurs hôtes tongiens et hostiles 
envers le gouvernement (ils méprisaient les lois 
leur interdisant l’accès à la terre ainsi que l’obli- 
gation de payer des impôts), et la presence des 
puissances europeennes dans les îles avoisi- 
nantes, inquietèrent Tupou et son conseiller 
Baker. Maigre l’occidentalisation de l’archipel 
(Tonga avait dejà un drapeau, un hymne et un 
sceau national et le roi, une couronne) et ses 

(13) (suite note ci-contre) Cependant leur dépendance des bateaux de guerre français et leur opposition active aux 
Wesleyans provoqua des sentiments anti-catholiques et anti-français parmi la majorité des chefs de l’archipel, 
alarmés par l’annexion de la Nouvelle-Calédonie et plus tard de Tahiti. Voir Latukefu, 1975. 
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progr&s fkonomiques, il manquait au roi une 
reconnaissance internationale qui seule garanti- 
rait l’indepemdance de son pays. 

A. Tonga maya Tonga. 
(Tonga pour les Tongiens) 

La constitution de 1875 fut conque comme 
un outil a double usage. Elle devait d’une part 
permettre B ‘I&tou de reorganiser la soc%% et le 
mode de gouvernement afin de consolider son 
pouvoir et garantir ‘la stabilité interne de 
l’archipel. D’autre part elle devait servir a 
ellever Tonga au statut d’État-nation civilise aux 
yeux des puissances ext&ieures actives dans la 
région. 

ER deux ans de travail, Tupou et Baker, qui 
s’entient appuyés sur divers conseillers laïques 
et religieux. redigerent un document base en 
grande partie sur la constitution hawaïenne. 
Dans sa JXclaration des Droits de l’homme, la 
constitution garantit pour la premiere fois a 
Tonga, les droits individuels de tous les 
citoyens et sanctionna la liberte de la presse, de 
la religion et de l’expression. 

Tonga devint officiellement une monarchie 
constitutionuelle à trois branches. L’exkcutif fut 
compost5 de la personne du roi (dkclaree sacrke) 
qui etait commandant-en-chef des forces 
armees, et propri&aire de toutes les terres de 
l’archipel, du conseil privé du roi et du cabinet. 
Un parlement de vingt nobles nommes par le roi 
et de vingt rep&entants du peuple &US par les 
hommes du commun constitua le legislatif. Le 
judiciaire fut composé d’une cour supreme où 
siegeaient trois juges. 

Les pouvoirs çonsiderables du roi furent 
renforces par la creation d’une noblesse ratta- 
ch&! a la terre. Tupou remit % chacun des vingt 
chefs qu’il choisit comme nobles un domaine 
h&editaire (tc$a) qu’ils etaient autorisés a 
louer en parcelles ( ‘upi ‘cm -jardin) aux gens 
du commun pendant 21, 5-O ou 99 ans. Toute 
succession de titre, donnant a&s a la terre, 

PREMli%E PARTIE 

etait dorenavant strictement h&&litaire, confor- 
mement au principe de primogeniture. 

En creant cette caste noble li6e au gouverne- 
ment par son role au Parlement et a la terre par 
ses domaimes h&-editaires, Tupou s’assura de la 
soumission et de la Ed&ite des chefs les plus 
puissants du royaume. Ceux qu’il désigna 
comme nobles (ils n’etaient que vingt et donc 
une minorite parmi les chefs traditionnels) 
avaient auparavant gouverne les plus impor- 
tants Icainga de l’archipel. Les autres furent 
autorisés % se pr6senter au Parlement en tant que 
representants du uple (ils fi.uemt nombreux % 
proEter de ce privilege) et certains furemt 
invites % participer au gouvernement. Mais 
parmi la nouvelle classe de nobles, Tupou 
n’hesita pas 1 inclure quelques chefs qui avaient 
jusqu’alors conteste son autorite. 

Les nouveaux titres de noblesse furent 
repartis par région, neuf % Tongatapu, cinq a 
Ha’apai, quatre à Vava’u, un % Niua et un a 
Niuatoputapu (14). Trois nobles reçurent en 
prime les titres des principaux lignages du 
royaume issus des lignees des Tu’i Tonga, des 
Tu’i Ha’atakalau et des Tu’i Kanokupolu. 
Tupou, pour sa part, assuma ces trois titres ras- 
semblés en sa seule personne. 

Le découpage géographique des titres allait 
deliberement a l’encontre de la tradition selon 
laquelle un titre etait lié à un lignage (ha’u) et 
ne se referait pas à un lieu determine. D”autre 
part, alors qu’il avait auparavant l’habitude de 
consulter les divers chefs de lignages avant de 
conferer un titre à l’un d’eux, approche consen- 
suelle et qui tenait compte du pouvoir conside- 
rable des chefs, a partir de1875, le roi decida 
qu’il serait seul a attribuer les titres dont le pres- 
tige ne dépendait désormais que de lui. 

Maigre l’importance de ces réformes consti- 
tutionnelles, les changements sociaux et poli- 
tiques furent progressifs. Les chefs, meme ceux 
qui avaient été exclus de la noblesse, continue- 
rent longtemps a exercer leur autorit tradition- 

(14) En 1880 Tupou créa dix titres de uoblesse suppl6mentaires. Son successeur, Tupou II (1893-1918) en créa deux et 
la reine Salote en créa un dernier en 1924, Tupouto’a, qui depuis est le titre conféré au prince héritier. Il existe 
actuellement 33 titres ou familles de nobles. Marcus, 1980. 
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nelle, ce qui explique sans doute qu’ils ne se 
soient pas rebellés. Leur pouvoir s’effrita peu à 
peu tandis que celui des nobles et du gouverne- 
ment focalisés autour de la famille royale aug- 
menta. Ce processus lent mais efficace permit 
éventuellement à la monarchie de contrôler 
toutes les sources de privilège et de pouvoir 
politique au sein de la société tongienne. 
Une reconnaissance internationale 

Moins d’un mois après l’inauguration de la 
constitution de 1875, un bateau de guerre trans- 
portant le consul allemand des îles Samoa, se 
rendit à Tonga. Au cours d’une conférence qui 
se deroula à bord, le representant allemand, 
Tupou et Baker, negocièrent les termes d’un 
traite de commerce et d’amitié. Selon les termes 
de celui-ci, l’Allemagne s’engagea à recon- 
naître l’autorite de Tupou et l’indépendance de 
Tonga en échange d’un droit d’établissement 
d’une station d’approvisionnement en charbon 
dans le port de Vava’u (droit reciproque accordé 
à la marine tongienne en Allemagne). Le traite 
fut signe un an plus tard, en novembre 1876 et 
ratifie de part et d’autre en 1877. Baker fut 
décoré par l’Allemagne pour son rôle dans les 
négociations (Rutherford, 1977). 

Alarmee par l’initiative allemande, la 
Grande-Bretagne decida a son tour de conclure 
un traite d’amitie avec Tonga. Baker et Tupou 
avaient sollicité une reconnaissance britannique 
dès la mi-1876, mais celle-ci avait et6 refusée 
par Londres malgré les avis favorables de la 
marine royale. En 1877, Sir Arthur Gordon, le 
gouverneur britannique de Fidji, préoccupé a 
l’instar de son gouvernement par les succes 
allemands en Océanie, fut chargé de negocier 
un traité qui accorderait autant de droits aux 
citoyens britanniques que ceux obtenus par 
l’Allemagne. Le traite fut signe en novembre 
1879 mais ne fut ratifié à Tonga que deux ans 
plus tard, au retour de l’exil de Baker en 
Nouvelle-Zélande. 

Ce dernier avait et6 renvoye en Nouvelle- 
Zelande officiellement par la mission wes- 
leyanne mecontente de son rôle politique dans 
l’archipel. Mais son ecartement avait surtout éte 
manœuvré par Sir Arthur Gordon qui tenait 

Baker personnellement responsable du rappro- 
chement entre Tonga et l’Allemagne. Malgré 
l’opposition du gouverneur britannique, Baker 
rentra en triomphe à Tonga en 1880 à bord d’un 
navire de guerre allemand dans lequel il rame- 
nait le corps du fils défunt de Tupou, Tevita 
‘Unga, Premier ministre et prince héritier, qui 
avait suivi un traitement médical en Nouvelle- 
Zélande. Baker reprit aussitôt ses activités aux 
côtes de Tupou, mais retarda deliberément la 
ratification du traite avec la Grande-Bretagne 
afin de faire croire aux Britanniques qu’il 
s’agissait d’une affaire de piètre importance 
pour le royaume polynésien, ce dont Londres 
s’offusqua terriblement. 

Un an plus tard, à l’occasion de la toumee 
d’un navire français à Tonga, Baker proposa à 
la France de signer un traité d’amitié analogue 
à ceux conclus avec l’Allemagne et la Grande- 
Bretagne. Le calcul du conseiller de Tupou était 
simple : en obtenant la reconnaissance du 
royaume par les trois principales puissances 
européennes presentes dans le Pacifique, il 
serait en mesure d’exploiter leurs rivalités si 
l’une d’elles se montrait menaçante à l’egard de 
l’archipel. 

Mais la France, quoique tentee par l’offre, 
ne se prêta pas au jeu diplomatique tongien. Les 
autoriteS françaises, anxieuses d’asseoir leur 
autorité à Raiatea (Polynésie française) sans 
réveiller les susceptibilités britanniques et alle- 
mandes, prefererent ne pas s’immiscer dans les 
affaires de la Polynésie occidentale dominee 
par ses puissances rivales. Il manquait d’autre 
part une presence commerciale et politique 
française dans l’archipel ; le seul poids des mis- 
sionnaires ne pouvait justifier l’adhesion de la 
France a un nouveau traité avec Tonga. 

En depit de son echec avec la France, le 
royaume parvint à obtenir une ultime recon- 
naissance britannique quelques annees plus 
tard. La commission anglo-allemande, établie 
en 1885 pour fixer les limites de la sphère 
d’influente de ces deux puissances dans le 
Pacifique, conclut en 1886 qu’aucune interven- 
tion politique n’était nécessaire à Tonga 
puisque le gouvernement tongien etait capable 
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de garantir la paix et l’ordre civil dans l’archipel 
et de protéger les intérets commerciaux des 
euangers y residant (Lavaka, 1981). C’&.ait 
pour Taufa’ahau une confirmation du bien- 
fonde de sa politique interieure et de ses initita- 
tives diplomatiques. 

Trois ans plus tard, en 1888, les États-Unis 
signerent à leur tour un traite d’an-mie avec 
Tonga leur garantissant des droits d’approvi- 
sionnement en charbon et la protection des acti- 
vit& commerciales de leurs citoyens. 

Ainsi, l’adoption d’un mode de gouverne- 
ment et d’une constitution conformes aux 
attentes des puissances occidentales contribua 
sans doute au maintien de l’indépendance ton- 
gienne sous le regne de Tupou 1. Le gouverne- 
ment du roi, sous l’influence prepond&ante de 
Baker, parvint à contrôler la population euro- 
peenne de l’archipel, la même qui en d’autres 
îles tel Fidji avait provoque une mainmise bri- 
tannique. La centralisation et la hi&ar&isation 
du pouvoir furent des atouts non negligeables 
pour le roi et son peuple, mais ceux-ci benefi- 
cièrent egalement du desint&essement relatif 
(par rapport aux autres territoires insulaires) des 
puissances europ6ennes. 

B. Le pr-otectorat 

Pourtant, le poids de l’influence britannique 
se Et sentir progressivement a partir de la En 
des ann&s 1880 a mesure que Baker tentait de 
consolider son emprise sur les affaires de 
l’archipel. Ce dernier régnait en quasi dictateur 
aupres du roi vieillissant et tentait de génerer de 
l’argent pour le gouvernement et stimuler l’&o- 
momie. Un certain nombre de lois séveres s’atta- 
quant aux privileges des chefs et des marchands 
européens furent introduites, suscitant l’opposi- 
tion d’une elite désaffectee. Celle-ci s’adressa 
aux autorites britanniques leur demandant d’ex- 
pulser Baker. 

Pendant un certain temps, Baker reussit a 
faire taire ses opposants. Pour s’attaquer à son 
plus puissant enmemi, le reverend Moulton, pre- 
sident de la mission wesleyanne, Baker crea une 
eglise independante, la Free Ghumh of Tonga, a 
laquelle s’associa le roi. Tupou 1 Et appel a son 
peuple pour qu’il se joigne a la nouvelle eglise ; 

ceux qui refuserent furent pers6cutes, accuses 
d’avoir trahi leur roi. Le gouvernement britan- 
nique jugeant que Baker et Tupou avaient viole 
la constitution, exigea qu’ils mettent un frein 
aux pers6cutions et garantissent les droits des 
Wesleyans à pratiquer librement. 

Tupou et Baker se plierent aux recomman- 
dations et quelque temps plus tard, tout parais- 
sait être rentre dans l’ordre. Le révérend 
!vIoulton quitta l’archipel apres avoir choisi son 
successeur et les perdcutions Cess&ent. Mais 
Baker, qui avait essuyé en 1887 une tentative 
d’assassinat au cours de laquelle un de ses 
enfants avait et@. blesse, accusa les autorites bri- 
tanniques de chercher a le tuer et a annexer 
l’archipel. Il men-a de faire appel a 
l’Allemagne et aux États-Unis si la Grande- 
Bretagne s’ingérait dans les affaires tongiennes. 
Il n’en fallut pas plus au haut-commissaire bri- 
tannique Sir J. B. Thurston pour le deporter. 

L’exil d6Enitif de Baker. renvoye en 1890, 
s’accompagna d’une recrudescence du rôle de 
la Grande-Bretagne dans les affaires interieures 
du royaume. Le nouveau gouvernement tongien 
mis en place par Thurston, eut de la peine à 
fonctionner ; les complexit& administratives 
depassaient les competences du remplaçant de 
Baker, Tuku’aho qui avait des difEcult6s à 
suivre les lois et les dossiers politiques r&ligés 
en anglais. De plus Tupou, furieux du sort 
inflige a B&er, r6cusa le gouvernement de 
Tuku’aho et s’auto-exila a Ha’apai. Ses nom- 
breux partisans refusèrent de payer leurs impôts 
et menacerent de déposer Tuku’aho par les 
armes (Fusitu’a, 1977). 

Devant cette situation chaotique, Thurston 
d6cida d’envoyer un conseiller britannique a 
Tonga. Depuis l’annexion de Fidji en 1874, la 
Grande-Bretagne surveillait de pres les événe- 
ments dans les archiplels avoisinants. Les liens 
culturels, sociaux, politiques et commerciaux 
entre Fidji et Tonga, et 1”importance stratégique 
du port de Vva’u ne pouvaient être negliges. 
Même si Londres ne souhaitait pas s’approprier 
Tonga (pour des raisons Enancieres) , elle tenait 
toutefois à s’assurer que le royaume ne tombe 
pas entre des mains hostiles (Lavaka, 198 1). 
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Sous l’influence de Sir Basil Thomson, un 
proche collaborateur de Thurston, le gouverne- 
ment tongien fut remis sur pied, des lois affai- 
blissant les privilèges des chefs furent passees 
et les coffres du trésor public furent à nouveau 
remplis. Lorsque Thomson quitta Tonga après 
neuf mois de service il confia l’administration 
du pays a un gouvernement que les autorités 
britanniques jugeaient stable et averti. 

Mais la mort de T@rou 1 en 1893 bouleversa 
l’archipel. Les cérémonies fun&.ires et le deuil 
massif célébre en son honneur paralyserent la 
vie administrative et politique de Tonga pen- 
dant plusieurs mois et vidèrent les caisses du 
gouvernement. Tupou fut alors remplace par 
son arrière-petit-i-ils George Taufa’ahau âgé de 
19 ans, un jeune homme de statut social tres 
élevé et aux goûts prononces du luxe. 

Tupou II entra rapidement en conflit avec le 
gouvernement de Tuku’aho, qui bénéficiait 
pourtant de l’aval des autorites britanniques. En 
plus des différences personnelles opposant les 
deux hommes, TQou II (toujours conseille par 
Baker maigre son exil en Nouvelle-Z&.nde) 
émit, à juste titre, des doutes sur les campé- 
tentes du Premier ministre. Pour sa part 
Tuku’aho déplorait les dépenses excessives de 
son roi. Tupou II profita alors d’une catastrophe 
qu’il attribua à la negligence de Tuku’aho pour 
s’en débarrasser. En juin 1893, le gouverne- 
ment tongien avait autorisé le débarquement 
des passagers d’un bateau en provenance de la 
Nouvelle-Zélande en proie à une épidémie de 
variole. La propagation à travers l’archipel fut 
immédiate, tuant 1000 personnes sur une popu- 
lation de 19 CKKJ. Tupou II tomba lui-même 
malade mais s’en tira grâce aux soins prod.igu& 
par des missionnaires europ6ens (Fusitu’a, 
1977). 

Une fois Tuku’aho écarte, Tttpou II nomma 
comme Premier ministre Sateki, un de ses 
confidents, longtemps actif au sein du gouver- 
nement mais de statut social m&liocre. Sateki 
ne refusa rien B Tupou qui, pour financer ses loi- 
sirs, dépensa les fonds publics à volonté. Le 
gouvernement s’endetta progressivement 
auprès d’une Erme de “traders” allemands 

appartenant aux freres Hutter et bas&z à 
Auckland. Celle-ci s’immisça peu à peu dans 
les affaires politiques et économiques de 
l’archipel et obtint un monopole commercial 
auprès du gouvernement, entraînant une réac- 
tion virulente de la part des autres commer- 
çants, britanniques en majorité. 

La cote du jeune roi parmi les nobles, déjà 
entarm% par la nomination de Sateki qui avait 
provoque des jalousies parmi les chefs de statut 
plus levé, s’effondra lorsqu’il choisit 
d’epouser une femme autre que celle promise. 
Tupou II se maria avec Lavinia, descendante de 
la lignée des Tu’i Tonga et parente de Sateki au 
lieu de prendre comme épouse ‘Ofa, descen- 
dante des Tu’i Ha’atakalaua. ‘Ofa, la Elle de 
Ma’atu, le plus grand chef de Niuatoputapu, 
avait été elevée en perspective de cet evene- 
ment lequel avait et6 sanctionne par la coutume. 
Un conflit eclata par conséquent entre les parti- 
sans des deux familles concern&s et entraîna 
des actes de violences et des vendettas de part 
et d’autre. 

Les troubles socio-économiques de 
l’archipel et en particulier l’ingerence des frères 
Hutter inquieterent les autorites britanniques. 
En 1898 la Grande-Bretagne, pr&~.~up6e par 
les intentions allemandes à Tonga, reprit des 
négociations avec l’Allemagne concernant leur 
sphère d’influente respective dans la region. 
Par la convention samoanne de 1899, la 
Grande-Bretagne renonça à ses droits aux 
Samoa en faveur de l’Allemagne et des États- 
Unis, qui en contrepartie cédèrent ceux qu’ils 
avaient auparavant négocies avec Tonga. 
Londres avait ainsi les mains libres pour signer 
un nouvel arrangement avec le royaume. 

Encouragé par un prêtre catholique, le père 
Olier, Tupou envisagea momentanément de 
jouer la France contre la Grande-Bretagne. Il fut 
alors tres brièvement question de l’etablisse- 
ment d’un protectorat français à Tonga, mais la 
France désormais préoccupee par le sort des 
Nouvelles-Hébrides et toujours aussi peu 
encline à rompre le fragile équilibre entre puis- 
sances européennes en Océanie, se tint à l’écart 
des affaires du royaume. Son seul geste fut 



GRANDS HOMMES ET PETITES TLES PREMIERE PARTIE 

d’etablir en 1899 une agence consulaire qui fut 
ferm6e un an plus tard. 

En 1900, Basil Thomson, chargé d’obtenir 
l’accord de lupou pour un nouveau traite 
d’amitiC et de protection, se rendit a Tonga. Le 
roi, redoutant une limitation de son autorite et 
ne voulant pas être considére comme un traîîe 
à son pays, s’opposa à la clause se réferant a la 
“protection” britannique. Basil Thomson lui Et 
comprendre que s’il ne signait pas le document 
la Grand-Bretagne ne le reconnaîîait plus 
comme souverain legitime. Devant cette 
menace, manquant de soutien interieur et exte- 
rieur, et en proie % des conditions &onomiques 
desatreuses amplifiées par le passage d’un 
cyclone en avril 1900, Tupou capitula. 

À la suite d’une proc6dure plutôt confuse, 
Tonga fut d&laré un protectorat le 18 mai 1900. 
Tupou n’ avait en fait donné son accord qu’ a une 
partie des articles, omettant notamment de 
signer celui qui faisait de Tonga un protectorat 
et un autre qui confiait les relations exterieures 
du royaume a la Grande-Bretagne (Fusitu’a, 
1977). Cependant, durant les soixante-dix 
ann6es qui suivirent, le gouvernement tongien 
ne fut pas autorise a conduire sa propre poli- 
tique exterieure ni même, souvent, sa politique 
interieure. 

En accord avec les termes du traite, un 
consul britannique fut envoyé dans l’archipel. Il 
&ait autorisé à conseiller le roi et le gouveme- 
ment s’ils faisaient appel a lui mais ne devait 
pas s’ingérer dans les affaires du royaume, sauf 
celles concernant les &rangers. 

Tupou refusa cependant de traiter avec le 
consul britannique dans quelque domaine que 
ce soit. Par ailleurs, les problemes de son gou- 
vernement persisterent. Le Parlement et les 
chefs l’accuserent d’avoir trahi le pays en 
signant le traite et d’être corrompu par sa 
dependance Enanciere vis-a-vis des E&res 
Hutter. 

Face a la degradation de la situation interne 
de l’archipel, la Grande-Bretagne d&ida à nou- 
veau d’intervenir directement. Apres avoir 
hesité a annexer Tonga en faveur de la 
Nouvelle-Zelande qui avait ~36 lésée par la 

convention samoanne (la Nouvelle-Zelande 
avait esp&6 s’approprier Samoa et à défaut se 
serait content& de Tonga ou même de Fidji), les 
autorités britanniques envoyerent le haut-com- 
missaire base à Fidji remettre de l’ordre dans le 
gouvernement. 

Le haut-commissaire deporta d’abord le 
Premier ministre (Sateki) et le tresorier (son 
fils) et menaça de réserver le même sort au roi 
si celm-ci tentait de s’opposer a son autorite. Il 
nomma un nouveau gouvernement dirigé par un 
parent du roi et le somma de respecter la consti- 
tution. La Grande-Bretagne accorda alors un 
prêt de 25 000 dollars qui devait permettre de 
couvrir toutes les dettes du royaume et signa un 
nouvel accord avec le roi en janvier 1905. 

Dans ce “Supplement au traite de 1900”, 
Tupou, contraint et force, autorisa la participa- 
tion du consul britannique dans les affaires du 
gouvernement. 

Mais jusqu’à la En de son regne, Tupou ne 
cessa de se battre contre la presence britannique 
dans son royaume. Il ne talerait pas d’être assu- 
jetti à un gouvernement choisi par des étran- 
gers, ni d’être oblige de s’incliner devant une 
serie d’officiels britanniques, meprisants dans 
l’ensemble. Il s’en voulait également d’avoir 
perdu une partie de l’independance de son pays 
pour laquelle son arriere-grand pere S’&ait tant 
battu et qui avait fait sa gloire, tout en craignant 
d’en perdre le contrôle définitivement. Tupou II 
mourut en 1918 auquel succède sa Elle, Salote 
MaEle’o Pilolevu. 

C. Le aligne de Salate Tupou I[II 
Les relations entre la Grande-Bretagne et 

Tonga s’ameliorerent considerablement sous le 
regne de Salote Tupou III maigre des débuts peu 
favorables. Salote qui fut couron&% alors 
qu’elle n’avait que 18 ans, eut du mal a asseoir 
son autorité pendant les cinq premieres annees 
de son regne. Un groupe de chefs fidèles au 
lignage d’Ulukalala (l’ancien rival de la famille 
Tupou), regroupe au sein de la “Free Wesleyan 
Ghurch of Tonga” et en ligue avec une partie de 
la population “papalagi” de l’archipel, s’opposa 
vigoureusement % elle, en particulier a l’occa- 
sion des sessions du Parlement en 1919 et 1920. 
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Ces troubles provoquèrent la visite en 1920 du de protectorat comme ayant et6 un arrangement 
haut-commissaire britannique pour le Pacifique voulu et choisi par Tonga. Le royaume regagna 
ouest, qui menaça d’annexer Tonga si la reine progressivement son autonomie interne sous 
ne parvenait pas à garantir la paix et l’unit6 l’œil bienveillant mais attentif de la Grande- 
nationale (Wood Ellem, 1983). Bretagne. 

Le conflit entre l’opposition pdementbe 1) Traditions et modernisation 
et la reine prit des allures de pol&nique reli- 
gieuse. Les opposants de Salote se regroupèrent 

Salote qui faisait partie de la première géne- 
ration de l’elite tongienne à avoir été éduquée à 

au sein de la Free Church of Tonga, l’eglise l’étranger, etait ues premcup& par le maintien 

cale par Baker et npou 1. Bien qu’dk-même de la tradition et des coutumes tongiennes telles 
membre de cette église, la reine n’etait pas qu’elles existaient au debut du xxe siècle. À 
reconnue comme étant son chef spirituel et tem- 17 ans, elle prit comme époux Tupoulahi lImgi, 
porel. Son autorité était subordonnée à celle du le fils de Tktku’aho, descendant du ‘At’i Ha’ata- 
president de l’eglise, le revérend Watkin, kalaua, ce qui permit à leurs enfants de repre- 
lequel, appuye par une multitude de chefs de senter les trois grands lignages de Tonga. Tungi 
haut et moyen rangs, exerçait un pouvoir consi- qui fut forme à Sydney, devint Premier ministre 
dérable dans l’archipel. La reine, mise en mino- en 1923 et gouverna avec un Parlement com- 
rite; tenta de réunir la Free Church of Tonga pose de 21 membres (7 representants du peuple, 
forte de 17 000 adherents et la vieille eglise 7 representants des nobles et 7 membres du 
wesleyanne, composée de 4 000 membres, pré- Cabinet) se réunissant un mois et demi par an. 
sidée par son mari, Tungi. Ne parvenant pas à En 1932, seuls deux membres du cabinet étaient 
rallier les deux eglises, elle dut faire appel à une européens, le juge suprême (qui fut plus tard 
décision juridique. remplace par un Tongien) et le ministre des 

L’affaire fut résolue en 1924 en faveur de Finances (woodp 1g77). 
Salote dans un verdict rendu par le conseil privé Salote et son mari s’attachèrent à proteger 

et le juge suprême de Tonga. Les grands chefs de Tonga des influences exterieures et à minimiser 

l’archipel, qui en majorité se plièrent à la deci- l’impact des contacts avec d’autres cultures tout 

sion judiciaire, cessèrent de contester Salote qui en cherchant à valoriser l’histoire et les tradi- 

fut reconnue comme l’autorité suprême de tions tongiennes. C’est ainsi que durant les 

l’église, tandis que le révérend Watkin fut annees 1920, la reine interdit au ministre du 

t%nce. 
Travail de faire venir une main-d’œuvre des îles 

La reine fut desormais appuyee par les auto- 
Gilbert et Ellice de peur qu’une fois leur contrat 

rites britanniques dont la politique coloniale 
rempli ces travailleurs étrangers ne restent et se 

consistait à reconnaiie seuls les dirigeants 
marient avec des gens du cm “nuisant ainsi à 

autochtones bénéficiant du soutien de la majo- 
l’homogeneité de la race tongienne” (Wood, 
1977). En 1952, la reine créa la “Tongan 

rite du peuple (Wood Ellem, 1983). Le haut- Traditions Committee~v association chargee 
commissaire britannique qui en 1920 avait 
exprimé des doutes quant à la capacité de Salote 

d’enregistrer et de prése&er l’histoire et les tra- 
din ons 

à gouverner l’archipel, se rendit à Tonga à nou- 
de l’archipel. Tres au fait de l’histoire 

veau en 1925. Sa visite, à la suite de laquelle il 
génealogique de la dynastie ‘T&~U, elle n-a- 
vailla également en etroite collaboration avec 

exprima son soutien et son admiration pour divers anthropologues et historiens angle- 
Sdote, fut un triomphe pour la reine et marqua saxons et tongiens Elle écrivit elle-même des 
~etOndeSre~atiOnsàveni~~ésO~aiS~OndreS pO&& et des ChaSOnS (qu'on enknd encOr- 

adopta une attitude beaucoup moins patema- aujourd’hui B la radio tongienne) exaltant la 
liste, reduisant petit a petit le rôle du consul bri- nature et l’environnement tongiens et relatant 
tannique. Pour sa part la reine, jugeant toute les grands mythes et episodes historiques de 
menace d’annexion écartée, interpréta le statut l’archipel (Wood, 1977). 
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Tr$s pratiquante, c’est souvent % travers son 
action au sein de l’eglise que Salote entretint de 
bonnes relations avec son peuple, et malgré son 
respect de la hierachie coutumier-e sa porte etait 
ouverte % tous ceux qui d6siraient la voir. En 
bref, son regne fut marque. par sa bienveillance, 
son charisme personnel et son intkrêt pour les 
choses tongiennes. 
2) Les débuts de l’interdépemdance 

L’isolement de l’amhipel, renforce par le 
caractere eentrip&e de la politique de Salote et 
de son mari, ne suffit pas a lui epargner les 
crises economiques et politiques du monde 
occidental. Les conséquences de la dépression 
de 1929 ne tarderent pas à atteindre Tonga. 

En 1931 le prix du coprah chuta, rkluisant 
considerablement la principale source de 
revenus de l’archipel. La reine encouragea alors 
la diversification des exportations preconisant 
la production de bananes et de patates douces. 
Un accord garantissant un quota annuel d’achat 
de ces dennks fut ensuite conclu avec la 
Nouvelle-Z&.nde (Wood, 1977). Tonga faisait 
ses debuts dans le monde du commerce intema- 
tional. 

L’amelioration du climat economique inter- 
national dans la seconde moitié des annees 
1930 vit quelques investisseurs japonais s’inte- 
resser a l’archipel. Dautre part? le gouveme- 
ment mit en place une politique de tarification 
sur les produits d’importation accordant une 
preference à la Grande-Bretagne (12.5 % de 
taxes par rapport a 20 % pour les autres pays). 
L’avenir économique de l’archipel paraissait 
prometteur. 

L’avenement de la deuxieme guerre mon- 
diale eut un impact considérable sur Tonga qui 
n’hesita pas un instant a apporter son soutien 
aux Allies. Des le debut de la guerre, Tonga 
“otfrit toutes ses ressources” a la Grande- 
Bretagne. Les membres du gouvernement, 
aussi bien la reine que les employés de bureau, 
contribuerent a hauteur de 10 % de leur salaire 
% l’effort de guerre. Tonga offrit trois avions 
“Spitfire” aux Alliés. Deux furent employés en 
Europe (Grande-Bretagne et Normandie) et le 
troisieme dans le Pacifique (Wood, 1977). 
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Une force arnke tongienne, la “Tonga 
Defence Force” forte de 2 700 hommes a son 
maximum, fut crét!e au debut de la guerre. Un 
regiment de 50 soldats participa a la bataille des 
îies Salomon aupres des bataillons néo-zelan- 
dais et Edjiens. En 1942, Tonga accueillit des 
troupes et du materie am&icains ; la présence 
am&icaine s’éleva jusqu’a 10 OtXl soldats. A 
partir de 1943 les Am&icains furent remplaces 
par les Neo-Z&ndais (Wood, 1977). 

Comme partout dans le Pacifique, le contact 
avec les Américains et autres occidentaux fut 
revelateur et s’avéra déterminant pour les deve- 
loppements economiques de l’apres-guerre. La 
prospkite et l’enthousiasme affiches par ces 
soldats “papalagi” encouragerent les insulaires 
à se lancer avec energie dans une économie 
marchande. Le gouvernement qui s’associa à 
cette nouvelle mouvante, s’appliqua % mettre 
en place des infrastuctures adaptees. Il com- 
menGa par fonder la “Tonga Construction 
Company” chargée de diriger les grands tra- 
vaux publies. Il Et construire des installations 
portuaires destinees a accueillir plusieurs 
cargos qu’il avait achetes. Tonga se lança dans 
le commerce avec la Nouvelle-Z&.nde, 
l’Australie et les îles du Pacifique. Il developpa 
une industrie des peches et stimula la produc- 
tion des derives de la noix de coco. Le gouver- 
nement lança également l’exportation. de 
bananes au Japon et crea le “Copra Board” res- 
ponsable de la commercialisation du coprah. En 
1948, il signa un accord garantissant l’achat de 
coprah par la Grande-Bretagne pendant une 
période de neuf ans. 

Durant cette periode les relations avec la 
Grande-Bretagne continuerent a s’epanouir. 
Salote qui se rendit au couronnement de la reine 
Elizabeth à Londres en 195 3, remporta un grand 
sucees aupres du public et des autorites britan- 
niques. La reine d’Angleterre et le duc d’Édim- 
bourg vinrent a Tonga en visite officielle en 
décembre 1953 et furent tres cordialement 
rqus par Salote, son entourage et le public ton- 
gien. À cette occasion, le prince héritier 
Taufa’ahau retraça en termes favorables le rôle 
de la Grande-Bretagne dans l’archipel et la 
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reine Elizabeth rendit hommage à la beaute de 
l’archipel et à la bonte du peuple tongien 
(Wood, 1977). 

En 1958, le traite anglo-tongien de 1900 fut à 
nouveau modifie (il l’avait déjà eté en 1928 et 
1952) afin d’accorder une plus grande auto- 
nomie au gouvernement tongien. Désormais, le 
consul britannique n’était autorisé a “conseiller” 
que lorsque sollicite par la reine ou par le gou- 
vernement tongien. Mais la politique extérieure 
de l’archipel demeurait sous controle britan- 
nique et pour entrer en relations avec d’autres 
pays, le gouvernement devait d’abord solliciter 
la permission des autorités britanniques. La 
Grande-Bretagne fut chargée de veiller à la 
défense de l’archipel qui, en retour, promettait 
d’accueillir les forces armées britanniques (et 
alliées) et de garantir l’accès à ses ports. Tonga 
s’engagea egalement à consulter Londres avant 
de mettre en place toute législation concernant 
les finances de l’archipel. 

IV. L%RE MODERNE 

A. Le prince héritier 
À partir du début des annks 1960, le prince 

heritier Taufa’ahau, domina la scène politique 
tongienne (15). DiplGmé en droit à l’universite 
de Sydney (il fut le premier Tongien à obtenir 
un diplôme universitaire) il fut nommé ministre 
de l’Éducation et de la Santé en 1943 puis Pre- 
mier ministre en 1949 (ses portefeuilles 
incluant alors l’education, l’agriculture et les 
affaires &.rangères). Il assuma un rôle exécutif 
prépondérant apres la signature du traite de 
1958, s’intéressant au développement écono- 
nuque de l’archipel et cherchant à r&luire ses 
liens avec la Grande-Bretagne. 

Taufa’ahau fut longtemps président de la 
“Copra Board”. Sous sa présidence de multiples 
projets de developpement furent lances, cer- 
tains avec succès, d’autres moins. Ses échecs, 
dont la faillite de la “Pacifïc Coconut Pro- 

TONGA :L’EMPIRE DEVIENT ROYAUME 

cessing Corporation” creée à Pago Pago, et sa 
tendance à attirer des hommes d’affaires 
“troubles” préoccupa les autorités britanniques 
quant à la future stabilité économique de 
l’archipel. 

La volonté de Taufa’ahau de diriger lui- 
même l’économie l’opposa souvent au gouver- 
nement britannique. En 1962, lorsque le bureau 
(londonien) pour le Pacifique sud (“SOU~ 
Pacifïc Office”), tenta de persuader le gouver- 
nement tongien de s’appuyer sur les recomman- 
dations du conseiller économique britannique 
auprès de la CPS pour la rédaction d’un plan de 
développement national, sa proposition fut tres 
mal reçue. Taufa’ahau souhaitait minimiser 
autant que possible les liens economiques avec 
la Grande-Bretagne et promouvoir une politique 
d’autosuffisance. La Grande-Bretagne, par 
contre, preconisait l’augmentation de son aide à 
l’archipel, à la fois pour s’attirer la reconnais- 
sance du peuple tongien, et pour renforcer les 
liens qui commençaient à se relâcher entre les 
deux pays. 

En prônant une politique d’autosuffisance, 
Taufa’ahau esp&ait éviter toute contrainte 
internationale et empêcher Tonga de devenir 
dependant 6conomiquement. Il ne voulait pas 
que son pays ressemble à la majorité des ex- 
colonies britanniques qui meme souveraines 
continuaient d’être domin&s par leur ancienne 
puissance de tutelle tout en s’endettant auprès 
des grands pays occidentaux. Le boom écono- 
mique des annees 1950, provoqué par la hausse 
du prix du coprah, donna momentanément 
rakon à Taufa’ahau ; il semblait effectivement 
que les ressources internes de l’archipel suffi- 
raient à assurer son propre développement eco- 
nomique. 

L’embellie économique fut cependant éphe- 
mere. Une serie d’évenements defavorables 
frappal’archipel au début des annees 1960 ; il y 
eut d’abord la dégringolade du prix du coprah, 

(15) Le prince héritier, fils aîné de la reine Salote Tupou III fut baptisd Siaosi Taufa’ahau Tupoulahi. Son titre officiel 
jusqu’à la mort de sa mère était Tupouto’a Tungi, Tupouto’ a étant le titre accordé au prince héritier et Tungi ayant 
Bté le nom de son père, transformé en titre noble à partir de 1945. À la suite de son couronnement, il adopta le titre 
de Taufa’ahau Tupou IV. C’est par mesure de simplification qu’il est appelé Taufa’ahau dans ce texte. 
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puis le passage d’un cyclone ravageur, suivi 
d’une réduction sevère impos6e par les auto- 
rites néo-z&andaises sur le quota de bananes en 
provenance de Tonga. En proie a ces difficultés, 
le gouvernement tongien décida en 1963 
d’emprunter de quoi financer ses projets de 
développement. Le ministre des Finances 
s’adressa d’abord à Washington : sa requête 
resta sans reponse. Londres etait par contre tout 
a fait disposee a venir en aide au royaume. 
Taufa’ahau dut alors abandonner ses principes 
de desengagement vis-a-vis de la Grande- 
Bretagne en faveur du développement écono- 
mique de l’archipel. 

Un économiste britannique du bureau colo- 
nial (Colonial Office) participa a la preparation 
du premier plan de developpement quinquennal 
(1965-1970) du royaume. La grande majorité 
des projets : construction d’un hôpital et d’un 
wharf à Nuku’alofa, amenagement des routes 
sur cinq ans, creation d’une académie de police, 
fut fmancee par la Grande-Bretagne. Divers 
experts “expatriés” subventionnés par le 
“Overseas Service Assistance Scheme” britan- 
nique furent envoyes dans l’archipel pour 
superviser les chantiers. 

L’engagement financier britannique marqua 
le debut d’une nouvelle ere dans les relations 
entre les deux pays au moment même où les 
attaches affectives et historiques entre les auto- 
rites britanniques et la famille royale tongienne 
se désagrégeaient. Dans ce nouveau contexte, 
Londres conservait son rôle de “gardien” eco- 
nomique de Tonga, alors même que l’influence 
de son consul a bhtku’alofa d6croissa.n. Pour sa 
part Taufa’ahau était pret a accepter cette nou- 
velle “p&r&ration” britannique si elle s’accom- 
pagnait d’une diminution de l’intervention poli- 
tique de la Grande-Bretagne dans les affaires de 
l’archipel. 

B. La “décolonisation” 

Lors de la conclusion en 1964 des négocia- Son dk4.r de s’affiler comme leader d’un 
tions concernant l’aide britannique, Taufa’ahau pays affranchi fut renforcé par l’indépendance 
demanda à la Grande-Bretagne de r&léchir au des Samoa occidentales en 1962. Depuis 
futur statut de l’archipel. Le prince régnant, quelque temps le prince régnant s’etait intéresse 
animé d’une vision “internationaliste” et desi- de pres aux affaires internes de Samoa. Il avait 
reux d’etablir au plus tôt des contacts avec de proposé d’établir un marche commun entre les 

nouveaux partenaires économiques et poli- 
tiques, tels les États-Unis, le Japon et d’autres 
pays européens comme l’Allemagne et la 
France, etait frustre par la mainmise britannique 
sur les relations extérieures de Tonga. Il etait 
tout aussi soucieux du prestige confere par 
l’indépendance, que par ses implications pra- 
tiques. 

Taufa’ahau laissa entendre à ses interlocu- 
teurs du bureau colonial que Tonga demanderait 
bientôt l’independance et chercherait à mettre 
fm au traite d’amitie et de protection. Il expliqua 
qu’il souhaitait maintenir de bonnes relations 
avec la Grande-Bretagne mais que seul Tonga 
etait a même de juger ce qui servirait au mieux 
ses int&&s. Selon lui la Grande-Bretagne etait 
trop lointaine et avait une connaissance trop 
limitée de Tonga pour pouvoir s’occuper de 
manière competente de la politique extérieure de 
l’archipel. 

Taufa’ahau s’opposait aussi a ce que la 
Grande-Bretagne soit responsable de la défense 
de Tonga. Il considerait que la deuxieme guerre 
mondiale avait démontre sans ambiguïte que la 
défense de l’archipel reposait sur ses parte- 
naires du Pacifique, c’est-a-dire la Nouvelle- 
Zélande, l’Australie et les États-Unis. Le prince 
héritier souhaitait négocier un accord direct 
avec ces pays et envisageait de s’associer au 
pacte de I’ANZUS et même de s’allier avec les 
États-unis. 

Taufa’ahau etait surtout gêné par la nature 
coloniale de l’association entre son pays et la 
Grande-Bretagne. À l’image de sa mère, il 
choisit de l’ignorer et de considerer que Tonga 
avait librement opte. de confier sa politique 
exterieure et sa défense aux autorites britan- 
niques. Pour lui, Tonga etait un État indepen- 
dant en association volontaire avec la Grande- 
Bretagne, qui pouvait a tout moment mettre un 
terme à ces relations privilégiées. 
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deux pays et souhaitait mettre en œuvre 
d’autres initiatives économiques. Il fut desa- 
gréablement surpris par l’evolution rapide des 
relations entre la Nouvelle-Zélande et Samoa ; 
il avait toujours pense (et espere) qu’elles sui- 
vraient le même train que celles entre Tonga et 
la Grande-Bretagne. Tonga avait longtemps éte 
fier de pouvon se proclamer le seul royaume 
polynésien à avoir résisté a l’impact colonial. 
Or désormais, les Samoa occidentales pou- 
vaient affirmer être le seul État polynesien indé- 
pendant. Le prince héritier s’offusqua lorsqu’en 
1966 les Samoa mirent en circulation un timbre 
proclamant leur pays comme etant “the world’s 
fnst fully independent Polynesian state”. 
L’ancienne rivalité entre les deux pays, qui 
avait auparavant souvent profite à Tonga mais 
qui semblait cette fois-ci être a l’avantage des 
Samoa, se reveilla brusquement. 

Les derniers pas 

Taufa’ ahau se rendit à Londres en septembre 
1964. Il demanda au bureau colonial d’accorder 
la permission à Tonga d’envoyer ses propres 
représentants diplomatiques à Londres et à 
Washington. Le prince heritier considerait que 
c’était le meilleur moyen pour le royaume de 
promouvoir ses propres intérêts et de rechercher 
une aide financière et technique autre que celle 
apportke par le gouvernement britannique. (Sans 
en faire part à ses interlocuteurs à cette occasion, 
Taufa’ahau envisageait de réclamer l’indepen- 
dance pour 1965 - et d’y proceder unilatérale- 
ment s’il n’avait pas l’aval de Londres - et de 
faire de Tonga un membre des Nations unies). 

Les autorites britanniques s’opposerent à la 
demande de Taufa’ahau, considerant qu’une 
mission diplomatique tongienne serait trop coû- 
teuse en termes financiers et humains. Les 
negociations s’arrêtèrent à ce point en raison du 
decès de la reine Salote (16). Durant le deuil qui 
suivit, le prince heritier ne prit aucune initiative 
politique. 
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En fevrier 1967 Taufa’ahau se rendit a nou- 
veau au bureau colonial a Londres. À cette 
occasion, il déclara qu’il souhaitait que Tonga 
s’achemine vers l’indépendance à l’intérieur du 
Commonwealth. Il pria les autorites britan- 
niques d’établir une date definitive pour la rea- 
lisation de cet objectif. 

La Grande-Bretagne, bien que sensible aux 
aspirations de Taufa’ahau n’etait pas favorable 
à l’independance qu’elle considerait comme 
etant contraire aux intérêts de la population de 
l’archipel, et comme un encouragement à la 
proliferation des micro-etats océaniens, facteur, 
selon elle, d’instabilite potentielle dans la 
région. Son avis était partagé par les puissances 
anglo-saxones du Pacifique, l’Australie, la 
Nouvelle-Zélande et les États-Unis. 

Par deux fois la Grande-Bretagne avait 
consulte ses allies régionaux sur cette question, 
d’abord en novembre 1966 à Sydney, puis en 
avril 1967 a Washington. Les quatre pays 
concernes jugèrent que l’archipel était insuffi- 
samment developp6 du point de vue politique 
comme économique et qu’il faudrait que le gou- 
vernement en place fasse preuve de stabilité 
avant d’assumer l’indépendance de Tonga. 

En fevrier 1968, Tu’ipelehake, Premier 
ministre et fière de Taufa’ahau (couronne roi 
depuis six mois), informa le consul britannique 
d’une decision du conseil privé exigeant que la 
Grande-Bretagne fixe une date définitive pour 
l’independance. Le roi envisageait d’entamer 
des négociations à ce propos vers la fin de 1968. 

Craignant de se trouver confront&% à une 
declaration d’independance unilat&ale, les 
autorites britanniques proposèrent de modifier 
le traite d’amitié afin d’accorder une plus 
grande autonomie au gouvernement tongien. 
Considerant cette mesure comme un pas sup- 
plementaire dans la bonne voie, Taufa’ahau 
consentit à signer un nouvel amendement au 
traité le 30 mai 1968. 

(16) La reine Salote Tupou III mourut le 6 décembre 1965 d’un cancer. La nation tongienne porta le deuil pendant six 
mois et Taufa’ahau se prépara encore un an avant d’assumer la tâche de roi de Tonga. Il fut couronné le jour de 
son anniversaire, le 4 juillet 1967. Voir Taulahi, 1979. 
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À partir de cette date le gouvernement ton- “Dans une série de traites engagés avec la 
gien fut entierement responsable des affaires Grande-Bretagne, provoqués par la demarca- 
int&ieures de l’archipel et fut autorise a tion des spheres d’influente entre la Grande- 
envoyer un diplomate le représenter à Londres. Bretagne et l’Allemagne, Tonga décida volon- 
La Grande-Bretagne conserva son autorité dans tairement de renoncer a certaines activités dans 
le domaine de la politique extkieure (même si le domaine de la politique extkieure par crainte 
le roi avait dorenavant le droit d’établir des que celles-ci ne mettent en danger son existence 
contacts avec d’autres pays), de la defense, de et sa liberte internationale”. Il ajouta que Tonga 
1’ aviation civile et du commerce maritime avait conserve toutes les marques d’un &t sou- 

(deux secteurs chers a Taufa’ahau). verain, c’est-a-dire son propre chef d%tat, un 
Taufa’ahau jugea ces nouvelles cxmxssions drapeau, un hymne national, une constitution 

comme une etape destinee à faire passer le ainsi qu’un departement des Affaires étran- 
temps en attendant que la Grande-Bretagne se g&res. Le 4 juin, l’archipel qui par le passe, avait 
fasse % l’idée de l’independance. Pour lui il etait ete un membre reconnu de la communaute 
impensable que Tonga ne se défasse pas, dans internationale, ne faisait que reprendre sa place 
un avenir proche, des attaches qui le liaient a la legitime parnn les État-nations du monde. 
Grande-Bretagne et qui retenait le royaume Selon certains observateurs régionaux, 
dans une position de soumission alors qu’il 1’ b a rogation du traite de “protection” eut peu de 
méritait, comme tout pays en voie de dévelop- 
pement, de prendre sa place sur la scene inter- 

consequences sur le plan pratique. Un article 
publié par le mensuel australien P~C@C Zdand 

nationale. 
k 30 aVl# 1970, au COUTS d’une ~~~ShXl S@- 

Monthly estima que la Grande-Bretagne avait 

ciale, 1’Assemblke législative de Tonga adopta 
&jà dol& libre cou~ au gouvernement ton- 

une rksolution unanime appelant la Grande- 
gien depuis quelques annees et que celui-ci 

Bretagne à mettre un terme % sa “protection” de 
gérait les affaires de l’archipel a sa guise. Les 
residents européens consideraient qu’en cou- 

l’~~h@l. Le 4 juin 1970, dam un échange de pmt ses liens juridiques avec Londres, 
lettres officielles, seul 1’Article 1 du traité de 
19~, cehi affirmant “l’amitié et la paix perpé- 

l’archipel renoncait surtout aux faveurs de sa 
“bome f&$l 

tuelle” entre les deux pays, fut retenu. Tonga 
était désormais libre et souverain. 

Cependant la nouvelle souveraineté du 
royaume accrut considerablement la marge de 

C. L?ndépendance manœuvre du gouvernement et en particulier de 

Selon Taufa’ahau la révocation de la “pro- Taufa’ahau qui etait enfin libre de lancer une 

tection” britannique etait un évenement majeur multitude d’initiatives destinées à promouvoir 

comparable seul au passage de 1’Édict de le developpement economique et social de 

l’emancipation de 1862 et à la constitution de l’archipel. Le roi avait longtemps estime qu’il 
1875. Une semaine de cellébrations fastueuses fallait rompre l’isolement dans lequel la 
marqua ce moment historique qui ne fut pas Grande-Bretagne (et la reine Salote) avaient 
considere comme l’independance de Tonga Plonge Tonga. Arme d’une autorite desormais 
mais plutôt comme son retour sur la scène inter- incontestable, Taufa’ahau s’appliqua a rattraper 
nationale. L’interprétation personnelle de le temps perdu. 
Taufa’ahau quant aux circonstances et a la 
nature des relations entre la Grande-Bretagne et Taufa’ahau milita pour l’indépendance de 
le royaume, évoquke a cette occasion, fut par la Tonga avant même de devenir roi. Comme ses 
suite élevee en dogme national. ancêtres Tupou 1 et Tupou II, il supportait mal 

Lors des festivites, Taufa’ahau déclara que d’être subordonné a une puissance extérieure. 
Tonga avait choisi de plein gré de s’associer Tandis que la reine Salote avait choisi de ren- 
avec la Grande-Bretagne au debut du siècle : fermer l’archipel sur soi-même, évitant ainsi 
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toute confrontation potentielle avec la Grande- 
Bretagne, Taufa’ahau chercha à l’ouvrir sur le 
monde extérieur, afin de se défaire de la dépen- 
dance britannique. Préconisant d’abord l’auto- 
suffisance, il se rendit compte ensuite que 
Tonga ne pourrait évoluer comme il l’envisa- 
geait, qu’en cooperation avec la communauté 
internationale. 

Ce sont à la fois la fierté personnelle de 
Taufa’ahau et l’héritage légué par Tupou 1 qui 
l’ont poussé à interpréter le protectorat comme 
ayant été un arrangement deliberément negocié 
par Tonga. Admettre la colonisation, puis 
l’indépendance aurait équivalu à perdre la face 
devant ses voisins et rivaux régionaux, notam- 
ment Samoa et Fidji, et à être assimile à tous les 
autres pays decolonisés, perspective bien 
banale pour un ancien empire. 

La version de l’histoire avancee par Taufa’ 
ahau est appuyée par certains faits concrets. La 
dynastie Tupou est effectivement la seule 
monarchie polynesienne qui se soit maintenue 
au pouvoir durant et au-delà de l’ère coloniale. 
D’autre part le gouvernement tongien réussit à 
maîîiser la communauté europkenne de 
l’archipel, un exploit en soi. Mais ce sont les 
autorités britanniques qui (malgré leurs inten- 
tions à priori - du moins au niveau du discours - 
de ne pas s’ingerer dans les affaires de 
l’archipel, mais seulement d’en exclure les 
autres puissances europizkmes) contrôlèrent en 
d&initive la politique interieure de Tonga 
durant la période du protectorat. Les menaces 
de déportation proferees contre Tupou II ne sont 
qu’une preuve parmi d’autres de leur rôle pré- 
pondérant. 



CHAPITRE III 

VANUATU : L’ARCHIPEL ÉCLATÉ 

1. MÉLANÉSIENS D’ABORD 

L’origine des premiers habitants du 
Vanuatu, archipel d’une grande diversité eth- 
nique, linguistique et culturelle, demeure sinon 
mystérieuse, tout au moins incertaine. L’hypo- 
these la plus probable à ce jour est celle d’une 
multitude de migrations par deux grands 
groupes culturels d’origine asiatique. Leur che- 
minement qui relèverait plutôt d’un effet 
“d’osmose” que d’une succession linéaire dans 
le temps et l’espace, aboutirait à “une espke de 
sédimentation progressive” du peuple ni- 
Vanuatu (1). 

Ainsi au peuple pré-austronésien (ou mélan& 
sien) qui aurait découvert et se serait établi dans 
l’archipel il y a plus de 4 0 ans, s’ajouta peu à 
peu des membres du groupe Lapita. Ces derniers, 
dont les premières traces remontent a 3 000 ans, 
s’installèrent le long des côtes et n’entrerent ainsi 
vraisemblablement pas en conflit avec leurs 
hôtes pré-austronésiens, qui eux vivaient plutôt a 
l’intérieur des terres ou ils pratiquaient l’horti- 
culture, la chasse et la cueillette. 

Le peuple Lapita, marin et potier, s’appuya 
surtout sur les ressources de la mer et établit des 
réseaux d’échanges inter-îles, parfois sur des 
milliers de kilometres. Les liens qui nouèrent 
pendant plusieurs millenaires le Vanuatu aux 
archipels voisins, les îles Fidji et la Nouvelle- 
Calédonie, firent de cette n?gion une véritable 
“méditerranée d’Océanie”, heu de foisonne- 
ment culturel et Cconomique (Bonnemaison, 
1986b). 

On ne trouve plus de trace de céramique 
Lapita au Vanuatu à partir du début de l’ére 
chrétienne. Les réseaux d’échanges sont sans 

doute réduits et même abandonnés ; les insu- 
laires se replièrent sur eux-mêmes et cessérent 
de fabriquer ce type de poterie. Mais pendant ce 
temps les migrations se poursuivirent. Le “front 
d’avanck du peuplement Lapita” se dirigea 
vers l’Océanie orientale ; il partit a la conquête 
des iles polynesiemres encore vides. Durant 
cette période les habitants du Vanuatu, issus du 
“melting-pot” pr&austronésien et austronésien, 
évoluérent en tant que M&-mesiens, distincts 
mais pas completement isoles de leurs “jetmes” 
voisins polynesiens. La tradition orale rapporte 
que les contacts étaient encore fréquents entre 
“ceux qui étaient partis et ceux qui étaient 
restés” et qu’il y avait notamment des relations 
etroites entre certaines Qes du Sud du Vanuatu 
et l’archipel de Tonga (Bonnemaison, 1986b). 

De surcroît, a partir de l’an 1000 de l’ére 
chrkieane, il y eut un “pht?nomene de retour” 
des Polynésiens des îles Tonga et Samoa vers la 
Mélanésie. Voyageant à bord de grandes 
pirogues a balancier, ils vinrent s’intaller dans 
certaines îles du Sud et du Centre du Vanuatu et 
cr&rent des enclaves de langues polynésiennes 
qui subsistent de nos jours, notamment à Futuna, 
Aniwa, Emae et a Vate. Au XII= siècle, un véri- 
table “royaume trans-insulaire” fut fondé de 
Vate jusqu’au Sud d’Epi par Roy Mata, chef 
d’un groupe polynésien arrivé par la pointe 
Manuro, au sud-est de Vate. Sous son influence, 
appararurent une chefferie à titre et un nouveau 
système de parente “totémique” qui n’existaient 
pas auparavant ; réformes politiques qui 
s’accompagnèrent de transformations technolo- 
giques (Bonnemaison, 1986b). 

Cette grande richesse culturelle et ethnique, 
faite d’une multiplicité d’apports, entraîna une 
divers&5 linguistique sans pareil. Bien que toute 
les langues du Vanuatu appartiennent au groupe 
austronésien (on n’y trouve pas les langues 
papoues qui sont prévalentes en Papouasie 
Nouvelle-Guinée, aux îles Salomon et jusque 

(1) Les termes entre guillemets sont empruntés k Joël Bonnemaison sur lequel l’auteur s’est beaucoup appuyé dans la 
rédaction de cette section. Sa thèse d%at sur le Vanuatu, en deux tomes : “ L’Arbre et la Piiogue” et ‘Tanna et les 
hommes lieux” Éditions ORSTOM/ARLEA, Paris 1986, est l’œuvre la plus complète et la plus & jour sür cet 
archipel. 
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dans l’archipel des Santa Cruz), elles sont tres multiples a travers l’archipel, tout en étant 
nombreuses. Elles constituent cependant une animé par deux principes fondamentaux : le 
chhaîne linguistique et sont intelligibles entre consensus social et la décentralisation. Le pou- 
groupes voisins. En 1967, on compte 112 langues voir ne s’obtient et ne se maintient qu’avec 
vivantes pour 70 837 habitants, soit 630 locuteurs l’aval des “gouvernes”, et il est l’affaire de tous 
pour une seule langue. Le nombre de langues les hommes, de tous les acteurs de la coutume. 
decroît cependant en même temps que la popula- Il est accessible a tous selon des regles qui 
tion s’accroît. Ainsi en 1978 on compte varient de région en région. Qu’il s’agisse des 
105 langues pour une population de 112 596 habi- “chefferies” de l’ensemble des îles du Nord où 
GlIl~. le pouvoir est essentiellement fondé sur la com- 

Lacommursication,aujourd'huirendueplus @it.iOU~OUOIUiCp,OU de CelkS du SudOui 
facile par l’introduction des deux langues colo- est tant& hkklitaire, tantôt electif, le consensus 
niales et par 1’appol-t du bichelamar (sorte de qui Se Cr& autour du chef est la condition prin- 
pidgin anglais appris sur les plantations ‘de ciPale de sa legitm@ politique. 
carme a sucre puis adopte. par les habitants des 
pays melanésiens anglophones) etait, aux temps 

A. Les formes du pouvoir 

traditionnels, beaucoup moins ais&z. Et pour- 
1) Lm chefferies à grades 

tant peut-être existait-il dejja une identite com- 
Consensuel et décentralisé, le pouvoir poli- 

mune, un sens d’appartenance partagé par les 
tique est n&nmoins hiérachisé dans la forme. 

anciens habitants du Vanuatu, ce que leurs des- 
Dans les iles du Nord, il se mesure par un sys- 

cendants appellent aujourd’hui la “Kastom”, la 
terne de grades, les plus eleves n’etant atteints 

coutume en francais. 
que par quelques hommes qui obtiennent ainsi 
le droit et le devoir de controler les relations 

II. LE POUV0.l.R COUTUMJZFt d’échanges sociaux et économiques au sein et 

À l’instar de tous les aspects de la vie sociale, 
en dehors de leur communaute. 

le pouvoir politique, avant l’arrivée des Blancs, 
La major-M des hommes se contentent des 

hait dkermine par les regles de la coutume. La 
grades les plus bas, tout en sachant que leur 

coutume, terme clé dans l’esprit m&m&ien, est 
mobilité sociale ne dépend que de leur volante 

a la fois un système de pensée et un ensemble de 
et de leur capacité a conquerir le respect des 

principes, qui sert à donner une coherence a 
membres de leur communauté. Le passage des 

l’envirOnnement insulaire et à modeler un ordre 
premiers grades est cependant essentiel a tous 
1 es h ommes, c’est la condition de leur existence 

spatial et social à travers l’archipel. sociale. “Tous”, ecrit Jo51 Bonnemaison, “sont 
La coutume rassemble tout ce qui est Pens&e solidaires des dettes et contre-dettes contractées 

religieuse, philosophique et politique en même par les autres membres de leur lignee et obliges 
temps qu’elle gere l’organisation sociale, les d’ 
relations a la terre, les relations entre hommes et 

en honorer les obligations, qu’elles soient en 
1 eur faveur ou en leur defaveur” (Bonnemaison, 

femmes, entre membres d’un meme clan, entre lg86b). 
membres de clans différents. Elle explique la 
creation du monde melannésien qu’elle façonne 
et perpetue. Invention de l’homme, elle lui 
confère une identitk. Indivisible et entier-e dans 
sa conception, elle est interpr&ee de mille 
façons differentes et chaque île, chaque village 
la reproduit selon ses propres besoins et son 
imaginaire. 

Le pouvoir politique, a l’image de la cou- 
tume qui le d&init, revêt egalement des formes 

Les cérémonies de ces “petits” grades ne 
sont pas très élaborées et elles se déroulent dans 
le cadre de la parenté et des allies immédiats. 
Leur passage permet cependant aux hommes 
d’être des membres à part entiere de leur 
groupe, “de participer aux affaires collectives” 
et de gérer les leurs de façon indépendante et 
autonome. Dans l’ile d’Aoba, seuls les grades 
ont actes, au moment de leur mort, au monde 
des ancêtres (Bonnemaison, 1986b). 
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Les haut gradés sont ceux qui par leur talent 
et leur énergie réussissent à accumuler des 
richesses (notamment des cochons) et a obtenir 
l’appui (essentiel) de leurs aînés en position de 
pouvoir. Leur prestige leur permet également 
d’avoir davantage d’épouses qui font un travail 
important, élvent les cochons et cultivent les 
jardins. 

En fait, le pouvoir politique, qui est le 
domaine privilégié des “moyens” et “haut 
gradés”, se mérite autant qu’il se gagne et sert 
surtout a confirmer une nkssite sociale et éco- 
nomique pnklable. Le candidat aux rangs les 
plus élevés doit se soumettre a l’approbation de 
ses pairs et de ses “sup&ieurs”. Ils lui deman- 
deront d’être un digne représentant de sa com- 
munauté sans jamais la dominer. Si l’on exige 
de lui qu’il soit un gagneur, on insiste aussi pour 
qu’il soit modeste, humble, disponible et géné- 
reux (Bonnemaison, 1986b). 
2) Les chefferies A titre 

Par contraste avec le Nord de l’archipel, le 
pouvoir politique et social dans les Bes du 
Centre et du Sud du Vanuatu, est réparti entre 
titres qui sont transmis héréditairement. Chaque 
groupe local posséde un nombre inamovible de 
titres, qu’il repartit entre ses divers membres. 
Comme dans la société a grades, chaque 
homme, pour avoir une existence sociale, doit 
être pourvu d’un titre qu’il aura reçu d’un aîné. 
Mais il existe deux sortes de titres, ceux au 
sommet de la hiérarchie, qui distinguent les 
Grands Hommes à statut “aristocratique” et 
ceux des hommes “du commun” dont le r61e 
consiste a servir la classe “noble” (Bomre- 
maison, 1986b). 

La transmission des titres se fait générale- 
ment, mais pas nécessairement, de pke en fils 
aîné. Si un homme n’a pas de fils ou qu’il ne le 
juge pas digne d’hériter du titre de ses ancêtres, 
il peut conférer son titre soit à un autre jeune 
homme de la lignee, soit h un fils adoptif qu’il 
aura choisi expressément pour cette raison. La 
transmission biologique n’est pas essentielle, ce 
qui compte c’est que le titre se perpétue et soit 
“élevé”, c’est-à-dire pleinement assumé et ren- 
forcé. En fait les règles d’adoption qui donnent 

une grande souplesse au système font en sorte 
que l’héritier du titre est considén5 comme 
l’enfant de celui qui le transmet. Les généalo- 
gies sont ainsi souvent r&?quilibn?es pour 
garantir la pkennité des titres et pour améliorer 
le statut politique et social de telle ou telle autre 
lignée (Bonnemaison, 1986b). 

Lorsqu’un individu transmet son titre (ce 
qu’il fait au moment qu’il a lui-même choisi), il 
renonce au pouvoir, aux privilèges et aux 
devoirs que celui-ci lui conf&e et adopte à la 
place un titre prestigieux mais purement hono- 
rifique. C’est désormais son “hkitier”, enfant 
ou adulte, qui assume son statut et qui reprend 
ses affaires. En regle genérale, le tenant du titre 
attendra d’être âgé pour l’abdiquer, et la plupart 
des ‘héritiers” de titres élevés sont des hommes 
adultes et déja mariés (Bonnemaison, 1986b). 

Les cén5monies d’intronisation sont plus ou 
moins élaborées et importantes selon le niveau 
du rang transmis. Dans le cas des titres com- 
muns, seuls la pr&ence de la lignee et l’accord 
public de celui qui transmet et du chef du terri- 
toire politique, sont requis, tandis que lorsqu’il 
s’agit d’un titre “noble”, c’est un territoire 
entier, tout un n%eau d’alliances qui est 
concerné. Le rituel est alors fastueux, les 
cochons et autres biens c&!moniels sont offerts 
en grande quantite. Les Grands Hommes du ter- 
ritoire se déplacent et intronisent eux-mêmes le 
nouveau titre. 

B. La nature du pouvoir coutumier 
Le consensus et la décentralisation qui com- 

mandent l’acds au pouvoir sont également fon- 
damentaux dans son exercice, dans le Nord 
comme dans le Sud de l’archipel. Tout semble 
avoir été mis en œuvre pour limiter et répartir 
l’autorite politique, afin qu’aucun individu ne 
puisse la concentrer entre ses mains. La société 
tente ainsi sans doute de se protéger contre tout 
despotisme potentiel. 

Les formes de limitation du pouvoir varient 
cependant selon qu’il s’agit du système de 
grades ou de titres. C’est ainsi que dans les îles 
du Nord, le “haut gradé” ne commande pas la 
terre. Il n’a d’emprise ni sur la terre, ni sur les 
biens des hommes du commun, Le tribut 
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n’existe pas ; chaque homme conserve son 
autonomie économique, son droit a ses terres 
(qui restent l’affaire des relations de parente), 
ses responsabilités et ses devoirs envers son 
lignage. Le rôle du “chef’ consiste essentielle- 
ment à codifier les relations entre les hommes et 
a “gérer” le fonctionnement de la societé à rang. 

Il arrive merne qu’un “chef’ n’ait pas de 
terre, qu’il ne “reactuahse pas ses droits fon- 
ciers”. En fait il n’en a pas besoin puisque, étant 
dorme son rang, il ne travaille pas et peut puiser 
dans le jardin des autres (Bonnemaison, 
1986b). Il conserve cependant un lien avec la 
terre, une sorte d’ancrage symbolique et poli- 
tique qui ne correspond pas à un usage econo- 
mique (Bonnemaison, 1989). 

Il y a donc une séparation entre le pouvoir 
foncier, aux mains de tous les hommes du 
commun, et le pouvoir proprement politique du 
chef qui consiste à r&léchir et a sculpter la 
societé. La terre joue dans ce sens le rôle d’un 
contre-pouvoir. elle est l’outil d’une volonté 
égalitaire. Les “hauts gradés” sont par contre 
considerés comme “les maîtres des rituels et des 
transactions traditionnelles’* (Bonnemaison, 
1986b). Ils assurent en quelque sorte le lien entre 
le monde du sacré, des ancêtres et le monde des 
hommes qu’ils mettent en harmonie. Ils sont au- 
dessus des lois du commuu qu’ils peuvent trans- 
gresser, modifier et recreer, mais s’ils se mon- 
trent despotiques ils sont vite &rt&. 

Une autre fonction essentielle du pouvoir 
politique consiste a établir et à maintenir “un 
tissu de relations trans-regionales” permettant 
aux groupes locaux d’echapper a leur cloison- 
nement geographique. En tant qu“‘hommes du 
voyage” ils C&ent des liens pour renforcer les 
échanges et les contacts entre communautés qui 
beneficient ainsi d“‘un champ de relation geo- 
graphiquement plus vaste et culturellement plus 
creatif’ (Bonnemaison, 1986b). 
Les titres et la terre 

Les societes à titre s’apparentent à celles des 
grades dans la mesure où le “haut titn? comme 

PREMll%E PARTIE 

le “haut grade” n’a pas d’emprise physique sur 
la terre qui appartient d’abord à ceux qui la tra- 
vaillent. En revanche contrairement au gradé, le 
“haut-titi-C” exerce une autorité directe sur un 
territoire donné. Son titre renvoie forcement a 
un territoire, l’un n’existe pas sans l’autre (2). 
Jo21 Bonnemaison explique la difference entre 
grades et titres ainsi : “ . . . Alors que les grades 
forment une hiérarchie sociale pure qui monte 
en quelque sorte droit vers le ciel et existe sans 
référence formelle avec les structures territo- 
riales, les titres forment a l’inverse une hiérar- 
chie sociale étalée horizontalement dans 
l’espace et qui s’ancre dans le sol des terri- 
toires.” (Bonnemaison, 1986b). 

Même ancre dans le territoire, le titre ne 
donne pas un droit sur la terre, il Cont&e uni- 
quement une autorite sur les hommes qui 
l’occupent. Par consequent les grands titres ne 
sont pas synonymes de grands territoires. Il 
arrive souvent (et presque systematiquement 
dans certaines îles comme Tanna) qu’un haut 
titre corresponde a une assise fonciee reduite. 
C’est parce que le pouvoir politique n’est pas 
détermine par la superficie du territoire mais 
par la “valeur du lieu”, valeur qui elle est fonc- 
tion de facteurs spirituels, magiques et ances- 
traux, et non d’un calcul marchand. 

Le “haut titre” ne possede pas le territoire 
mais il en est maîîe. Il exerce un droit de sur- 
veillance sur les routes qui y menent et qui le 
quittent. Il contrôle les entrees et les sorties, la 
venue d’etrangers et le départ de membres de 
son territoire. 

Cependant ce pouvoir est limite par le fait 
que les tenures foncieres des bas et moyens 
titres qui tombent sous son autoritk, sont sou- 
vent éclat&2 en parcelles dispersées, empê- 
chant la création de grands domaines fonciers 
qui seraient des facteurs de rivalité, de dispute 
ou éventuellement de guerre. Seul le territoire 
politique du “haut titre” constitue une “entité 
spatiale homogene”, mais c’est une entite qui ne 
lui appartient pas et qui donc ne peut pas en soi 
faire l’objet d’un enjeu politique. 

(2) Joël Bonnemaison écrit que le titre est “la porte d’accès à une terre, ZI des lieux sociaux et à un horizon d’alliance”. 
Voir Bonnemaison, 1986b. 
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Ainsi, en dépit de sa forme hiérarchique, le 
systéme politique des societés à titre contient 
des “garde-fous” et garantit la separation du 
pouvoir foncier et du pouvoir “relationnel”. Jl 
semblerait qu’il y ait une volonté explicite de 
tenir la terre, le foncier, qui est la pierre angu- 
laire de l’identité de l’homme m&mesien, à 
l’ecart des enjeux politiques, c’est-à-dire de la 
compétition entre hommes qui rivalisent pour 
accéder a un statut de plus en plus prestigieux et 
influent. Comme l’écrit Joël Bonnemaison : 
“Tout se passe comme si la concentration theo- 
rique du pouvoir au sommet de la pyramide 
sociale se compensait a sa base par une disper- 
sion déliberée des domaines fonciers.” 
(Bonnemaison, 1986b) 

C’est donc en dernier lieu la décentralisation 
a laquelle s’ajoute le consensus, qui caracteri- 
sent la politique traditionnelle de l’archipel. Le 
fait que chaque homme posséde sa propre terre 
lui permet de s’y retrancher en cas de désaccord 
avec son groupe ou avec son “chef ‘. S ‘ils sont 
nombreux à considérer ce dernier despotique, 
ils peuvent se retirer du n%eau social et peut- 
être réduire a néant ses fonctions qui sont pr& 
cisément d’ordre social et relationnel. Mais il 
n’existe pas non plus de relations sociales et 
politiques sans notion de hiérarchie, et celui qui 
fuit l’autorité du “chef’ se retire forcément de 
son circuit social, quitte a se joindre a un autre 
ou a modifier, avec l’aide d’alliés, celui auquel 
il appartient. 

La dualité fondamentale dont est pénétré le 
systeme politique, agit sur tous les aspects de la 
vie spirituelJe, sociale et économique des 
Mélanesiens du Vanuatu. En ce qui concerne le 
domaine spirituel, les croyances traditionnelles 
séparent le monde des ancêtres de celui des 
hommes, même si le second n’existe qu’en 
fonction du premier et qu’ils sont reliés par 
l’intermédiaire des “Grands Hommes”, dotes 
de “marra”. ParaJlelement, la permanence des 
lieux fondateurs hautement symboliques aux- 
quels sont ancres les hommes s’opposent au 
dynamisme des “routes” de voyage et d’aven- 
tures, celles des alliances avec les territoires 
extérieurs, qui sont contr6lees et redessinées 
par les “Grands Hommes”. 

On retrouve cette dualité au niveau social, 
dans le partage des lieux de vie proprement 
feminins et masculins, l’espace domestique, 
c’est-à-dire de la maisonnée, Ctant celui des 
femmes et l’espace social, repn5sent.é par le 
nakamal, étant celui des hommes. Elle est éga- 
lement en évidence dans le partage des îles 
entre les hommes de l’int&ieur, les “man bus” 
(hommes du “bu&“) qui vivent dans la forêt et 
dans les montagnes, et les hommes du littoral, 
les “mari sol wora” (hommes de l’eau salee) qui 
vivent en plaine, près du rivage. 

Elle est prkente dans le domaine écono- 
mique où il y a un partage entre la production de 
biens de subsistance de valeur exclusivement 
vitale qui n’engage que les efforts et la respon- 
sabilite de la famille nucléaire, c’est-à-dire de 
l’homme adulte, sa femme et ses enfants, et la 
production de biens cerémoniels de valeur hau- 
tement sociale qui sollicite le travail de la 
“kompani” (la compagnie), groupe composé 
des membres de plusieurs lignées et même par- 
fois des membres de plusieurs groupes territo- 
riaux selon l’importance du rituel a venir. 

C’est ainsi qu’alors que chaque famille, 
chaque maisonnée, chaque hameau, et groupe 
territorial se suffit à lui-même, les échanges 
sociaux engendrent des relations d’interdépen- 
dance. À partir d’une parfaite Cgalité et auto- 
nomie entre entités distinctes et indépendantes, 
se greffe un ordre relationnel qui déclenche “un 
processus de differentiation sociale et d’inega- 
lité politique” (Bonnemaison, 1986b). 

, Ce dualisme omnipresent, peut-être recher- 
ché et delibtkément maintenu par la soci&é tra- 
ditionnelle ni-Vanutu, a probablement éte un 
facteur d’équilibre politique pendant plusieurs 
siècles et peut-être même pendant plusieurs 
millénaires. Longtemps à l’écart des influences 
des autres peuples du monde, les Mélanesiens 
se sont préoccupks uniquement de leur propre 
environnement, entrant parfois en relations 
avec leur voisins océaniens et alors seulement 
de façon episodique. Des lors le contact avec la 
civilisation europkenne à partir du xvne siècle et 
qui s’approfondira par la suite, apparaît comme 
un evenement soudain, brutal et bouleversant, 
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et... porteur de nouvelles formes de dualisme, entraînant même mort d’hommes, l’obligea à 
cette fois-ci imposees de l’extkieur. quitter cette terre d’Eden (Bonnemaison, 1986a 

III. LFS NOUVEA DUALISMES 

L’arrivée des Francais et des Britanniques 
dans l’archipel, apres celle des premiers explo- 
rateurs, aventuriers et marchands, engendra 
toute une serie de conflits, de ruptures et de 
divisions qui restent presentes dans la societé 
m&nesienne aujourd’hui et qui se repercutent 
dans la politique contemporaine. Ces dissen- 
sions opposent principalement les Melanesiens 
qui sont partisans de la “Kastom”, c’est-a-dire 
du mode de vie et des croyances traditionnels, a 
ceux qui sont favorables a la “skul”, terme qui 
englobe “tout ce qui a trait au christianisme et à 
l’organisation sociale missionnaire” @OMe- 

maison, 1986b). Elles opposent aussi les catho- 
liques aux protestants, les francophones aux 
anglophones, reproduisant ainsi l’ancienne 
querelle franco-britannique a l’echelle melane- 
sienne. 

En dernier lieu cette dualité a longtemps par- 
tagé les M&n&iens favorables a l’indepen- 
dance immediate à partir des annees 1970, ras- 
sembles dans un parti anglophone, populiste et 
populaire, le Vanua’aku Pati (VAP), a ceux, en 
majorité francophones, partisans d’une transi- 
tion plus lente et moins violente, regroupes dans 
l’union des partis moderes (UMP). Apres dix 
ans d’independance le dualisme persiste malgré 
la création de nouveaux partis et la complexite 
des problemes modernes. 

A. Les premiers Blancs 
Pedro Femandez de Quiros, l’un des der- 

mers grands explorateurs espagnols, fut le pre- 
mier europeen à decouvrir l’archipel en 1606. 
Persuadé d’avoir enfin trouve le continent aus- 
tral tant convoite, il nomma la grande île dans 
laquelle il mouilla, la “Terra Australis del 
Espritu Santa”. Il s’empressa d’en prendre pos- 
session au nom de son roi et du pape, et celébra 
en grande pompe le jour de la Pentecôte, la 
création de cite de la “Nouvelle Jemsalem” et 
de la nouvelle confrerie des “Chevaliers du 
Saint-Esprit”. Cependant le contact avec les 
Mélanesiens, d’abord hésitant, puis conflictuel, 

et Mac Clancy, 1981). 
Ce n’est que 162 ans plus tard qu’un 

deuxieme navigateur, le Français Louis Antoine 
de Bougainville, s’aventure dans les eaux de 
l’archipel. Il s’arrête brievement a Aoba et 
Malo et ne fait que longer Pentecôte, qu’il bap- 
tise ainsi, et Maewo. En arrivant a Sydney il 
fera “exploser” le mythe du Continent Austral 
soutenu par de Quiros (Mac Clancy, 198 1). 

En 1774, James Cook, le Capitaine britan- 
nique, repère l’ensemble des îles principales de 
1’ archipel qu’il nomme les Nouvelles-Hebrides, 
s’inspirant du nom des îles ecossaises les plus 
occidentales de la Grande-Bretagne. Il y passe 
un mois et demi et s’arrête dans plusieurs îles 
dont en particulier Malekula et Tanna a laquelle 
il dome ce nom qui en langue locale signifie “la 
terre”. 
Le contact 

En voyant surgir de la mer ces hommes 
blancs, voguant sur des vaisseaux de taille 
extraordinaire, tels des villages flottants, les 
Mélanésiens imaginent qu’ils ont affaire aux 
esprits de leurs ancêtres qui resident dans les 
fonds souterrains et sous-marins. Ils les 
accueillent avec empressement, chaque terri- 
toire ainsi visite etant honore d’avoir été choisi 
parmi d’autres pour les recevoir. Ils se précipi- 
tent pour entrer en alliance avec eux, “prêts à 
donner tout ce qu’ils ont et a recevoir en échange 
des dons magiques et sacres” (Bonnemaison, 
1986b). Ils pensent pouvoir desormais vivre 
dans un État d’abondance et d’echange perma- 
nent. Mais leurs chants et danses energiques sont 
mal interprétés par leurs visiteurs qui redoutent 
une agression. En contrepartie le manque de 
generositk des Blancs, qui, aux yeux des 
Mélanesiens, ne donnent rien de valeur, est ini- 
tialement ressenti comme une deception terrible 
qui se transforme peu à peu en mefiance, puis 
parfois en désinteressement et en gêne. 

Qn décide alors que ces êtres blancs sont 
sans doute des yurimus, des “esprits de fond des 
mers” avec lesquels aucun échange n’est pos- 
sible et dont il faut se mefier. Puis petit à petit, 
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les Melanésiens les considèrent tout simple- 
ment comme d’autres êtres humains, des étran- 
gers qui n’ont rien a apporter, qu’on tolem mais 
dont on attend avec impatience le départ 
(BOMeIdSOn, 1986b). Cependant il y a déjà 
une différence de comportement entre les 
Mélanésiens occupant les territoires accueillant 
les Blancs et ceux des territoires voisins. Tous 
cherchent au premier abord à attirer les Blancs 
chez eux, ceux qui les reçoivent font ensuite 
preuve de tol&ance et même de courtoisie, les 
autres, lt?sés, se montrent beaucoup plus aggms- 
sifs et parfois provocateurs (Bonnemaison, 
1986b). Ce n’est là que le début des dissensions 
provoquées par des facteurs externes. 

B. La naissance du Condominium 
franco-britannique 
À partir du xrxe siècle les choses vont aller 

tri% vite. Précédés par les santaliers, les “mar- 
chands-aventuriers” et les trafiquants de la 
“traite des noirs”, les missionnaires, puis les 
colons anglais et français vont investir l’ar- 
chipel et faire appel à leur gouvernement res- 
pectif pour qu’il annexe les Nouvelles- 
Hébrides. 

1) Un enjeu international 
Ce sont en fait les missionnaires de l’église 

presbytérienne d’Ecosse, arrivés en 1848, qui 
sont les premiers a demander au gouvernement 
britannique de placer les Nouvelles-Hébrides et 
en particulier l’île d’Anatom (où ils ont réussi à 
convertir plus de 2/3 des habitants) sous sa pro- 
tection. Inquiétés par la prise de possession 
française de la “Nouvelle-Caledonie et dépen- 
dances” en 1853 (la description des dépen- 
dances étant des plus floues et pouvant éven- 
tuellement inclure les Nouvelles-Hébrides), ils 
rt?clament l’envoi d’un consul britannique dans 
l’archipel et présentent a Londres une @tition 
signée par les chefs d’Anatom. La requête est 
reiü&e sans ambages par le gouvernement bri- 
tannique, qui soucieux de rentabilité écono- 
mique, ne voit aucun int&êt à s’emparer des 
Nouvelles-Hébrides. Par contre sa colonie aus- 
tralienne voit d’un mauvais œil la presence 
française en Nouvelle-Calédonie et redoute, 

pour des raisons d’ordre stratégique, écono- 
mique et même culturel, de voir la France 
s’implanter dans un deuxieme archipel voisin. 

Pleine de volonte mais sans moyens auto- 
nomes, l’Australie est obligée de se contenter 
d’appuyer les demandes de l’église presbyte- 
rienne aupres des autorites britanniques. 

La France, quant à elle, estime qu’il pourrait 
être utile de rompre l’isolement de la Nouvelle- 
Caledonie au sein des territoires anglo-saxons 
du Pacifique. Elle juge les terres des Nouvelles- 
Hébrides fertiles et propices a une éventuelle 
exploitation par les lib&& du bagne calédonien 
(Mac Clancy, 198 1). 

À l’époque de la requête des missionnaires 
presbytériens il n’y a pas encore de colons ; ils 
n’arrivent dans l’archipel qu’à partir des armees 
1860. Presque tous sont d’origine britannique 
(en 1873 dans l’île d’Efate ils sont 28 Anglais 
et seulement 3 de diverses nationalit& euro- 
péennes) et ils cultivent le coton (devenu très 
rentable en raison de la guerre de sécession 
américaine) sur des ternes qu’ils ont achetées 
aux M&nésiens. Mais le gouverneur de Fidji, 
qui est également haut-commissaire du Paci- 
fique ouest (“Western Pacifie High Commis- 
sioner”), décourage la colonisation des 
Nouvelles-Hébrides par ses ressortissants et 
refuse de reconnaître les titres fonciers des 
colons en place. Il applique ainsi la politique de 
la Couronne qui pnkonise la sauvegarde des 
intérêts des M&an&iens, notamment en ce qui 
concerne le domaine foncier. 

,Mais en 1875, la Nouvelle-CaSionie reven- 
dique les Nouvelles-Hébrides en tant que 
dépendances naturelles de la Grande Terre 
(Bonnemaison, 1986b). Un mouvement en 
faveur de la colonisation française de cet 
archipel est lance de part et d’autre avec comme 
figure de proue un nommé John Higginson, 
Irlandais naturalise français et résident caledo- 
nien. Persuade que les Austra.liens vont pousser 
l’Angleterre à annexer les Nouvelles-Hébrides, 
il encourage le développement d’activités éco- 
nomiques dans l’archipel par des Français 
“pour qu’ils occupent le terrain’ et dament ainsi 
le pion aux Britanniques. 
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En 1878, les gouvernements français et bri- 
tannique s’engagent mutuellement, par un 
echange de lettres, a “ne pas porter atteinte a 
l’indépendance” de l’archipel. Jls cherchent 
surtout a maintenir le statu quo et a mettre a 
l’écart d’autres rivaux potentiels tels 
l’Allemagne ou le Japon. Les sujets britan- 
niques qui résident dans l’archipel passent alors 
sous la juridiction du gouverneur de Fidji, et la 
Grande-Bretagne envoie un navire de guerre 
croiser en permanence dans les eaux des 
Nouvelles-Hebrides (Bomemaison, 1986b). 

John Higginson, qui ne se. laisse pas abattre 
par cet accord de principe, cree en 1880, avec le 
soutien officieux des autorit& francaises, la 
compagnie calédonienne des Nouvelles- 
Hébrides (CCNH) et achete progressivement, 
de facon plus ou moins honnete, la majorite des 
terres arables de l’archipel. Jl rachete d’abord 
les terrains des colons anglais qui ont fait faillite 
a cause de la chute des prix du coton, puis la 
terre des M&nesiens qui ne savent souvent pas 
à quoi ils s’engagent. Son objectif consiste à 
etablir des liens etroits entre la Nouvelle- 
Calédonie et les Nouvelles-Hebrides en faisant 
venir des colons francais et calédoniens aux 
Nouvelles-Hébrides et en faisant importer en 
Nouvelle-Calédonie une main-d’ceuvre a&- 
hebridaise. C’est en imposant une domination 
française de fait qu’il esp&e declencher 
l’annexion de l’archipel par la France. 

En 1886. la compagnie caledonierme affirme 
être propriétaire de 780 000 hectares soit 
l’ensemble des meilleures terres de l’archipel 
qui compte 1 467 000 hectares au total. Des lots 
de 25 a 50 hectares sont offerts gratuitement a de 
nouveaux colons français qui doivent en contre- 
partie les mettre en valeur (Bonnemaison, 
1986b). Entre 1883 et 1894, une centaine demi- 
grants depêches par la sociéte française de colo- 
nisation avec laquelle travaille Higginson, s’ins- 
tallent dans l’archipel, essentiellement dans l’île 
de Vate. 

C&e britannique, le haut-commissaire du 
Pacifique ouest persiste % décourager la venue 
de colons anglais dans l’archipel. Il craint que 
le traitement reserve aux ni-Vanuatu sur les 

plantations ne soit encore pire que celui qui 
sevit aux Iles Fidji où les colons sont pourtant 
surveilles par les autorités britanniques. Jl 
considère par ailleurs comme son devoir 
d’empikher l’expropriation des terres m&ne- 
siennes, et de veiller au bien-&.re de la popula- 
tion autochtone. Par conséquent il refuse tou- 
jours de reconnaîîe les revendications fon- 
cieres de ses citoyens qui sont obliges de faire 
appel a la France. 

Les disputes entre colons, de plus en plus 
nombreux, et M&n&iens qui commencent a 
s’insurger contre la présence des Blancs sur 
leurs terres, deviennent monnaie courante. Le 
desordre et l’inscknitf? regnent a travers 
l’archipel. La distribution d’alcool et d’armes a 
feu aux Melanésiens, quoique interdite par la 
haute commission britannique, ne fait qu’enve- 
nimer le climat. Les Anglais et Australiens, 
appuyes par les missionnaires presbytériens, 
contestent les très importantes revendications 
foncieres des colons fran@s et demandent des 
enquêtes. 

2) Ébauches d’un accord diplomatique 

C’est donc surtout pouss&~ par l’opinion 
publique caledonienne d’un côte et l’austra- 
lienne de l’autre, que Paris et Londres tentent de 
se mettre d’accord sur un statut permanent pour 
les Nouvelles-Hébrides, dans le cadre d’un par- 
tage global des zones d’influente dans le 
Pacifique. En 1885 la Grande-Bretagne propose 
de conckler l’archipel % la France en échange 
de l’île de Papa en Polynesie et a condition que 
le gouvernement fkan@s s’engage a ne pas 
envoyer aux Nouvelles-Hébrides des récidi- 
vistes du bagne calédonien (Bormemaison, 
1986b). Un au plus tard la France avance une 
contre-proposition : l’annexion francaise de 
l’archipel en échange de la fin de l’envoi de 
bagnards en Nouvelle-Cahklonie et de l’octroi 
de compensations territoriales en faveur de la 
Grande-Bretagne en Terre-Neuve et aux îles 
Sous-le-Vent. Cette solution parait satisfaire les 
autorites britanniques qui la recommandent au 
gouvernement colonial australien. Mais celui-ci 
a ses propres int&êts strategiques et souhaite 
notamment crrZer une zone tampon autour de 
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son territoire pour le protéger d’eventuels 
conflits entre nations européennes (ou même 
asiatiques). Il revendique aussi cette “zone pro- 
tégée” pour étendre ses activités économiques 
et profiter des ressources naturelles des aes et 
d’une main-d’œuvre abondante et peu couteuse 
qu’il peut facilement “renvoyer” chez elle en 
temps voulu. 

C’est donc anime de ses propres conceptions 
géopolitiques, qui ne coïncident pas avec celles 
de l’Angleterre que le gouvernement australien 
rejette vigoureusement le compromis avec la 
France et provoque un refus officiel de la part 
de Londres. 

En avril 1886 des troupes françaises pren- 
nent pied à Port-Sandwich (Malakula) et à Port- 
Havannah (vate), a la suite du meurtre de plu- 
sieurs colons. Les Anglo-Saxons sur place 
voyant là une tentative d’annexion, incitent la 
haute commission à reconna&re leurs revendi- 
cations foncières et demandent à leur gouver- 
nement de faire respecter leurs int&êts (Van 
Trease, 1987). Paris et Londres entament de 
nouvelles négociations, qui entraînent le retrait 
des marins français et aboutissent à la création 
d’une commission navale mixte en 1887. Celle- 
ci, composée d’officiers de marine des deux 
pays, doit faire office de force de police. 
Dénuée de véritable mission et sans moyens, 
elle est d’une inefficacité notoire. 

3) Le condominium “de facto” 
Handicap&e en matière fonciere par la poli- 

tique du haut-commissaire, et par rapport à sa 
rivale française, la communauté anglo-saxonne 
contre-attaque sur le plan commercial. En 1889, 
M groupe d’hommes d’affaires de la province 
du Victoria fonde la “Australasian New- 
Hebrides Company”, qui sera plus tard reprise 
par la Bums Philp de Sydney. Celle-ci, soutenue 
activement par l’église presbytérienne, s’empare 
de l’ensemble des activites de commerce exté- 
rieur de l’archipel et établit un réseau inter-insu- 
laire s’appuyant sur les “traders” et “coprah- 
makers” britanniques éparpillés (1 travers les îles 
(Mac Clancy, 198 1 et Bonnemaison, 1986b). 

En 1894, l’état français riposte en reprenant 
en main la compagnie Ca%dOnieMe en faillite, 

en créant “La société française des Nouvelles- 
Hébrides” (S.F.N.H.) qui continue à encourager 
l’installation de nouveaux colons français et à 
stimuler les activit& économiques de l’ar- 
chipel. Le gouvernement français reconnaît 
offkiellement les revendications foncières de 
ses ressortissants et abolit les tarifs imposes sur 
les produits ni-Vanuatu importés en Nouvelle- 
CaUdonie et en France (Mac Clancy, 1981). 

11 existe ainsi déjà un “condominium” dans 
les faits, “les Français tenant la terre, les 
Anglais dominant le commerce et les mission- 
naires anglo-saxons convertissant les $mes” 
(Bonnemaison, 1986b). Mais c’est une sociét.6 
sans droit ; l’archipel ne co~aît ni statut ni 
structures juridiques et l’incohérence règne. 
Paris et Londres, qui préf&rent laisser agir leurs 
citoyens en espérant qu’ils prendront le dessus 
sur leurs rivaux, sont cependant obligés d’inter- 
venir sous la double menace du désordre interne 
de l’archipel et d’une possible intervention alle- 
mande. L’Allemagne revendique en effet des 
droits dans certaines îles de l’archipel et mani- 
feste en 1903, contre l’arrivée de colons fian- 
çais dans l’île d’Epi et a Port-Sandwich, La 
France et la Grande-Bretagne, au nom de 
l’Entente cordiale, se retrouvent à la table de 
négociations en 1904. 

G. Le condominium 6Lde jure” 
Malgrt? de profondes divergences, notam- 

ment en matière de droit foncier et du traitement 
des Melam%iens, les gouvernements français et 
britannique s’associent pour administrer les 
Nouvelles-Hébrides à partir d’octobre 1906. Le 
territoire est déc&? “d’infiuence commune” et 
“indivisible”. Echappant au partage territorial, 
il succombe cependant au partage administratif 
et politique. L’archipel est en effet doté d’une 
triple administration, deux gen5es séparement 
par le r&ident-commissaire respectif des deux 
métropoles en place a Port-Vila et une, l’admi- 
nistration mixte, getie conjointement. Les 
fonctions regroupees concernent celles qui tou- 
chent au domaine public, par exemple le main- 
tien de l’ordre, les services tels les Postes, les 
Travaux publics, les Services financiers etc. Le 
domaine privC reste du ressort des administra- 
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tiens séparées. Ainsi les ressortissants étran- 
gers, espagnols, scandinaves, allemands, chi- 
nois ou autres sont invites à choisir entre le 
regime britannique et français. Les Mela- 
nesiens, pour leur part, sont privés de citoyen- 
nete. Ni français, ni briwque leur statut est 
celui de “sujets” places sous “l’influence com- 
mune” de la double administration (Bonne- 
maison, 1986b). 

En fait la majoritk de la population mélane- 
sienne n’est même pas au courant de la mise en 
place du condominium. Les nouvelles autorS% 
ne se pr&occupent guere de la population 
autochtone, si ce n’est dans le cadre des dis- 
putes foncier-es. D&is~ks, les M&n&iens 
vivent a l’écart des prises de décision mais 
jouissent paradoxalememt d’une certaine marge 
de manœuvre sur le terrain où ils forment de 
nouvelles relations sociales avec divers parte- 
naires europkns qu’il s’agisse des colons, des 
missiomu&es, des aventuriers ou des traders 
(Mac Clancy, 1981 et Bonnemaison, 1986b). 

La terne pour les colons 
La piece maîîesse de la convention franco- 

britannique de 1906 est l’Établissement du tri- 
bunal mixte, institution juridique chargee de 
traiter des conflits entre Europeens et 
M&.n&iens, en particulier dans le domaine 
foncier, et compos&e d’un president espagnol 
assisté d’un juge français, d’un juge britatique 
et d’un procureur belge. La composition du tri- 
bunal censée faire preuve de son impartialite, 
devint en fait le symbole de l’ineffkacite et des 
lenteurs administratives du condominium. Son 
interprete était obligé de travailler en quatre 
langues : anglais, français, bislama et espagnol 
(le président devant être designé par une puis- 
sance neutre ; et l’Espagne ayant eté choisie en 
raison de la découverte de l’archipel par de 
Quiros). Dans une anecdote amusante l’un des 
interpretes du tribunal, un certain Fletcher, 
n’hésita pas a avouer dans une de ses lettres 
“qu’il se couchait le soir tres fatigue, cela 
d’autant plus que le président espagnol etait 
atteint de surdite”. 

Pourtant la tâche principale et Ires sérieuse 
du tribunal était d’immatriculer, selon les direc- 

tives des deux puissances de tutelle, les terres 
revendiquées par les colons français en grande 
majorite. La nomination d’un “avocat des indi- 
gènes”, cense représenter les interêts des 
Melanesiens, n’entrava pas l’objectif véritable 
du processus qui est de regulariser la presence 
europkmne. 

Forts de cet appui légal (même si en fait 
l’immatriculation se fait tres progressivement 
pour ne pas dire lentement - le premier juge- 
ment attribuant un titre foncier a lieu en 1929 et 
à la veille de l’inoépendance en 1980, il reste 
encore une multitude de cas à juger), les colons 
s’installent de plus en plus nombreux dans 
l’archipel. En 1906 il y a401 Français qui occu- 
pent 8 100 hectares et 228 Britanniques qui en 
occupent 3 000. En 1910 ils sont respective- 
ment 566 et 288. En 1929 il existe 69 exploita- 
tions agricoles françaises contre 19 exploita- 
tions anglaises et en 1936 il y a dix fois plus de 
Français que d’Anglo-Saxons (Mac Clancy, 
1981 et Bonnemaison, 1986b). Ce décalage 
contribue peut-être à expliquer le plus grand 
attachement manifeste par la France à l’egard 
des Nouvelles-Hebrides à l’approche de l’indé- 
pendance. 

Alors que les colons s’attachent a deve- 
lopper leurs exploitations avec le consentement 
implicite des autorites condominiales, les Mela- 
nesiens, encore sous le choc du “contact sau- 
vage” du XW siecle, tentent de remettre en 
place un ordre social s’accordant avec le nou- 
veau paysage politique des Nouvelle-Hébrides. 

IV. EA RESTRUCTURATIBN 
DE LA §C9&ITÉ MÉE 

Frappee par des épidemies dévastatrices et 
par l’introduction de l’esprit marchand euro- 
p&n, la societe m&n&ienne subit une muta- 
tion profonde. La presence sur le terrain de 
commerçants coprah-maker, de colons et de 
recruteurs plonge les M&.nesiens dans de nou- 
veaux schemas r5conomiques qu’ils ne contrô- 
lent pas. L’equilibre politique traditionnel est 
rompu ; l’autorite des Grands Hommes et la 
coutume sont parfois remises en question par 
les recrutes de retour chez eux ; les anciennes 
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alliances se défont, d’autres se cn?ent, et le cloi- ne peuvent adopter la même religion ; si l’un 
sonnement entre groupes du rivage et groupes devient presbytérien, l’autre cherche une autre 
de l’interieur tend à s’accentuer. église, peut-être catholique ou “Church of 

D&&&e par les structures administratives Christ”, peu importe. C’est ainsi que l’on voit 
qui ont t&s peu d’impact en dehors des zones certaines régions ayant été converties à telle 
urbaines, la société m&nésienne cherche, par église, se reconvertir en masse quelques annees 
ses propres moyens, à se placer en tant plus tard, dans le seul but de se demarquer d’un 
qu’acteur sur le nouvel Échiquier politique groupe dominant et d’affmer leur autonomie 
fondé par le pouvoir blanc. La stratégie de pré- politique (Bonnemaison, 1986b). Par contre les 
dilection sera dès lors de faire un choix entre groupes alliés ré-affiient et renforcent leurs 
l’adoption ou le refus d’adhérer à l’une des liens en choisissant de s’unir à l’intérieur d’une 
diverses églises prksentes sur le terrain ; un même sphère d’influente religieuse. Ainsi la 
choix qui implique d’un côté l’intégration à la fragmentation évang6lique de l’archipel reflète 
société moderne avec tous les avantages finan- en grande partie le paysage politique proprement 
tiers et économiques qui en découlent, mais en m&nésien, avec ses clivages, ses rivalités et ses 
tentant de la contrôler, et de l’autre, le refus alliances entre groupes territoriaux. Pour Joël 
d’admettre une quelconque participation ou BOMtmxIiSOn : “... Les missionnaires européens 
ingérence des Européens dans les affaires méla- furent dans l’affaire “choisis” beaucoup plus 
nésiennes au niveau local. qu’ils ne choisirent. Les sociétes locales les uti- 

1) Les adeptes du christianisme lisèrent à leur insu dans le reglement de leurs 

Ce sont les groupes les plus accessibles et les conflits internes.” (Bonnemaison, 1986b). 

plus en contact avec les Blancs, c’est-a-dire Le choix se fait également selon des calculs 

ceux du littoral, qui adhèrent les premiers au d’avenir. Plusieurs critères entrent alors en 

christianisme. L’église leur apparaît d’abord compte ; la “puissance matérielle” de l’église, 

comme une forme de protection contre la pm- (permettra-t-elle de rivaliser avec d’autres 

sente des agents économiques du pouvoir groupes et avec les Europeens ?) ; son “effica- 
blanc, un moyen de se démarquer de la sociee cité éducative”, c’est-à-dire sa capacité a 
coloniale. Mais elle doit aussi et surtout leur apporter un nouveau savoir ; ses debouchés sur 

permettre d’accéder au savoir sacre détenu par le monde extérieur qui est porteur d’innova- 

ces étrangers, ce “marra” blanc qui semble être tions, de richesse mais aussi d’incertitude, et le 
a la base de la manne économique qui entoure degr+ d’autonomie qu’elle permet d’avoir vis- 
les Européens et sans lequel les M&nésiens ne à-vis des autres communautés locales 
peuvent espérer rivaliser avec eux. En somme, (Bonnemaison, 1986b). Une déception dans 

c’est dans le christianisme qu’ils cherchent les l’un de ces domaines entraîne une remise en 

clés de la richesse matérielle des Blancs question et explique aussi les reconversions fr& 

(Bonnemaison, 1986). Mais l’église est égale- quentes de communautés que les missionnaires 
ment envisagée comme une porte d’accès a la pensaient acquises a leur cause- 
modernité, comme uu outil par lequel les 2) La stratégie des églises 
Mélanésiens peuvent tenter d’enrayer la domi- Les églises elles-mêmes tendent à se par- 
nation européenne et se hisser au même niveau tager les territoires d’evangélisation en se mfe- 
que les Blancs. rant a la r&lité socio-politique des commu- 

Face aux diverses églises qui sollicitent leur nautés à convertir. Elles commencent d’abord 
âmes, les communautés locales font un choix par occuper le terrain en tenant compte de ses 
souvent conscient et délibéré. Celui-ci se fait lieux-clés, c’est-à-dire des points stratégiques 
souvent en fonction de schémas anciens dans l’organisation spatiale m&n&ienne, 
d’alliances et de clivages entre territoires voi- avant de se préoccuper des âmes. L’église angli- 
sins. Deux groupes rivaux sur le plan coutumier cane et presbyukienne, les premières en place, 
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se divisent (selon les termes d’un accord conclu 
en 1881) l’archipel en deux zones qui coïnci- 
dent en gros avec la repartition des ensembles 
culturels mélanesiens. Les missiormaires pres- 
byteriens heritent ainsi des parties ouest, centre 
et sud de l’archipel et les Anglicans, du nord-est 
(PentecôteV Maewo, Aoba et Bar&s). Les catho- 
liques, derniers arrivés, occuperont l’espace 
delaisse par les eglises anglo-sastonnes qui ont 
et15 repoussees par les adeptes de la coutume 
longtemps restes païens. 

Chaque église tente aussi de construire un 
nouveau modele social, en fonction de ses pré- 
jugés et en tenant plus ou moins compte *du 
milieu et des moeurs m&uresiens. Cette diver- 
site est generatrice d’une certaine liber-te de 
choix mise a profit par les communautes 
locales. Ainsi, il arrive que les Mélanésiens 
eux-mêmes aillent r6clamer l’installation de la 
mission desir& dans leur territoire. Certains, 
convertis sur les plantations australiennes ou 
fidjienn , font venir des missionnaires dans 
leur communauté à leur retour. Le choix s’op&e 
plus souvent selon des criti?res d’ordre politique 
et culturel que purement religieux, car ce que 
chaque eglise propose, au-delà de l’adoption 
d’une nouvelle foi, est une veritable reorganisa- 
tion de la societe avec -une participation et une 
liber-te d’action plus ou moins restreinte des 
convertis. 

3) Le modèle presbytérien 

L’eglise presbyterienne, la Premiere aux 
Nouvelles-Hebrides, impose un ordre qui 
rejette en bloc la coutume. Elle regroupe autour 
de la mission, ou de la “Skul” (mot bislama 
signifiant école et qui deCrit le village chr&ien 
au sein duquel sont formes les “teachers” qui 
iront répandre l’évangile) un parti chrétien 
composé en majorite d’habitants du rivage qui 
ont déjà eu de nombreux contacts avec le 
monde blanc et qui le plus souvent n’ont pas un 
statut coutumier h-es eleve. Les partisans de la 
“Skul” s’opposent irrévocablement à ceux de la 
“Kastom”, les grands de la coutume, qui atta- 
ches à leur position au sein de la societe tradi- 
tionnelle, forment le “parti païen” et se retran- 
chent dans les territoires plus inaccessibles. 

Les convertis cessent toutes leurs activités 
coutumieres au nom du puritanisme presbyté- 
rien. Interdiction de danses, de chants, de rites 
de passage, de pratiques magiques, de poly- 
gamie ; obligation du port de cheveux courts, de 
robes, de pantalons etc. Ceux qui enfreignent 
les borsnes mœurs sont jugés par leurs aînes, 
membres zellés des tribunaux locaux (“local 
courts”) et chassés par la police locale. Les 
punis sont condamnes % des travaux forces pour 
le compte de la mission. À Tanna, les mission- 
naires presbyteriens mettent en place une véri- 
table theocratie, choisissant deux Grands 
Hommes du rivage comme Chefs-Rois 
(“Paramount Chiefs” - concept inconnu dans la 
coutume des Mélanésiens néo-hebridais) qui 
sont charges de gouverner l’île au nom de 
l’église (Mac Clancy, 1981). La “Tanna Law” 
dressee par la mission, appliquée par la justice 
et les forces de répression des convertis, et 
approuve% par l’administration condominiale, 
se heurte a la profonde resistance des païens. 

C&hique protestante alliant le travail a la 
moralité, la mission encourage egalement un 
“travail chretien” qui pousse les convertis a se 
lancer dans l’agriculture commerciale, notam- 
ment dans la fabrication de coprah, qui 
deviendra le principal produit d’exportation de 
l’archipel (Bonnemaison, 1986b, p. 368). C’est 
une introduction a l’Économie moderne qui ser- 
vira a conforter la majorite des presbyteriens 
dans leur lutte en faveur de l’independance 
politique de l’archipel a partir des armees 1970, 
alors que celle-ci est rejetee par les partis cou- 
tumiers alliés a l’eglise catholique et a l’admi- 
nistration française. 

Aux 26 missionnaires presbykkiens euro- 
pt5ens presents dans l’archipel en 1900, se sub- 
stituent petit a petit des Mélanesiens puisés 
parmi les teachers (il sont au nombre de 3 13 en 
1900) formes dans les “skuls” locales. En 1948 
l’église presbytérienne des Nouvelles-Hébrides 
est de&&! independante et se sépare de son 
église mère. Son premier “Moderator”, le réve- 
rend Milles explique dans son livre qu“‘une 
eglise independante est un prelude et une pré- 
paration à une nation independante” (Cité in 
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Bormemaison, 1986b). Le pari politique qu’ont 
fait les adeptes mélanésiens de l’église presby- 
térienne par missionnaires europ6ens interposes 
au xtxe siècle, reste d’actualité à la veille de 
l’independance des Nouvelles-Hébrides et dans 
le paysage politique actuel du Vanuatu. 

4) Les pédagogues anglicans 

Moins doctrinaux et sévères que leurs homo- 
logues presbytériens, les missionnaires angli- 
cans présents dans l’archipel ont surtout voca- 
tion à evangeliser et à éduquer les M&nésiens 
sans se heurter aux pratiques traditionnelles dans 
la mesure où celles-ci n’entrent pas directement 
en conflit avec les principes chrétiens 
(Bonnemaison, 1986b). Leur méthode consiste 
au départ moins à occuper directement le terrain 
qu’à former des “teachers” mélanésiens et a 
s’attacher a la “localisation” des prêtres. 

Le diocése anglican de Mélanésie se sépare 
de l’église mere néo-zélandaise dès 1861. Sur le 
terrain, qu’ils occupent de plus en plus à partir 
des annees 1880 pour contrer l’accroissement 
du nombre de colons et de commerçants euro- 
péens, et l’arrivée des catholiques, les mission- 
naires anglicans ne tentent pas de briser l’orga- 
nisation spatiale m&nesienne, mais plutôt de 
s’y adapter. La “distribution de l’habitat tradi- 
tionnel disperse” est respectée, assurant ainsi la 
coherence sociale des groupes touchés. Des 
paroisses regionales sont établies dans le voisi- 
nage des grandes écoles anglicanes (Bonne- 
maison, 1986b). 

L’ordre politique coutumier désavoué par 
les convertis dans certaines mgions, est remanié 
par les anglicans. Le systeme de grades est 
généralement remplacé par des conseils locaux 
élus qui initient de nouvelles mgles et lois 
sociales, en collaboration avec les missions. 
Mais les territoires en marge des paroisses 
continuent à adhérer aux pratiques coutumières 
même si celles-ci sont quelque peu modifiées 
ou christianisées. Les Anglicans imposent peu 
d’interdits ; les convertis choisissent souvent 
eux-mêmes d’abandonner ou de maintenir cer- 
taines facettes de la société ancienne. 

Les territoires anglicans forment ainsi des 
entités quasiment autonomes au sein desquelles 

la population m&nesiemre, encadn?e par les 
“teachers”, la “skul” et les conseils locaux, est 
appelée à participer aux decisions sociales, 
politiques et économiques (Bonnemaison, 
1986b). Soutenue par l’administration britan- 
nique et par ses propres moyens financiers, la 
Melanesian Church anglicane constitue pro- 
gressivement l’un des p6les politico-religieux 
de l’archipel au sein duquel se dégagera une 
élite mt?lanésienne dont le leitmotiv sera 
l’alliance entre l’église et la coutume dans la 
modernité et l’independance. 

5) Les catholiques : l’alliance avec la coutume 

Défavorisés par une arrivée tardive et par un 
manque de moyens materiels, les missionnaires 
maristes se heurtent sur le terrain évangelique à 
une domination anglo-saxonne. Sollicités en 
1884 par John Higginson, qui cherche à enrayer 
la progression de la foi protestante parmi les 
Mélanesiens de peur que cela ne mene a une 
annexion britannique, les prêtres catholiques 
sont immédiatement victimes d’une stigmatisa- 
tion politique. Considéree comme la mpresen- 
tante de la societe coloniale française, l’eglise 
catholique qu’on baptise la “franis skul” (école 
française), entre d’emblee en conflit avec les 
partisans de l’église presbyt&ienne et recueihe 
le soutien des Mélanésiens restes jusqu’ alors 
en marge de l’évangelisation. 

Dotés d’une philosophie humanitaire et 
même “progressiste”, les pères maristes 
n’imposent pas de projet social aux Mela- 
nésiens. Ils n’interviennent guère dans les 
affaires “interieures” de leurs convertis mais 
leur demandent d’observer les regles catho- 
liques de base et de se plier aux sacrements. La 
coutume et les croyances mélanésiennes sont 
respectées ; les maristes y cherchent volontiers 
la preuve d’une predisposition naturelle envers 
la foi chr&ienne. 

Leurs premières tentatives de conversions 
sur le terrain ne rencontrent cependant aucun 
succès. Ayant cherche à s’installer dans les 
quelques mgions dénuées d’une pr&ence mis- 
sionnaire préalable, ils sont vite rejoints par 
leurs homologues presbyteriens qui cherchent à 
enrayer leur action. Les maristes soutient de la 
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comparaison avec leurs rivaux protestants : 
leurs vœux de chastete et de pauvrete sont 
considérés comme une marque de faiblesse par 
les MBan&iens. Sans femme, sans enfants, 
sans ressources et sans appui exterieur apparent 
(les maristes ne disposent pas de ces bateaux- 
cargos tournant dans l’archipel qui ont tant 
compte dans la reussite protestante), les mis- 
sionnaires catholiques sont considérés comme 
des êtres impuissants et donc inutiles. 

C’est nkmmoins la lutte entre les deux 
églises rivales qui permet, dans certaines 
régions (notamment a Malakula et Santo), et à 
long terme, aux catholiques d’attirer des 
adeptes. En s’opposant aux partis chrétiens sou- 
tenus activement par les presbytériens, les 
partis païens souffrent de recriminations de 
toutes sortes et font appel, pour se défendre, aux 
services des p&res maristes. C’est ainsi que les 
pères catholiques, gagnent petit a petit et sans 
l’avoir recherché, la reputation de defenseur et 
d’allié de la coutume. Ils sont investis dans ce 
rôle par les M&an&iens qui se servent habile- 
ment des antagonismes intra-missionnaires 
pour regler leurs querelles intestines. L’affron- 
tement entre maristes, protecteurs de la cou- 
tume et presbytkiens, représentants de la 
“frange moderniste”, déborde le cadre religieux 
pour venir se greffer sur le centre des preoccu- 
pations politiques de l’archipel. 

C’est a partir des annees 1930, que la mission 
catholique commence % enregistrer un nombre 
croissant de convertis (3), alors que l’entreprise 
des missionnaires anglicans et presbyteriens 
stagne dejà depuis longtemps. Tardivement 
convertis, ce sont donc les partisans de la cou- 
tume qui viennent en major-W et en dernier lieu, 
remplir les rangs catholiques. 

La “localisation’* des pr&res catholiques 
prend également du retard par rapport a celle 
des églises protestantes. Le premier prêtre 
m&n&ien de l’archipel est ordonne en 1955. 
Plus nombreux aujourd’hui, au moment de 
l’indépendance en 1980, ils n’étaient pourtant 
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que quatre, dont deux vivant à l’étranger. Le tra- 
vail des missionnaires est n&inmoins facilité par 
la prise en charge de l’enseignement catholique 
francophone par la Residence de France en 1973. 
Mais ce rapprochement offkiel entre l’église et 
l’admhristration, allie à la complicit.6 entre 
catholiques et coutumiers, et le manque de 
cadres mélanesiens au sein de la mission, for- 
ment un ensemble d’elements qui vont être sevvè- 
rement critiques dans les armées 70 par les 
Melanesiens partisans de l’indépendance natio- 
nale, qui trouvent des appuis dans l’administra- 
tion britamnque et dans les église presbyté- 
riemes et anglicanes. 
6) Les églises américaines 

Parmi les quelques eglises marginales qui se 
sont implantees dans l’archipel, la plus ancienne, 
l’église adventiste du Septième Jour ou SDA 
(“Seventh Day Adventist”), recueille le phts 
grand nombre d’adeptes. établie aux Nouvelles- 
Hébrides dès 1917, la SDA connaît un succès 
rapide surtout parmi les Mélanésiens deja chris- 
tianisés, presbyteriens en particulier. C’est 
attires par la doctrine millénariste, basee sur le 
retour proche du Christ sur terre, et par la stricte 
observance de certains tabous, notamment ali- 
mentaires, deux fondements de la SD qui 
“entrent bien dans les schhèmes mentaux tradi- 
tionnels”, que les anciens presbytériens rejoi- 
gnent cette nouvelle église (Bonnemaison, 
1986b). D’autre part, son origine américaine lui 
permet de se distinguer des Cglises europeennes 
très liées au pouvoir condominial et de se poser 
en alternative pour les Melanesiens. Ses atouts 
matkiels (en 1950 la SDA dispose dejà de trois 
bateaux desservant les différentes missions 
adventistes) et sa doctrine encourageant le deve- 
loppement economique et la libre entreprise, 
sont autant de facteurs qui la rendent presti- 
gieuse aux yeux d’une population en quête de 
richesse et de modernité (Bonnemaison, 1986b). 

De la sorte la communautk adventiste (6 % de 
la population en 1967) est celle qui est 
aujourd’hui la mieux inseree dans les circuits 

(3) En 1931 l’archipel compte 3 000 catholiques baptisés ; en 1965 ils sont 7 828 et en 1979, 10 502, soit 14,8 % de 
l’ensemble de la population de l’archipel. Voir Bonnemaison, 1986b. 
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économiques modernes de l’archipel. Les “réus- 
sites” individuelles ; exploitants de coprah, 
chauffeurs de taxis par voiture ou bateau, com- 
merçants etc., sont nombreuses. Les adventistes 
vivent dans des villages propres, bien tenus, aux 
maisons modernes et ordonnées. La coutume ne 
fait plus guere partie de leur vie. 

Les adhérents de l’église Church of Christ, 
moins nombreux que les Seventh Day 
Adventist, n’ont, quant à eux, pas tous renoncé 
à la coutume. Certains, dont la communauté des 
Ndui-Ndui, d’ Aoba, collectivité vivant en 
quasi-autonomie, se sont joints a la veille de 
l’indépendance, aux groupes coutumiers et néo- 
coutumiers opposes aux presbytériens. En fait 
cette église, très vite prise en main par les lea- 
ders locaux, s’est distinguée par son opposition 
au pouvoir central condominial et aux églises 
dominantes. Elle a donc rapidement assumé un 
rôle davantage politique que proprement reli- 
gieux qu’elle conserve aujourd’hui (Bonne- 
maison, 1986b). 

Un nouvel équilibre politique 
L’évangélisation de la majorité de la popula- 

tion de l’archipel entraîne le renouvellement du 
paysage politique interne m&inésien. Les terri- 
toires n?duits et fragmentés des groupes locaux 
traditionnels sont désormais repartis en aires 
religieuses étendues et quasiment autonomes ; 
les anciennes alliances limitrophes traversent 
les frontières de la coutume pour occuper un 
vaste espace de solidarité entre adeptes d’une 
même foi. De nouveaux mais moins nombreux 
clivages, bases sur les antagonismes fiztco-bri- 
tannique, catholique-protestant, se substituent 
aux divisions ancestrales. 

Le résultat est cependant ambigu : les fron- 
tières anciennes maintenues en place par les 
“tabous” de circulation séparant les groupes 
voisins, s’écroulent avec l’abandon de certaines 
mœurs coutumières, permettant a des relations 
de se développer entre territoires “ennemis” 
d’hier. Mais elles sont remplacees par “de nou- 
velles et hermétiques frontieres” qui séparent 
les partisans des diverses religions et mduisent 
considérablement les contacts entre groupes qui 
étaient alliés au sein de la coutume, mais qui ne 

pratiquent plus la même religion. Ce pheno- 
mène a double tranchant est décrit par J&l 
Bonnemaison : “La vision de relation chaude 
qui unit les frères à leurs beaux-frères mels, 
classificatoires ou potentiels, des territoires voi- 
sins, s’est donc étendue aux membres d’une 
même église, tandis que la relation froide de 
mtkonnaissance, voire d’hostilité, s’est appli- 
quée ou fut longtemps appliquée aux membres 
des autres églises” (Bonnemaison, 1986b). 

Tout l’impact du christianisme, imposé par 
les forces extérieures et façonne par les 
M&nésiens, mside donc dans la distribution de 
nouvelles limites et règles du jeu politique aux 
Nouvelles-Hebrides. Plus rigides que celles 
qu’elles ont remplace, ces frontières modernes 
permettent cependant a la société mélanésierme 
de maintenir une séparation entre groupes qui 
se veulent distincts et différencies les uns par 
rapport aux autres, ce qui pour eux est, en 
quelque sorte, le gage de la conservation d’une 
autonomie locale basée sur le consensus, la dif- 
fusion et la décentralisation du pouvoir. Ainsi 
l’unité politique, quoique plus tard pnkonisée 
par les partisans de l’Indépendance de 
l’archipel, n’apparaît pas tout de suite comme la 
priorité des M&mesiens, qui en majorité, 
rksonnent en termes locaux ou r@ionaux. 

V.L'ÉMERGENCEDESMOUVEMENTS 
P~L~Q~E~MÉL~É~IENS 

A. Les voies de 1st modernité 
À travers leurs contacts avec les Européens, 

colons, commerçants et missionnaires confon- 
dus, les Mélan&iens cherchent avant tout à 
découvrir l’origine de la fabuleuse richesse des 
Blancs. Il leur semble que l’accès à cette source 
illimitée de biens matériels leur ouvrirait la porte 
du pouvoir. Ils échapperaient ainsi à la tutelle 
blanche et pourraient redevenir maîtres de leur 
territoire. 

Mais dans cette quête de “modernité”, tous 
ne choisissent pas la même voie. Les plus prag- 
matiques, prenant exemple sur les colons, 
s’intègrent à l’économie marchande, exploitant 
eux-mêmes des plantations de cocotiers sur 
leurs propres terres. Les millénaristes, plus 
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imbus de spiritualisme, attendent l’arrivée d’un 
temps meilleur (ou d’un retour au temps des ori- 
gines) auquel ils se preparent en d&issant 
toutes les parures de l’homme blanc, comme 
l’argent, l’école et l’église, et en rejetant la pre- 
sente des missionnaires. D’autres encore, 
misant sur le savoir blanc et chr&ien, choisis- 
sent de poursuivre leur formation au sein de la 
“skul” de leur choix pour devenir les premiers 
cadres m&inesiens. 

Tous suivent leur propre itin&aire a l’kart 
de l’administration coloniale qui intervient peu 
dans les affaires m&n&iennes parce que la 
société locale la repousse et ne fait appel à elle 
que u-es rarement, et aussi parce qu’elle n’en a 
pas les moyens et que l’ordre est de toute facon 
maintenu par l’action missionnaire. Pourtant, a 
partir des annees 1930, frustres dans leur quête 
incessante, les esprits s’agitent, l’impatience 
gagne certaines regions, des mouvements 
s’ebauchent. Des revendications curieuses et 
inattendues prement l’administration au 
dépourvu. A Santo, Tanna et Malekula, certains 
groupes se révoltent contre l’ordre chr&.ien et 
colonial et s’apprêtent à accueillir la venue de 
biens “cargo”. C’est dans cette atmosphere foi- 
sonnante et volatile qu’éclate la deuxieme 
guerre mondiale, evvénement qui plonge 
l’archipel dans une activite fr&&ique et sans 
pr&&lent 
La présence américaine et la participation dia- 
nésienne 

La population neo-hebridaise se mobilise 
face a la menace japonaise. Mélan6siens et 
Europeens s’engagent côte a côte dans la force 
de défense des Nouvelles-Hébrides, chargée de 
surveiller l’archipel et entramee par des soldats 
australiens. Les plus âgés rejoignent l’unite de 
défense civile qui protege Port-Vila (Mac 
Glancy, 1981). 

Les Am&icains débarquent en mai 1942 et 
installent, sans perdre de temps, d’immenses 
bases aéra-navales à Vate et a Santo. Les infra- 
structures sont impressionantes ; ils construi- 
sent des a6rodromes, des ateliers, des garages, 
des hangars, des quais, des docks, des hôpitaux, 
des maisons, des courts de temns et plus de cin- 

quante kilom&.res de routes. Leurs installations 
sont munies d’&Wricit6, d’eau courante, de 
système telephonique, de r&kigérateurs, de 
radios branchées sur hauts-parleurs diffusant 
musique et informations à longueur de journée. 
Ils disposent d’une quantite époustouflante de 
véhicules de toute sorte ; jeeps, camions tout 
terrain, bulldozers, barges de debarquement, 
sans compter les avions et navires, dont une 
centaine sont en permanence stationnés à Santo. 
Les campements sont entoures d’une circula- 
tion permanente. 

C’est au cœur de cette activité trépidante de 
quelque 100 Ooo militaires am&icains que se 
trouvent plongés les Mélanésiens qui se preCi- 
pitent pour obtenir des contrats de trois mois sur 
les bases de Port-Vila et de Santo. Ils sont 
10 000, venus des quatre coins de l’archipel, a 
se faire embaucher pour travailler comme doc- 
kers, comme manuels et comme domestiques 
auprès des Ankicains. La paie est bonne, les 
soldats am&icains sont en majorite genereux et 
gentils, et ils sont surtout d&més de ce senti- 
ment de supkiorite que les Melanesiens ont si 
souvent rencontré chez les colons. D’autre part, 
les Noirs am&icains travaillent aupres des sol- 
dats blancs dans une apparente cooperation et 
respect mutuel. C’est la une découverte impor- 
tante, faite par un grand nombre de Mela- 
nksiens. 

Le retrait des troupes amkicaines est tout 
aussi impressionnant que le fut leur arrivée. 
Press&e de partir après trois ans de presence aux 
Nouvelles-Hébrides et dans le Pacifique, 
l’an-r& américaine ne re-embarque pas tout son 
matkel. Des quantit& de véhicules sont brades 
a des prix derisoires. On se dkplace de 
Nouvelle-Z&ande, d’Australie et de Nouvelle- 
Caledonie pour venir acheter des jeeps et des 
camions à 25 dollars. L’administration condo- 
miniale achete des hangars entiers sans en 
connaî%e le contenu. Incapable de se debar- 
Tasser de tout ce materiel et craignant des reper- 
tussions defavorables sur le marché ankicain, 
l’arnuk décide de d&ruire les équipements 
neufs qu’elle a abandomres. Ainsi sont jetés à 
l’eau camions, matériels laisses dans les cam- 
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pements, ambulances, bulldozers, tanks, 
articles de cuisine, etc. Les spectateurs melané- 
siens assistent sans en comprendre le pourquoi, 
a ce spectacle étonnant. Pour certains c’est la 
confirmation d’un âge d’or à venir, la preuve 
qu’ils peuvent se défaire de leur argent et de 
tous les biens matériels que stockent les Blancs. 
D’autres viennent r&zolter des objets aban- 
donnés en vrac à la “Million Dollar Point” pour 
alimenter leurs villages et familles (Mac 
Clancy, 1981). 

Cet événement cataclysmal qu’est la Pr&- 
sente américaine joue un r61e moteur dans 
“l’avancée” des populations mélanesiennes 
dans la modemit&, même si celle-ci est appti- 
hendée de façon différente selon les n?gions et 
les mentalités. L’administration, plongée dans 
une profonde apathie durant la guerre et l’après- 
guerre, a du mal à se remettre en marche. Elle 
ne se relevera que vers la fin des annees cin- 
quante, et tentera d’encadrer les M&mt?siens, 
dont le nombre augmente au même rytbrne que 
leur revendications politiques, en développant 
des services nationaux français et britanniques 
dans les domaines de l’enseignement, des ser- 
vices de la sante etc. Les M&n&iens, long- 
temps délaissés deviennent un enjeu franco-bri- 
tannique. Mais il existe dejà au sein de cette 
population une tradition, courte mais déter- 
minée, de r&eJlion et de volonté d’autonomie, 
d’abord exprimée par des mouvements régio- 
naux, puis par de véritables partis politiques. 

B. La contestation politique 
La &Volte contre l’ordre colonial, dans 

laquelle s’engagent certains groupes locaux et 
régionaux dès la fin des annees trente et surtout 
apr&s la deuxième guerre mondiale, prend glo- 
balement trois formes qui souvent s’entrecou- 
pent et se confondent. L’intégration à l’éco- 
nomie moderne est la solution plus souvent 
choisie par la population du littoral. Les man 
bus, pour leur part ont tendance à se replier dans 
la coutume, refusant catégoriquement et parfois 
de façon virulente, toute assimilation a la vie 
européenne tandis que les jeunes cadres 
urbains, issus des colleges missionnaires, 
s’appuient sur leur nouveau savoir pour 

contester les Européens sur la base de la morale 
politique et de la legalité des institutions. 

1) Les tentatives de sociétés modeles 
Di?s les annees 1910 les populations litto- 

rales d’Aoba et des Banks renonçent a la cou- 
tume, abandonnent le systeme à grades, l’ele- 
vage de cochons et l’horticulture, et se lancent 
a fond dans la production commerciale de 
coprah. Ils refusent désormais de travailler dans 
les plantations des colons et petit à petit l’île se 
couvre de cocoteraies qui leur appartiennent. 
Ces sociétés du rivage remplissent ainsi un 
double objectif : en occupant et en exploitant 
elles-mêmes d’importantes surfaces, elles font 
obstacle aux éventuelles tentatives d’aliénation 
foncière par les colons (&.nt donné que le droit 
condominial comme d’ailleurs la coutume 
m&mésienne, a tendance à favoriser celui qui 
occupe le terrain). Par ailleurs, en devenant 
elles-même propri&aires et exploitantes, elles 
s’affranchissent en partie du pouvoir colonial et 
de l’infiuence des Européens sur le terrain. Le 
cocotier devient en quelque sorte un “arbre 
politique” (Bonnemaison, 1986b). 

2) La Malnatco 
C’est un homme d’Aoba, Paul Tamhunlum 

qui est a l’origine de la ctiation de la “Malekula 
Native Company” (Malnatco) en 1939. Son 
objectif est de constituer une société autonome 
et autosuffisante, axee sur l’exploitation et le 
commerce du coprah. La Mahratco préconise 
l’établissement de ses propres mutes, ses 
écoles, ses hôpitaux et ses maisons avec tous les 
conforts modernes dignes des Européens. Le 
financement provient d’un travail agricole com- 
munautaire, avec un supplement de main- 
d’oeuvre des mfugiés Big Nambas du Noni de 
Malekula, pour les cocoteraies. Des r&eaux 
commerciaux sont etablis avec les régions voi- 
sines, au sud de Santo, a Pentecôte et a 
Ambrym, où la Malnatco est également 
implantée et gère des magasins coopératifs. 
Une “alliance” est formée avec un homme 
d’affaires europeen, Donald Gubbay, qui est 
chargé d’assurer la liaison entre la Malnatco et 
“le monde de l’économie mon&aire” (Guiart, 
1983). 
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Mais l’exp&ience de cette société modele 
tourne court en raison de la mise a l’ecart par les 
autorites condominiales de la direction de la 
Malnatco, accusée par les refugiés Big Nambas 
de les avoir exploites. D’autre part les activités 
malhomretes de Donald Gubbay qui n’hésitait 
pas a se servir généreusement dans la caisse col- 
lective, ruinent le mouvement. La Malnatco se 
sépare de Gubbay (paradoxalement protege par 
la résidence britannique qui voit en lui un 
homme entreprenant et dynamique), mais sans 
doute trop tard. La “Malekula Native 
Company” s’effondre progressivement et se 
dissout en petites organisations locales parse- 
mees dans la @ion nord de l’archipel (Guiart, 
1983). 

3) Le Nagriamel 

Inspire en partie de l’experience de la 
Malnatco, le mouvement du Nagriamel (dont le 
nom est obtenu en liant les deux mots narnele 
- feuille d’une plante qui symbolise l’homme, la 
coutume, la loi et le tabou - et nu@a - feuille 
employee comme cache sexe masculin, symbo- 
lisant le corps et la paix) allie le commerce, la 
coutume et le christianisme. Son président, 
Jimmy Stevens Moses, le decrit ainsi : “Le 
Nagriamel est base sur le respect de la coutume 
tribale, sur le respect des libertes individuelles 
et sur la conviction que la libre entreprise est la 
meilleure méthode pour développer notre pays” 
(Stevens, 1977). Ge mouvement se situe de la 
sorte % la rencontre de trois modes de pensée 
distincts dont il tente de rr5soudre les contradic- 
tions pour f%ablir une nouvelle socifS mélan& 
sienrne revalorisee et sure d’elle, prête à 
affronter la tutelle blanche. 

Fonde en 1964 par Paul Buhrk, chef coutu- 
mier de Santo et Jimmy Stevens, un métis d’ori- 
gine tongienne et ecossaise, la f&lc%ation du 
Nagriamel est n&e d’un mouvement de contes- 
tation organise contre l’aliénation foncier-e du 
“dak bus” (la forêt dense) de Santo a la fin des 
ann&s cinquante. À cette époque les colons se 
lancent dans l’elevage comme activité complé- 
mentaire à la cocoteraie, et cherchent a 
agrandir leurs domaines. Ils commencent à 
débroussailler les plateaux en arriere des plan- 

tations et a occuper des terres qui leur appar- 
tiennent en droit mais que les Melanesiens 
considerent inaliénables puisqu’ils continuent 31 
y cultiver leurs jardins, à y chasser et même par- 
fois à y vivre. Le chef Buluk fait d’abord appel 
aux autorités condominiales pour qu’elles met- 
tent fin a cette nouvelle alienation. Devant le 
refus du gouvernement d’intervenir, Buluk et 
les siens sabotent les efforts des colons ; ils arra- 
chent des piquets, coupent les barrieres délimi- 
tant les nouvelles propriétés et tuent du b&ail. 
L’administration, inquiétée par ces developpe- 
ments et faisant prevaloir le droit condominial, 
condamne Buluk à six mois de prison. 

C’est % sa sortie qu’il cr&z avec Jimmy 
Stevens, le village de Vanafo (ou Tanafo - ce qui 
signifie panier de fruits), a sept kilomètres de la 
côte et a une trentaine de kilometres de 
Luganville, sur des terres qu’il revendique 
comme appartenant à ses ancêtres. LB, les deux 
hommes établissent leur communaute modele, 
ouverte a tous les autochtones qui veulent s’unir 
contre l’exploitation foncière des colons, et tra- 
vailler ensemble a l’écart des deux gouverne- 
ments du condominium. Ils ne sont que sept 
persormes au départ mais bientôt leur message 
se repand, et petit à petit de nouvelles familles 
s’installent (500 personnes en tout), defrichent 
le ‘“bu&” et travaillent pour obtenir un terrain 
de 1 hectare qui leur appartient au bout de cinq 
ans de participation active au développement 
economique du village (Stevens, 1977). Les 
frontières de Vanafo sont délimit&zs par des 
barrières et des portails avec des paneaux, pour 
symboliser la volante du mouvement de se 
démarquer des plantations europeennes avoisi- 
nantes en employant des signes compris par 
tous, et d’affirmer son occupation permanente 
du sol. 

Les activités économiques des membres du 
Nagriamel sont organisées par “l’Union Labour 
Board Office”, sorte de ministère des Travaux 
publics, qui dirige l’exploitation collective de 
terrains réservés à la production commerciale. 
Tous les villageois doivent consacrer, en 
théorie, un ou deux jours par semaine a la 
“ferme” qui produit du riz, des arachides et des 
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patates douces destinés à la vente. En fait ces 
“jardins publics” sont souvent négligés par les 
membres du groupe qui cultivent surtout leurs 
jardins individuels et travaillent parfois dans les 
plantations des alentours. Le cheptel de la com- 
mune, composé d’une trentaine de porcs et de 
quelques bœufs, souffre du même désintérêt. 
Cependant l’essentiel pour les leaders du 
Nagriamel ne réside pas dans le concret mais 
plutôt dans l’exercice d’une autonomie plus 
symbolique que r&lle. Dans la philosophie de 
Stevens le politique, en l’occurrence le fait de 
bâtir une société defiant l’autorité du condo- 
minium et revendiquant sa coutume face a la 
domination europeenne, prime par rapport à 
l’économique. 

Un grand nombre des adeptes du Nagriamel 
(ils sont 15 000 à 20 000 adh&ents à travers 
l’archipel) qui résident à Vanafo, quartier général 
du mouvement, sont originaires des îles voisines 
d’Aoba, d’Ambrym, de Paama, d’Epi et de 
Pentecôte. Les plus nombreux, ceux de la com- 
munauté “Church of Christ” des Ndui Ndui 
d’Aoba, et qui jouent un r61e actif au sein du vil- 
lage, rejoignent le mouvement à partir de 1967, 
après que Jimmy Stevens se soit lui-même rallié 
à cette @lise et l’ait introduite a Vanafo. Les 
rkmions du comité, principal organe de délibé- 
ration du mouvement sont désormais ouvertes et 
closes par une prière d’inspiration “Church of 
Christ”. Le Nagriamel est fortement imprégné de 
cette église marginale am&icaine, très vite prise 
en main par des leaders et des teachers locaux 
dès son apparition dans l’archipel et qui a une 
grande volonté d’indépendance par rapport aux 
autorités condominiales et aux @lises “etablies”. 
La philosophie des Church of Christ, qui à la fois 
milite en faveur de la libre entreprise, du laissez- 
faire 6conomique, et prêche un certain mika- 
risme, s’accorde parfaitement avec les objectifs 
du mouvement. Cependant le Nagriamel 
n’exclut pas les membres des autres religions, 
malgré la méfiance de Stevens à l’égard des 
grandes églises, et cherche au contraire 3 attirer 
et à rassembler tous les “natives” quelque soit 
leur affliation t?vang&ique, sous la banniere du 
Nagriamel (Hours, 1974). 

Malgré de nouvelles campagnes d’occupa- 
tion et de sabotage de terrains aliénés par les 
Européens, Stevens ne parvient pas à obtenir la 
majorité des terres qu’il revendique pour les 
adeptes de son mouvement. D’autre part le 
Nagriamel ne prend aucun essor économique ; 
les membres m&m?siens restent toujours aussi 
dépendants financièrement du pouvoir blanc. 
Certains se découragent, ne croient plus en 
Stevens. D’autres lui reprochent sa mégalo- 
manie, sa polygamie et son adoption blaspheme 
du nom de Moïse ainsi que son passage de 
grades pour devenir chef coutumier alors qu’il 
etait sans statut traditionnel au départ. Les auto- 
rites condominiales le considèrent avec 
méfiance ; elles le prennent pour un ill~in& 
potentiellement dangereux, et capable de semer 
la révolte parmi les M&n&iens. 

En 1968, il est emprisonne dans le cadre de 
sa lutte contre l’akkation foncière. Ne trouvant 
pas d’avocat B sa convenance à Port-Vila et 
après avoir lu dans la revue mensuelle “Pacifie 
Islands Monthly” que Fidji se ptiparait à l’inde- 
pendante et qu’elle avait des avocats qui tra- 
vaillaient dans ce sens, il fait appel à un Indo- 
fidjien de Suva pour défendre sa cause. 
L’avocat K. C. Ramrakha se rend à Vii aux 
frais du Nagriamel pour se rendre compte de la 
situation politique et administrative des 
Nouvelles-Hebrides. Stevens se rend a son tour 
à deux reprises à Pidji en 1970 et convient avec 
Ramrakha de faire une demande d’indepen- 
dance pour les Nouvelles-Hebrides aux Nations 
unies, au nom du Nagriamel. Stevens et les 
siens estiment que les autorités du condo- 
minium ne font aucun effort pour preparer la 
population m&n&denne a l’indépendance et 
que la situation de partage entre les deux gou- 
vernements ne peut durer. Ils décident donc de 
s’adresser à la communauté internationale. 
L’avocat fidjien se rend à I’ONU en 1971 et 
delivre la pétition du Nagriamel au comit6 de 
decolonisation. C’est une mesure spectaculaire 
et inkiite de la part de ce “dr6le de pmphete” et 
de son groupe. Mais la nouvelle est très mal 
accueillie par les autorités condominiales qui 
cherchent a disctiditer Stevens en portant sur 
lui une multitude d’accusations personnelles. 



GRANDS HOMMES ET PETITES ILES PREMIÈRE PARTIE 

Le Nagriamel, malgré sa faillite sur le plan 
economique, est le premier mouvement a mobi- 
liser un nombre important de Mélan&siens sur 
une échelle qui depasse les frontières coutn- 
mières et religieuses. B declenche une prise de 
conscience politique qui n’est pas de type natio- 
naliste mais qui s’adresse au desir profond des 
Mc%n&iens de conserver leur autonomie les 
uns par rapport aux autres et vis-a-vis du pou- 
voir blanc qui se veut centralisateur et paraît 
totalitaire. A la veille de l’independance le 
Nagriamel reste l’un des principaux acteurs de 
la scène politique néo-hebridaise et devient l’un 
des opposants le phts farouche du Vanua’akn 
Pati, le parti nationaliste vainqueur aux &c- 
tions de 1979. 
4) La révolte de la coutume 

Les mouvements coulauniers et neo-coutu- 
miers se sont construits sur le rejet des valeurs 
occidentales et sur la revendication du droit a 
vivre dans un ordre determine par une histoire 
ancienne, par des mythes et des croyances 
ancestrales datant de bien avant l’irruption des 
Blancs dans le monde magique insulaire. 

Les revoltes coutumieres eclatent 18 où le 
pouvoir missionnaire se montre le plus accapa- 
reur et le plus répressif. C’est le cas en particu- 
lier de l’île de Tanna ou l’eglise presbyterienne 
implantee sur le littoral fait appliquer en collu- 
sion avec le pouvoir administratif, la Tanna 
Law, chargée de punir ceux qui ne se plient pas 
aux “diktau? missionnaires. 

Les groupes païens réfugies dans leur terri- 
toire de brousse semblent, a la veille de la 
seconde guerre mondiale et 
de lutte contre le pouvoir chr&ien, avoir d&ïni- 
tivement perdu le combat (Boanemaison, 
1990). C’est alors qu’un nombre important de 
chrétiens, irresistiblement attires par le bruit des 
apparitions myst&ieuses et prometteuses d’un 
personnage appelé John Frum, recusent eux 
aussi la “skul” des Presbytériens. Les coutn- 
miers et leurs nouveaux complices neO-coutn- 
miers (les deux groupes ne s’allieront qu’a la 
veille de l’ind@endance) rejettent sans conces- 
sion l’autorite religieuse et administrative 
qu’on tente d’imposer dans leur île. 

5) John Frum 

L’homme, un métis de taille plutôt eleve, 
habille d’une veste aux boutons brillants et 
coiffé d’un chapeau de brousse australien, se 
manifeste pour la premii3e fois dans le Sud de 
l’île dans un lieu réputé des plus sacres. 
S’appuyant sur une canne lumineuse, il traverse 
la place de danse de Lamatekerek sans mot dire, 
a l’heure où les hommes sont plongés dans une 
rêverie induite par le kava tout juste consommé. 
Pnis l’homme revient souvent, alors on lui 
construit une case où il vient s’abriter. Des 
malades se deplacent des quatre coins de l’île 
pour venir le voir ; on dit qu’il sait soigner à 
l’aide d’une seringue (Bonnemaison, 1989). 

Après une disparition momentanee, il reap- 
paraît et cette fois, il parle en langue du Sud. JJ 
dit s’appeler John Frum, alors que la rumeur qui 
s’etait auparavant répandue a travers l’île et 
parmi les chr&iens, racontait qu’il s’agissait de 
Karapanemum, héros de la montagne sacree de 
Tukosmera. John Frnm annonce des evene- 
ments sans préc&lent : que l’île de Tamra 
deviendra plate, qu’elle rejoindra les îles voi- 
sines d’Erromango et d’ Anatom, fondant ainsi 
de nouvelles routes d’alliance ; qu’un temps 
nouveau surgira, que les Blancs et surtout les 
missionnaires presbyt&iens quitteront l’île, que 
les hommes de Tanna amont accès à tous les 
biens mat&iels que les Blancs se sont toujours 
reservés : voitures, bateaux, maisons, nourriture, 
machines, etc. ; qu’ils ne manqueront phrs 
jamais de rien, que le travail des jardins et du 
coprah cessera et que les vieux redeviendront 
jeunes et que personne ne sera plus jamais 
malade ni ne mourra Mais pour que ce temps 
puisse survenir, John Frum proclame qu’il faut 
que les hommes de Tanna se détournent de la 
route des Blancs - qu’ils chassent les Europeens, 

debarrassent de leur argent, tournent le 
dos à l’école et % la mission, qu’ils refusent le tra- 
vail des plantations qui ne fait qu’enrichir les 
Blancs, et surtout qu’ils reviennent à la coutume 
(Bonnemaison, 1990). 
6) La résistance 

Pendant deux ans la parole de John Frum se 
repand discrètement, à l’abri des autorites 
condominiales. Puis le 16 avril 1941, le mouve- 
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ment sort soudainement de l’ombre. Les 
adeptes se “ruent” en masse dans les magasins 
locaux et depensent tout leur argent, soit un 
total de 1 000 livres sterling en un jour. Trois 
semaines plus tard, le dimanche 11 mai 1941, 
les missionnaires découvrent avec effroi que 
leurs églises sont désertées. Jls s’aperçoivent 
que les écoles et les villages sont également 
vides. Toute la chr&ienté de Tanna semble avoir 
subitement disparu. En fait elle s’est repliée en 
brousse pour célébrer les fêtes, rites et danses de 
nuit qui font revivre la coutume dans toute sa 
faconde et ses fastes, mais aussi pour attendre 
John Frum chez elle, dans ses lieux d’origine, a 
l’écart des villages de la mission. C’est un 
temps de foisonnement et d’expectative ; 
l’argent est dépensé sans réserve, les planta- 
tions sont délaissées, les festins se sucddent et 
se multiplient. 

Le delegué britannique, James Nicol, ami et 
allié des missionnaires presbytériens, tente 
d’enrayer cette rt%olte mystique mais subver- 
sive. Jl fait d’abord arrêter un homme qui se 
déclare être l’auteur de la supercherie. Mais 
John Frum ne quitte pas les mémoires et les 
rêves des “man Tanna”. Nicol, désemparé, fait 
arrêter une vingtaine d’hommes. Mais le mes- 
sage continue à se propager et l’arrivée pmvi- 
dentielle des Am&icians avec leurs soldats 
noirs, conforte l’idée dejà établie que John 
Frnm n’est autre que le roi d’Amérique. Deux 
mille hommes partent travailler auprès des 
troupes américaines. D’autres restés dans l’fle 
commencent à construire des pistes d’atterris- 
sage qui pourront accueillir les biens mat&iels 
promis par John Frum. Nicol accentue la répres- 
sion ; des policiers de Port-Vila sont envoyés en 
renfort à Tanna et pri?s de cinquante hommes 
sont fait prisonniers et certains sont déportés. 
Mais la strategie du dél@ué échoue, les 
déportés font circuler la prophétie de John Frnm 
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à Malakula où ils sont emprisonnés, puis celle- 
ci se répand dans Epi, Paama et Ambrym. 

A Tanna même, la résistance au pouvoir reli- 
gieux et administratif se poursuit. En 1947, un 
magasin est mis a sac ce qui entraîne l’arresta- 
tion de quatorze hommes supplémentaires et la 
destruction de deux villages (4). La répression 
continue aussi ; entre 1941 et 1952, le nombre 
d’arrestation des partisans de John Frum s’éleve 
il 126, soit pres d’un emprisonné ou déporté pour 
cinquante habitants (Bonnemaison, 1986a). Puis 
les m?o-coutumiers s’en prennent aux mission- 
naires et aux traders lorsque le prix du coprah 
commence à chuter au début des am&s 195O.G 
organisent alors un boycott des magasins tenus 
par des Européens, leur action ne cesse de se 
développer face à la répression. 

En 1957, les déportés sont autorisés à rentrer 
a Tanna ; face à l’échec de leur action tipressive 
les autorités condominiales adoptent une nou- 
velle politique, plus libérale. Le mouvement 
reprend alors un deuxième souffle. Nakomaha, 
l’un des leaders relâchés, met sur pied la *‘Tanna 
Army”, composée d’une centaine de jeunes 
hommes aux visages ornés de couleurs rituelles, 
portant des “fusils” de bambou, habiB& en 
maillot blanc avec l’inscription “T-A USA” 
(Tanna Army USA) peinte en lettres rouges, 
dont la marche au pas cadencé sur les routes de 
Tanna et notamment dans les secteurs non-John 
Frum, effraie les chrétiens et les Blancs. Mais 
leur défile n’entraîne aucune violence et se 
transforme en “parade” annuelle célébrk à 
l’occasion du 15 février, jour anniversaire de la 
fin de la tipression. Les autres rites John Frum 
alors développés et qui se poursuivent 
aujourd’hui, sont à partir de 1957, tol&& par 
les autorites. 

Le poids de la n%olte coutumière et néo- 
coutumiere & Tanna dans les anm?es 1950 (sans 
toutefois qu’il y ait encore concertation ni col- 

(4) Les John Frum ne volent aucune marchandise, mais s’en prennent aux étiquettes de couleur sur les boîtes de conserve 
du magasin, surtout celles qui sont jaunes, rouges et bleues. Ils expliquent que c’est parce que John Frum ne toke 
ancune couleur en dehors du noir et blanc. En fait cette action peut être considMe comme un geste zituel, un pro- 
longement de la coutume des clans apparent& au dieu Karapanemum (li6 aux origmes de John Frum), dont les 
tabous traditionnels interdisent le port & couleurs autres que le blanc et le noir. Voir Bonnemaison, 1986b. p. 276. 
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lusion entre ces deux groupes) est refieté dans 
le grand nombre d’adeptes de la coutume et de 
John Frum. Selon un recensement effectue dans 
l’ile en 1950, sur 6 650 personnes, 2 571 se 
disent païens, 2 109 John Frum, 973 presbyte- 
riens, 675 catholiques et 331 adventistes du 
7e jour. En fait une bonne partie des presbyté- 
riens qui ne constituent plus que 14,6 % du total 
contre 70 % % la veille de la deuxieme guerre 
mondiale, sont devenu John Frum et represen- 
tent un tiers de la population de l’île. Les catho- 
liques, soit 10 % de la population peuvent éga- 
lement être consid&Ss comme néo-coutumiers, 
leur appartenance à l’eglise ne servant quepde 
couvert pour éviter la répression. D’ailleurs 
lorsque celle-ci prend fin en 1957, la proportion 
John Frum augmente a 40 % en raison du rallie- 
ment ouvert des ex-catholiques. (Bonnemaison, 
1986b) 

À la veille de l’indépendance, les groupes 
coutumiers et neo-coutumiers s’allient pour 
s’opposer au nouveau pouvoir centralisateur 
qu’on tente de leur imposer. Il ne s’agit plus de 
lutter contre l’administration condominiale ni 
contre les missionnaires blancs, mais contre 
d’autres Melanésiens, appartenant au camp 
chrétien et partisans de la modernité, qui vou- 
draient fonder un nouvel État. Pour les païens et 
les John Frum, la perspective d’une nation unie 
et indépendante propos& par le “Vanua’aku 
Pati”, paraît encore plus opprimante que le 
regime condominial. 

7) Les revendications des cadres urbains 

Les “nnaliondistes” 

Le premier mouvement politique melan& 
sien urbain est lance en 1971 par un groupe de 
jeunes néo-hebridais bénéficiaires d’un ensei- 
gnement sup&ieur et devenus fonctionnaires, 
entrepreneurs ou enseignants. Anglophones 
pour la plupart, et membres des églises majori- 
taires (anglicane et presbyt&-iemre), mais pas 
exclusivement (au départ, il y a parmi eux 
quelques francophones qui jouent un rôle 
important), ils fondent une “Association cultu- 
relle des Nouvelles-Hébrides”. Celle-ci devient 
un centre de debat et d’action en faveur de 
“l’avancement social, éducatif, economique et 

politique des Neo-Hebridais dans le cadre cul- 
turel neO-hebridais et avec les apports de la civi- 
lisation occidentale” (Plant, 1977). En fait c’est 
a travers une revalorisation de la culture méla- 
nesienne que les membres de l’association 
espèrent provoquer une prise de conscience 
politique au sein de leur communaute. 

Deux mois apres sa creation, l’association se 
transforme en parti politique et organise une 
importante manifestation a Port-Vila en faveur 
des droits fonciers m&m&iens. Le “New 
Hebrides National Party”, dont les principales 
figures sont Walter Lini, prêtre anglican de 
Nord Pentecôte, Donald Kalpokas et Peter 
Taurakoto, tous deux enseignants a Lelepa 
(Vate), Kalpokor Kalsakau, fonctionnaire 
(Vila), George Kalkoa, fonctionnaire d’origine 
de Mele sur Vate, et Fred ‘Bmakata, pasteur des 
îles Shepherd, ne tarde pas a revendiquer une 
plus grande participation pour les Melanesiens 
dans la vie politique de l’amhipel, et part sans 
attendre, a la recherche d’un soutien interna- 
tional. 

Des 1974, Barak Sope, secrétaire gen&al du 
“National Party” (NP) et John Barri, également 
membre du parti, se rendent à une conférence 
des états africains à l’invitation de la Tanzanie. 
à cette occasion les gouvernements tanzanien et 
jamaïcain, invitent le NP a paraître devant le 
con& de décolonisation des Nations urnes. 
Lors de son discours devant le comite des 24 en 
mai 1974, Walter Lini, président du parti, se 
plaint que les autorites françaises et britan- 
niques ne font rien pour impliquer les Neo- 
Hebridais dans le développement politique de 
l’archipel, et il evoque en particulier leur refus 
de creer un conseil legislatif pourtant, selon lui, 
réclame de longue date par la population. Jl 
compare la situation de son pays a celle des îles 
Gilbert et Ellice et aux Salomon où des pro- 
grammes de développement politique sont déja 
en place. Jl demande % la France et à la Grande- 
Bretagne de se retirer et de mettre en place un 
seul gouvernement, sous supervision des 
Nations unies et d’accorder l’indépendance aux 
Nouvelles-Hebrides des 1977 (Plant, 1977 et 
Lini, 1980). 
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De retour aux Nouvelles-Hebrides, Walter 
Lini et les siens continuent à contester les auto- 
rités condominiales. Ils organisent une grande 
manifestation à Port-Vila en juihet 1974 durant 
laquelle les bureaux du condominium sont 
occupes. Mais malgm son SUC~&S en milieu 
urbain, le NP est méconnu de la majorité de la 
population mélanésienne, qui est rurale et dis- 
persée à travers l’archipel. Les dirigeants, avec 
peu de moyens a leur disposition, décident alors 
de s’appuyer sur les églises presbytkriennes et 
anglicanes déja en place dans les îles, pour faire 
passer leur message. Celles-ci, auxquelles 
adhère plus de 65 % de la population, soutien- 
nent la cause du Parti et aident les membres de 
Port-Vila à entrer en contact avec les person- 
nages locaux influents (Henningham, 1988). 

La stratégie du NP lui permet d’obtenir 
59,5 % du vote lors des élections au suffrage 
universel d’une partie de la nouvelle assemblee 
rep&entative en novembre 1975. Il remporte 
17 sièges sur les 29 potentiels, mais ne parvient 
en définitive à occuper que 2 1 sièges sur les 42 
au total que compte 1’Assemblee qtti réserve 
des places aux chambres de commerce fran- 
çaise et britannique (6 sièges en tout pour 
300 votants), aux coop&atives mélanésiennes 
(3 sièges) et aux chefs coutumiers (4 sièges). Au 
cours de leur cinquieme congres en janvier 
1977, les membres du NP décident de changer 
le nom de leur parti en celui de Vanua’aku Pati 
(VAP- le parti de notre terre) et de contester le 
mode de scrutin de l’assemblee. Ils portent alors 
une motion r&lamant que tous les représentants 
soient élus au suffrage universel. Vaincus au 
vote, ils quittent l’assemblée qui ferme ses 
portes peu après (Jupp, 1979). 

Le VAP refuse de participer aux discussions 
constitutionnelles qui ont lieu à Paris en juillet 
1977 et critique la timidite des réformes poli- 
tiques proposées par l’administration condomi- 
niale. Il n?clarne la mise en place d’un gouver- 
nement local entièrement elu au suffrage uni- 
versel comme pmlude à l’indépendance et boy- 
cotte les élections de la nouvelle assemblee ter- 
ritoriale en novembre 1977. Il proclame la cn$a- 
tion d’un “Gouvernement provisoire du 
Peuple” (GPP). 

C’est à partir de ce moment-là que le VAP 
prend véritablement de l’essor. Il s’organise sur 
le terrain et affirme son militantisme nationa- 
liste. Il demande en premier lieu le retour de la 
terre aux propri&aims coutumiers, la localisa- 
tion des postes de haut niveau dans le secteur 
public et privé, et l’abandon du centre financier 
(paradis fiscal) introduit au début des années 
1970. Il se prononce en faveur des coopératives 
autochtones et des int&ts des petits entrepre- 
neurs locaux. Il se méfie du néo-colonialisme 
des grandes compagnies australiennes et eum- 
pknnes et se déclare solidaire des autres 
peuples du Tiers Monde et des mouvements de 
libération. Il refuse toute forme de dépendance, 
se déclare en faveur du non-alignement et pour 
la lutte contre toutes les activités nucleaires 
(Henningham, 1988). 

Pour faire passer son message, il quadrihe 
l’archipel avec 80 “commissaires” ou organisa- 
teurs du parti. On en trouve au moins un dans 
chaque île habitée et plusieurs dans les îles les 
plus peuplées. En majorité agriculteurs ou 
enseignants, ils disposent de temps libre pour 
travailler pour le compte du parti. Ils animent 
ainsi les activites locales du VAP, organisent 
des fêtes, prkident les fréquentes r&mions. 
Proches des communautés locales, ils assurent 
la liaison des populations rurales avec le bureau 
politique de Port-Vila. 

Le VAP s’appuie aussi sur l’église presbyte- 
rienne, sur les chefs coutumiers, dont bon 
nombre sont acquis aux thèses du parti et sur les 
coopératives anglophones. Durant les annees 
1970, il publie deux journaux dans un territoire 
jusque-là quasiment sans presse et b&r&icie du 
soutien actif et financier de l’église presbyté- 
rienne d’Australie et du World Cotmcil of 
Churches. C’est donc sans problème qu’il par- 
vient à imposer son autorite à travers l’archipel 
apms avoir proclamé le GPI? 

Les membres de l’administration ne peuvent 
plus circuler dans l’ile de Vate, tandis que 
Tongoa tombe entièrement sous l’influence du 
VAP. Les déplacements ne sont autorisés 
qu’aux personnes détenant un permis de circu- 
lation du GPP. La majorité des aéroports et des 
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taxis sont contrôlés par le VAP qui n’hesite pas 
non plus a mener certaines actions directes 
telles l’occupation arm6e de plantations euro- 
peennes, la tuerie de bétail, la destruction de 
propriétés privées etc. Mais si l’action du VAP 
n’est pas contree par les autorites condomi- 
niales qui préf&ent ne pas reagir, elle se heurte 
dans certaines îles a l’opposition des popula- 
tions locales, en particulier à Tanna et a 
Malekula (Jupp, 1979). 

En fait la mise en place du Gouvernement 
provisoire du Peuple se veut surtout symbo- 
lique ; le GPP est conçu comme un moyen de 
pression pour obliger les autorités condomi- 
niales à accélérer le processus d’indépendance 
des Nouvelles-Hebrides. Mais pour ses oppo- 
sants il apparaît comme un mauvais présage 
pour l’avenir, comme la demonstration de 
l’idéologie centralisatrice du VAP. 

8) L’opposition “modérée” 

La création du VAP provoque imrmkiiate- 
ment l’établissement de plusieurs partis 
opposes % son discours progressiste et effrayes 
par la domination potentielle des anglo- 
phones/protestants sur les minorites religieuses 
et politiques de l’archipel. Un premier parti à 
dominante francophone, l’Union de la popula- 
tion des Nouvelles-Hebrides (UPNH) est fonde 
en décembre 1971, en réaction directe a la 
manifestation organisée par le NP/VAP en août 
de la même année. L’UPNH prône le maintien 
du condominium mais demande davantage de 
rigueur administrative de la part des autorites et 
la création d’une École d’administration pour 
former des cadres locaux. Il soutient une plus 
grande participation de la population locale 
dans la vie de l’archipel ; l’élargissement de 
droits individuels sur la terre et la réduction des 
litiges fonciers. L’UPNH represente surtout les 
intérêts de la communaute française, mais elle 
attire aussi certains ni-Vanuatu urbains. Le parti 
est dissous deux ans plus tard à la suite de 
conflits d’ordre personnel et de désaccords sur 
ses objectifs (Hemringham, 1988). 

Un autre parti fonde en 1973 le remplace. Le 
president du mouvement autonomiste des 
Nouvelles-Hebrides (MANH), Aime Malére, 

un Mélanésien francophone, a d’abord et6 
associe au National Party avant de se joindre au 
MANH. Il explique avoir quitte le NP à cause 
de son attitude agressive vis-a-vis de la popula- 
tion expatriée (c’est-à-dire les colons europeens 
et les Asiatiques etablis de longue date dans 
l’archipel) et de son insistance pour une inde- 
pendanee immédiate. Il estime que les Néo- 
Hebridais doivent d’abord être formes avant de 
prendre le contrôle du pays et qu’ils ne doivent 
pas rejeter les Europeens qui peuvent les aider 
a developper l’archipel. Mais Aimé Malere, en 
s’affirmant “man ples”, revendique le droit des 
M&n&iens à choisir leur avenir et r6cuse les 
accusations portes contre lui et son parti, 
notamment par le VAP qui le soupçonne d’être 
“a la botte” des intérêts francophones de 
l’archipel (Plant, 1977, p.44-47). 

Le MANH trouve son soutien surtout parmi 
les metis francophones de Santo, planteurs en 
majorité, et dans la communauté mélanésienne 
de Nord-Est Malekula. Il s’allie avec le 
Nagriamel mais n’obtient que deux sièges aux 
elections territoriales de 1975. Son programme 
jugé conservateur, voire réactionnaire par la 
communauté anglophone, prône en fait la coha- 
bitation entre ethnies, le multipartisme et la pro- 
tection des intirêts mélanesiens ainsi qu’une 
forte protection sociale pour la communauté 
autochtone, mais s’oppose sans ambage à 
l’indépendance en 1977. 

Autant que les inter& des métis et des 
Français aux Nouvelles-Hebrides, il semble 
representer ceux de cette frange de la commu- 
nauté mélanesienne qui ne se reconnaît pas dans 
le discours nationaliste et dans la volonté cen- 
tralisatrice du VAl? Au modele d’État-nation 
moderne dote d’un pouvoir central souhaite par 
le VAP, s’oppose celui d’un modele tradi- 
tionnel, bâti sur le consensus, sur la diffusion du 
pouvoir, et sur l’éclatement des centres de déci- 
sion revendiqué par les Mélarksiens qui ne font 
pas partie de la majoriti anglophone/presbyté- 
rieme. 

Le fosse qui separe les deux communautés 
m&u-&iennes ne se situe donc pas tant au 
niveau idéologique droite/gauche, progres- 
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siste/conservateur, que dans une conception 
radicalement différente de l’avenir et de l’ordre 
m&in&ien. 

Ce schisme est n&nmoins exploité par les 
deux administrations condominiales et leurs 
citoyens, qui cherchent à faire valoir leurs inte- 
rêts. De la sorte chacun soutient officieusement 
son camp : les autorites britanniques, qui sou- 
haitent se retirer de l’archipel, prennent fait et 
cause pour le VAP et les autorités françaises, 
qui jugent l’indépendance ptimaturee, pour le 
camp des “ModénZs” (nom donne a l’ensemble 
des partis s’opposant au VAP “nationaliste”). 

Ainsi un deuxieme parti à dominante franco- 
phone, créé à Port-Vila en 1974, l’union des 
communautés des Nouvelles-Hébrides (UCNH) 
est considéré par les anglophones comme étant 
conservateur (mais moins que le MANH) et 
agissant au profit des colons français. 11 repré- 
sente principalement la communauté franco- 
phone urbaine, Européens et Mélanésiens 
confondus, ainsi qu’un secteur de la population 
rurale catholique de Malekula menée par le 
prêtre mélanésien Gérard Leymang. Son vice- 
président, Vincent Boule-kone, comme Jean- 
Marie Leye et Gerard Leymang (les pricipaux 
leaders mélanésiens de ce parti) et à l’instar 
d’Aimé Malere du MANH, revendique le carac- 
tere mélanésien de I’UCNH et se prononce en 
faveur de l’indépendance des Nouvelles- 
Hébrides à partir de 1984, estimant qu’il faut 
laisser le temps à la population autochtone de se 
préparer a la prise de pouvoir. Par ailleurs il 
estime que les intérêts de son parti ne divergent 
pas fondamentalement de ceux du VAP, mais 
que la difference réside surtout dans la forme et 
dans la façon de présenter leurs revendications. 

Mais en s’alliant en 1977 avec les John 
Frum, un parti coutumier de Tanna (Kapiel) et 
un parti catholico/coutumier de Santo (Tabwe- 
massana) pour former le Tanunion (5), 1’UCNH 
se coupe completement des theses du VAP Puis 
en 1979, le Tanunion (mais sans Vincent 
Boulekone qui forme un nouveau parti nommé 
Nakamal) décide de s’allier avec les autres 

partis d’opposition au VAP afin de p&enter un 
bloc uni aux élections pr&ues pour le mois de 
novembre de la même annee. 

Cependant les “Modérés”, même soudés, ne 
peuvent espérer obtenir une majorité de votes 
face au VAP, appuyé par les nombreux anglo- 
phones de l’archipel. 

VI. LE CHE!MIN DE L’INDÉPENDANCE 

Sous la pression du VAP, mais aussi des 
autres partis et groupes politiques, l’administra- 
tion condominiale prodde à la fin des annees 
70 à des réformes progressives menant à une 
plus grande participation m&-&sienne au gou- 
vernement de l’archipel. Ainsi, a la suite de 
négociations en mai 1978, le VAP démantele 
son “Gouvernement provisoire du Peuple” et 
participe au gouvernement d’Unité nationale 
mis sur pied par les autorités condominiales 
avec l’accord des “Modén5s” et des “Natio- 
nalistes”. Le p&e Gérard Leymang est nommC 
ministre en chef et Walter Lini, vice-ministre, 
tandis que le cabinet est partage entre un 
nombre égal de repr&entants du VAP et des 
“Mod&es”. 

À la suite de négociations Constitutionnelles 
entamées en septembre 1979, de nouvelles élec- 
tions parlementaires sont pmvues pour le mois 
de novembre. 39 sièges sont a pourvoir, en plus 
des conseils regionaux de Santo et Tanna. Le 
VAP remporte 26 sièges soit 62 % des voix, 
contre 13 siéges, 38 % des votes aux 
“Mod&es”, et obtient une toute petite majorité 
a Santo et a Tanna. Walter Lini devient ministre 
en chef du gouvernement d’autonomie interne 
et nomme le nouveau cabinet avec comme vice- 
ministre, George Kalkoa, qui deviendra par la 
suite pmsident du Vanuatu (sous le titre de 
Sokomanu). Avec une majorité de 2/3, le nou- 
veau gouvernement obtient également le droit 
d’amender la nouvelle constitution des 
Nouvelles-Hébrides, promulguée un mois plus 
tôt, en octobre 1979 (Standish, 1984). 

(5) ‘Tan” signifie la terre ou le pays. Voir Plant, 1977. 
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Les troubles 

La victoire aux urnes du VAP n’est pas 
acceptée par les groupes coutumiers et rit%-cou- 
tumiers qui refusent de se plier a une autorite 
centrale qu’ils considerent totalitaire et etouf- 
fante. ns prennent appui sur le fait que la tradi- 
tion m&mésiemie repose sur le consensus et 
qu’aucune decision ne saurait être prise sans 
l’accord de tous. 

Il leur reste comme choix soit de se sou- 
mettre, soit de se retirer du groupe dominant, 
c’est-à-dire de faire “seoession”, comme l’ont 
fait, traditionnellement, tous les groupes méla- 
nesiens exclus du courant majoritaire (Bonne- 
maison, 1986b). Les “Mod&es” choisissent la 
deuxieme option. Ainsi les troubles qui ont sans 
cesse marque l’archipel durant les années 1970, 
s’amplifient en 1980 a mesure que la societe 
melanesienne se déchire. 

Alors que dans la plupart des iles règne une 
paix pr&ztire maintenue grace à une séparation 
geographique et à un processus d’évitement 
entre les “nationalistes” et les “moderes”, a 
Tanna et a Santo les deux groupes, sensiblement 
du même nombre, s’affrontent. C’est dans ces 
deux îles que les coutumiers, se sentant en posi- 
tion de force, vont tenter de se détacher du pou- 
voir central, pour former une “Nation de la 
Coutume”, à laquelle ils invitent tous les 
groupes minoritaires des autres iles a se joindre. 
A Santo, ils benéficient du soutien non negli- 
geable des colons français (irreductiblement 
opposes a la nouvelle constitution qui rend 
toutes les terres de l’archipel aux propri&ires 
coutumiers) et de celui de la population métisse 
nombreuse de Luganviile. À Tarma ce sont les 
John Frum, les Kapiel (groupe coutumier) et les 
catholiques menes par un jeune deputé Eanco- 
phone, Alexis Yolou, qui vont s’insurger contre 
le VAP (Bonnemaison, 1986b). 

PREMIERE PARTIE 

La rebellion dans les deux îles est déclen- 
chee en mai 1980. L’alliance coutumiere de 
Tanna avait dejà hissé son propre drapeau, 
embleme du TAFEA (6), à travers l’archipel, et 
avait formé un gouvernement local, avec un 
“delegué coutumier”, des “policiers” et des 
delégués locaux, chargés de mettre en place les 
lois de la nation. (Bonnemaison, 1986b). 
Opposés CI la venue dans leur île des d&&ués 
administratifs envoyés par le gouvernement 
Lini, les coutumiers s’emparent de leurs 
bureaux et leurs résidences et les font prison- 
niers. Les autorités britanniques interviennent 
seules ; les Français dont les intérêts ne sont pas 
etrangers a ceux des coutumiers, choisissant de 
s’abstenir. Les centres de resistance sont 
reprimes en peu de temps et l’insurrection 
prend En avec la mort mystkieuse du jeune 
depute “modere” Alexis Yolou, victime d’une 
balle au cours d’un affrontement entre la police 
britannique et les “rebelles”. 

À Santo, le Nagriamel avec ses alliés coutu- 
miers, certains groupes de colons et ses “amis” 
am&icains et calédoniens (7), déclare l’indé- 
pendance unilatktle de l’île en fevrier 1980. 
Trois mois plus tard, le 28 mai, Jimmy Stevens 
et les siens, se rendent maîtres de Luganville et 
attaquent le centre administratif britannique de 
l’île. Les policiers et le staff anglais de Santo 
sont tenus prisonniers et l’aeroport de l’île est 
ferme. Le gouvernement central instaure un 
blocus complet mais ne parvient pas a 
convaincre les autorités françaises et britan- 
niques d’intervenir dans l’île. En fait les 
Français s’opposent a une quelconque action 
militaire à Santo et empkhent les Britanniques 
de s’engager tout seuls. Ce n’est qu’en juillet 
que des forces de l’ordre condominiales se ren- 
dent dans l’île, mais elles se contentent 
d’observer sans intervenir. Le gouvernement 

6) Acronyme formé par les premières lettres des cinq îles du sud de l’archipel : Tanna, Anatom, Futuna, Erromango, 
Aniwa. 

(7) Les “ModGr&” de Santa ont r-u un soutien moral et financier de la part d’un groupe de “milliardaires libertaires” 
américains appel6 la “Phoenix Foundation”, mis sur pied par un M. Oliver, qui souhaitait créer un ‘&at libre et uto- 
pique” sans gouvernement dans cette fie “paradisiaque”. Certains groupes de pression calédoniens opposés 21 l’indé- 
pendance des Nouvelles-Hébrides ont également apporté une aide au Nagriamel. 
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Lini doit attendre le 30 juillet 1980, date de 
l’indépendance du Vanuatu pour avoir les 
mains libres et mettre En à la tentative de 
“secession”. Il fait alors appel à un pays ami 
m&mésien, la Papouasie Nouvelle-Guinée qui 
réprime sans difficulté les insurgés. 

L’indépendance du Vanuatu se déroule dans 
un climat de rkpression et dans une ambiance 
tr5s tendue. Les coutumiers sont punis ; pres de 
3 600 Mélanésiens connaissent la prison (et cer- 
tains dont Jimmy Stevens restent emprisonnés 
encore aujourd’hui) et la quasi totalite de la 

population française de Santo (2 000 per- 
sonnes), coupable d’avoir résisté à l’indépen- 
dance, est expulsée. 

Les antagonismes dans le jeune état sont 
multiples : entre coutumiers et partisans de la 
modernité, qui pourtant eux aussi se réfèrent à 
la coutume mais sans en avoir la même concep- 
tion ; entre francophones et anglophones, et en 
dernière instance, entre le gouvernement Lini et 
l’une des deux anciennes puissances de tutelle, 
la France, suspectée d’avoir entravé l’evolution 
politique de l’archipel. 





CHAPITRE IV 

CADRES ET ACTEURS 
CONTEMPORAINS 

1. FIDJI : L’INDÉPENDANCE SEREINE 

Contre toute attente, Fidji aborde l’indépen- 
dance sereinement. Alors que les observateurs 
s’attendent au pire, les problèmes potentiels liés 
à la pluri-ethnicité sont surmontés, sinon à long 
terme, au moins dans l’immédiat. Au cours des 
négociations menant à l’indépendance, le dia- 
logue et le compromis remplacent la conftonta- 
tion à mesure que la m&iance entre leaders 
indiens et fidjiens s’estompe. C’est donc enpar- 
tenaires que les dirigeants des deux grands 
partis politiques s’apprêtent à gérer le nouvel 
état. 

Ratu Mars, promu Premier ministre àl’indé- 
pendante, peut se targuer de plusieurs succès. 
La paix règne dans l’archipel, les intérêts de la 
communauté fidjienne ont été protégés et les 
relations avec la Grande-Bretagne restent très 
amicales. De plus, Fidji b&@cie d’un statut 
prestigieux dans le contexte regional. Ce sont 
des atouts qui favorisent une bonne intégration 
dans la communauté internationale. 

C’est donc en toute logique que quelques 
mois avant même l’indépendance, Ratu Mara et 
Sid Koya de retour d’une visite a I’ONU, sont 
confiants sur le r61e que Fidji sera amené a y 
jouer à l’avenir : “Je voudrais suggérer très 
humblement qu’une voix comme celle de Fidji 
devrait être entendue aux Nations unies, parce 
que nous avons une certaine expérience d’une 
société multiraciale. Nous pouvons peut-être 
apporter des conseils... Le point de vue des 
Africains est souvent considem comme étant 
celui de tous les peuples autochtones. Mais il 
n’est pas celui du Pacifique sud” (PJM, juin 
1970). 

Dans ses propos, Ratu Mara justifie la parti- 
cipation de Fidji a l’instance mondiale sous 
deux angles : d’une part, celui d’une expérience 
interne de coopération phui-ethnique qui ne 

peut que valoriser l’archipel, d’autre part cehti 
d’une riche expérience mgionale où Fidji s’est 
déja distingué et qui doit lui permettre de 
s’affirmer comme le porte-parole des pays insu- 
laires océaniens dans le contexte international. 

A. Les contraintes konomiques 
L’indépendance élargit la marge de manœu- 

vre politique du gouvernement fidjien, mais s’y 
greffent des r&lit& économiques plus contrai- 
gnantes. Le maintien de la prospérité et de la 
sante de l’économie fidjienne, qui dépendent 
presque entièrement des revenus de l’industrie 
sucrier-e, devient un impératif. 

Le sucre, dont la vente rapporte près de 
70 % du total des devises &angi3es de Fidji 
dans les années 1960, est aussi un facteur 
d’equilibre social. Jl fait vivre une partie non 
négligeable de la communauté indienne : en 
1981 sur les 19 600 fermiers de canne à sucre, 
15 500 sont Indiens. De plus, le sucre reste une 
source de revenu direct, facile à repartir comme 
le constate Ratu Mara : “Selon ma propre ana- 
lyse, tant que l’industrie sucrière se portera 
bien, la population indienne sera heureuse de 
travailler. Je suis convaincu que nous pouvons 
gérer l’industrie sucriére dans son ensemble 
nous-mêmes, d’autant qu’elle satisfait tout le 
monde... Le sucre, à notre niveau de dépen- 
dance, est une excellente industrie parce que les 
recettes sont quasi immédiates et elles sont dis- 
tribuées rapidement à M maximum de per- 
sonnes” (Fz$ Business, octobre 1985). 

.La Colonial Sugar Refting CO., compagnie 
australienne qui détient le monopole du sucre 
dans la colonie fidjienne, fait part de son inten- 
tion de se retirer dès 1972. La responsabilite de 
l’industrie sucrière incombe donc au nouveau 
gouvernement. Jl lui faut assurer l’écoulement 
de ce produit dont le marché international est 
déjà sature. Les négociations ne sont pas 
simples d’autant que la Grande-Bretagne, prin- 
cipal acheteur de sucre fidjien, a déjà annoncé 
au début des annees 1970 qu’elle deviendra 
membre de la Communauté économique euro- 
péenne (CEE). Dans ces conditions elle ne 
pourra plus garantir l’achat de sucre fidjien. Les 
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negociations doivent dksormais avoir heu 
directement avec la CEE> elle-même excklen- 
taire en sucre. 

B. Les choix économiques 
Le développement économique qu’envisage 

le gouvernement à l’indépendance ne se résume 
cependant pas à la seule production sucriee. Le 
secteur agricole dans sa totalité est une priorite. 
Iviais le gouvernement envisage d’exploiter 
l’ensemble des ressources naturelles de l’ar- 
chipel, qu’il s’agisse des produits de la forêt ou 
de la mer, ou des gisements minéraux. Une 
meilleure utilisation des ressources humaines 
est egalement a l’ordre du jour. 

La nouvelle politique économique preconise 
aussi la réduction des importations, l’accroisse- 
ment de la production locale, la diversification 
des partenaires commerciaux et la réduction de 
la dépendance sur la Grande-Bretagne qui n’est 
disposée à apporter son concours au developpe- 
ment de Fidji qu’a court terme. Mais il faut 
aussi ameliorer les infrastructures existantes, 
remettre en état un rkseau routier défaillant, 
b$tir des &oles et institutions scolaires, tech- 
niques et universitaires, favoriser les communi- 
cations a l’int&ieur de l’archipel, et développer 
des industries pour l’avenir, qu’il s’agisse du 
tourisme ou de fabrications locales. 

Mais les seules ressources de Fidji ne suffr- 
sent pas mettre en place ce programme ambi- 
tieux. Le gouvernement est contraint de faire 
appel à une assistance extérieure et d’attirer des 
investisseurs etrangers. La politique ext&ieure 
devient dès lors un outil privilégie dans la 
construction économique de l’état. 

C. Ratu Mara, le chef diplomate 
La politique extérieure sera longtemps le 

domaine exclusif de Ratu Mars. Il occupe la tete 
des Affaires &rangeres de 1970 jusqu’en 1982, 
date de la creation du minist&-e. Plusieurs 
ministres, tous d’ethnie Edjienne, se succèdent 
alors jusqu’en 1985, lorsqu’a la suite de la mort 
subite de Jonati Maova, ministre depuis 1984, 
Ratu Mara reprend les commandes du minis- 
tère. Personnage charismatique mais dominant, 
Ratu Mara dirige tout personnellement et rien 
ne se fait sans son accord explicite. 

Neveu du grand chef fidjien Ratu Sir Lala 
Sukuna, Ratu Kamisese apaiwai Tuimacilai 
Mara est né le 13 mai 1920. Chef hér&litaire des 
îles “Lau” et dote du haut titre coutumier de Tui 
Nayau, il aspire avant tout à devenir médecin. 
Catholique dans un pays à grande majorité 
méthodiste, il fait ses classes primaires au cou- 
vent du Sacre Cœur à Levuka (Ovalau) puis à 
l’kole provinciale de Lau. Il est ensuite élève a 
la Queen Victoria School et à l’École des Fret-es 
maristes de Suva. 

Jeune homme, il fait ses etudes à la Fiji 
chool of Medicine pendant deux ans avant de 

se rendre quatre ans durant au College de mede- 
cine d’Otago % Aucldand. Mais son heritage 
princier auquel il allie de grandes qualités intel- 
lectuelles et une énergie considérable, le desti- 
nent a devenir homme d’état. C’est dans cet 
objectif qu’on l’inscrit au collège de Wadham à 
Oxford où il devient le premier Edjien diplôme 
d’un Master. Puis pour parfaire son éducation, 
il suit des cours d’économie a la “London 
School of Economies” en 196 1- 1962. 

Pendant onze ans il travaille auprès du 
“Colonial Service” britannique et cumule des 
postes d’administrateur dans l’archipel. 
D’abord officier de district, il devient commis- 
saire divisionnaire puis sous-secretaire aux 
Affaires Edjiennes. 

Jl est membre du conseil législatif et du 
conseil executif, puis membre chargé des 
Ressources naturelles à partir de 1964. Durant 
cette p&iode il est egalement nommé respon- 
sable des affaires du gouvernement (“Leader of 
Govemment Business”). En 1966 il quitte 
l’administration britannique pour se consacrer 
uniquement % son travail au conseil législatif, 
puis le lep septembre 1967, il est nomme 
ministre en chef de Fidji (“Ghief Minister”). 

Doué de qualités naturelles de leadership, 
Ratu Mara se trouve, un peu malgré lui, projet6 
dans un rôle de premier ordre non seulement a 
Fidji mais aussi à travers la région océanienne. 
Les autres dirigeants insulaires, plus agés, 
comptent sur lui pour faire passer les intérêts de 
leurs jeunes états. Il devient très rapidement 
leur porte-parole officieux et les tâches poli- 
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tiques les plus délicates lui sont confiees. Élo- 
quent et stIr de lui, le plus “occidental” des 
Polynésiens sait parler aux Australiens et Neo- 
Z&ndais. 

Ses talents de diplomate sont reconnus par 
les nombreux titres honorifiques dont il est 
décor& Nommé chevalier par la reine 
d’Angleterre en 1969, il a été intronisé membre 
du conseil privé de la mine en 1973. Il detient 
un doctorat honoraire en droit de l’université de 
Guam (1973), de l’université d’Otago (1973) et 
de l’université de New Dehli (1975), de même 
qu’un doctorat de Science politique de I’uni- 
versité de Yonsei en Cor& du Sud (1975). Il est 
grand maître de l’ordre du Lion national du 
Sénégal et a reçu l’OnIre du Mérite du service 
diplomatique “Grand Kwangha” de la repu- 
blique con%nne. 

Ratu Mara est père de huit enfants et plu- 
sieurs de ses fils font déja partie du paysage 
politique fidjien. Sa femme, Ati Lady Lala 
détient egalement un titre héréditaire de grand 
chef : en tant que Roko Tui Dreketi, (titre 
détenu pour la premi&e fois par une femme) 
elle gouverne la province de Rewa ainsi que la 
plus importante confédération fidjienne, celle 
de Burebasaga. 

D. Les institutions 
Au cours des premières annees qui suivent 

l’indépendance, le ministère des Finances joue 
un tile pr@ondérant dans la mise en place de la 
politique extérieure fidjienne. Les plus hauts 
fonctionnaires des finances sont délegués aux 
Affaires étrangeres tandis que le ministere des 
Finances est charge de la distribution des aides 
extérieures (Boyce, 1978). La priorité semble 
donc accordée aux besoins économiques. 

Des l’indépendance Fidji ouvre trois mis- 
sions diplomatiques, une à Londres, une à 
Canberra et une à New York. Le choix de ces 
sites s’explique par la volonté fidjienne de 
conserver des liens étroits avec la Grande- 
Bretagne, dont le soutien politique et écono- 
mique peut encore être utile, et par l’importance 
que le jeune état accorde à ses relations avec son 
plus grand voisin, l’Australie. Le choix de New 
York se justifie par les avantages d’une pr& 

sente à 1’ONU. Avantages dont Ratu Mara est 
convaincu à l’issue de sa première visite offi- 
cielle a 1’ONU en tant que Premier ministre : 
“ Peu apres l’indépendance je me suis rendu aux 
Nations unies pour y faire un discours. J’y avais 
déjà été deux fois, mais c’etait la pmmiére fois 
que les gens faisaient attention à moi. J’ai eté 
étonné par le nombre de personnes qui ont pro- 
posé de nous aider. Je ne comprenais pas ce 
qu’ils voulaient” (Fiji Business, octobre 1985). 

Ce commentaire de Ratu Mara souligne la 
candeur du gouvernement fidjien à ses débuts 
sur la scène internationale, malgré son expé- 
rience régionale. Mais le Premier ministre fid- 
jien s’aperçoit rapidement qu’une politique 
active sur le front international peut être ren- 
table (même si cela implique beaucoup de 
voyages) : “J’ai commence à me rendre compte 
qu’il y avait de bonnes occasions en termes 
d’aide extérieure. Pourquoi ne pas en profiter ? 
. . . Pour la convention de Lomé il a fallu que je 
me rende a Bruxelles dix fois en un an. Ce 
n’était pas tres amusant, je ne sais toujours pas 
si j’ai r&up&e le décalage horaire !” (Fiji 
Business, octobre 1985). 

Avec le temps et l’expénence, l’appareil 
diplomatique et les responsables du ministère des 
Affaires étrangères gagnent en savoir-faire. Fidji 
ouvre d’autres postes diplomatiques a Bruxelles, 
Wellington et Tokyo, le souci premier restant la 
rentabilité economique. De nombreuses ambas- 
sades sont établies a Suva dont celles, entre 
autres, d’Australie, de Nouvelle-Z&.nde, de 
France, des États-Unis, de Chine et du Japon. 

Fidji exerce une activité importante au sein 
des instances internationales où ii acquiert 
bonne mputation. De sorte qu’en 1982, au cours 
d’une cémmonie la reine d’Angleterre felicite 
Fidji pour son role international qui dépasse, 
selon elle, largement ses moyens. 

IL TONGA - UN CADRE ROYAL 

A. La souveraineté restituée 
Le 4 juin 1970, le royaume de Tonga rede- 

vient un état souverain, ma&re de sa politique 
exterieure. Ainsi prend fm une période de 
70 ans de tutelle britannique, conséquence, 
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selon le roi Taufa’ahau, d’une “conjoncture 
internationale defavorable en 1900”. Pour les 
dhigeants tongiens il ne s’agit pas d’une acces- 
sion ordinaire % l’indépendance (puisque offi- 
cellement leur pays n’a pas et6 colonisé) mais 
d’un simple “retour de Tonga parmi les nations 
du monde’” (,,the re-entry of Tonga into the 
Comity of Nations”) ; expression qui fait B la 
fois honneur au passé de la nation tongienne et 
aux accomplissements de la dynastie Tupou. 

que les dirigeants tongiens apprehendent l’en- 
vironnement international et situent leur pays 
dans le monde contemporain. 

Le gouvernement et le peuple tongiens tirent 
une grande fierté de leur r&&ance au colonia- 
lisme. Le rôle des “palangis’” et l’influence des 
puissances europfZ.ennes ont effectivement et6 
relativement discrets % Tonga par rapport aux 
autres territoires oceaniens et la famille royale a 
su maintenir son autorite sur ses sujets maigre 
l’ingerence britannique dans les affaires inté- 
rieures de l’archipel. D’autre part la société ton- 
gienne demeure homogene (les Tongiens 
constituent 98 % de la population) et aucune 
terre de l’archipel n’a &k alienee. 

Le principe du “Tonga ma’a Toga” (Tonga 
pour les Tongiens), garant de l’identité natio- 
nale et appliqué aujourd’hui comme % l’@oque 
de Shirley Baker, est l’expression de la volonte 
d’indépendance de l’archipel. Mais tout en 
exprimant une certaine mefiance a l’kgard des 
etrangers, il ne préconise pas l’hostilite. Au 
contraire, les dirigeants actuels comme leurs 
pnklecesseurs prônent le maintien de relations 
amicales avec tous les pays, en particulier occi- 
dentaux, afin de favoriser la paix internationale. 

La dynastie des ‘pu’i Kanokupolu conserve 
aujourd’hui un prestige consid&able et la fer- 
mete de Tupou I face aux pressions internatio- 
nales du xrxe siecle fait, au sein de la société 
tongienne, autant partie du domaine de la 
légende que de celui de 1’IIistoire (1). La reine 
Salote est pour sa part consideree comme la gar- 
dienne des traditions et de l’heritage tongiens ; 
elle reste, a ce titre, prQente dans toutes les 
m6moires. 

Cette attitude relève egalement d’un senti- 
ment de vulnerabilite. C’est ainsi qu’a la suite 
d’une visite des installations militaires ameri- 
cames à Guam en janvier 1977, le roi, impres- 
sionné par la quantite d’armements n’a pas 
hésité à dkclarer qu ’ “en cas de guerre, il n’y 
aurait aucun endroit à l’abri”, et de conclure : 
“Mieux vaut se consacrer a maintenir des rela- 
tions amicales avec les autres pays.” (PIM, 
mars, 1977). 

C’est donc avec confiance et s&&.ite (senti- 
ments renforces par l’&udition et la sophistica- 
tion de l’elite sociale, et en particulier de la 
famille royale) et a travers le prisme de la non- 
colonisation et de la grandeur de l’empire passe, 

Cependant, sur le plan régional, le “Tonga 
ma’a Toga” insuffle chez les dirigeants du 
royaume un sentiment de supkiorite vis-à-vis 
des autres territoires du Pacifique qui sont 
actuellement en proie à de serieuses crises poli- 
tiques parce qu’ils n’ont pas su maintenir les 
&.rangers à l’écart. Tonga se sent ainsi en droit 
d’exiger le respect de la part de ses voisins et se 
place au-dessus de ses amis insulaires qui peu- 
vent par contre avoir une relation d’égalité entre 
eux. Sans chercher à dominer la région (il n’en 
a plus les moyens), il tente surtout d’y maintenir 
son identite. En fait il se soucie peu du régiona- 

. 

(1) L’histoire de Tonga a surtout été documentée par des chercheurs anglo-saxons et par des Tongiens méthodistes qui 
tendent à épouser le parti pris des Tu’i Kanokupolu et à agrandir le role de Tupou I et de la reine Salote. Il faut pré- 
ciser que l’acc2.s aux archives et aux sources informées de la tradition orale tongienne ont longtemps Bté contrôlés 
par la reine Salote (elle-même très informée sur les traditions et l’histoire de son royaume), laquelle en tant que Tu’i 
Kanokupolu et descendante de Tupou 1 ne pouvait avoir un point de vue objectif sur les grands événements histo- 
riques de l’archipel. L’histoire des Tu’i Tonga et des Tu’i Ha’atakalaua a donc été releguée au second plan et les 
conflits qui les ont opposés aux Tu’i Kanoakupolu gardés sous silence ou interprétés par les vainqueurs. Les 
ouvrages historiques sur Tonga ont donc jusqu’à présent servi en partie à legitimer la dynastie actuelle. C’est un 
exemple a la fois du contrôle quasi exclusif des Tu’i Kanokupolu (et donc des Tupou) sur la vie politique de 
l’archipel et de leur autorité sur la population tongienne. 
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lisme et n’entretient de relations étroites 
qu’ avec Fidji et Samoa, deux pays avec lesquels 
il a de longue date des liens de parente. 

Les amis historiques de Tonga sont les pays 
signataires des traites d’amitié du XIX~ siécle. Ils 
ont implicitement et explicitement reconnu la 
souveraineté du royaume tongien et l’ont ainsi 
valorisé par rapport aux autres communautés 
océaniennes. Ces liens revêtent dés lors une 
importance fondamentale pour les dirigeants 
tongiens, qui eux-mêmes adoptent un point de 
vue global plutôt que tigional. Le royaume qui 
se réfère à ses propres valeurs et a celles 
empruntées aux Europ&w, n’a pas d’affinités 
avec le ‘llers Monde dans sa vision des relations 
internationales. 

B. Les contraintes géographiques 
ét économiques 
Les principales contraintes auxquelles 

Tonga doit faire face sont sa taille exiguë, son 
isolement géographique, une population trop 
nombreuse par rapport à ses ressources, un 
manque d’infrastructures, et pour finir, une éco- 
nomie peu développée à dominante agricole 
axée sur l’exportation de produits primaires. 

L’archipel de Tonga s’étend sur une super- 
ficie de 360 000 km2 entre les latitudes 15” et 
23” Sud et les longitudes 173” et 177” Ouest. 
Moins de 1 % de cette superficie, soit 750 km2, 
est recouverte de terre et sur les 169 îles seules 
36 sont habit& dont les principales sont fort 
éloignées les unes des autres. Les .cyclones y 
sont rares mais ravageurs. 

Tonga ne figure pas sur l’itin&aire des 
grandes lignes maritimes et aériennes transpaci- 
fiques et les dessertes intt?rieures sont aléatoires. 

L’espace arable est limité et a du mal à 
occuper la population. Le recensement de 
novembre 1986 estime celle-ci à 95 000 mais 
elle serait plutôt de l’ordre de 100 000 ou même 
davantage (2). La croissance annuelle est éva- 
luée à 050 % sans tenir compte des mouve- 
ments migratoires vers l’extérieur. 

CADRES ET AC7-EURS CONTEMPORAINS 

Les Tongiens vivant aux États-Unis, en 
Nouvelle-Zélande et en Australie seraient envi- 
ron 40 000. La migration externe est l’une des 
principales composantes de l’économie ton- 
gienne. À la fois une nécessité et une aubaine en 
termes des fonds expédiés à Tonga par la popu- 
lation émigme, elle est en contrepartie la cause 
d’une fuite de cerveaux. 

Les migrations internes, du reste de l’archi- 
pel vers Tongatapu, (38 % des migrations 
internes totales) et des zones rurales du 
Tongatapu vers la capitale Nuku’alofa pnZoccu- 
pent également les auto&& tongiennes. Selon 
le recensement de 1986, les 2/3 de la population 
tongienne vivent à Tongatapu, soit 63 614 habi- 
tants sur un total de 94 535, et près de la moitié 
des habitants de Tongatapu sont il Niku’alofa 
(28 899 hab.). À la recherche d’emplois qui 
n’existent pas et loins des contraintes familiales 
et sociales, les jeunes migrants de Nuku’alofa 
menacent l’équilibre social traditionnel. 

L’économie tongiennne repose essentielle- 
ment sur la production agricole qui représente 
près de la moitié du produit intérieur brut (PIB), 
et emploie environ 50 % de la population active. 
Parmi les agriculteurs, 1 % sont de grands fer- 
miers, 10 % des fermiers moyens et la grande 
majorité pratique l’auto-subsistance (Bengui- 
gui, 1989). 

La terre est fertile et l’exploitation se fait sur 
des petites parcelles, la loi tongienne accordant 
a chaque homme de seize ans un lopin de 
3,34 ha, un “api”, moyennant le paiement d’un 
loyer. Ce “droit” qui existe depuis le règne de 
Tupou 1 devient cependant de plus en plus alea- 
toire en raison de l’accroissement démogra- 
phique (il y a 230 habitants/km2 a Tongatapu) 
et des abus de la loi par certains nobles qui acca- 
parent les terres. L’ensemble de la production 
agricole est destir& à la consommation locale 
mais Tonga est exportateur de coprah, de 
bananes et plus nkemment de vanille, de pas- 
tèques, de citrouilles et d’autres produits exp& 

(2) Le dénombrement delapopulation tongienne prête à confusion : tous les chiffres officiels se contredisent et les anto- 
rités déclarent ne pas connaître le nombre pr6cis de la population. Voir le cinquième plan de développement de 
Tonga et le recensement de 1986. 
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rimentaux avec lesquels le gouvernement 
esp+re réduire le d6ficit commercial chronique 
de l’archipel. 

Parmi les 50 % de la population active non 
concernée par l’agriculture, la majorite (20 %) 
sont des techniciens, enseignants, docteurs, 
infiieres, etc. ; 15 % sont des travailleurs, 
ouvriers, camionneurs, employes dans les trans- 
ports et les communications etc. ; 15 % sont dans 
le secteur tertiaire (la police est incluse dans ce 
chiffre). Le gouvernement est le plus important 
employeur de l’archipel : il emploie 13 % de la 
force active, 50 % des salariés de l’archipel, et 80 
% des bacheliers et diplomes universitaires ton- 
giens (Benguigui, 1989). 

Longtemps neglige par la Grande-Bretagne 
qui n’a accorde que peu d’importance 2 cette 
colonie qui n’en etait pas vraiment une, Tonga 
avait en 1970, en termes de développement $eo- 
nomique, du retard par rapport a ses voisins. 
C’est B’ailleurs ce que constate le correspon- 
dant de Pucijïc .ZsIands Mcm’hly à Nuku’alofa 
dans un éditorial passiomre de 1968 : 

“Les Tongiens savent ce que signifie l’indé 
pendante”, Ccrit-il.” Depuis le début du siecle, 
ils ont une attitude farouchement independante, 
et ne comptent que sur eux-mêmes. Ils ont vu 
leurs voisins des Samoa, des Cook et de Nue 
béneficier de toutes sortes d’avantages aux- 
quels ils n’ont pas eu droit. Ces autres territoires 
ont recu des ecoles bien 6quipees avec des 
enseignants formés et remunérés a l’&ranger. 
Ils ont eu acc&s a des bourses en Nouvelle- 
Z&.nde, puis a des permis de travail. Leurs 
frais médicaux ont ete pris en charge. Des com- 
pagnies maritimes et a&iennes ont et.6 créées 
pour les desservir, afin qu’ils ne manquent pas 
de produits de base. Diverses industries ont etté 
développ&s pour les aider à devenir autosuffr- 
sants et en cas de catastrophe naturelle, ils ont 
toujours recu une aide abondante... En 
revanche, Tonga a developpé son propre sys- 
terne scolaire et tous les autres services sociaux 
de l’archipel avec un minimum de soutien 
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financier. Tout ce qu’ont les Tongiens, ils l’ont 
eu a la sueur de leur front... Tonga a trouve ses 
propres marches pour vendre ses produits, il a 
developpé ses propres moyens de transport. En 
période de catastrophe, il a appris a se serrer la 
ceinture. Lt a fallu qu’un cyclone d&.ruise la pro- 
duction de bananes des Samoa et Fidji pour que 
Tonga puisse enfin exporter ses bananes en 
Nouvelle-Zélande... Lorsqu’une usine de fabri- 
cation de jus de fruits s’est montee a Rarotonga 
(îles Cook), Tonga a perdu son marché neo- 
zelandais pour la vente de jus d’orange... Bref, 
depuis des années Tbnga ramasse les miettes de 
la table des riches tandis que ses voisins s’y 
nourrissent allegrement. La différence c’est que 
ces territoires “non proteges” ont aujourd’hui 
besoin d’aide et de protection. Samoa a beau 
être indépendant et les Cook auto-gouvernZes, 
ils continuent à recevoir de 1’ aide.. . L’indepen- 
dance politique ne changera rien au caractere 
tongien. Les Tongiens savent déjà ce qu’est la 
vie, ils l’ont appris a la dure.” (PM, mars 
1968). 

De fait a l’indépendance les infrastructures 
de Tonga sont, dans tous les domaines, deja 
atrophiees et l’archipel ne dispose d’aucune 
base industrielle. Dès 1970 l’objectif du gou- 
vernement et du roi en particulier, est de reme- 
dier A cette situation de sous-developpement et 
d’isolement géographique. La politique exté- 
rieure devient alors et avant tout un moyen de 
redressement économique et social. 

C. Les principes : “‘Oku leape a ngaue’? (3) 
Les principes qui guident la politique ext.6 

rieure tongienne puisent leur source à la fois 
dans les fondements historiques, socio-cultu- 
rels et politiques du royaume et dans Iles 
contraintes geographiques et economiques de 
l’archipel. Ils donnent leur coherence et leur 
continuité a l’activité internationale tongienne. 

Le principe le plus fondamental stipule que 
la politique exterieure est d’abord au service 
des inter& tongiens, qu’elle n’est qu’un outil 
du developpement économique de l’archipel, et 

(3) Proverbe tongien siguifiant : les actions pksent plus lourd que les mots. 
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n’a pas de raison d’être en soi. Le pragmatisme 
prime et Tonga ne se soucie guère de considé- 
rations morales ou ideologiques. Ainsi 
l’archipel se mserve le droit de s’adresser à 
n’importe quel interlocuteur ; c’est ce qu’affir- 
me l’ancien Sect&aire des Affaires étrangères, 
George Aho :” Nous sommes prêts 2 discuter de 
tout avec tout le monde. Si un porte-avion 
nucleaire soviétique demandait à venir ici, sa 
requête ne serait pas systématiquement refusée. 
Nous en parlerions au sein du cabinet. Nous 
avons déjà accueilli des navires de croisike 
portant le sigle du marteau et de la faucille...” 
(Islande Business, juillet 1983). 

Tonga ne s’encombre pas de pmjugés, refuse 
l’alignement astreignant mais compte parmi ses 
amis surtout des pays occidentaux avec lesquels 
il partage des liens historiques ou économiques. 
D’autre part, comme l’explique le prince héri- 
tier, ministre des Affaires &rangems, le gouver- 
nement tongien est fondamentalement conser- 
vateur : “Notre politique extkieure est plus 
conservatrice que celle de la majorité des pays 
du Pacifique tout simplement parce que nous 
sommes une nation plus conservatrice” (PIM 
novembre 1988). 

Le gouvernement s’efforce de promouvoir 
l’image des “Friendly Islands” afin de ne pas se 
faire d’ennemis et de ne pas s’aliéner d’even- 
tuels partenaires économiques. C’est à la fois 
une question de survie politique et économique, 
et de tradition historique de maintien de bonnes 
relations avec les grandes et moyennes puis- 
sauces. De plus, selon le roi, Tonga n’a aucun 
“compte a régler”. “... Chez certains pays,” 
affirme-t-il, “il y a une sorte de... comment 
dirais-je... une certaine hostilité parce qu’il a 
fallu qu’ils obligent les puissances dominantes a 
leur donner l’indépendance : il a fallu qu’ils se 
révoltent. Ce ne fut pas le cas à Tonga. Nos rela- 
tions avec les grands pays - comme par exemple 
avec notre voisin australien - ont toujours été tres 
cordiales” (Le Courrier, septembre/octobre 
1985). 

Tonga ne se sent absolument pas capable de 
peser sur le système international et considere 
le Pacifique sud comme une I-égion dénuée 
d’importance. Le gouvernement reste donc dis- 

cret sur les grandes questions r6gionales et 
internationales. Il estime ainsi disposer d’une 
marge de manoeuvre importante et faire preuve 
d’une certaine flexibilité. 

Tonga est en mesure d’agir de la sorte en 
raison de son mode d’organisation politique. 
Les dirigeants tongiens ne sont pas limites par 
les contraintes inhérentes aux democraties par- 
lementaires. La politique ext&ieure n’entre pas 
dans le débat public ; elle est le domaine 
exclusif du roi, du prince héritier et du cabinet 
qui sont souverainement a l’abri de l’opinion 
publique. Le prince héritier estime que c’est ce 
qui permet a son gouvernement d’agir avec 
moderation et recul : “Avec le systeme parle- 
mentaire qui existe ailleurs, il y a toujours une 
course entre les divers gouvernements pour être 
le premier à r6agir au dernier événement. Le 
gouvernement tongien quant a lui cherche à 
examiner attentivement et longuement les pm- 
blemes avant d’émettre son avis” (Mata@ 
Tonga, juillet/août 1988). 

L’archipel veille jalousement a son indepen- 
dance, ne tolère pas qu’on lui dicte sa conduite 
et en échange, ne se mêle pas des affaires inté- 
rieures des autres pays. Les commentaires de 
George Aho à ce sujet sont éloquents : “Nous ne 
croyons pas a l’ingérence dans les alfaires des 
autres,” et de poursuivre en faisant allusion B la 
situation neo-caledonienne : “Les ptoblemes 
(de la Calédonie) pourraient être résolus au sein 
de ce territoire si des parties ext&ieums ne 
venaient pas s’en mêler “ (Islam3 Business, 
juillet 1983). 

‘Sur le plan mgional c’est encore et toujours 
le pragmatisme qui @ne. Tonga ne s’investit 
que dans les débats et les questions qui le 
concernent directement et se démarque parfois 
des instances régionales notamment lors- 
qu’elles traitent de problemes évoquant des 
principes d’ordre moral. En somme le gouver- 
nement préfère le concret aux discours et 
l’action B la parole. 

D. Les institutions 
Tonga a un statut offkiel de monarchie 

constitutionnelle mais dans les fait le pouvoir 
repose enti&ement entre les mains du roi qui 
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nomme les ministres du cabinet et preside le 
conseil privé, organe politique supreme du 
pays. Le Parlement, que le roi peut inaugurer et 
dissoudre % sa convenance, est composé des 
ministres, des gouverneurs des trois groupes 
d’îles de l’archipel (Tbngatapu, Ha’apai et 
Vava’u), de neuf reprksentants des nobles (&US 
par ces derniers) et de neuf représentants du 
peuple (61~s au suffrage universel). Le judi- 
ciaire est constitué par la cour suprême, la cour 
magistrale et la cour d’appel form6e par le 
conseil prive du roi et un juge d’appel. 

L’influence de la monarchie est presente 
dans tous les secteurs de la vie politique et éco- 
nomique de l’archipel. La noblesse, compos6e 
de trente-trois grandes familks, joue également 
un rôle important et continue de dominer la 
societe tongienrne (Crocombe et Ahmed, 1983). 

La politique exterieure de l’archipel est éga- 
lement contrôlée par le roi et par les membres 
de la famille royale qui sont au gouvernement. 
En 1970 la charge des affaires &rang&res passe 
sous la tutelle du Premier ministre, frere du roi, 
assitk du secrétaire aupres du gouvernement et 
d’un sous-secrétaire, le prince héritier 
Tupouto’a. 

Ce n’est qu’en 1979 que le royaume estime 
avoir les moyens disponibles, % la fois humains 
et financiers pour créer un ministere des 
Affaires &rang&res et de la Defense B part 
entière. Le prince heritier en assume la charge 
et b&&ficie de l’appui d’un secr&aire, d’un 
sous-secrétaire, de quatre assistants, et d’un 
officier delegue par l’armée comme attaché 
militaire. 

Le prince héritier fixe les orientations de la 
politique exterieure en etroite collaboration 
avec le roi. Celles-ci sont ensuite approuvees 
par le conseil privé et le cabinet. Les desaccords 
sont rares. 

Selon des témoins, les debats y sont excep- 
tionnels et l’opposition n’y est pas de mise 
même si chaque ministre plaide son cas. 
L’exemple de Mahe Tupounia, ancien ministre 
des Finances et directeur du forum pendant plus 
de dix ans, est à cet egard éloquent : il a été 
demis de ses fonctions en 1982 pour s’être 
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opposé, à plusieurs reprises, à l’augmentation 
du budget consacré aux voyages du roi. 

Le corps diplomatique tongien est très res- 
treint. Il est composé à Londres d’un haut-com- 
missariat etabli en juin 1970 et à San Francisco 
d’un consulat inaugure en juillet 1988. 

Le haut-commissaire tongien a Londres est 
accrklité auprès de onze capitales europeennes, 
de la CEE, des États-Unis et de l’Union sovié- 
tique. Il effectue un voyage annuel dans chacun 
des états europeens privilégiant ceux avec les- 
quels Tonga entretient des liens économiques 
importants. 

Le consulat-général de San Francisco 
emploie un ‘consul, un consul-géneral et son 
staff est Compos&e d’une poign6e de locaux ton- 
giens. Ses fonctions sont partagées entre 
1”immigration et la promotion des investisse- 
ments et des échanges commerciaux avec les 
États-Unis. 

Le gouvernement tongien s’appuie egale- 
ment sur un certain nombre de consuls hono- 
raires notamment en Australie, en Nouvelle- 
Zélande, a Fidji, au Japon, en Inde, à Hong- 
Kong et en Allemagne fklerale. 

Nuku’alofa compte quatre missions diplo- 
matiques résidentielles : trois hautes commis- 
sions, celle de Grande-Bretagne (1970), de 
Nouvelle-Z&nde (1977) et d’Australie (1981), 
et une ambassade, de Taïwan (1975). La pré- 
sence française est representée par un consul 
honoraire et renforc6e par les frequentes visites 
du personnel de l’ambassade de France à Suva. 

Tonga maintient une force armée depuis 
1939 mais n’en a assumé la pleine responsabi- 
lité qu’a partir de 1970. Auparavant l’armee 
tongienne était sous la tutelle de la Nouvelle- 
Zélande. La “Tonga Defence Service” (TDS) 
est divis6e en deux corps : d’une part il y a 
l’armée régulier-e qui rassemble 200 hommes 
repartis en trois sections ; terre, mer et forma- 
tion technique, et de l’autre il y a la Garde et la 
Marine royale forte d’une centaine d’hommes. 
Le rôle des troupes est défensif et comprend la 
surveillance de la zone maritime ainsi qu’une 
participation à des activités de formation tech- 
nique et de service public. 
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Le budget de la “TDS” est d’environ 
1’ million de Pa’anga par an (1 Pa’anga = 
350 francs), soit 1/33 du budget national. Les 
forces armées, équipées entre autres de 
mitrailleuses Uzi israëliennes, disposent depuis 
1990 de deux vedettes de patrouille maritime 
financees par l’Australie. Celles-ci, destinées à 
remplacer les anciennes vedettes britanniques 
devenues obsolètes, ont cependant éte fournies 
contre le gn$ du gouvernement tongien qui les 
considèrent inadaptées a l’échelle de l’archipel 
et trop coûteuses en matière de maintien et de 
consommation de carburant. Ce n’est qu’à la 
suite de deux annees de négociations que le 
royaume a enfin accepté de les recevoir. 

E. Un roi et son fils 
La politique extérieure de Tonga au cours 

des dix premières annees d’independance, de 
1970 à 1980, a été dirigke essentiellement par le 
roi Taufa’ahau. Pour ce monarque ambitieux et 
volontaire, la priorité absolue était la fin de 
l’isolement de l’archipel et son envol écono- 
mique. 

Formé à Newington College à Sydney puis 
à l’université de Sydney où il obtient un BA 
puis un LLB (diplôme de droit) devenant ainsi 
le premier dipl6mé universitaire tongien, 
Taufa’ahau, comme son grand-père avant lui, 
est convaincu que pour survivre au sein de la 
communauté internationale, son pays doit se 
moderniser. 

Doué d’une grande energie et d’une curio- 
sité intellectuelle sans borne, Taufa’ahau s’inte- 
resse aussi bien aux sciences naturelles qu’à 
l’histoire, à l’astronomie qu’aux derniers déve- 
loppements technologiques. Il a toujours quatre 
ou cinq livres ouverts autour de lui et n’hésite 
pas à profiter de ses entretiens avec ses visiteurs 
qu’ils soient chefs de gouvernement, diplo- 
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mates, chercheurs, hommes d’affaires, prêtre 
ou techniciens, pour échanger des idées sur une 
multitude de sujets. 

Mais alors qu’il n’est encore que prince heri- 
tier et que son rêve de poursuivre ses études en 
Europe est brisé par la deuxième guerre mon- 
diale, Taufa’ahau se consacre aux affaires inté- 
rieures de l’archipel et se lance dans une multi- 
tude de projets. 

En tant que ministre de l’Éducation, il fait 
reformer l’alphabet et l’orthographe tongien et 
publier une nouvelle grammaire ainsi qu’un 
dictionnaire par l’Oxford University Press (4). 
Il écrit également un manuel destine à faciliter 
la compmhension du solfège tongien qui, 
d’après un systeme conçu par le Dr. Egan 
Moulton, fondateur de Tupou College en 1866, 
remplace les notations musicales (do, ré, mi, 
fa...) par la premier syllable des chiffres 3,4, 
5,6,7,8 et 9 en langue tongienne. Le livre du 
roi continue aujourd’hui à être employé dans les 
écoles secondaires du royaume qui maintien- 
nent toutes l’apprentissage du solfège tongien. 

Taufa’ahau, qui est membre de l’association 
internationale des mathématiques, fait égale- 
ment introduire l’utilisation de l’abaque comme 
méthode d’apprentissage des mathématiques 
dans toutes les écoles primaires wesleyannes de 
l’archipel. Par ailleurs, c’est à son initiative que 
sont établis en 1944 le Teachers’ Training 
College et en 1947 la Tonga High School 
(Taulahi, 1979). 

En tant que Premier ministre à partir de 
1949, Taufa’ahau crée le “Copra Board” pour 
améliorer la commercialisation du coprah. Il 
fonde ensuite le “Tonga Produce Board” et &a- 
blit un conseil agricole (Agricultural Council). 

Il supervise la mise en place de la “Tonga 
Broadcasting Commission”, la radio du gou- 
vernement et lance le journal “The Tonga 

(4) presque trente ans plus tard, laissant libre cours à sa passion pour la linguistique lors de sa visite k Brunei à l’occa- 
sion de la cérémonie d’indépendance de ce pays en 1984, le roi s’applique à apprendre le malaisien (principale 
langue de Brunei). Il établit ensuite une liste de mots et d’expressions malaisiennes et tongiennes qui sont iden- 
tiques, et rel&ve les nombreux parallèles culturels qui existent entre les deux pays. Dans un article publié dans le 
“Chronicle” (le journal royal de Tonga) il en conclut que le peuple polynésien est originaire du Sud-Est asiatique 
et non de l’Amérique du Sud. Voir PIM, mai 1984. 
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Ch.ronicle” (5). D’autre part une multitude de 
projets voient le jour sous son autorite, comme 
par exemple le “International Dateline Hotel”, 
seul grand hotel de Nukualofa % l’epoque, le 
“Queen Salote wharf ‘- principale digue du port 
de Nuku’alofa, le “Shell Company Boat 
Harbor@, port construit a Touliki et l’acquisi- 
tion d’une flotte de cinq bateaux destines a des- 
servir les îles (Taulahi, 1979). 

Avant meme de devenir roi, Taufa’ahau 
demande I’independance de Tonga alln d’avoir 
les mains libres pour realiser tous ses projets de 
développement et pour contrôler le destin de 
son pays. Il estime que le nouvel ordre intema- 
tional garantit la secmite des pays faibles et 
rend caduque le besoin de “protection”. Par 
ailleurs, il considere qu”en devenant membre 
des Nations unies et même de I’ANZUS (ce 
qu’il envisage alors), Tonga sera amplement 
protege, à la fois par le droit international et par 
la puissance des alliés am&icains, australiens et 
néo-z&ndais dans le Pacifique. 

Taufa’ahau croit d’autre part a la stabilitk et 
& la force de la monarchie tongienne, parce que 
c’est elle, selon lui et à contrario de la majorite 
des monarchies europknnes, qui par sa propre 
initiative, a liber6 le peuple tongien au %IF 
si&cle. n affirme qu’alors que celui-ci etait 
opprime par les grands chefs, le premier roi, 
George Tupou 1 a créé un parlement et pro- 
mulgué une constitution protégeant les droits de 
tous les Tongiens. La monarchie dispose ainsi 
selon Taufa’ahau d’une base populaire qui 
garantirait sa p&ennite. 

Taufa’ahau est egalement convaincu du rôle 
stabilisateur de la monarchie tongienne dans la 
region océanienne % travers les siècles. À cet 
égard, il n’hesite pas a la comparer a la monar- 
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chie austro-hongroise, responsable selon lui, de 
l’c5quilibre politique en Europe jusqu’a la veille 
de la premiere guerre mondiale. 

De l’avis de ceux qui le côtoient reguliere- 
ment, le roi est un homme intègre, accessible, 
sérieux et travailleur La monarchie tongienne 
ne chercherait pas % s’enrichir financierement, 
mais certaines familles et certains ministres 
nobles sont aujourd’hui accuses d’abuser de 
leurs privilèges. Ainsi la famille royale estime 
&re de plus en plus appelée a jouer un r61e 
d’arbitre entre les nobles soupçonnés de cor- 
ruption et les representants du peuple avides de 
democratie. Mais tandis que le roi a tendance a 
pencher en faveur du maintien du statu quo, le 
prince heritier T@outo’a tiendrait plutôt a 
appuyer les demandes des parlementaires. 

Tupouto’a né en 1948 et forme surtout en 
Europe, croit % une reforme progressive et sans 
histoire de la vie politique de son pays : “... la 
démocratisation de Tonga n’a pas besoin 
d’adhérer % un emploi du temps impose par les 
Ctrangers ou par les journalistes... Elle viendra 
toute seule, sans fanfare. Tonga évoluera sans 
bruit, sans ceremonie et sans histoire. Parce que 
la structure (c’est-a-dire la constitution) est deja 
en place” (6) (Pacijïc Is1and.s Monthly, novembre 
1988). 

Le prince héritier est sans doute moins 
proche de la noblesse tongienne que ne l’est son 
pere. Les elléments les plus conservateurs et tra- 
ditionalistes de la sociét6 tongienne lui repro- 
chent son exds d’occidentalisme et son 
manque de respect pour certaines coutumes du 
royaume. Tupouto’a ne tient aucun compte par 
exemple, de la loi interdisant les loisirs le 
dimanche et en fin de semaine, l’on peut sou- 
vent l’apercevoir en train de se baigner et de se 

(5) En 1983, dans un entretien avec Zslands Busîrress, le roi affirme non sans humour être toujours satisfait du rôle et de 
l’iufluence de la presse et en particulier du “Chronicle” : “ À Tonga nous n’avons pas de problemes avec la presse 
ui avec les photographes parce qu’ils nous appartiennent... Nous pouvons leur dire de publier telle ou telle autre his- 
toire ou encore de la retenir pour la faire paraître au bon moment. S’il y a un reportage qui risque de porter atteinte 
aux intérêts de Tonga, il ne sera pas publié. S’il para% dans les autres journaux, le “Chronicle” fera un commentaire 
dessus... Le “Chronicle” est d’ailleurs un journal extrêment influent pour sa taille. Il est envoyé à la bibliothèque 
du Congrès auprès de tous les journaux américains”. Voir Zslunds Business, juillet 1983. 

(6) Cet avis n’est pas entièrement partagé par les parlementaires “représentants du peuple” qui réclament d’importantes 
réformes constitutionnelles. 
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désaltérer en compagnie de ses amis et a proxi- 
mite des touristes étrangers sur l’un des flots au 
large de Nuku’alofa. Il refuse d’autre part de 
faire un mariage de convenance et demeure 
célibataire et donc sans héritier à la grande 
consternation de son entourage. 

Éduqué enNouvelle-Z&mde, en Suisse puis 
en Grande-Bretagne a l’académie militaire de 
Sandhurst et enfin a Oxford, Tupouto’a qui est 
8 la fois debonnaire et raffiné, est tres ouvert sur 
le monde occidental. De nature assez sceptique 
(il dira par exemple de ses études de droit inter- 
national qu’elles ne servent a rien parce que les 
pays qui sont sufllsamment forts pour faire res- 
pecter le droit international ne le respectent pas 
et que ceux qui recherchent sa protection ne 
sont pas assez puissants pour le faire fonc- 
tionner), mais passionné par la politique inter- 
nationale, il est moins enthousiaste que son p&e 
en ce qui concerne le destin du royaume. Il se 
considère r&liste et pragmatique et en tant que 
tel, juge que le r61e international de Tonga 
comme d’ailleurs celui de la r6gion odanienne 
insulaire dans son ensemble, ne peut être que 
très limite. 

Il est cependant passionné par le domaine 
militaire et prend au sérieux son r6le de ministre 
de la Défense, et consacre du temps et des tes- 
sources aux forces armées tongiemres. Il est par 
ailleurs fasciné par tout ce qui a trait au milieu 
des services secrets et de l’espionnage. Il serait 
ainsi en tram d’écrire un roman d’espionnage 
qui est situé à l’époque de la deuxieme guerre 
mondiale. 

À’ l’instar de son père, le leitmotiv de 
Tupouto’a est le développement economique. Il 
est en faveur d’une industrialisation et d’une 
informatisation rapide de l’archipel (7) et prend 
les petites économies comme la Suisse, le 
Vatican, Singapour et Monaco comme modeles 
(Man& Business, novembre 1988). Cependant 
à l’inverse du mi, il ne croit pas au potentiel 
économique de la region océanienne et encore 
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moins à la possibilite d’une communauté Cco- 
nomique polynésienne. Il a cependant l’espoir 
de voir un jour Tonga béneficier du dynamisme 
économique du bassin Pacifique et de l’Asie 
(Matangi Tonga, juillet/août 1988). 

Depuis le début des annees 1980 le prince 
héritier est responsable à 90 %, (selon l’expres- 
sion d’un observateur australien bien placé) de 
la politique exterieure de l’archipel. Ses interlo- 
cuteurs sont unanimement impressionnés par 
ses co~aissances, par sa capacité d’analyse des 
évenements internationaux, et surtout par sa 
lucidite. Mais Tupouto’a n’agit pas sans 
consulter son père. Les deux hommes parlent 
beaucoup de politique extérieure, un peu moins 
de politique intérieure et rarement des projets 
chers à Taufa’ahau telle que la cmation d’une 
communauté polynesienne, auxquels le prince 
héritier, qui les considem idéalistes, n’adhère 
pas du tout. 

III. LE VANUATU - LE PETIT DERNIER 

Le Vanuatu est le plus jeune état du 
Pacifique sud. Indépendant le 30 juillet 1980, 
l’archipel m&m&ien des ex-Nouvelles- 
Hébrides est le seul en Océanie à avoir COMU 

une double administration, a la fois française et 
britannique. Ce régime condominial, presque 
unique au monde, a duti 74 ans. Il en est t&mlte 
une indépendance douloureuse et une société en 
crise. 

Lorsque le Vanuatu naît, cela fait déja 18 ans 
que les Samoa occidentales jouissent de l’indé- 
pendance politico-juridique, 12 ans à Nauru, 
10 ans à Fidji (et Tonga), 5 ans en Papouasie 
Nouvelle-Guinée, et 2 ans aux Salomon. Une 
indépendance relativement tardive qui s’ex- 
plique par des facteurs internes inh&ents a 
l’administration condominiale, et à son tour 
rend compte de l’idéologie et de la pratique de 
l’État vanuatais face au monde. 

En 1980, fort de sa victoire dans la lutte pour 
l’indépendance, le Vanua’aku Pati (VAP), parti 

(7) Tupouto’a a fait introduire un programme d’apprentissage de l’informatique au sein de la Tonga Defense Service. 
Ce programme est également accessible au public. Voir Zshds Buhess, novembre 1988. 
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anglophone et protestant, s’installe au pouvoir 
qu’il conserve encore aujourd’hui. Il s’attache 
en premier lieu % rendre sa dignité a un archipel 
dont le peuple a Cte denue de citoyennete pen- 
dant 74 ans de regime franco-anglais. C’est en 
s’appuyant sur une politique extkieure dyna- 
mique, qui se veut intègre, passionnee et cohe- 
rente qu’il va tenter de promouvoir un sentiment 
d’unité nationale et de faire rayonner l’archipel 
au sein de la communaut.6 internationale. 

“Petit dernier” sur la scéne régionale, le 
Vanuatu ne manque cependant pas d’ambitions. 
11 souhaite bousculer l’ordre établi par les 
“vieux” États conservateurs polynésiens qu’il 
considere trop favorables a l’egard des grandes 
puissances occidentales, et s’imposer lui-même 
comme référence et comme leader regional. Il 
e re y parvenir en obligeant les États du 
Pacifique sud a se mettre davantage à 1’6coute 
des grandes instances internationales et des 
autres pays du mers Monde. C’est par sa propre 
participation au sein de ces instances et aupres 
des pays non aligrks entre autres, qu’il tâche 
d’atteindre son objectif. 

A. Les fondements de la politique extérieure 
Avant même l’indépendance, les futurs diri- 

geants du jeune État exposent leurs idées sur la 
politique extkrieure dans un document rédigé 
en 1975. Ils preconisent déj& une politique de 
non-alignement et de soutien aux mouvements 
de liberation h travers le monde et s’opposent au 
nucleaire, en particulier dans le Pacifique. Sur 
le plan régional, ils proposent la constitution 
d’une communauté du Pacifique pour promou- 
voir les liens entre pays océaniens. La coopéra- 
tion commerciale entre voisins est une de leurs 
priorites, tandis que l’aide en provenance des 
pays développes n’est consid&ee acceptable 
que dans la mesure où elle n’entraîne aucune 
obligation en retour. 

Walter Lini, élu Premier ministre, et son 
gouvernement sont aussi impregnes de l’idéo- 
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logie du “Socialisme melanesien”, synthèse de 
type culturel, religieux et intellectuel, qui 
affirme que : les interêts communautaires pri- 
ment sur les intérêts individuels, que la terre 
doit répondre aux besoins communautaires et 
appartient aux groupes coutumiers et à leurs 
descendants, et que le dveloppement du 
Vanuatu doit tenir compte des valeurs et des 
attentes de la population mélanésienne, c’est-a- 
dire doit s’appuyer sur la creation d’un ordre 
politico-socio-économique issu de l’environne- 
ment vanuatais. Il ne s”agit pas de nier la trans- 
formation de la culture mélan&ienne par 
l’influence exterieure mais d’établir une voie de 
developpement, un système de sociéte propre 
au Vanuatu où seuls seraient retenus les apports 
positifs de l’influence occidentale et les aspects 
enrichissants de la tradition m&n&ierme. 

Ces principes etablis par les dirigeants 
vanuatais doivent, selon eux, servir à conforter 
et à rassurer la population de l’archipel en lui 
rendant sa dignité culturelle en même temps 
qu’ils sont une mise en garde adressée aux pays 
occidentaux qui seraient tentés de peser sur les 
orientations politiques du jeune État. 

Les leaders de l’archipel s’appuient à la fois 
sur leur propre environnement et sur des 
modeles extérieurs pour élaborer leur projet de 
société. Ils puisent dans les valeurs et les tracli- 
tions communautaires mélanésiennes, et dans 
1”ideologie de la “Melanesian Way”’ prônée par 
les nationalistes papous et qui preconise la 
restructuration des societes mélanesiennes 
apres le retrait des puissances coloniales. Ils 
s’inspirent egalement des principes du christia- 
nisme et des idéologies populisteskocialistes 
v&icul6es par certains pays en voie de deve- 
loppement, comme la Tanzanie (8). 

La formation des principaux membres du 
VAP explique en partie ce choix ideologique. 
Issus d’ecoles et de colleges théologiques pro- 
testants, les dirigeants du VAP sont fortement 
influencés par la doctrine chrétienne. Mais pour 

(8) R.T. Robertson fait le rapprochement entre le slogan de la révolution chinoise, le “gong he” (ou “gung ho” dans sa 
version anglaise) et celui du VAP, le “seli ho”. Les deux signifient “la coopération”, ou le “travail ensemble - “wor- 
king together”. Voir Robertson, 1987. 
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Walter Lini il s’agit de l’appliquer sincèrement, 
à l’inverse selon lui, de ce que firent les mis- 
sionnaires, colons et administrateurs européens 
par le passe : “Il existe une grande compatibilité 
entre la religion chrétienne et les principes du 
socialisme m&n&ien. Tous deux soulignent 
des valeurs comme la compassion, l’huma- 
nisme et la réciprocité. Valeurs pratiqu6es par 
bien peu d’Europ&ns” (Premdas, 1987). 

Certains dirigeants du VAP poursuivent 
leurs études dans les deux grandes universités 
régionales, 1’ “University of the South Pacifie” 
(USP) de Fidji et 1’ “Univemity of Papua New 
Guinea” (UPNG). À l’époque on y souscrit au 
radicalisme anti-colonial. En PNG les “nationa- 
listes” comme Bernard Narokobi et le p&e John 
Momis, forgent la voie mélan&ienne (la 
“Melanesian Way”) censée tracer un avenir qui 
se réf&re aux racines culturelles m&n&iennes 
et vise à l’élimination de l’individualisme occi- 
dental (Narokobi, 1983). 

L’UPNG accueille également des ensei- 
gnants expatriés qui ont servi en Tanzanie et 
adherent au modele de societé mis en place par 
le président Julius Nyerere. A l’indépendance 
de la Papouasie Nouvelle-Guinde, ces mêmes 
enseignants, juristes et politologues offrent 
leurs services aux nationalistes ni-Vanuatu. Par 
ailleurs cinq membres du VAP, dont le pmsident 
Walter Lini et son secr&aire-genéral Barak 
Sope, ont et5 plusieurs fois en Tanzanie, en mis- 
sion d’étude. L’attachement tanzanien au non- 
alignement, son discours ami-capitaliste et anti- 
impérialiste attirent leur attention, tandis que 
son modele de sociéte, qui cherche à satisfaire 
les besoins communautaires plutôt que les 
besoins individuels, suscite l’admiration. C’est 
avec affection que Walter Lini évoque de temps 
en temps le pmsident tanzanien lors de ses dis- 
cours. Il se réfère alors à la : “juste pensée de 
mon bon camarade Nyerere” (Premdas, 1987). 

B. Les principes de la politique extérieure 
du Vanuatu 
Dans le domaine de la politique extérieure le 

“Socialisme mélanésien” se traduit avant tout 
par une volonté de non-alignement. Le 

Vanuatu, a la recherche d’une troisième voie de 
développement, souhaite se détacher de l’Ouest 
sans entrer dans l’orbite de l’Est. “L’indépen- 
dance nous a fourni le droit et même le devoir 
de construire une société et un mode de gou- 
vernement qui s’accordent avec les besoins et 
les idéaux du peuple du Vanuatu”, estime 
Walter Lini qui se sent solidaire des autres pays 
producteurs de matieres premières (appellation 
qu’il pn?f&e à celle de pays du Tiers Monde). 

Les aspirations du peuple ni-Vanuatu ne se 
retrouvent pas, selon lui, dans les valeurs et les 
conceptions socio-economiques occidentales ni 
dans celles des pays de l’Est (Lin& 1982). Le 
peuple ni-Vanuatu ne veut pas “s’aligner sur une 
idéologie étrangère mais cherche à développer 
sa propre identite melanesienne, socialiste et 
démocratique” (Fiji Times, 5 avril 1986). Il ne 
s’alignera par conséquent que sur lui-meme. 
Idée reprise par Nike Nike Vurobaravu, premier 
secretaire aux Affaires Ctrangeres et ambassa- 
deur itinérant : “Les Nouvelles-Hébrides ont été 
administrées par la France et la Grande-Bretagne 
pendant 75 ans... Durant cette période les deux 
puissances se sont appliquées a promouvoir 
leurs propres intérêts... C’est cette expérience 
historique qui fait qu’aujourd’hui nous sommes 
décidés a ce que les grandes puissances ne puis- 
sent plus influencer le Vanuatu comme par le 
passé” (Robertson, 1987). 

Le non-alignement permet de s’affirmer en 
tant qu’État indépendant non seulement face 
aux superpuissances, mais aussi face aux puis- 
sances coloniales et, d’une manière génerale 
aux pays industrialisés (Braillard, 1987). 
“... Nombreuses sont les grandes puissances du 
Pacifique qui considèrent le Vanuatu comme 
leur arrière-cour. Il en découle que des pays tels 
l’Australie auront tendance à penser qu’ils ont 
un intérêt légitime à modeler la région. C’est un 
fait auquel nous ne pouvons rien. Dans un sens 
nous ne serons jamais véritablement indepen- 
dams, mais il existe au Vanuatu une grande 
méfiance à I’egard du néo-colonialisme. À 
cause de son exp&ience coloniale le peuple ni- 
Vanuatu refuse l’ingérence des grandes puis- 
sances. Pour nous, le non alignement est une 
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affirmation, un moyen de contrecarrer l’impact 
du neO-colonialisme”, poursuit Nike Nike 
Vurobaravu (Robertson,l987). 

Le non-alignement, dont les dimensions 
sont a la fois politiques, économiques, sociales 
et cuhurelles, permet aussi de se démarquer par 
rapport aux autres membres de la communaute 
internationale. Jl permet de se forger une iden- 
titr? propre. C’est en s’opposant a l’autre, le 
puissant ou le colonisateur, que l’on se d&ïnit et 
que l’on s’affirme. Le non-alignement peut être 
un instrument de Iegitimation internationale de 
la politique extérieure et de la politique inté- 
rieure. Parfois il contribue a “rendre l’environ- 
nement international responsable des pro- 
blèmes int&ieurs et en particulier des pro- 
blemes sociaux et eConomiques du sous-deve- 
loppement” (Braillard, 1987). Il est donc a 
usages multiples. 

Les dirigeants du Vanuatu estiment que le 
non-alignement leur dorme également une cer- 
taine marge de manœuvre dans l’environne- 
ment international. Comme le constate Walter 
Lini : “Dans le monde d’aujourd’hui ce sont 
souvent les pays independants, non alignes, 
sans moyens d’agression, qui peuvent manœu- 
vrer et ont ainsi un rôle catalyseur dans l’intro- 
duction de changements essentiels qui ne pour- 
raient intervenir dans l’ambiance explosive 
entretenue par la riva&5 des superpuissances” 
(IsZands Business, septembre 1983) 

La politique exterieure du jeune État se veut 
également internationaliste et humaniste. Sont 
condamnees toutes les formes d’exploitation ; 
que ce soient les termes d’échanges écono- 
miques inegaux, le racisme, ou le colonialisme. 
Walter Lini va jusqu’à déclarer a 1’ONU que les 
inter& nationaux du Vanuatu se plieront aux 
exigences morales du pays en matière de poli- 
tique extérieure (Premdas et Howard, 1985). Le 
premier ministre des Affaires etrangeres, Sela 
Molisa souligne ainsi les fondements de la poli- 
tique extérieure : “ Le soutien des principes 
d’autodétermination, d’indépendance, de denu- 
cléarisation, surtout dans le Pacifique, de recon- 
naissance du droit à l’existence des États, de 
respect pour les droits de l’homme, de l’inté- 

grité territoriale et de la souveraineté, du sou- 
tien du progres économique du pers Monde, et 
la reconnaissance et le respect de la charte des 
Nations unies”. 

Et Walter Lini, faisant allusion au colonia- 
lisme persistant dans le Pacifique, déclare : 
“... tant que nous ne serons pas tous libres, 
aucun de nous ne le sera.” (Lini, 1982). Il 
associe le colonialisme et le nucleaire en 
Océanie : “J’ai toujours pense que le colonia- 
lisme et le nucleaire sont inextricablement lies 
dans le mal. Afin d’extraire ce mal de notre 
region il faut l’attaquer par ses racines - c’est-a- 
dire le colonialisme lui-même” (Accent, août 
1986). 

Sur le plan international, le Vanuatu s’iden- 
tifie aux nations du Tiers Monde et aux mouve- 
ments de libération ; sur le plan régional, aux 
pays m&uesiens et au peuple canaque. Walter 
Lini prône le renouveau mélauesien et l’elabo- 
ration d’une alliance entre voisins. En 1982 il 
déclare : “J’esp&e que dans les années à venir 
nous verrons la création, j’ignore encore dans 
quelles conditions - peut-être dans le cadre 
d’une union f&%rale - d’une politique commer- 
ciale commune, d’une cooperation dans le sec- 
teur des services, et peut-être aussi l’adoption 
d’une politique exterieure commune entre les 
États de M&am%ie” (Lini, 1982). 

Allies, les pays mélan&iens pourraient 
peser lourd dans la balance des puissances dans 
le Pacifique sud. Plus progressistes, plus nom- 
breux et forts de leur accession récente à l’inde- 
pendante, ils peuvent imposer un recentrage de 
la région océanienne. Barak Sope constate : 
“les pays du Pacifique sud sont trop tournes 
vers l’Occident et cela ne devrait pas être le 
cas... Jl faudrait qu’il y ait une prise de position 
plus independante” (Fiji Sun, 13 mai 1986). Le 
Vanuatu s’appuie sur la carte m&nésienne 
pour essayer d’etablir une ligne non alignée 
dans la region. Son soutien au mouvement indé- 
pendantiste canaque s’inscrit, en partie, dans ce 
cadre. Une Kanaky independante pourrait 
s’averer pour lui un allie précieux. 
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C. Les premiers pas 
Malgré une mflexion pr&tlable sur la poli- 

tique exterieum, le gouvernement Lini est pris 
de court par l’indépendance dans la pratique. 
Entièrement impliqué dans les événements 
internes de l’archipel, il ne s’est pas beaucoup 
préoccupé de la mise en place d’un appareil 
diplomatique. De surcmîr, les deux puissances 
coloniales quittent le Vanuatu en emportant les 
dossiers traitant des affaires extérieures de 
l’archipel. Tout est donc a faire. 

Quinze jours avant l’indépendance, le gou- 
vernement Lini fait appel à Fidji pour former 
des cadres du service protocolaire. Le gouver- 
nement fidjien qui entretient alors des relations 
étroites avec le Vanuatu, accueille plusieurs sta- 
giaires à Suva et envoie deux fonctionnaires du 
ministère des Affaires &rang&es passer une 
dizaine de jours à Port-Vila. 

Dans les deux premieres annees qui suivent 
l’indépendance, les affaires extérieures du 
Vanuatu sont diigées par le bureau du Premier 
ministre. La cmation d’un ministère a part 
entiere est jugée peu utile par la majorité des 
membres du Cabinet. Les jeunes cadres des 
Affaires &rangeres sont davantage sollicités par 
des questions d’ordre interne que par leurs 
fonctions propres. Walter Lini s’appuie sur 
leurs conseils en matiere d’économie, d’admi- 
nistration et même de politique intérieure. 

En 1982, Barak Sope devient sec&aim des 
Affaires &rang&ms en même temps qu’ambas- 
sadeur itinérant adoptant ainsi le modèle salo- 
monais. Membre tr& influent du VAP dont il est 
devenu secr&aire-général, Barak Sope donne 
une assise B la politique extérieure de l’archipel. 
DiplGmé en Science politique à I’USP en 1973, 
à la fois idéologue et pragmatiste, c’est sous sa 
conduite que les Affaires étrangeres se structu- 
rent et prennent de l’ampleur. 

Divisé en trois secteurs géographiques, 
Asie, Pacifique et Europe/USA, le département 
des Affaires &rang&res se prdoccupe en premier 
lieu de négocier le maintien de l’aide budgétaire 
franco-britannique à l’archipel et d’assurer la 
participation du Vanuatu aux accords de 
Lome 1; deux mesures jugées essentielles à la 

survie économique du jeune Etat. D’autres dos- 
siers prennent ensuite de l’importance, en parti- 
culier ceux concernant l’Océanie. Le Vanuatu 
s’applique à se dOMer une VOiX IX?giOMl.e 
unique et originale avec un thème particulier : 
la défense des grandes causes morales du 
Pacifique, n31e qu’il tente de renforcer par sa 
participation au sein de plusieurs instances 
mondiales. 

Un ministère des Affaires étrangères et du 
commerce est cn% en 1984. Partageant depuis 
1987 ses fonctions avec les services judiciaires, 
il ne compte guéxe qu’une douzaine d’em- 
ployes. Nike Nike Vurobaravu qui remplace 
Barak Sope à partir de 1984, reste encore 
aujourd’hui l’unique repn%entant diplomatique 
vanuatais. 

L’archipel n’a qu’une mission a l’&ra.nger ; 
il partage des instaIlations a New York (ONU) 
avec les îles Salomon, les Samoa occidentales 
et les Maldives sous l’egide du Commonwealth. 

D. Un prêtre et son dauphin 
Walter Lini domine la vie politique de 

l’archipel depuis 1980. Ré-élu Premier ministre 
à la suite des élections legislatives de 1983 et de 
1987 remportees parle VAP , il a n&nmoins été 
contesté à plusieurs reprises par certains 
membres de son propre parti et de son cabinet, 
qui lui reprochent de monopoliser le pouvoir. 

Né en 1942 dans le Nord de l’île de Pente- 
CBte (ou Raga en langue locale) d’un père 
notable qui a beaucoup voyagé dans la @ion, 
Walter Lini appartient à un lignage de chefs du 
coté de ses deux parents. Élevé dans la foi angli- 
cane, le jeune Walter comme ses frères et ses 
sœurs, est formé dans les écoles de la mission. 
En 1954 il quitte son village pour aller à l’école 
secondaire anglicane d’Aoba. À sa sortie en 
1960, il travaille pendant un an au diocèse 
anglican où il est charge de veiller a l’approvi- 
sionnement en livres de toutes les écoles angli- 
canes de l’archipel. 

En 1962, il décide de devenir prêtre et il est 
admis dans un collège anglican aux îles 
Salomon. Quatre ans plus tard il poursuit ses 
études au St. John% Theological College à 
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Auckland en Nouvelle-Z.&nde. C’est alors qu’il 
crée et edite le mensuel “Wantok” (ce qui en 
bichelamar ou en pidgm signifie “conversation 
entre amis et en famille”), qui est publie par une 
association d’&udiants m&n&iens, la ‘Western 
Pacifie Islands Students’ Association”. Les 
articles traitent de questions politiques et 
sociales, de culture et de droits fonciers et appel- 
lent % une réflexion sur les problèmes spéci- 
fiques des territoires insulaires. Lu et discute par 
d’autres Ctudiants ocCaniens, “Wantok” permet a 
Walter Lini d’exposer et de comparer ses idees 
politiques % celles de ses camarades qui comme 
lui seront plus tard appel& a diriger leurs pays. 
C’est durant cette période que Waher Lini fait la 
connaissance, entre autres, de (Sir) Peter 
Kenilorea, futur Premier ministre des îles 
Salomon alors que celui-ci poursuit ses etudes a 
Auckland. 

APr ces annees formatrices, Walter Lini 
est nomme diacre à Honiara, capitale des iles 
Salomon. En 1971 il est ordonné prêtre et rentre 
aux Nouvelles-Hebrides où pendant trois ans il 
sert dans un district anglican a Aoba. Pendant ce 
temps, il fonde 1“‘Association culturelle des 
Nouvelles-Hebrides” en commun avec d’autres 
jeunes Mélan&iens, et publie le journal anglo- 
phone “New Hebrides Viewpoints” dans lequel 
sont invites % s’exprimer tous ceux qui sont 
concernes par la situation politique et sociale de 
l’amhipel. En 1974 il devient president du pre- 
mier parti politique des Nouvelles-Hebrides, le 
“National Party” et renonce à son poste ecclé- 
siastique. 

Walter Lini reste cependant convaincu que 
l’église ne doit pas être tenue % l’écart de la vie 
de l’État. Il estime qu’elle a un rôle tres impor- 
tant a jouer dans le developpement de la nation 
et pas seulement sur le plan spirituel. Elle doit 
contribuer à l’avancement social et économique 
des ni-Vanuatu ce qui implique qu’elle doit 
rester proche du centre de d&ision politique. Le 
christianisme occupe de la sorte la même place 
que la coutume dans la vision politique du 
Premier ministre vanuatais. 

L’un des plus proche collaborateurs de 
Walter Lin& en particulier dans le domaine de la 

politique exterieure, a longtemps été Barak 
Sope, qui est aujourd’hui membre fondateur 
d’un nouveau parti politique dans l’opposition. 

Né en 1951 dans l’île d’Ifïra en face de Port- 
Vila, Barak Sope est issu d’un lignage de chefs 
héréditaires. Petit, il est éleve dans une École 
protestante française % Malekula où son père est 
médecin. Il est ensuite éleve à l’École commu- 
nale française de Port-Vila jusqu’a l’âge de 
douze ans. Il rentre alors à l’&ole presbyte- 
rieme de son village, puis à celle d’h-iriki et 
enfin au lycée presbyterien du nord de Vate. 

En 1966 il obtient une bourse offerte par 
l’église presbytérienne (seules quatre bourses 
sont offertes a travers l’archipel), et poursuit ses 
études à Melbourne en Australie, a la Essendon 
Grammar School. En 1970 il est reçu a l’uni- 
versite du Pacifique sud à Suva d’où il sort trois 
ans plus tard diplôme de Science politique. 

En rentrant au Vanuatu, il reçoit des offres 
d’emploi % la fois dans l’administration britan- 
nique et dans le secteur prive mais il d&ide de 
travailler pour le compte de la toute nouvelle 
fédération des coopératives des Nouvelles- 
Hebrides dont l’objectif est de promouvoir les 
intérêts &onomiques des M&nesiens. 

En 1974, Barak Sope devient secretaire- 
general du “National Party” et s’investit entiè- 
rement dans la “lutte pour l’indépendance”. Il 
s’attache en priorite a réclamer le retour des 
terres aux Mf%n&iens et fait campagne aussi 
bien aux Nouvelles-Hebrides qu’ à 1’ etranger. 

Quelques annees plus tard, il devient pre- 
mier secr&.aire aupres du ministre des 
Ressources naturelles du gouvernement d’unite 
nationale, poste qu’il accepte sans grande 
conviction. Il estime qu’un tel gouvernement 
qui, selon lui, paraît idéal d’un point de vue 
théorique n’est pas democratique et n’est en fait 
qu’un prolongement artificiel du condominium 
(Macdonald-Milne, 1981). 

À l’independance, Barak Sope est nomme 
premier secr&aire aupr&s du Premier ministre. 
Il devient ensuite secr&aire aux Affaires &.ran- 
geres, ambassadeur itinérant et haut-commis- 
saire auprès des pays membres du Common- 
wealth. Il est lu député aux élections de 1983 
ce qui ne l’empêche pas de se lancer dans les 
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affaires tout en maintenant son rôle de sec& 
taire-gén&al au VAP. 

Avant la rupture de 1987, les liens entre 
Walter Lini et son “dauphin” sont tres étroits. 
Les hommes ont des personnalités complémen- 
taires quoique potentiellement conflictuelles. 
Walter Lini est un homme de convictions, per- 
suadé que sa mission politique est dict&e par 
Dieu. Barak Sope est athée (ce qui le distingue 
des autres leaders du Pacifique), calculateur et 
r&liste - il cherche avant tout à promouvoir les 
int&ts de son pays (et certains diront les siens), 
quelqu’en soit le prix moral. L’un raisonne 
comme un homme d’église, l’autre comme un 
homme d’affaires. Walter Lini est plut& pon- 
dem, parfois indécis ; Barak est un “fonceur”, il 
aime trancher et adopte parfois un comporte- 
ment extremiste - ceux qui le connaissent disent 
de lui qu’il “est comme un cheval qu’il faut 
tenir et bien encadrer”. 

Sous l’auto&? directe de Barak Sope, la 
politique exterieure du Vanuatu est un mélange 
de pragmatisme et de radicalisme. L’ambassa- 
deur itin&ant sait par exemple se montrer 
souple et même chaleureux avec les partenaires 
économiques de l’archipel mais n’hésite pas à 
se les aliéner en adoptant des positions intransi- 
geantes sur certains dossiers politiques. 
Architecte des liens avec la Libye et des pre- 
mières prises de position ami-françaises, Barak 
Sope a n&nmoins toujours prôné le dialogue 
avec les pays occidentaux. Ainsi la “politisa- 
tion” des relations internationales de l’archipel, 
quoique entamée en 1984 sous sa direction, 
s’est considerablement accrue a son départ et a 
la reprise en main des Affaires étrangères par 
Walter Lini. 

Barak Sope et Walter Lini ont longtemps tra- 
vaillé la main dans la main sur les dossiers 
importants. Le Premier ministre, conscient des 
qualités de leadership de Sope, tente de le cana- 
liser. Mais celui-ci qui en tant que secr&aire- 
général du parti exerce beaucoup d’autorité sur 
les ministres, n’est pas toujours appr&iC par le 
cabinet de Lini. Certains membres du VAP sou- 
haitent sa mise a l’écart, d’autres, une minorité, 
l’encouragent à devenir Premier ministre. 

En 1987, Walter Lini, handicape par les 
séquelles d’une hémorragie cétibrale dont il a 
été victime, laisse entendre qu’il renoncera à 
son poste de Premier ministre à la suite des élec- 
tions législatives. Ban& Sope ne cache pas qu’il 
souhaiterait le remplacer. Walter Lini revient 
sur sa decision et le VAP tranche en sa faveur. 
La rupture entre les deux hommes se concr&ise 
et Barak Sope est exclu du parti. 

E. Les institutions 
En 1980, les Nouvelles-Hébrides devien- 

nent la République du Vanuatu. Le pr&ident, élu 
pour une pkiode de cinq ans renouvelable par 
un collége electoral compose du Parlement et 
des pmsidents des conseils mgionaux, est chef 
d’État. Son rôle, tel qu’il est décrit par la consti- 
tution vanuataise, consiste a veiller a son res- 
pect et a symboliser l’tmité de la nation. 

Le pouvoir exécutif repose entre les mains 
du Premier ministre et des membres du Conseil 
des ministres qu’il désigne. Le Premier ministre 
est élu par le Parlement qui est composé d’une 
seule Chambre de 46 déput&Ces derniers sont 
&US au suffrage universel selon un mode de 
représentation proportionnelle lors du scrutin 

législatif qui a lieu tous les quatre ans. 
En matière de traditions et de coutume, le 

gouvernement se r&&e au conseil national des 
chefs qui joue un r61e de conseiller et de garant 
de la culture et des langues vanuataises. Celui- 
ci est compose de chefs élus par les conseils 
coutumiers locaux et se n%nit au moins une fois 
par an ou davantage lorsqu’il est sollicite par le 
gouvernement ou par le Parlement. 

La décentralisation du pouvoir politique, 
tant souhaitée par l’opposition et promise parle 
gouvernement, se limite jusqu’à présent à la 
division de l’archipel en onze n5gions gouver- 
nées par des conseils locaux auxquels partici- 
pent les chefs coutumiers. Cette mesure, ins- 
crite dans la constitution semble cependant 
davantage destir& à faciliter le partage de 
tâches administratives qu’à accorder un v&i- 
table pouvoir de décision aux r&ions. 
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J?. Les conditions socio-économiques 
Dès l’independance, le gouvernement 

vanuatais se fixe comme objectif à long terme, 
l’autosuffisance economique de l’archipel. Il 
hérite cependant d’une situation qu’il estime 
“grave et préoccupante” et d’une économie 
qu’il decrit comme “sous-développée, appau- 
vrie et structurellement d&GquilibnZe” (9) 
(Deuxieme plan, 1990). En dehors des pro- 
blemes inherents a son statut de micro-État 
insulaire - manque de ressources naturelles, iso- 
lement et eloignement des marches, vulnérabi- 
lit6 aux catastrophes naturelles, ac&s limité aux 
capitaux et aux places fmancieres internatio- 
nales, absence d’économies d’échelle, etc. - le 
Vanuatu est à l’independance extrêmement 
dependant de la vente de coprah qui représente 
80 % des exportations de l’archipel, rapporte 
80 % des devises &rangeres et compte pour 
90 % du produit int&ieur brut (Deuxieme plan, 
1990). Le Vanuatu est de la sorte particuliere- 
ment vulnerable aux variations du taux intema- 
tional du coprah ainsi qu’aux mouvements de 
l’économie mondiale. 

D’autre part, les quelques grandes entre- 
prises présentes dans l’archipel en 1980, appar- 
tiennent a divers inter& étrangers et seuls les 
petits commerces ruraux et coop&atives sont 
entre les mains des M&nésiens. La majorite de 
la population (80 %) est quant a elle plongee 
dans une Économie de subsistance, faite d’hor- 
ticulture, de culture Viv&re, d’elevage et de 
pêche, secteur qui aujourd’hui produit environ 
38 % du produit intérieur brut (PJB). Le secteur 
tertiaire est responsable de 53 % du PIB et 
emploie près de 20 % de la force de travail. Le 
secteur industriel quant a lui demeure très res- 
treint ; il contribue a moins de 10 % du PIB et 
emploie moins de 2 % de la population active 
(Genève, 1988). 

En contrepartie, le Vanuatu herite d’un sec- 
teur social relativement developpe notamment 
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en ce qui concerne la sante et l’éducation. Mais 
les aspects positifs de ce domaine sont en partie 
effaces par les coûts importants qu’il entraîne et 
que le gouvernement est incapable d’assumer, 
et maigre le développement rapide d’un réseau 
scolaire a partir des annees 1960, en 1979 seule 
13 % de la population est alphab&.&ke. 
Aujourd’hui meme si un grand nombre de Ni- 
Vanuatu benéflcie d’une formation primaire, 
l’actes a une formation secondaire reste res- 
treint. Par exemple seuls 20 % des employés 
dans les secteurs secondaire et tertiaire ont reçu 
un enseignement secondaire (Geneve, 1988). 

L’archipel est riche en terres arables : elles 
constituent 41 % du total des terres et s’étendent 
sur une superficie de 4 970 km2. Jusqu’à présent 
seules 30 % de ces terres, sur lesquelles peuvent 
eu-e cultives coprah, cacao, café, legumes, 
épices et fruits de toutes sortes, sont exploitées. 
Par ailleurs, d’autres secteurs tels l’elevage, la 
sylviculture et la pêche, demandent, selon le 
gouvernement vanuatais, à être developpes. Le 
Vanuatu dispose également de certaines res- 
sources minérales - manganese, cuivre, zinc et 
or entre autres - qui pour l’instant ne sont guere 
exploitees (Geneve, 1988). 

À l’independance, l’ensemble des terres de 
1’ archipel ont et6 rendues aux propri&ires cou- 
tumiers, sauf celles qui ont ete mises à la dispo- 
sition du gouvernement dans l’inter& public 
(c’est notamment le cas des zones urbaines de 
Port-Vila et de Luganville, pour lesquelles les 
proprétaires coutumiers doivent en principe 
recevoir une compensation). Leur utilisation est 
desonnais reglementee par le droit foncier cou- 
tumier. Parallelement, un systeme de baux per- 
mettant l’exploitation de terres par des non-pro- 
priétaires, est mis en place. 

Les disputes entre groupes coutumiers 
revendiquant les mêmes terres abondent et 
demeurent, selon le gouvernement vanuatais, le 
principal obstacle au developpement des zones 
rurales. Pourtant, et malgré l’accroissement 

(9) Il y a par exemple une grande différence de revenus entre les habitants des zones urbaines et ceux des zones rurales 
(les premiers gagnent environ dix fois plus que les derniers), et entre les citadins expatriés qui gagnent en moyenne 
quinze fois plus que les citadins ni-Vanuatu. 
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rapide de la population (le rythme annuel 
s’eleve à 3,4 %) les terres ne manquent pas. La 
densite moyenne est de l’ordre de 12 habitants 
par km2 (la population totale est d’environ 
150 000 habitants qui occupent une superEcie 
de 12 190 km2) mais s’éleve à plus de 450 habi- 
tants par km2 a Luganville et a Port-Vila, et des- 
cend à 2 habitants par km2 dans les zones 
rurales. Ces chiffres mfl&ent l’importante 
migration de la brousse vers la ville, mouve- 
ment qui concerne surtout les jeunes entre 15 et 
34 ans qui ont termine leurs études scolaires. De 
la sorte 50 % de la population urbaine appar- 
tient a ce groupe d’âge qui ne constitue pourtant 
que 28 % de la population dans son ensemble. 

Les infrastructures de l’archipel sont tres 
inégalement reparties. Tandis que les deux prin- 
cipaux centres urbains, Port-Vila et Luganville, 
disposent d’un réseau routier moderne, d’aéro- 
ports, d’eau courante et d’installations sani- 
taires, d’él&ricite, d’aménagements portu- 
aires, de centres medicaux, culturels, éducatifs 
et de loisirs pour les jeunes, l’ensemble de 

l’archipel souffre d’un manque chronique 
d’infrastructures. Les transports maritimes ont 
essentiellement été développés dans les n?gions 
qui cultivent le coprah, et les transports routiers 
aux alentours des marches agricoles et des vil- 
lages côtiers. Les habitants de l’int&ieur des 
îles et ceux des r6gions sans coprah sont defa- 
vorisés. D’autre part le coût des voitures et des 
bateaux, ainsi que de l’essence sont un frein 
majeur a tout mouvement motorisé. 

La majorite des habitants n’ont pas l’electri- 
cite ; 45 % de la population rurale n’a pas acds 
h l’eau potable et 25 % de celle-ci bénéficie 
d’installations sanitaires (Genève, 1988). Les 
infections de peau, les problèmes respiratoires 
et le paludisme sont fn?quents : 47 % des 
ménages ont eu le paludisme selon une enquête 
médicale effectuee en 1985. La mahwtrition est 
également prksente avec 40 % des enfants entre 
l’fige de 1 à 2 ans en dessous du poids normal 
(Genève, 1988). Le Vanuatu, comme Tonga, 
appartient à la liste des pays les moins ddve- 
lopp& des Nations unies. 
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FIDJI : LA VOIX DU PACIFIQUE 

Dès avant l’indépendance, Fidji se place à l’avant-garde du régionalisme océanien. En 
rassemblant les pays insulaires sous la bannière de la voie du Pacifique (la “Pacifc Way”), 
concept censé représenter à la fois le mode de pensée et la façon d’agir particulière des 
Océaniens, Ratu h4ara tâche de conférer une identité à la région. En même temps il devient 
le porte-parole officieux de ses voisins. Fort de leur appui, il s’élève au sein des instances 
internationales pour promouvoir une image conciliante et modérée de la région et de son 
pays. Image conçue pour donner une marge de marwuvre politique importante à I’archipel, 
mais aussi pour lui permettre de bien vendre son sucre à ses amis occidentaux et asiatiques. 
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FIDJI, ACTEUR RÉGIONAL 

1. AUTO-DÉTERMINATION ET 
RÉGIONALISME 

“Monsieur le ministre, pourriez-vous nous 
expliquer en un mot ce que Fidji obtiendra avec 
l’indépendance ?” La réponse du Premier 
ministre à la question d’un journaliste a la 
conférence de presse à Suva sur l’indépen- 
dance, ne se fit pas attendre : “De la dignité!“. 
La tiplique spontanee et presque agressive de 
Ratu Mata illustre le parcoure effectué par les 
dirigeants fidjiens en l’espace de quelques 
annees. D’une opposition visc&ale al’indepen- 
dance en 1960, ils sont pass& a me attitude 
revendicatrice a l’approche de l’écheance. 

La rkponse de Ratu Mara à la deuxième 
question du journaliste, qui demande si Fidji, 
par le passé, n’avait pas connu la même dignitf? 
(“self-respect”), confirme bien cette évolution : 
“La dignité n’existe pas lorsque l’on est gou- 
verné par des gens envoyés par un autre pays, 
qui n’ont pas les mêmes idées que vous, qui 
vous dictent vos moindres mouvements, et aux- 
quels vous devez obéir. Je pense que si 
quelqu’un arrivait comme ça chez vous et vous 
commandait ainsi ça ne vous plairait pas.” 
(PIM, juin 1970). 

Cette réaction, qui peut paraître surprenante 
lOrSqu’On connaît les titicences fidjiennes à 
l’égard du retrait britannique de l’archipel, l’est 
moins à l’analyse des activités de Ratu Mara et 
de la délegation fidjienne au sein des instances 
régionales océaniennes, notamment de la com- 
mission de Pacifique sud (CPS). 

A. Fidji et la CPS 
La CPS a éte cr&e en 1947 par les six puis- 

sances métmplitaines pmsentes dans le 
Pacifique sud à cette epoque (l’Australie, la 
Nouvelle-Z&nde, la Grande-Bretagne, les 
États-Unis, la France et les Pays-Bas). Elle a 
comme mission d’assurer le bien-être des popu- 

lations des territoires dependants du Pacifique. 
Son objet est aussi stratégique, malgré son 
statut apolitique. Les rkmions annuelles des 
représentants m&ropolitains de la CPS (ils sont 
douze en tout soit deux par pays membre) faci- 
litent la concertation et permettent aux allit% 
occidentaux d’élaborer une politique commune 
dans le Pacifique, au lendemain de la guerre. 

La conférence du Pacifique sud, au r61e 
consultatif, est instituQ par les puissances 
m&ropolitaines en 1950. Elle est tenue tous les 
trois ans et r&mit les delegations territoriales 
océaniennes qui y débattent d’un programme 
établi au pmalable par les repr&entants métm- 
politains. Les délegations, composées des 
membres des divers gouvernements territoriaux 
n’ont aucun pouvoir de decision. Le pro- 
gramme est applique par les seules m&mpoles. 

Au cours des annees 1960 la CPS connaît 
d’importantes reformes tendant a renforcer le 
r61e des delégations territoriales. L’action de 
Ratu Man dans cette évolution a et& détermi- 
nante. 
1) Réformes et ‘<r&bellions” 

Rat-u Mara est désigne president d’un des 
comit& de la troisieme conférence, en 1956. 
C’est la premier fois qu’un insulaire, membre 
d’une délégation territoriale, tient ce poste 
(Smith, 1973). En 1959, la délégation fidjienne 
propose la mise en place des Mini-jeux du 
Pacifique. La première de ces réunions spor- 
tives entre territoires insulaires, qui ont lieu tous 
les trois ans, se tient à Fidji en 1963 (Smith, 
1973). Ces deux initiatives présagent du n3le 
croissant que jouera à l’avenir la délégation fid- 
jienne. 

Au cours des IVe et Ve conférences (1959 et 
1962), les delegations territoriales manifestent 
un certain mécontentement à l’égard du fonc- 
tionnement de la CPS. Elles regrettent notam- 
ment le manque de considération accordée par 
la commission, c’est-à-dite par les puissances 
m&ropolitaines, aux recommendations faites 
par la conférence. Elles déplorent aussi les res- 
trictions budgetaires imposées par les gouver- 
nements m&ro@itains, et les accusent d’ava- 
rice (Herr, 1976). 

105 n 



GRANDS HOMMES ET PETITES iLES 

En 1962 les membres de la conférence 
s’indignent contre le programme de travail que 
leur ont dicte les metropoles, d’une part parce 
qu’il a et6 fixe quelques annf%s auparavant et 
donc ne correspond plus au besoin des terri- 
toires, d’autre part parce que les participants de 
la conference considerent qu’ils doivent établir 
le programme eux-memes (1). De surcroTt, la 
majorite des d&legations est inquiete du sort qui 
va être reservé à la partie occidentale de la 
Nouvelle-Guinée apres le retrait imminent de sa 
puissance de tutelle, les Pays-Bas. Mais cette 
question brûlante ne peut etre evoquee car elle 
est d’ordre politique (Herr, 1976 p.186). , 

En 1964, la CPS fait l’objet d’une premiere 
r6forme visant a satisfaire certaines de ces 
revendications. Mais cette réforme est jugée lar- 
gement insuffisante par les dellégues territoriaux, 
en particulier Ratu Mara. 

À la VIe conference qui se tient a Lae, 
Papouasie Nouvelle-Guin6e (PI%) en 1965, le 
leader fidjien se place a la tête de ce qui est a 
l’epoque considere comme une veritable rebel- 
lion. Mecontent du rôle insignillant devolu aux 
membre de la conference, il s’insurge contre les 
puissances m&ropolitaines qui, selon lui, 
détiennent un pouvoir abusif au sein de l’orga- 
nisation. 

Il donne le ton lors de son intervention au 
cours du debat sur le programme de travail alors 
que les diverses delégations, qui ont proposé de 
multiples projets, sont rappelees a l’ordre par le 
président de la conference (M. Swift, un 
Australien) qui estime qu’elles ne tiennent pas 
assez compte des restrictions budgétaires impo- 
s&s par la commission. Ratu Mara annonce 
haut et fort que les dlegks perdent leur temps 
s’ils ne sont la que pour approuver un pro- 
gramme d&ermhG au préalable. C’est sur un 
ton acerbe qu’il s’adresse au président : “Si 
votre intention est de nous empkher (les dele- 
gués) de participer au programme de travail, 
dites-le nous tout de suite, et nous terminerons 
la conférence sans plus tarder en recommandant 
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les recommendations qui ont déjà eté propo- 
sées”. 

2) Une participation fiiancière 

Mara réelame un rôle déterminant pour les 
delégations dans l’elaboration du programme 
de travail. Il propose également qu’elles soient 
autorisees à contribuer au budget, afin qu’elles 
puissent parler et agir librement, sur un pied 
d’Égalité avec les puissances m&ropohtaines. 

Au cours d’une conference de presse, entre 
deux réunions, Mara s’en prend a la commission 
qu’il décrit comme un “club exclusif et dépassé, 
réserve aux seules puissances m&.ropolitaines” 
(PIM, aout 1965). Il reste n&nmoins optimiste 
quaut a son avenir a condition que les deléga- 
tions soient amendes à y participer financière- 
ment : “Les autres délegations n’ont pas trouve 
à redire a mes propositions, alors lorsque nous 
aurons payé nos droits d’entrée au club, j’espère 
que les membres déjà en place nous inviteront à 
nous asseoir parmi eux, en tant qu’egaux.” 
(PIM, août 1965). 

La résolution de Mars, proposant une contri- 
bution financière de la part des territoires, est 
soumise a la conference le 14 juillet, date sym- 
bolique. Et pour plaider sa cause, Mara se r&%re 
au principe universel de l’egalite des hommes, 
évoquant la pens6e des grands philosophes 
europeens tels que Rousseau, Mill, Hume, 
Locke, Adams ainsi que les auteurs de la consti- 
tution américaine. 

3) Une question de politique 

Mara s’attaque également au statut apoli- 
tique de la CPS qu’il juge incompatible avec 
l’évolution des territoires de la région : “Je 
pense que la transformation la plus importante 
qu’il y aura si le principe de la participation ter- 
ritoriale est accepte, sera l’avènement des ques- 
tions politiques au sein de la commission. C’est 
inevitable. La politique fait partie de la vie, 
c’est un fait que nous ne pouvons ignorer... Si 
les délégations ne contribuent pas au fonction- 
nement de la CPS, elles ne pourront avoir 

(1) Le programme de travail propose uue she de projets tehuiques pour le développement économique et social des 
territoires. 
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aucune responsabilite... et leur nier cette res- 
ponsabilité ne serait pas dans l’esprit de l’évo- 
lution de la r&ion. On nous encourage à 
assumer de plus en plus de responsabilités chez 
nous, alors pourquoi pas ici ?’ (PIM, ao0t 
1965). 

Comme beaucoup d’autres délegués, Mara a 
été choqué par l’appropriation indonésienne de 
la partie occidentale de la Nouvelle-Guinde au 
lendemain de la décolonisation hollandaise (2). 
Il aurait souhaité que les territoires insulaires 
fussent consultés à ce propos et que la CPS, en 
tant qu’organisme n?gional magisse aux déve- 
loppements politiques dans le Pacifique sud : 
“Les autres territoires insulaires partagent le 
sentiment fidjien que la Nouvelle-Guinée occi- 
dentale est passée de la colonisation hollandaise 
aux mains indonésiennes sans la moindre pro- 
testation de la part des repnkentants de notre 
région. C’est pourtant un problème qui 
concerne nos territoires, en particulier la 
Papouasie Nouvelle-Guinée et les îles Salo- 
mon. Ces problèmes doivent être débattus et ne 
le seront pas si nous ne sommes pas admis à la 
CPS.” (PIM, août 1965). Le leader fidjien 
estime que dans ce cas les métropoles ont failli 
à leur devoir de protection des populations du 
Pacifique sud et que désormais les délégations 
devront donc songer à protéger leurs interêts 
elles-mêmes. Mais, selon lui, elles n’en auraient 
les moyens que si elles devenaient membres a 
part entière de la CPS et que le dialogue poli- 
tique y soit admis. 

4) Un miWantisme raisonné 

Mais le “militantisme”de Mara est tout à fait 
réfléchi sinon calcule. En s’attaquant a la CPS, 
il sait qu’il ne risque pas d’offusquer la Grande- 
Bretagne qui est favorable à une évolution poli- 
tique rapide des territoires sous sa tutelle et ne 
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s’oppose pas à certains changements au sein de 
la CPS à condition que ceux-ci s’accordent avec 
l’évolution des territoires. Parallelement, il 
ekime que si la CPS devient un organisme véri- 
tablement r@ional auquel toutes les nations 
concernées par l’avenir de l’Oc&mie participent 
sur un pied d’égalitd, elle sera réellement en 
mesure de repmsenter la tigion dans l’environ- 
nement international et de protéger les intérêts 
des populations océaniennes. 

Les préoccupations du leader fidjien decou- 
lent en partie de la situation politique interne de 
Fidji. Il redoute que sous les pressions de 
1’ONU la Grande-Bretagne ne soit tenu% de 
“lâchei’ Fidji, sans se soucier des int&&s de 
l’ethnie fidjienne, à l’instar des Pays-Bas dans 
le cas de la Nouvelle-Guinée. Le transfert 
d’Irian Jaya s’est en effet effectue aux dépens 
de la population autochtone papoue et a servi 
les intérêts de l’Indonésie dont l’influence a 
1’ONU et dans le systeme international com- 
mençait à se faire sentir à partir de la fin des 
anuees 1950. En fait, Mara craint que si l’indé- 
pendance immediate et le suffrage universel 
sont imposes à l’archipel par l’ONU, l’ethnie 
indienne majoritaire sera amenée, par la loi du 
vote, à dominer la vie politique fidjienne ce qui 
ne manquerait pas de provoquer de graves 
troubles. Par contre, une CPS a forte participa- 
tion insulaire pèserait sans aucun doute en 
faveur de la communaut6 fidjienne et aiderait à 
renforcer la stature de Ratu Mara. 

5) Naissance d’un ‘Régionalisme autochtone” 
Bien des amities et des alliances sont forgees 

entre del@u& insulaires au cours des six pre- 
mières conférences de la CPS alors qu’une 
identité et une solidarité régionale s’affirment 
progressivement (Albinger, 1976). La discus- 
sion d’ordre politique, interdite dans le cadre de 

(2) La Nouvelle-Guinée occidentale peuplée par des Papous (M&m&&ns) fut longtemps wlonis6e par les Pays-Bas. 
Lorsque l’Indonésie chercha & s’aftknchir de la colonisation hollandaise, elle inclut le territoire de la Nouvelle- 
Guinée occidentale dans ses revendications. In&&endante. l’Indon&ie s’appliqua ?A chasser les Pays-Bas de ce ter- 
ritoire et de les empêcher de créer un Btat papou . Bn 1962, les forces indon6siennes s’attaquèrent B la présence hol- 
landaise en Nouvelle-Guinee. forçant les Pays-Bas à faire appel aux Nations unies. En 1963 les Nations unies remi- 
rent la Nouvelle-Guinée occidentale aux autorit& indonésiennes. En 1969, après un “acte d’autod&ermination” ce 
territoire devint une province “autonome” de l’Indon&ie, rebaptisé Irian Jaya en 1973. 
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la conference, occupe entièrement les partici- 
pants au cours de leurs réunions informelles. 
Écoutons plutôt Ratu Mara : “Si nous n’avions 
pas le droit de parler politique au sein de la 
conference, nous ne nous privions pas d’en 
parler en dehors de la conférence... [Dailleurs] 
nous profitions de la conférence pour tenir des 
discussions d’ordre politique entre nous, dhi- 
geants de jeunes États et de territoires en voie 
d’indépendance à l’&rt des réunions offi- 
cielles.” 

Les jeunes responsables océaniens se trou- 
vent alors des references et une histoire com- 
munes et commencent a entrevoir un avenir 
ensemble avec comme toile de fond la coopka- 
tion regionale et le consensus. Ratu Mara 
évoque retrospectivement l’impact de ces 
moments partages exclusivement entre insu- 
laires : “Ces discussions ont déclenche le renou- 
veau océanien... Elles ont annoncé la floraison 
d’un nouvel esprit de coopération entre les 
divers territoires. Elles ont concretisé une soif 
de dialogue entre les peuples du Pacifique que 
les métropoles n’ont jamais et& capables de 
comprendre.” (Fiji Z@~-~~ation, vol. VIII, 
no 21.29 mai 1974). 

Ratu Mara joue un rôle moteur dans ce deve- 
loppement que certains qualifient de “regiona- 
lisme autochtone” (Fry, 1979). L’avènement de 
cette periode durant laquelle les insulaires ont 
cherche et ont, en partie, reussi à prendre le 
contrôle des institutions régionales, date de 
1965, c’est-klire de la “rebellion” de Lae. 
C’est a partir de ce moment que les puissances 
m&ropolitaines, tout en continuant d’apporter 
une contribution financière importante aux ins- 
titutions regionales ont commencé à se mettre a 
l’ecoute des territoires océaniens (Fr-y, 1979). 

En 1965, Mara s’etait dejà affirme comme le 
leader du regionalisme autochtone émergeant. 
La CPS allait alors connaître plusieurs reformes 
successives en 1967, 1974, 1976 et 1980, sou- 
vent initiées par le Premier ministre fidjien, qui 
finiront par accorder un statut égal a tous, 
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métropoles, États océaniens independants et 
territoires dependants. Mais la CPS conserve 
encore aujourd’hui son statut apolitique. 

B. Fidji et la PIPA 
À la quête d’un cadre optimal pour une 

meilleure cooperation regionale entre Océa- 
niens, Ratu Mara ne se contente pas de réclamer 
des changements au sein de la CPS. C’est ainsi 
qu’avec les leaders insulaires des Samoa occi- 
dentales, et de Tonga, il crée, en 1965, le pre- 
mier organisme regional veritablement autoch- 
tone du Pacifique sud : la Pacifie Islands 
Producers Association (PIPA) (3). 

En 1964, alors qu’il occupe le poste de 
secretaire aux Ressources naturelles a Fidji, 
Ratu Mara se rend en Nouvelle-Zélande à la tête 
d’une delegation gouvernementale chargee de 
negocier les conditions néo-zélandaises 
d’importation de bananes fidjiennes et pour 
tenter de rompre le monopole de la Fruit 
Distributors Ltd., seule compagnie importatrice 
de fruits en Nouvelle-Zelande. Celle-ci profite 
en effet de sa situation privilégiee pour imposer 
des conditions defavorables aux territoires insu- 
laires exportateurs de bananes. Mara propose 
donc aux Samoa occidentales et à Tonga de 
s’associer % Fidji pour former un cartel pour la 
vente de leurs produits fruitiers. 

Ainsi naît la PIPA dont la création permet à 
ses trois membres de faire une etude de marche 
en Nouvelle-Zélande et d’améliorer leurs tech- 
niques de production et de vente. Cette expe- 
rience se révf%.nt positive, la coopération 
s’étend à d’autres secteurs de l’économie (Low, 
1983). 
Une initiative itzsulaire 

Sur le plan de la politique régionale, 
l’impact de la PIPA est determinant. C’est la 
première fois que les leaders insulaires s’asso- 
cient de leur propre initiative et sans participa- 
tion métropolitaine. Le budget de la PIPA est 
finance uniquement par ses membres, en majo- 
rité par Fidji qui couvre 55 % des frais. Une aide 

(3) À l’origine l’organisme s’appelait la “Pacifie Islands Producers Secretiat” (PIPS). Plusieurs pays s’y rallièrent ; 
les îles Cook et Niue en 1968, les îles Gilbert et Ellice en 1971. 
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exterieure moindre est apportée par le biais de 
la participation d’un fonctionnaire britannique 
comme secrétaire du bureau de la PIPA, et ce, 
seulement a partir de 1969 (Albinger, 1976). 

La création de la PIPA symbolise la volonté 
des leaders insulaires de s’imposer sur la scène 
régionale et d’apporter leurs propres solutions 
aux problèmes qui les pmoccupent. Cette asso- 
ciation n’a cependant pas de vrai raison d’être 
sur le plan purement économique et technique, 
ses activités pouvant en fait être prises en 
charge par la CPS (Fry, 1979). Elle a donc sur- 
tout une signification politique : d’ailleurs les 
réunions annuelles rassemblent non pas des 
spécialistes de l’économie mais uniquement 
des dirigeants politiques, chefs de gouverne- 
ment pour la plupart (Bah, 1973). 

L’essentiel, du point de vue de Mara et de ses 
associés, est d’arriver a contrôler des institutions 
régionales pour pouvoir les exploiter au bénéfice 
des territoires insulaires. Les commentaires des 
leaders des pays membres sont éloquents 2 ce 
sujet. Le Premier ministre tongien estime a 
l’époque que la PIPA “est le seul organisme 
régional à parler avec l’accent des îles” (Fry, 
1979). Pour son homologue des Samoa occiden- 
tales ce qui fait la force de la PIPA c’est que c’est 
“une association d’insulaires, créée par les insu- 
laires et dont le succès dépend des seuls insu- 
laires”. 

Le Premier ministre des Cooks voit la PIPA 
comme l’aboutissement d’une identité polyné- 
sienne retrouvée : “... pendant 200 ans l’homme 
blanc a exploité les ressources du Pacifique, 
mais [a la PIPA] les Polynésiens travaillent 
ensemble pour le compte d’autres Polynésiens.” 
(PM, mai 197 1). 

Le bureau de la PIPA est inaugure à Suva en 
mars 1970 et présidé par Ratu Mara. L’associa- 
tion est dotée d’une constitution (homologuée à 
1’OW) et d’un secr&riat permanent. Plus de 
soixante délégués participent à la conférence 
annuelle de 1971 et son nouveau président 
estime, non sans fierté, que la PIPA dépasse lar- 
gement la CPS en termes d’efficacité (PIM, mai 
1971). Malgm l’inter& que lui portent les diri- 
geants polynésiens, la PIPA est absorbée en 

1972 par un autre organisme r&ional égale- 
ment cr& par les principaux leaders insulaires, 
Ratu Mara en tête. 

Au cours des annees 1960, alors que sur le 
plan interieur Ratu Mara a adopté une position 
prudente, teintée d’attentisme, sur le plan 
r&ional, il s’est appliqué a faire évoluer les 
relations entre métropoles et territoires insu- 
laires. Ce faisant, il s’est érigé en leader 
régional et a placé Fidji au centre de toutes les 
activités régionales. 

Les dirigeants politiques indo/fidjiens ont 
également participe aux développements r&io- 
naux en tant que membres des d&?gations fid- 
jiennes. La conference du Pacifique sud tenue à 
Suva en 1970 fut présidée par Sid Koya et la 
délégation fidjienne menée par Vijay Singh. 
Ainsi, le régionalisme pour lequel Fidjiens et 
Indiens se sont mobilisés ensemble, a pu appa- 
raître longtemps comme un facteur de 
consensus interne. 

Les dirigeants politiques de Fidji en 1970, 
toutes ethnies confondues, sont conscients de la 
caractéristique fondamentale de 1’ archipel : sur 
le plan international, le poids de Fidji est insi- 
gnifiant et la défense de ses intérêts passe for- 
cément par une alliance avec ses voisins, mais 
sur le plan régional et parmi les territoires insu- 
laires, Fidji a des atouts de taille : l’archipel 
comporte deux îles d’une superficie importante, 
une population nombreuse et dynamique, et un 
niveau de développement économique et social 
relativement avance. 

Dans ces conditions, le régionalisme va logi- 
quement devenir la pierre angulaire de la poli- 
tique extérieure de l’État fidjien, mais sans être 
une fin en soi. Il doit aussi permettre à Fidji de 
se placer sur l’échiquier mondial. 

L’expression même de ce tigionalisme, la 
“Pacifie Way”, mot d’ordre lance par Ratu 
Mara, et prononcé a toute occasion et en tous 
lieux, va ainsi être employé a un triple usage : 
dans le contexte interieur fidjien il symbolisera 
l’entente multi-ethnique, dans le contexte 
n5giona.l la méthode consensuelle, et dans le 
contexte international, l’originalité océanienne. 
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II. FIDJI ET LE FORUM DU PACIFIQUE 

SUD 

A. Les débuts 
L’idr% de cr&r un organisme régional paral- 

lele a la CPS où seuls seraient admis les États 
oc&niens indépendants et où les questions 
d’ordre politique seraient débattues, a éte evo- 
qu& au cours des r&mions informelles entre 
delégues territoriaux lors des conférences de 
1967. 1968 et 1969. C’est en 1970, a Suva a 
l’occasion des cérémonies célebrant l’indépen- 
dance fidjienne et au cours d’une table ronde 
entre les leaders des États oceaniens indepen- 
dams, que l’idée se precise. 

Six mois plus tard, les leaders des États insu- 
laires independants, r&mis au meeting annuel 
de la PIPA, contient à Ratu Mara la tache 
d’organiser une rencontre entre Premiers 
ministres régionaux, avec la participation de 
leurs homologues australien et néo-zélandais. 
La reunion inaugurale du Forum du Pacifique 
sud a lieu à Wellington en août 197 1. Les pays 
membres presents sont Fidji, Tonga, Samoa, 
Cook et Nauru. L’Australie et la Nouvelle- 
Z&tnde y participent a titre d’observateurs. 
1) Un espace de libertk 

Les sujets évoques lors de ce premier forum 
sont d’ordre politique et economique. Les lea- 
ders, unanimes, deplorent la poursuite des 
essais nucléaires français à Mururoa qu’ils 
considèrent comme une menace potentielle 
pour l’environnement marin. C’est la Premiere 
fois que les États oceaniens s’expriment libre- 
ment et en public sur cette question delicate. 
Lorsque celle-ci avait été évoquée a la 
Xe conference du Pacifique sud, en 1970, le 
representant français avait quitte la r&mion en 
signe de protestation et le debat avait été immB 
diatement suspendu. 

Sur le plan economique les discussions ont 
essentiellement trait au commerce regional ; à 
sa promotion, a son r&quilibrage en faveur des 
îles et à l’abolition de certaines mesures protec- 
tionnistes. Parmi les autres sujets abordes en 
1971 figurent le tourisme, les transports et 
I’education. Les participants décident de se 
retrouver une fois par an et invitent les autres 

territoires insulaires a se joindre au forum dès 
leur indépendance. Les assises du forum sont 
informelles, et ce n’est qu’en septembre 1972, 
après la troisième r&m.ion que les participants 
decident de créer un bureau appelé le “Secre- 
tariat pour la Coopération économique” 
(SPEC - South PaciEc Bureau for Economie 
Co-operation). Le budget du SPEC est partagé 
en trois ; un tiers des frais est payé par 
l’Australie, un autre par la Nouvelle-Zelande et 
le dernier par les États insulaires. 
2) Une participation métropolitaine 

La Nouvelle-Zélande et l’Australie qui 
n’ont pas ete invitees à participer a la PIPA sont 
appelées à faire partie du forum parce que Ratu 
Mars et ses homologues insulaires estiment que 
ces deux pays ont une attitude favorable à 
l’egard de l’établissement d’une nouvelle insti- 
tution régionale. Les propos du ministre néo- 
zélandais des Affaires étrangeres tenus à la 
veille de la creation du forum abondent en effet 
dans ce sens : “Ce que souhaitent la majorité des 
dirigeants insulaires et ce que nous devrions 
encourager est la création d’un forum politique 
ofi les pays insulaires puissent rencontrer 
l’Australie et la Nouvelle-Zélande sur un pied 
d’égal&!... En Nouvelle-Zélande nous serions 
très heureux de nous associer ainsi avec les diri- 
geants insulaires.” (Tarte, 1985). La rapidité 
avec laquelle la Nouvelle-Zélande accepte 
d’accueillir la première r&mion du forum 
temoigne egalement de l’empressement des 
deux “Grands” a s’associer à cette initiative. 

Les dirigeants insulaires desirent aussi tra- 
vailler en cooperation avec les puissances 
métropolitaines de la région afin de favoriser le 
maintien d’une ambiance sereine dans le 
Pacifique sud. C’est cette préoccupation* 
qu’évoque Ratu Mara rétrospectivement : 
“ Nous savions qu’il fallait éviter de provoquer 
tout sentiment d’animosité comme ceux qu’il y 
avait eu, au lendemain des independances afri- 
cames osi des problèmes raciaux avec des 
consequences tragiques ont éclaté 0nt& 
Africains et Europ&ms. Nous avons pense que- 
sans l’inclusion de l’Australie et de la 
Nouvelle-Zelande, le forum deviendrait une 
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deuxième Organisation de l’unité Africaine.” 
(Fui Infomurtion, vol. XXVIII, no 21, 29 mai 
1974). 

De surcroît, Ratu Mara et ses partenaires 
jugent que la participation de l’Australie et de la 
Nouvelle-Z&.nde apportera un certain poids 
politique au forum. ,Un organisme ne r&missant 
que des micro-Etats serait, selon eux, 
condamne à n’être qu’une “association de 
faibles”, pauvre, peu efficace et sans impact 
international. C’est en fait la leçon que les lea- 
ders insulaires ont tire de leur exp&ience de la 
PIPA même si celle-ci ne leur a pas paru comme 
un échec (Neemia, 1986). 

Malgm sa “rebellion” de 1965, Ratu Mara, 
comme les autres leaders insulaires des années 
1970, est fondamentalement pro-occidental et 
conservateur. “Nous sommes les dirigeants de 
nations qui sortent d’une longue période sous 
tutelle européenne. Nous avons adopte une 
grande partie de cette culture - la démocratie 
parlementaire, l’État de droit, une constitution, 
le tout pour mieux gerer nos affaires. Nous nous 
rendons compte que nous faisons partie du 
monde moderne, avec tout ce que cela 
implique, avec ses problemes économiques, 
sociaux et politiques et nous savons, en toute 
humilité, que nous ne pouvons poursuivre nos 
objectifs à travers nos propres cultures seules. 
C’est pour cela que nous nous tournons vers nos 
voisins qui ont atteint un niveau de vie auquel 
prétendent nos peuples, pour qu’ils nous aident 
et nous guident,” déclare le Premier ministre 
fidjien un an après l’indépendance de son pays. 

Même s’il revendique le droit des insulaires 
à s’autogérer, Ratu Mara s’oppose a l’exclusion 
des puissances occidentales du Pacifique sud 
des développements de la région. D’ailleurs il 
manifeste un certain mépris à l’égard de 
nombre d’organismes mgionaux et intematio- 
naux, qui sont surtout motivés, selon lui, par des 
préoccupations idéologiques. “Il me semble”, 
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déclare-t-il devant l’assembkk génerale de 
1’ONU en 1976, “que le forum a un impact 
manifeste et qu’il obtient de bons resultats... 
justement parce qu’il est composé à la fois de 
pays en voie de développement et de pays déve- 
loppes qui travaillent ensemble, côte à côte... 
Toutes autres me semblent être les activités de 
ces autres organismes composés de membres 
qui ont la même philosophie, la même idéologie 
et le même niveau de développement. Ils font 
beaucoup de déclarations a propos des pm- 
blèmes mondiaux mais celles-ci n’aboutissent 
jamais. Je me demande si ce n’est pas parce que 
ceux qui auraient les moyens de les faire aboutir 
sont mis en minorité ou carrément exclus...“. 

Mais inclure la Nouvelle-Z&nde et 
l’Australie est aussi pour les insulaires un 
moyen d’exercer une pression sur leurs deux 
grands voisins, autant sur le plan politique 
qu’economique. Au sein du forum où les insu- 
laires sont les plus nombreux, l’Australie et la 
Nouvelle-Zlande sont souvent contraintes de 
se plier a l’opinion majoritaire, même si celle- 
ci leur est défavorable, à moins de courir le 
risque de se mettre à dos les États insulaires et 
de compromettre la paix et la sécurité mgio- 
nale (4). 

Étant dOMe la volonté des états insulaires de 
restructurer les relations commerciales dans la 
mgion et en particulier celles avec l’Australie et 
la Nouvelle-Z&nde, leurs partenaires com- 
merciaux régionaux les plus importants, il leur 
a semble logique de les faire participer au pro- 
cessus. Ainsi, comme le constate Ratu Mara, 
leur participation s’est imposée tout naturelle- 
ment : “Nous étions heureux d’accueillir 
l’Australie et la Nouvelle-Zklande au sein du 
forum... À vrai dire nous les voulions pour une 
raison précise. Car l’un des objectifs ambitieux 
du forum . . . Ctait de bouleverser l’équilibre des 
relations commerciales dans la mgion.” (Mars, 
1977). 

(4) Un risque que le gouvernement australien ne semble pas disposé à prendre : “Si les États insulaires devaient se sentir 
lésés, brimés ou exploités par notre faute, l’éventuelle inimitié et répugnance que cela provoquerait à notre égard 
mettrait en danger notre sécurité.” Membre du gouvernement australien, cité in Albinger, 1976. 
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B. La domination fïdjienne 

1) Ratu Mara ; un acteur clé 

“Fidji est depuis longtemps un leader dans 
les affaires régionales du Pacifique sud. Ratu 
Mars a transforme pratiquement B lui tout seul 
la CPS... Fidji a egalement et6 CO-fondateur de 
la PIPA et du forum. La vision fidjienne a enor- 
mément contribue au developpement d’un 
esprit et d’une communauté régionale et ce 
grâce au rôle, a l’imagination et a l’énergie de 
son Premier ministre Ratu Mara.” (Boyce et 
Herr, 1974). 

L’analyse de Boyce et Herr sur le rôle de 
Ratu Mara dans la promotion du regionalisme 
océanien est appuy6e par la majorité des obser- 
vateurs et des acteurs du Pacifique sud. Mais, si 
les deux auteurs font l’eloge du Premier 
ministre fidjien, son rôle de leader n’a pas tou- 
jours 6% bien perqu par ses pairs. Les rivalites 
traditionnelles et les fiertes nationales insulaires 
n’ont pas et6 effacees par le regionalisme 
autochtone. 
2) Rivalités régionales 

Le style même de Ratu Mara, charismatique, 
parfois flamboyant et souvent direct ne 
convient pas toujours à ses voisins polynésiens, 
plus discrets. La mefiance de ces derniers 
s’eveille en particulier à la suite d’une petite 
phrase prononcee par Ram Mara lors de son dis- 
cours devant 1’assembGe générale de 1’ONU en 
1970. Dans celle-ci, il suggere que Fidji, en tant 
que seul membre insulaire odanien à l’ONU, 
soit consid&& comme porte-parole de la voix 
du Pacifique : “Dans la mesure où nos amis et 
nos voisins nous l’autorisent, et nous ne vou- 
lons en aucun cas nous arroger ce droit, nous 
espérons pouvoir ici representer et interpreter la 
voix du Pacifique.” (Mara, 1970). 

Malgré la prudence dans le choix de mots et 
son humilité apparente, la proposition est mal 
accueillie par l’ensemble des dirigeants insu- 
laires qui y voient une tentative de domination 
fidjienne. Désormais Ratu Mara va devoir 
adopter un profil plus discret et se défendre 
contre les reproches de ses voisins, parfois en 
justifiant le rôle de leader de Fidji, parfois en le 
niant. 

Le choix de Wellington et de Canberra 
comme lieux des premières rencontres du 
forum s’opere dans cette logique. Mars ne sou- 
haite pas qu’elles se déroulent à Suva. Dix ans 
plus tard, il expliquera ce choix : “On disait à 
l’époque que Fidji cherchait a usurper le rôle de 
leader regional. J’ai pense que le seul moyen de 
faire taire ces bruits etait de faire en sorte que 
les premières r&mions du forum aient lieu en 
dehors de la zone insulaire.” (Fr-y, 1980). 

Au forum de Wellington le Premier ministre 
fidjien s’efforce de se mettre en retrait par rap- 
port aux autres participants. Le journaliste aus- 
tralien Stuart Inder, present à la r&m.ion, 
confrme la volonte de discrétion du Premier 
ministre fidjien : “ On voyait qu’a Wellington 
Ratu Mara était constamment en train de mini- 
miser son rôle, indéniable, de leader du 
Pacifique sud... Pour ma part j’aurais souhaite 
qu’il n’ait pas à deployer autant d’efforts pour 
convaincre les autres États qu’il n’etait pas en 
train d’essayer de s’approprier le rôle de leader. 
Il ne pouvait se l’approprier puisqu’il l’avait 
déj...“. 

Le choix du site du siege du SPEC se trans- 
forme également en source de conflit supple- 
mentaire. Le Premier ministre des îles Cook 
s’oppose à Suva, lui preferant Auckland, la 
capitale néo-zélandaise. Il prétexte le coût 
inabordable des installations que Fidji serait 
oblige d’assumer, alors que Suva accueillait 
deja l’université du Pacifique sud (USP), et les 
bureaux de la PIPA, entre autres institutions 
régionales. Son avis n’est pas du tout partage 
par Ratu Mara qui refuse absolument que le 
SPEC soit basé dans l’une des deux metropoles 
de la région, de crainte que les intérêts locaux 
néo-zélandais et australiens ne compromettent 
les initiatives regionales qui pourraient leur être 
defavorables. Ratu Mara propose donc les 
Samoa occidentales comme site éventuel. Mais 
après un long débat le choix consensuel se porte 
sur Suva. Mais pour souligner le caractère 
régional du SPEC et pour tenter de le soustraire 
a une éventuelle domination fidjienne, les 
locaux sont bâtis sur le campus de I’USP et le 
premier directeur designé est un Tongien, Mahe 
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Tupouniua. D’autre part, un roulement entre 
membres insulaires est institue. pour déterminer 
les successeurs de Tupouniua, avec le tour de 
Fidji loin derrière les autres. 

a) Le cas papou 
Malgn? les efforts qu’il déploie pour appa- 

raître discret, Ratu Mara demeure intransigeant 
en ce qui concerne les principes et le fonction- 
nement du régionalisme autochtone tel qu’il l’a 
conçu. Ainsi le forum doit favoriser le dialogue 
avec les métropoles mais en aucun cas n’être 
dominé par celles-ci. C’est dans cet esprit que 
Fidji s’élève, en 1972, contre les pressions exer- 
cées par la Papouasie Nouvelle-Guinée (sou- 
tenue par l’Australie) sur le forum pour être 
admise en tant que membre, alors qu’elle ne 
sera indépendante que trois ans plus tard. 

sibles les territoires du Pacifique sud car ils 
n’admettent pas qu’un seul leader parle en leur 
nom. Alors même s’il y en a qui font tres genti- 
ment allusion à mon r61e de leader dans le 
Pacifique sud, ou d’autres qui comme la 
Papouasie Nouvelle-Guinée, me décrivent en 
des termes beaucoup moins sympathiques - uni- 
quement parce que je ne suis pas d’accord pour 
qu’ils deviennent membres du forum jusqu’à ce 
qu’ils soient indépendants -je ne songerais pas 
un instant à assumer un tile de leader ni de 
porte-parole pour tous ces territoires.” (Mata, 
1972). 

Pour Mara, seuls les territoires ayant un 
statut d’autodétermination leur permettant 
d’agir librement sans se référer à une quel- 
conque autorité exterieure, ont le droit être 
admis comme membre au forum, car celui-ci est 
avant tout un “meeting de décideurs” (“a mee- 
ting of decision-makers”). Or la PNG, qui 
malgré sa progression vers l’indépendance 
dépend toujours de l’Australie en 1972, n’entre 
pas dans ce cas de figure (5). 

La rigueur de Ratu Mara dans ce cas précis 
est interprétée par certains acteurs et observa- 
teurs tigionaux comme un signe que Fidji 
craint de voir son role de leader tigional usurpé 
par la PNG, dont la taille et la population dépas- 
sent largement celle de l’archipel fidjien. Ratu 
Mara est amené à se défendre contre ces accu- 
sations à plusieurs reprises et n’hesite pas a jus- 
tifier la position fidjienne en ces termes : “Seul 
le leader de chaque pays est autorisé a parler au 
nom de ses citoyens. Il serait présomptueux de 
la part de qui que ce soit d’agir autrement. C’est 
une chose a laquelle sont particuli&rement sen- 

Quelque temps plus tard, la PNG est admise 
au forum en tant qu’observateur (un nouveau 
statut, créé spécialement pour la circonstance et 
qui servira à plusieurs reprises par la suite) 
jusqu’a ce qu’elle soit indépendante et admise 
comme membre à part entiére. Mais la grande 
amitié qui se forge aussitôt entre Ratu Mara et 
le Premier ministre papou, Michael Somare, 
inquiète les autres leaders insulaires qui voient 
dans cette nouvelle alliance des “grands” une 
menace potentielle pour l’équilibre r&ional. 
Ratu Mara est donc à nouveau amené a insister 
sur la bonne foi fidjienne, ce qu’il fait dans un 
communiqué commun avec Michael Somare en 
1974 : “Fiji et la Papouasie Nouvelle-Guinée 
n’ont aucune envie de dominer la région, mais 
seulement de s’assurer que les intérêts de 
chaque pays du Pacifique soient protéges. Nous 
continuerons donc à travailler en faveur du 
maintien d’une étroite coopt?ration avec les 
autres pays du Pacifique.” (Fry, 1981). 

0) La mise en cause du rSle de Fuiji 
Malgrc5 les declarations successives de Mara 

quant aux bonnes intentions de son pays, Fidji 
continue à être perçu comme une puissance 
dominante au sein des instances régionales. 
Cette impression est renforcée par le fait que la 

(5) Fidji adopta la même position dans le cas de Kiribati (ex-îles Gilbert) en 1977. Kiribati n’avait pas encore arrêt.6 de 
date précise pour son indépendauce mais demandait quand même à être membre. Ratu Sir Penaia Ganilau s’y 
opposa : “Si nous admettons comme nouveaux membres des territoires qui n’ont fait qu’exprimer leur intention de 
devenir indhpendant, nous serons obligés d’admettre presque tous les autres pays de la région y compris les terri- 
toires français... si cela devait se produire, nous doutons que le forum puisse demeurer un organisme de “preneurs 
de décisions”. PIM, octobre 1977. 
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majorité des institutions regionales siège a 
Suva. D’autres instances internationales telle 
I’ONU y ont egalement etabli leurs agences 
regionales. La capitale fidjienne, bien placee et 
bien desservie en matiere de transports et de 
telécommunications, est un choix logique. Mais 
c’est un choix qui ne plait pas toujours aux par- 
tenaires régionaux de Fijdi. 

Il leur semble que Fidji abuse de la situation 
et qu’il tire tous les benéfices des agences regio- 
nales aux dépens des autres territoires insulaires. 
Les dirigeants fidjiens, dont l’accès aux ins- 
tances est privilegie par leur proximite geogra- 
phique, sont soupçonnes de les manipuler en leur 
faveur. C’est en particulier le cas de 1’USP et de 
la compagnie aerienne regionale Air Pacifie, 
entre autres, ou Fidji contrôle le nombre et la 
nature des emplois r&erves aux Fidjiens et aux 
autres insulaires. Ron Crocombe, ancien direc- 
teur de 1“‘Institute of Paciflc Studies” (IPS) de 
l’USP, écrit B ce propos : “Depuis dix-huit ans 
presque tous les employes insulaires non fidjiens 
de l’universite du Pacifique sud (USP) subissent 
des délais inutiles, des tracasseries, et parfois des 
frustrations au point de renoncer à leur poste.” 
(Crocombe, 1987). Dans le cas d’Air Pacifie, 
Fidji rechigne à employer des insulaires non fid- 
jiens a bord des avions, tandis qu’en 1982, les 
66 emplois reserves aux insulaires par le pro- 
gramme regional du PNUD (Programme des 
Nations unies pour le développement) sont tous 
occupés par des citoyens fldjiens (Crocombe, 
1987). 

Certains organismes a vocation regionale au 
depart sont devenus fidjiens par la suite. C’est 
le cas notamment de la Central Medical School, 
établissement regional conçu pour accueillir 
tous les etudiants anglophones de la région, qui 
devient ensuite laFiji School of Medicine, où les 
etudiants fidjiens, largement majoritaires, conti- 
nuent à profiter des fonds régionaux. Les 
exemples abondent, qu’il s’agisse du Fiji 
Institute of Technology ou encore du South 
Paciflc Telecommunications College, entre 
autres. Les critiques de Fidji se sont aussi multi- 
pliés et ne manquent pas d’arguments. Pourtant 
la position fidjienne n’a pas change. Ses diri- 

geants nient les accusations et affiiment ne pas 
tirer d’avantages particuliers ni excessifs du 
regionalisme. 
c) La contre-atique de Ratu Mars 

En 1975, le Premier ministre durcit le ton. 
Las des accusations port&33 contre son pays, 
Ratu Mars déclare, au cours d’une conférence 
de presse que Fidji s’est engage trop loin dans 
la voie regionale : “ Nous avons tout fait pour 
encourager la coopération régionale, mais je 
crois que nous en avons trop fait et à nos 
depens.” (Mars, 1975). 

C’est la première fois que Mara emet un 
jugement negatif sur le régionalisme. Cette 
réaction est en partie declenchée par un conflit 
qui éclate au sein du conseil de I’USP lorsque 
Fidji demande la creation de deux nouvelles 
chaires à l’universite ; l’une d’ingénieur et 
l’autre de comptabilite. Les autres membres, 
qui n’ont pas les mêmes besoins que Fidji et qui 
ne voient pas l’utilité pour leurs étudiants de ces 
chaires, opposent leur veto. Fidji se retrouvant 
seul contre tous, s’insurge contre le fonctionne- 
ment des institutions régionales qui, dans le 
developpement économique et social de la 
région, suit toujours, selon Ratu Mars, le 
rythme des pays les moins avancés aux dépens 
des pays plus avancés. 

Mars propose alors que les organismes 
régionaux soient regis par le pays hôte plutôt 
que par tous les pays membres de sorte que le 
développement régional s’accorde avec le 
rythme des plus rapides : “Le developpement 
devrait &re determine par les plus developpks” 
(Mara, 1975). Proposition pour le moins préoc- 
cupante pour les autres pays insulaires &int 
donné qu’elle impliquerait que tous les orga- 
nismes regionaux soient bases à Suva et geres 
par Fidji qui est le membre regional le plus 
developpe. 

Le désabusement affiché par Ratu Mars est 
à la fois sincère et exagere. Il estime que la 
coopération fonctionnelle regionale céde le pas 
aux rivalités politiques et aux interêts nationa- 
listes, et s’interroge donc sincerement sur 
1’ avenir d’un regionalisme dans lequel son gou- 
vernement s’est tant investi. Mais en tenant des 
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propos alarmistes, Ratu Mara cherche à effrayer 
ses voisins et à leur rappeler a quel point ils 
dépendent socialement, politiquement et eco- 
nomiquement du regionalisme. Et surtout il 
cherche à faire oublier tout ce que le régiona- 
lisme apporte à Fidji, en matike de prestige et 
d’avantages économiques et politiques. 

C. Un nouvel équilibre 

1) Le poids croissant des Mélanésiens 

La controverse soulevée par le rôle de Fidji 
s’atténue avec le temps et l’augmentation du 
nombre des participants aux instances régio- 
nales. L’arrivée sur la scene régionale des pays 
mélanésiens modifie l’équilibre ou plutôt le 
rapport de force entre Fidji et ses partenaires 
polynésiens. La PNG qui devient membre du 
forum en 1975 a une population de près de 
3 millions d’habitants sur un territoire de 
462 000 km2. C’est donc un véritable géant par 
rapport aux minuscules archipels polynesiens. 
Les Salomon et le Vanuatu qui deviennent 
membres dès leur indépendance (1978 et 1980 
respectivement), sont également grands a 
l’échelle océanienne. Ce qui inquiète les 
Polynesiens, c’est que l’ambition politique des 
Mélanésiens est à la mesure de leurs dimen- 
sions. 

Les dirigeants des États mélarksiens qui ont 
dû parfois lutter pour leur indépendance, sont 
décidés à s’affirmer sur la scéne mgionale. Leur 
expérience coloniale les dispose moins à 
s’entendre avec les puissances metropolitaines, 
que leurs voisins polynésiens. S’estimant pro- 
gressistes, ils vont s’opposer au conservatisme 
régional qui a été etabli par les puissances 
métropolitaines et leurs “amis” polynésiens. 
Une identité “sous-régionale” mélanésienne et 
une autre polynésienne vont donc se greffer à 
l’identité régionale océanienne façonnée par 
Ratu Mara et ses CO-fondateurs de la “Pacifïc 
Way”. 
2) À la recherche d’un juste milieu 

Fidji ne cherche à se placer ni parmi les 
Mélanésiens ni parmi les Polynésiens, quoique 
sollicitée à diverses occasions par les uns et par 
les autres. Pas tout à fait polynésien ni tout à fait 
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mélanésien, l’État fidjien dispose d’une marge 
de manoeuvre lui permettant de passer d’un 
“camp” a l’autre sans qu’on le lui reproche (Fry, 
1981a). Il est donc libre de défendre ses propres 
intérêts, independamment de considérations de 
solidarite sous-regionale. 

Les positions sous-rkgionales m&tnésienne 
et polynésienne s’articulent essentiellement 
autour des questions évoquées au sein du forum 
dont certaines sont de nature politique : le 
nucléaire, la décolonisation et les droits de 
pêche, et d’autres de nature plus économique : 
les transports et les relations commerciales. 
L’attitude fidjienne adoptee à l’égard de ces 
questions a evolué au cours des deux décennies 
qui ont suivi son indépendance. Ses positions 
l’ont parfois rapproché du camp m&mésien, 
parfois du camp polynésien. Ses dirigeants 
n’ont pas voulu inclure le pays dans un groupe 
quelconque, mais ont plutôt cherché a promou- 
voir sa propre identité et à le faire connaître sur 
la scène internationale. 

Fidji a de la sorte conservé son image de 
leader régional aux yeux des acteurs et des 
observateurs des États périphériques et métro- 
politains de la mgion, maigre des prises de posi- 
tion relativement discretes à partir des annees 
1980. Et tandis qu’au cours des années 1970 
Ratu Mara s’est évertue à nier son rôle de leader 
régional dans les années 1980, il s’efforce au 
contraire, de revendiquer l’influence qu’a eu 
Fidji dans la crkation du régionalisme, comme 
dans ce discours prononcé en 1982 devant le 
Pacifie and Asian Affaire Council dans lequel il 
déclare : “Il semblerait que c’est un concours de 
circonstances, certaines d’origines historiques, 
en plus de notre disposition a “mettre la main à 
la pate” qui ont fait que Fidji a assume un r61e 
de leader dans les affaires du Pacifique sud... 
Fidji a toujours considéré comme son devoir de 
venir en aide a la coopération rkgionale afin de 
creer une identité océanienne et une affinite 
régionale... À Fidji nous avons essayé de mettre 
toutes nos forces et nos capacités au service du 
peuple de notre région... “ (Mata, 1982). 

Ce changement d’attitude s’explique en 
partie par le fait qu’à partir des annees 1980, 
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Fidji n’est plus perçu par ses partenaires insu- nale. Néanmoins, la promotion internationale 
laires comme UIP acteur dominant, voire mena- de Fidji passe inévitablement par une image 
çant dans le contexte tigional. Les dirigeants rkgionale forte. C’est donc celle-ci que Ratu 
fidjiens participent dorhavant aux activités Mara s’efforce de promouvoir dans ses rela- 
régionales sur un pied d’égal&6 avec les autres tions avec ses partenaires non insulaires. C’est 
membres, même si leur influence reste impor- A cette lumiére que l’on peut analyser l’&olu- 
tante. En même temps le r@ionalisme en soi 
devient moins prioritaire pour l’État fidjien plus 

tion des positions adoptées par Fidji face aux 
questions politiques et économiques évoquées 

soucieux de son impact sur la sche interrnatio- par le forum, depuis sa création jusqu’a prksent. 
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FIDJI ET LES GRANDES QUESTIONS 
RÉGIONALES 

1. FIDJI ET LA QUESTION NUCLÉAIRE 

A. Les essais français ; les hauts et les bas 
1) Protestations et résolutions 

Avant même l’independance de leur pays les 
dirigeants de Fidji se sont opposés a plusieurs 
reprises aux essais nucléaires conduits par la 
France a Mururoa. Ces protestations man- 
quaient cependant de poids et de legitimite étant 
donne le statut colonial de Fidji à l’époque. 

La première occasion pour le gouvernement 
Mata de protester contre les essais nucl6aires 
français devant un forum international se pié- 
sente lors de la réunion des chefs d’État du 
Commonwealth tenue à Singapour en janvier 
1971. Ratu Mara, de concert avec les Premiers 
ministres tongien et samoan, évoque la colere 
des peuples du Pacifique à l’égard des activités 
françaises B Mururoa. Les délégués océaniens 
demandent aux pays du Commonwealth de 
condamner unanimement la politique française 
mais ne reçoivent qu’un soutien mitigé. 

Malgt-6 ce début quelque peu decevant pour 
les Océaniens la détennination de Ratu Mara 
reste intacte : “Certains pays s’imaginent que 
nous sommes suffisamment isoles pour être uti- 
lisés comme site de décharge de leur pollution. 
Même si nous vivons loin, t.& loin, dans le 
Pacifique, nous commençons a être impliqués 
dans les affaires internationales que nous le sou- 
haitions ou non.” (Naus from Fiji, 21 janvier 
1971). 

Fidji envoie une protestation formelle au 
gouvernement français en juin 1971. Le mes- 
sage, qui est transmis à la France par la haute 
commission de Fidji à Londres, fait état des 
dangers potentiels auxquels les peuples océa- 
niens continuent d’être “assujettis”, malgr6 
leurs incessantes protestations. 

Au premier forum d’aout 1971, Fidji 
s’associe au communiqué final condamnant les 

activités nucleaires 
miques figureront 
chaque r&mion du 
ment condamnés. 

Fidji, alors le 

françaises. Les essais ato- 
désormais à l’agenda de 
forum et seront n$ulière- 

seul micro-État océanien 
membre de I’ONU, présente les revendications 
ami-nucléaires des gouvernements de la n?gion 
à la 26e session de l’assemblée générale. Lors- 
qu’en 1971, la France fait part de son intention 
d’intenompre ses tirs nucleaires pour le restant 
de l’année, le repr&entant fidjien la felicite de 
son initiative au nom de toute l’Océanie, et 
l’encourage à suspendre les essais définitive- 
ment : “... Nous sommes heureux de constater 
que le gouvernement français ait trouvé bon de 
mettre fin temporairement à ses essais ato- 
miques. Nous sommes certains que la France, 
qui a si souvent manifesté sa bienveillance à 
l’égard des pays défavorisés, saura entendre nos 
appels et mettra une fin d&initive aux essais.” 
(FFAR, 1974). 

Malgré le plaidoyer fidjien, les tirs nuclé- 
aires reprennent dès 1972. Le gouvernement 
fidjien a protesté formellement aupms de 
l’ambassadeur de France à Fidji base à 
Wellington et charge ce dernier de remettre un 
message de condamnation à son gouvernement. 
Peu apms, le gouvernement fidjien interdit for- 
mellement l’accès des navires et des avions 
français aux ports et akoports de l’archipel pour 
la dur& de la période des essais atomiques pour 
l’année 1972. 

Les protestations de Fidji au sein de 1’ONU 
se poursuivent. En 1972 B la conference sur 
l’environnement humain tenue à Stockhohn, la 
délégation fidjienne “co-sponsorise” une r&o- 
lution condamnant les tirs nucleaires. Au 
comité du Droit de la Mer, Fidji s’associe à la 
Nouvelle-Zélande dans une msolution r&la- 
mant l’an& des essais dans l’intérêt de la sau- 
vegarde de l’environnement marin. Devant 
l’assemblée générale, la délégation fidjienne 
apporte son soutien aux protestations émises 
par l’Australie et la Nouvelle-Z&nde. 

En 1973, alors que le ton des condamnations 
fidjiennes contre les activit& atomiques à 
Mururoa se durcit, le gouvernement français 
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envoie % Suva un &nissaire chargé d’entamer 
des negociations sur l’ouverture d’un consulat 
de France % Fidji. La requête fiançaise reste 
sans Echo, d’autant plus que la France s’apprête 
alors % reprendre ses essais nucleaires qui ont 
et6 interrompus de maniere routiniere (Boyce et 
Heur, 1974). 

2) Une action juridique 

Dans le courant de l’ann6e, Fidji se joint a la 
Nouvelle-Zelande et a l’Australie dans le procès 
qu’ils intentent a la France devant la Cour inter- 
nationale de justice de la Haye. Cette initiative a 
Cte pr&.lablement approuvee par les membres du 
forum mais leur participation à l’action judi- 
ciaire est freinee par le coût prohibitif de la pro- 
ddure légale. Ainsi seul Fidji se permet d’y par- 
ticiper, apres avoir Cte assure d’un soutien Enan- 
cier australien. Les arguments présentis par la 
parue Edjienne traitent essentiellement des 
risques d’irradiation encourus par les habitants 
de Fidji et des menaces pesant sur l’environne- 
ment. La delégation s’appuie sur des rapports 
faisant etat de niveaux de radiation exception- 
nellement eleves a travers l’archipel. 

La Cour de la Haye decide la suspension des 
essais nucléaires atmospheriques à Muuroa. 
pendant la duree de la deliberation judiciaire. 
La France refuse de se plier a cette decision et 
poursuit ses essais. Le gouvernement fidjien se 
declare “cruellement de@’ par le comporte- 
ment français. Pour la premier-e fois, Ratu Mara 
se prononce en faveur de l’independance des 
territoires francais du Pacifique qui seule, selon 
lui, garantirait l’arr%t des essais nuclrkires : “Je 
pense que l’action la plus efficace serait de per- 
suader le Comité des 24 sur la decolonisation 
d’accélérer la liberation des Iles du Pacifique 
qui sont pour l’instant considerees comme ter- 
ritoires français, afin que la France n’ait plus le 
droit de faire exploser ses bombes dans cette 
region.” (Newsfrom Fiji, 19 septembre 1973). 

Cette déclaration reflète un certain durcisse- 
ment de la part du gouvernement Mars, frustre 
par son impuissance % faire evoluer la position 
du gouvernement frauçais. Lier le colonialisme 
et le nucléaire est un moyen d’attirer davantage 
de soutien au sein de la communauté internatio- 

nale, notamment de la part des pays du Tiers 
Monde engagés contre les puissances coloniales 
et néo-coloniales. Fidji est membre du Comité 
des 24 charge en particulier de faire part de la 
progression vers l’independauce des micro-ter- 
ritoires. Y evoquer ou même menacer d”y evo- 
quer les cas des territoires français du Pacifique 
est par conséquent un moyen de pression contre 
la France. 

Au cours de l’ann6e 1974, les critiques Ed- 
jiennes a 1’ONU deviennent plus virulentes. 
Duraut le debat du premier comité de l’assem- 
blée generale concerné par les essais nucléaires, 
la delégation Edjienne interpelle longuement la 
France. Elle s’oppose aux arguments français 
proclamant l’innocuité des retombees radioac- 
tives et suggere a la France de fane exploser ses 
bombes en metropole : ‘Tl n’y a pas d’armes 
nucléaires propres. . . Ceux qui affirment que les 
explosions sont “propres” ou sans danger 
devraient les faire exploser en métropole.” 

De surcroti, Fidji n’admet pas que la 
Polynksie française soit considénk comme 
parue integrante de la France. Selon le gouver- 
nement Edjien la population polynésienne est 
victime d’une politique de defense française 
destinée a proteger les seuls int&&s de la 
métropole : “Lorsque la France affirme 
conduire ses tirs sur le sol français dans le 
PaciEque, elle tente en fait d’intégrer des terri- 
toires non autonomes, petits, isolés et aux anti- 
podes, à la Republique francaise... Cette afEu- 
mation est injuste et discriminatoire vis-à-vis 
du peuple de la Polynesie française, dont le ter- 
ritoire a été choisi comme décharge pour les 
dechets nucléaires français, aEn de soi-disant 
protéger les citoyens français de la lointaine 
France. On ne peut en aucun cas croire que ces 
explosions sont dans l’int&& des habitants de la 
Polynésie fiançaise ou de celui de ses voisins du 
Pacifique.” 

Au cours des quatre premieres années 
d’ind6pendance, devant la persistance de la 
politique nucl&ire française, la position du 
gouvernement Edjien se radicalise. Pour Ratu 
Mara cette politique porte en partie ses fruits 
puisqu’en 1974, la France met fin aux explo- 
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sions atmopheriques. Don5navant les essais 
nucleaires a Mururoa vont être souterrains. 
Pour le leader Ejdien c’est un pas en avant : “Il 
ne faut pas minimiser le nkdtat que repmsente 
l’arrêt des tirs atmosphériques”. Mais la vic- 
toire n’est que partielle. La Cour de la Haye 
n’est plus habilitée a condamner la France, qui 
déja se pmpare à reprendre ses essais a 
Mururoa. 

3) Une zone dénucl6arisée 

Opposé à toute forme d’essais nucléaires 
dans le PaciEque, Fidji déplore la poursuite de 
la politique française. En juin 1974, alors que 
l’idée de faire du Pacifique sud une zone denu- 
cléarisée circule parmi les membres du forum, 
Ratu Mara s’indigne de la reprise des tirs fi-an- 
çais et fait part de la détermination fidjienne à 
poursuivre ses protestations : “Que les explo- 
sions atomiques reprennent même si ce n’est 
que pour un an, est une atteinte au monde civi- 
lise. Même si les essais souterrains peuvent 
réduire les dangers - et je pense que c’est grâce 
à la persistence des protestations que la France 
s’est sentie obligee de choisir cette voie - 
enterrer les essais n’enterrera pas le problème... 
Fidji s’oppose a toutes les formes de tirs 
nucleaires et continuera à proclamer son oppo- 
sition la plus ferme.” (Akwsfrom Fiji, 19-6-74). 

En 1973, la Nouvelle-Z&nde se prononce 
en faveur de la cmation d’une zone denucléa- 
risée lors d’un discours devant l’assemblee 
générale à 1’ONU. Cette initiative est soutenue 
par le dellégué fidjien qui a auparavant fait cir- 
culer, sous forme de document officiel, le texte 
d’une résolution anti-nucl&ire adoptée par la 
conférence du Pacifique sud à Guam en sep 
tembre. 

Fidji soutient la proposition néo-zélandaise 
à Z’ONU en 1975. Le forum ayant donné son 
aval à la cmation d’une zone dénucl&isée 
(“Nuclear Weapons-Free Zone”) dans le 
Pacifique sud et souhaitant l’appui de l’ONU, 
Fidji est libre d’agir en tant que porte-parole de 

FIDJI ETLES GRANDES QUESTIONS RÉGIONALES 

l’ensemble des États insulaires océaniens. Le 
délégué fidjien insiste d’ailleurs longuement 
sur l’aspect mgional de l’initiative lors de son 
discours devant l’Assemblée générale. 

La résolution est adoptée par 110 voix contre 
0, avec 20 abstentions. Cependant à la suite de 
la victoire des partis conservateurs aux élec- 
tions tenues en Australie et en Nouvelte- 
Zélande en 1975, ces deux pays se désintéres- 
sent du résultat obtenu à I’ONU. Malcolm 
Fraser et Robert Muldoon, les deux premiers 
ministres conservateurs, redoutent l’effet que 
peut avoir la mise en place d’une zone dénu- 
clearisée sur le traite de I’ANZUS et sur leurs 
relations avec les États-Unis (1). Le traité de 
l’ANZUS, dont “le contenu militaire est des 
plus vagues”, (Coutau-Bégarie, 1987), suppose 
n&tnmoins, implictement, le libre accès des 
armes et des bâtiments nucléaires am&icains 
dans les eaux territoriales et avoisinantes de 
l’Australie et de la Nouvelle Zélande. 

Le droit de navigation 
Cependant, la résolution adoptée par les 

Nations unies n’entrave en aucun cas la libre cir- 
culation des bâtiments nucléaires am&icains. 
Elle laisse à chaque État du Pacifique sud le droit 
de décider soi-même de l’acds a ses ports. C’est 
d’ailleurs la position soutenue par le délegué Ed- 
jien, qui a l’Assemblée générale de I’ONU en 
1975 déclare : “... ce n’est pas dans les intentions 
de mon gouvernement de priver un autre État, 
quel qu’il soit, de son droit de libre passage à tra- 
vers les eaux internationales et de passage hmo- 
cent a travers les eaux territoriales”. Pour Ratu 
Mara c’est même une condition indispensable à 
la viabilité de la mise en place d’une zone denu- 
cléarisee : “... une interdiction totale étant consi- 
dérée impraticable”. 

Pourtant l’attitude du leader Edjien reste 
ambiguë quant au droit des bâtiments 
nucléaires à accéder aux ports Edjiens. C’est ce 
que constate un journaliste de PIM lors de la 
conférence de presse accordée par Ratu Mars a 

(1) Le traité de I’ANZUS est un pacte de défense tripartite entre l’Australie, la Nouvelle-Zélande et les États-Unis. Signé 
le lu septembre 1951, il entre en vigueur le 29 avril 1952. Voir Coutau-Bégarie, 1987. 
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la suite du forum de 1976. Se référant a Ratu 
Mara il écrit : “Jl indiqua clairement qu’il ne 
trouvait pas d’inconvenients a ce que des b&i- 
ments a propulsion nucleaire viennent a Suva. 
En fait il dkclara même qu’il aimerait pouvoir 
se servir de ce type de bateau pour economiser 
le pétrole que Fidji paye si cher. En ce qui 
concerne les bâtiments transportant des armes 
nuclfkiires, il fit savoir tout aussi clairement 
qu’il ne les accueillerait pas, mais que si c’était 
des bateaux appartenant aux puissances occi- 
dentales (il n’employa pas ce terme mais c’est 
ce qu’il voulait dire) et qu’ils insistaient pour 
relacher a Suva, il leur expliquerait qu’il se sen- 
tirait oblige de faire de meme avec les bateaux 
sovietiques.” (PZM, avril 1976). 

Ratu Mara anaonca que l’Australie et la 
Nouvelle-2Xlande lui “avaient promis d’en- 
voyer des copies de leur législation nationale” 
concernant la question de l’accès des b&.iments 
nucleaires dans leurs ports pour l’aider a mettre 
en place sa propre politique. En attendant de 
savoir ce qui se faisait chez ses voisins, Fidji 
decida de juger chaque demande d’accès indi- 
viduellement, la responsabilité de cette tache 
devant incomber au ministere des Affaires inte- 
rieures ainsi qu’au Conseil des ministres. 

4) Variations dam la continuité 
Alors que l’Australie et la Nouvelle- 

Zelande, sous la direction de gouvernements 
conservateurs, s’efforcent de minimiser la 
question nucléaire dans la @ion, Fidji poursuit 
ses efforts aupres des instances regionales et 
internationales. D’ailleurs de 1975 a 1983, Fidji 
est le seul État odanien à soutenir sans relache 
le concept d’une zone d&rucl&risee. 

En fevrier 1976 lorsque Ratu Marcs ren- 
contre le secrétaire général des Nations unies, 
Kurt Waldheim, il insiste sur l’importance 
accordee par Fidji à la création d’une zone 
denucléarkk dans le Pacifique sud. La volonté 
fïdjienne de mettre fin aux essais nucléaires 
français est réitr%e regulierement devant 
l’Assemblée genérale de I’ONU. 

Les delégués tïdjiens expriment neanmoins 
le souhait que le différend nucleaire n’empêche 
pas une coop&ation franco-fidjienne dans 

d’autres domaines. C’est ce qu’indique l’ambas- 
sadeur fidjien à l’OhTu, Berenado Vunibobo lors 
de son discours devant 1’Assemblee gentkle en 
1977 : “... Nous regrettons enormement et 
sommes tres deçus qu’il n’y ait toujours pas eu 
de changement d’attitude de la part de ceux qui 
dirigent les tirs nucl&ires. Mais, par ailleurs, 
notre désaccord sur cette question ne doit pas 
entraver le developpement d’une cooperation 
mutuelle dans d’autres secteurs d’inter-et 
commurL” 

Les propos de Berenado Vunibobo ne signa- 
lent pas un changement d’attitude fidjienne par 
rapport à la question nucléaire mais plutôt la 
volonte d’ouvrir un dialogue avec la France. 
Les relations franco-fidjiennes ne se limitent 
pas en effet à la question nucléaire. Fidji, signa- 
taire de la convention de Lame depuis 1975, est 
en contact regulier avec la CEE et par consé- 
quent avec la France. Par ailleurs la France, pré- 
sente dans le Pacifique est aussi un interlocu- 
teur regional important, notamment au sein de 
la CPS. Reduire les Cchanges franco-fidjiens au 
domaine du nucléaire aurait eté néfaste du point 
de vue fidjien, mais également pour la France 
&ant donné la stature régionale de Fidji. 

D’autre part la position française vis a vis 
des essais a Mururoa n’ayant pas changé face 
aux prises de position fidjienne, le gouveme- 
ment de Fidji decide d’adopter une approche 
qu’il Con§idere a la fois plus pragmatique et 
plus conciliante. Ce changement d’attitude 
voulu par Berenado Vunibobo porte en appa- 
rence ses fruits, du moins a court terme, 
puisqu’a la suite de son discours son homo- 
logue francais vient lui serrer la main et le feli- 
citer de ses propos. Pendant sept ans les del& 
gués fidjiens et français, qui sont assis à un 
siège d’intervalle dans l’h&nicycle de l’ONU, 
ne s’etaient pas adresse la parole. 

B. Les déchets japonais 
À la fin des ann&zs 1970, l’opposition ocea- 

nienne au nucléaire prend une nouvelle dimen- 
sion. En 1979 le Japon fait part de son intention 
de déverser quelque 10 0 barils contenant 
200 litres de dechets nucl&ires a faible radia- 
tion, dans le Pacifique nord. Le site choisi, 
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d’une profondeur de 6 000 m, se trouve a 
900 km au sud-ouest de Tokyo et à 1 100 km au 
nord des îles Mariannes. La maction des États 
insulaires à ce projet est immédiate et virulente, 
malgti la campagne d’information lancée par le 
Japon. 

Cinq missions japonaises sillonnent en effet 
le Pacifique avec l’objectif de convaincre les 
États de la région de l’innocuité des déchets. 
Elles insistent sur le caractère expérimental de 
l’opération qui doit démarrer en automne 1981 
et dont l’impact écologique sera étroitement 
surveil% pendant une période de trois ans. Si le 
résultat s’avére positif, le Japon procèdera alors 
à un programme de déversement à grande 
échelle. 

Fidji, pas plus que les autres membres du 
forum, n’admet les arguments japonais. Les 
prises de position contre tout déversement 
nucleaire dans le Pacifique se succédent dans 
les instances régionales et internationales. En 
1980 dans son discours à l’Assemblée générale 
le delégué fidjien fait part de l’intransigeance 
de son pays et de ses voisins dans ce domaine : 
“Notre protestation contre le dépôt de déchets 
nucleaires dans l’océan et dans les îles est liée à 
l’appel des nations insulaires du Pacifique pour 
un arrêt complet des essais nucleaires dans 
notre r&ion... Cette année le forum a adopte 
une résolution condamnant toute activité 
nucl&ire dans le Pacifique... Tout en notant les 
assurances qui nous sont données par les États 
concernés sur l’efficacité des mesures de sécu- 
rité prises dans le cadre de leurs projets et sur 
leur innocuité pour nos citoyens, d’autres expé- 
riences ailleurs nous rappellent qu’il y a parfois 
des accidents... Ma délégation n’est pas 
convaincue qu’il existe un système de dépôt de 
produits nucleaires qui puisse apporter une 
garantie complete contre toute fuite et contre 
tout accident.” 

FIDJI ETLES GRANDES QUESTIONS RÉGIONALES 

Le gouvernement japonais recule face à la 
réaction unanime des pays du forum. Il avait 
d’ailleurs signalé qu’il ne prodderait pas a la 
mise en place de ce projet tant que les pays de 
la n?gion s’y opposeraient (Fry, 1983). En 1985, 
lors de sa visite a Fidji, le Premier ministre 
japonais, Yasuhiro Nakasone, indique à son 
homologue fidjien que le Japon prend au 
sérieux la détermination des pays insulaires à 
prévenir la contamination nucléaire de leur 
environnement marin. Par conséquent, d&lare- 
t-il, le Japon s’abstiendra de déverser ses 
déchets nucléaires dans le Pacifique (2). 

Le recul du Japon devant les pays du 
Pacifique sud (alors que son programme de 
déchets ne concernait que le Pacifique nord) 
peut être en partie expliqué par son souci de soi- 
gner son image dans une région où il souhaite 
s’investir politiquement à partir des années 
1980 après une absence datant de l’après- 
deuxième guerre. Pour les États insulaires, dont 
Fidji, la concession japonaise peut être inter- 
pr&ée comme une victoire de la coopération 
mgionale. L’espoir d’influencer la France s’en 
retrouve sans doute renforce. 

C. Le traité de Rarotonga 
L’élection de François Mitterrand à la pr&i- 

dence française en 198 1 permet de penser qu’il 
pourra y avoir des changements dans la poli- 
tique nucléaire de la France. Les espoirs entm- 
tenus dans ce sens par les dirigeants insulaires, 
dont Ratu Mara, sont cependant vite déçus : le 
nouveau gouvernement français opte pour la 
continuité. 

Le “colonialisme nucléaire” 

Les critiques fidjiennes reprennent aussitôt. 
Lors de la munion du forum en aoQt 1981 Ratu 
Mara est place à la tête d’une mission devant se 
rendre à Paris pour évoquer le problème de la 
decolonisation des territoires français. Peu 
avant le départ de la mission qui est reçue par 

(2) L’épisode des d6chets nucléaires japonais n’est sans doute pas kzrnin6. Le Japon est un gros producteur d’énergie 
nucléaire ; en 1985 il comptait 25 centrales, se situant ainsi en deuxième position derrière les États-Unis. Se débar- 
rasser des déchets qui s’accumulent rapidement reste un problème dans ce pays où les habitants, particulièrement 
sensibles au nucl&ire, s’opposent à la conservation des déchets sur leur sol national. Voir PIM, mars 1985. 
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François Mitterrand et par des ministres du gou- 
vernement socialiste, Ratu Mara souleve la 
question nucléaire qui pour lui reste irreducti- 
blement liC!e a celle de la décolonisation. Au 
cours d’une interview il declare : “Le message 
que j’aimerais donner a la France est le suivant : 
“tant que vous persisterez a vous servir des îles 
du Pacifique pour faire exploser vos engins 
nucl&ires, nos souhaits et l’ambition de tous 
dans le Pacifique sera d’exclure la France du 
Pacifique (“@et France out of the PaciEc”), si 
c’est le seul moyen qui existe pour que vous 
arr&iez vos essais au sein de notre envirome- 
ment.” (Pw@c Mu~uti~e, mars-avril 1982), 

Lors de ses entretiens avec divers respon- 
sables politiques a Paris, Ratu Mara aborde le 
cas de la Nouvelle-CaGdonie et celui de la 
Polynesie francaise. Au forum tenu en août 
1982, le leader fidjien s’étonne qu’il n’y ait 
aucun debat, lors des sessions formelles, sur la 
Polynesie francaise. Il souhaiterait que le forum 
accord%. plus d’importance à ce sujet et qu’il 
apporte un soutien actif au mouvement inde- 
pendantiste tahitien. 

En 1982 lors du débat de 1’ Assemblee géne- 
rale sur le désarmement le représentam Edjien 
aux Nations unies, Filipe Bole, propose la crea- 
tion d’une zone dénuclearisee dans le Pacifique 
basée sur le modele du traite de Tlateloco en 
vigueur en Amérique latine depuis 1976. 

L’essentiel de ces considerations sont 
reprises dans le traite de Rarotonga adopté par 
le forum le 6 août 1985. En 1983, l’Australie, a 
la suite de l’élection des socialistes, a relance un 
projet de zone dénucléaris~ pour le Pacifique 
sud. Celui-ci est bien accueilli dans l’ensemble 
par le forum de 1983 et deux ans plus tard, à 
Rarotonga, huit membres du forum, dont Fidji, 
s’engagent à signer le traite sur la zone dénu- 
cléaris6e du Pacifique sud. 

Le traite de Rarotonga concerne essentielle- 
ment les essais nucl&ires, le déversement de 
dechets nucl&ires et le stockage d’armements 
nucléaires dans le Pacifique sud. Il ne vise ni le 
mouvement des bZQ.iments nucl&ires dans le 
Pacifique ni leur acc$s dans les ports de la 
region. 

Fidji, en 1985, comme à l’occasion de l’ini- 
tiative ami-nucléaire néo-zelandaise de 1973, 
maintient sa position en faveur de la libre cir- 
culation des navires a propulsion et aux arme- 
ments nucleaires et du droit de chaque État à 
déterminer sa propre politique en ce qui 
concerne l’accès a son territoire. Le gouveme- 
ment Edjien avait insisté sur cette position, qui 
n’était pas partagee par tous, lors des débats au 
forum sur le traite de Rarotonga et il avait même 
indiqué qu’il ne le signerait qu’à condition que 
cette position soit respectée. 

L’attitude Edjienne est avant tout déterminée 
par UIP souci de pragmatisme. À Suva l’on pense 
que le traité ne sera ni signé (ce qui est l’objectif 
des membres du forum), ni même respecté par 
les puissances nucléaires, si la circulation des 
navires est entravee. C’est ce qu’avait de&&, 
des 1976, le secretaire permanent aux Affaires 
&rangeres, Jioji Kotobalavu : “Il n’y aurait 
aucune garantie que les puissances nucleaires 
respectent la zone denucléarisee, en particulier si 
on les empêchait de naviguer librement dans les 
eaux internationales”. 

D’autre part le gouvernement Edjien ne veut 
en aucun cas enfreindre les regles du droit inter- 
national de la mer. Ce souci peut être en partie 
explique par le fait qu’il a activement participe 
au sein de I’ONU aux efforts de mise en place 
de la convention du Droit de la Mer. Fidji tire un 
prestige indiscutable de cette activité et il n’est 
pas question d’y porter atteinte. 

La politique interieure Edjiemre concernant 
les escales des batiments nucleaires a par 
ailleurs connu plusieurs retournements. En 
1975 la politique affichee est que l’accès des 
navires étrangers sera examine au cas par cas. 
Toutefois les permissions sont regulierement 
accordees ; position justifiée par Jioji Koto- 
balavu : “En tant qu’État côtier Fidji adhère 
entièrement au principe de la liberté de naviga- 
tion dans les eaux internationales. Fidji recon- 
naît également que de plus en plus de pays, 
contraints par l’augmentation du coût du 
petrole, se rabattent sur l’utilisation des bateaux 
à propulsion nucléaire. Dans ces circonstances, 
le gouvernement a indiqué qu’il serait d’accord 
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en principe pour accueillir des bateaux à pro- demandes individuelles.” (Declaration of a 
pulsion nucléaire dans les ports Edjiens mais à New Policy . . . 29 juillet 1983). En pratique, 
condition d’avoir reçu au prt%.lable des garan- cette décision se traduit par des permissions 
ties de la part des pays concernés quant à la r@uli&rement accordées aux navires am&i- 
sécurité de leurs bateaux et aussi quant à leur tains et britanniques et refusées aux navires 
assistance et protection éventuelle en cas français, soviétiques et chinois (Tarte, 1985). 
d’accident”. Dans sa “D&laration sur une nouvelle poli- 

D. Les navires américains ; détournements tique concernant les visites de bâtiments 

et retournements nucleaires”, le gouvernement Edjien justiEe sa 

En 1980, le cabinet décide de refuser sans 
nouvelle position par des crit&es à la fois éco- 

exception l’acds de tout bâtiment nuclt?aire 
nomiques, politiques et strategiques. Parmi les 

aux ports de l’archipel. Cette politique, consis- 
raisons données les suivantes figurent en prio- 
rhé . 

tant a exiger de savoir si le bâtiment concerné ’ o le souci 
est à propulsion nucleaire ou s’il transporte des 

de soutenir activement la politique 

armements nucleaires, vise surtout, mais pas 
des pays ANZUS dans ce secteur (bien que 

expressément les États-Unis, dont les navires 
Fidji ne soit aucunement lié à I’ANZUS) ; 

font rtQulièrement escale dans les pays anglo- 
. l’incapacité fidjienne a assurer sa sécurité 

phoues de la @ion et dont la politique dans ce 
sans la collaboration de ses partenaires 

domaine est intransigeante (elle consiste à ne 
ANzTJs ; 

“ni confirmer ni infirmer le caractère nucléaire 
l le nouvel intérêt stratégique dont fait l’objet 

de ses navires” ; les États-Unis se voient ainsi 
le bassin du Pacifique ; 

refuser l’entme de tous leurs navires, nucléaires 
e le fait qu’il y a peut-être déjà des sous-marins 

ou non, dans les pays s’opposant à l’accès des 
nucléaires dans les eaux Edjiemres à l’insu du 

bâtiments nucleaires). gouvernement ; 

La décision du cabinet Edjien est r&&%née . le fait qu’il n’y a eu aucun accident rc$ertorié 

par le gouvernement en 1982 à la suite de la visite dans l’histoire des visites dans divers ports de 

“illégale” de deux navires de guerre américains. ces bâtiments (DWaration du 29 juillet 

Ces derniers font escale a Suva malgré le refus 1982). 

américain de fournir des précisions sur leur 1) Le réchauffement américano-fidjien 
caractère nucléaire ou non. Ratu Mara se déclara, Cependant la décision fidjiemre semble 
par la suite, gêné par cette “gaffe” commise par avoir été motivt?e par d’autres considérations 
la section protocolaire des affaires etrangeres et dont celle d’adopter une position plus conci- 
annonce que les affaires étrangeres ont désor- liante envers les États-Unis. Un net rapproche- 
mais l’ordre de lui faire parvenir chaque ment s’est effectue entre les deux pays avec 
demande de visites de navires étrangers. l’arrivée à Suva en 1982 du nouvel ambassa- 

La politique officielle fidjienne est alors deur am&icain, Fred Eckert. Celui-ci qui s’est 
réitér6e dans un document du departement des lié d’amitié avec Ratu Mara par qui il est très 
Affaires étrangeres signalant que - . “Si une appr&ié, se permet d’ailleurs de déclarer en 
requête visant à savoir si un bâtiment transporte 1984 qu’il “en a plus fait que tous ses prédeces- 
ou non des armes nucléaires n’obtient pas de seurs pour rapprocher Fidji des États-Unis” 
réponse, il sera pn%umé que le bâtiment trans- (Fiji Sun, 14 avril 1984). 
porte des armes nucl&ires et tout accès lui sera En décembre 1982, Fred Eckert accom- 
automatiquement refusé”. pagne Ratu Mara au commandement des forces 

En juillet 1983, cette politique est abolie. armées américaines de Pacifique (CINPAC) à 
Dorénavant les “bâtiments nucl&ires seront Hawaï. La visite qui dure trois jours, permet à 
autorisés a naviguer dans les eaux fidjiennes et Ratu Mara de rencontrer la direction du 
à avoir accès aux ports fidjiens sur la base de CINPAC, et semble être à l’origine du change- 
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ment de la politique Edjienne. En effet, des son 
retour a Suva, Ratu Mara convoque le cabinet 
qui prend alors la d&sion d’accueillir les bâti- 
ments nucléaires dans les ports Edjiens ; déci- 
sion qui ne sera rendue publique qu’en 1983 
(Fiji Times, 14 novembre 1984). 

Fred Eckert, au cours d’un déjeuner organise 
par le Pacifie and Asian Affairs Council a 
Honolulu en mai 1984, se felicite du rôle qu’a 
joue le gouvernement am&icain dans le retour- 
nement de la politique a Fidji. Selon lui, ce 
changement a eu lieu a la suite d’une “cam- 
pagne educative sur l’equilibre des forces stra- 
tegiques dans le monde et sur les menaçes 
pesant snr le Pacifique”, initiee par les États- 
Unis. Il declare : “ Nous avons mis à leur dis- 
position (aux Fidjiens) des renseignements sur 
l’équilibre des forces dans le monde. Nous leur 
avons fourni l’occasion de voir par eux-memes 
certaines de nos opérations militaires et 
d’observer les precautions et l’efficacité avec 
lesquelles nous procédons. Je crois qu’ils ont 
et6 tres impressionnes par tout cela. Le gouver- 
nement de Fidji a pesé le pour et le contre et a 
conclu, bien evidemment, que la defense de leur 
liber-te depend comme celle du reste du monde 
libre, d’une Amerique forte” (Fiji Times, 
17 mai 1984). 

Les dirigeants Edjiens esperent tirer des 
avantages concrets de leur changement de poli- 
tique sur les b&iments nucléaires. Au ministere 
des Affaires étrangères, l’on m’affirme qu’un 
rechauffement avec les État§-Unis devrait à la 
longue entraîner de la part du gouvernement 
am&icain un appui politique et financier de 
meme que des concessions economiques. 

Ces espoim se réalisent en partie des 1984 
date a laquelle Ratu Mara fut invite a se rendre 
en visite officielle a Washington. Aucun leader 
insulaire océanien n’avait auparavant et6 recu à 
la Maison-Blanche. C’est donc un “grand coup” 
diplomatique pour le Premier ministre Edjien 
qui s’est entretenu entre autres avec le vice-pre- 
sident George Bush, le secretaire d&.at. George 
Shultz et le secretaire a la Defense Gaspar 
Weinberger, sans compter, bien sûr, le president 
Ronald Reagan. 

Dans son discours d’adieux, le président 
Reagan fait d’ailleurs hommage au courage 
politique de Ratu Mara qui “a su trancher entre 
ses préoccupations légitimes sur le nuclCa.ire et 
les besoins de son pays et de 1’Oceanie en 
matière de sécurite”. 

Par ailleurs, Ratu Mara obtient satisfaction 
sur quelques-uns des dossiers qu’il a emporte 
aux Etats-Unis. Le gouvernement américain 
s’est engagé a apporter une aide militaire de 
quelque 400 000 dollars US a l’armée Edjienne 
pour l’année 1985, mais surtout il promet 
d’apporter une aide 6conomique directe et bila- 
t&a.le a Fidji a l’avenir. Fidji deviendra alors le 
premier État insulaire odanien a recevoir une 
telle aide de la part des États-Unis. Par ailleurs 
Fidji reussit à obtenir le droit d’atterrissage sur 
la côte ouest des États-Unis (droit qui n’a 
cependant pas encore et6 exploite) pour la com- 
pagnie aérienne régionale Air PaciEc, (compa- 
gnie qui appartiendra quelques années plus tard 
entièrement a Fidji). 

Dans d’autres secteurs, tel celui de la vente 
de sucre, le bilan est moins positif, selon le gou- 
vernement Edjien. Cependant ce dernier n’a pas 
depuis remis en question la permission accor- 
d$e aux navires am&icains de fane escale. 

Le rapprochement am&icano-Edjien s’est 
depuis poursuivi et s’est solde. par certaines 
mesures concrètes sur le plan i?conomique, poli- 
tique et militaire, qui restent cependant insuffi- 
santes voire decevantes du point de vue du gou- 
vernement Edjien. Les deux coups d’État ont eu 
un impact sur la relation mais celle-ci, m’a-t-on 
assur au ministere Edjien des Affaires &ran- 
geres, n’est nullement remise en cause par 
l’administration Bush, même si le Congrès à 
majorite democrate ne saurait approuver le 
régime en place à Suva. 

2) . . . Et le refroidissement 

Fidji exprime n&nmoins sa déception à 
l’égard des États-Unis, mais aussi à celui de la 
Grande-Bretagne, lorsque ces deux pays indi- 
quent, en février puis en mars 1987, qu’ils ne 
signeront pas les protocoles du traite de 
Rarotonga. Ratu Mara déclare, dans le cas des 
États-Unis que leur refus “aura des repercus- 
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sions sur les relations futures de ce pays avec dentes, d’une déclaration tres critique du 
ceux du Pacifique sud”. ministre des Affaires étrangeres Semesa Siki- 

Néanmoins, peu après, Jioji Kotobalavu, un vou, mais celle-ci n’est pas accompagnée d’une 
proche de Ratu Mara et membre conséquent des protestation formelle. 
Affaires étrangères, publie un article dans En décembre de la même année, Fidji refuse 
lequel il manifeste “une certaine compréhen- la demande d’escale de l’aviso français, le com- 
Sion pour l’abstention américaine” et préconise mandant Blaison. C’est la une forme de protes- 

“la mise au point d’un instrument par lequel tation contre la poursuite des tirs nucléaires, 
Washington pourrait exprimer son accord avec qu’il a vigoureusement cntiqué par ailleurs 

le cœur des revendications des pays du dm le courant du mois. 
Pacifique sud, c’est-à-dire l’interdiction des En avril 1986, le ministre des Affaires étran- 
essais nucleaires”. Cependant, quelques jours 
plus tard, sans doute obligé de “rectifier le tir”, 

gères Sikivou “dit&re les sérieuse préoccupa- 

il se montre plus sévi?re à l’égard des États-Unis 
tions” de son gouvernement quant aux menaces 

et dénonce le caractère peu intéressant de 
potentielles que “les essais atomiques font 

l’arrangement $gional sur la pêche conclu fin 
peser, dans l’immediat et à long terme sur 
1’ 

1986 avec les Etats-Unis en l’opposant pour la 
environnement et les ressources marines de la 

m . 
circonstance au débouché sucrier garanti a Fidji 

@on”. Il ajoute avoir esp& que le change- 

par la CEE. 
ment de gouvernement survenu en France en 
mars 1986, à la suite des élections l&islatives, 

Dans le cas de la Grande-Bretagne* qui déclencherait une nouvelle politique dans ce 
indique qu’elle n’a pas l’intention de violer les 
stipulations des prototcoles mais qu’elle ne les 

domaine, mais n’a constaté “qu’insensibilité, 

signera pas parce que cela ne servirait pas ses 
dureté et dédain de la part de la France.” 

intérêts nationaux, Ratu Mara déclare que les 
En septembre 1986, une r&olution “appe- 

pays du Pacifique sud sont en droit d’attendre 
lant la France à mettre fm à ses essais nucl&ires 

une réponse plus favorable de sa part “compte 
dans le Pacifique et à prendre des mesures 

tenu des liens historiques étroits et des relations 
effectives pour prt?venir de possibles contami- 

cordiales actuelles”. Il constate “avec une cer- 
nations pouvant résulter des tirs déjà effectués”, 

taine amertume” que la Grande-Bretagne semble 
est adoptée par 132 voix contre 18 par le conseil 

considérer les pays du Pacifique sud comme de 
des pays ACP-CBE. Seuls les parlementaires 

simples “bons amis” et non comme des “alliés”. 
français et sénégalais, (ces derniers étant, selon 

Il ajoute sur un ton menaçant, que les pays du le gouvernement Edjien, “sous l’apparente 

forum tiendront compte de cette attitude. pression de la France”) s’y opposent. Introduite 
par l’ambassadeur fidjien aup& de la CEE, 

E. Les essais français (bis) Poseci Bune, au nom du Groupe pacifique, cette 
1) De la contestation... n%olution apporte également son soutien au 

La poursuite des tirs nucléaires apres l’adop- traite de Rarotonga et invite les puissances 
tion par le forum du traité de Rarotonga, suscite nucléaires à ratifier les protocoles de ce docu- 
de nouvelles protestations ami-nucl&ires de la ment. Poseci Bune, qui a reproche à la France 
part du gouvernement fidjien. Celles-ci s’adres- de poursuivre ses essais en dépit des vives pro- 
sent essentiellement au gouvernement français. testations régionales et internationales, tire 

En octobre 1985, à I’ONU, tout en dt?clarant argument du fait que la protection de l’environ- 
attacher du prix à ses relations avec la France, le nement est l’une des prdoccupations majeures 
gouvernement Edjien “condamne de façon com- de la convention de Lomé, pour justifier l’intro- 
plète, absolue et sans concession l’indifference duction de cette n%olution. 
de la France à l’égard des protestations des pays Durant la session de 1’Assemblee gén&ale 
du Pacifique. “La série d’essais menée a de I’ONU en octobre 1986, la délegation fid- 
Mururoa en 1985 fait l’objet, comme les pré& jienne critique vigoureusement la poursuite des 
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essais atomiques francais dans le PaciEque. 
Côte français, l’on d&rit les interventions Ed- 
jiennes comme étant “passablement agressives”’ 
et l’état des relations entre les deux pays comme 
&ant “en demi-teinte”. 

2) . . . À l’entente cordiale 

Les relations entre la France et Fidji s’arne- 
liorent considerablement apres les deux coups 
d’État Edjiens. Fidji, accable par les sanctions 
économiques et politiques imposees par l’Aus- 
tralie et la Nouvelle-Glande (menace d’inter- 
vention militaire, protestations officielles contre 
le renversement de la démocratie, reduction du 
personnel diplomatique a Suva, arr& complet de 
l’aide Enanciere et militaire et boycott des syn- 
dicats australo-néo-zélandais sur le commerce) 
s’efforce de trouver de nouveaux partenaires, 
notamment parmi les pays a.§iatiques et euro- 
peens (3). La France à la recherche d’une 
meilleure image dans le Pacifique, particulière- 
ment apres la reussite de la campagne des pays 
oc&uriens pour la réinscription de la Nouvelle- 
Caledonie sur la liste des territoires non auto- 
nomes des Nations unies et a la suite de la degra- 
dation progressive de ses relations avec le 
Vanuatu, (seul pays independant de la region 
avec lequel la France a des liens etroits), voit 
dans la situation Edjienne une occasion fortuite. 

Au moment meme où l’isolement de Fidji 
est le plus grand, Gaston Flosse qui est alors 
secretaire d’État charge du Pacifique sud se 
rend a Suva officiellement pour remettre la 
Legion d’honneur a un militaire fidjien qui a 
secouru un soldat français au Liban dans le 
cadre de leur service au sein de la force multi- 
nationale de I’ONU (la FINUL). À cette occa- 
sion Gaston Flosse rappelle la cooperation et la 
bonne entente régnant entre soldats français et 
Edjiens au Liban. Il souligne egalement que les 

DEUXIÈME PARTIE 

affaires intérieures d’un pays ne regardent que 
le pays concerne. Lors de son séjour il est reçu 
par le gouverneur-général, Ratu Sir Penaia 
Ganilau, et s’entretient avec le colonel Rabuka 
(leader du coup d’État) et avec Ratu Mara, alors 
conseiller en Affaires &rangères aupres du gou- 
vernement int&imaire. Les discussions portent 
sur une éventuelle assistance Enanciere fran- 
çaise a l’État Edjien (n2e Age, 28-8-87). 

Le rapprochement franco-Edjien se poursuit 
par une deuxieme visite a Suva par Gaston 
Flosse en septembre 1987, quelques jours seu- 
lement avant le second coup d’État. La question 
de l’aide fran@.ise est a nouveau evoquée, le 
regime militaire ayant indiqué qu’il était à la 
recherche de quelque 50 millions de dollars 
pour sortir de la crise economique qui frappe 
l’archipel. Vers la En du mois d’octobre, alors 
meme que l’Australie, la Nouvelle-Zelande et 
les États-Unis refusent de reconnaîîe la nou- 
velle republique Edjieme qui vient d’être 
évincée du Commonwealth, a Matignon, un 
comité interminist&iel debat du montant d’aide 
qui sera accordé a Fidji (4). 

D’autres signes augurent d’une meilleure 
entente entre la France et Fidji. Au début du 
mois d’octobre, deux fi-egates françaises en pro- 
venance de Tahiti et transportant des missiles, 
font escale a Fidji. L’une d’elles participe à des 
exercices militaires avec un bateau Edjien, pour 
se “familiariser avec les procédures” de l’ar- 
chipel. Le ministere Edjien de l’Information 
annonce a cette occasion que des discussions 
concernant la possibilite d’une cooperation 
militaire approfondie et la poursuite d’autres 
manœuvres, sont en cours (The Canberra 
Times, g-10-87). 

À la mi-décembre 1987, le gouvernement 
fiançais corrEnne qu’il va fournir une aide de 
quelque 18 millions de dollars Edjiens (13 mil- 

(3) Cette politique mise en place dès après le premier coup d’État fut plus tard explicitée dans un document intitul6 
“Foreign Policy Initiatives for the Republic of Fiji”, rédigé par le ministre des Affaires étrangères (Fiipe Bole) du 
gouvernement intérimaire mis en place à la suite de la proclamation de la nouvelle république fidjienne le 7 octobre 
1987. 

(4) Alors que la France reconnaît les États, ce qui lui permet de maintenir ses relations diplomatiques avec toutes sortes 
de régimes, l’Australie et la Nouvelle-Zélande ne reconnaissent que les gouvernements constitutionnels. 
L’Australie a depuis modifié ses lois ah de pouvoir reconnaître l’État fidjien. 
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lions de dollars US) a l’archipel. En janvier 
1988 la frégate française, le Balny s’arrête 
quatre jours a Suva. Un mois plus tard Ratu 
Mara, à nouveau Premier ministre, signe un 
accord de coopération avec la France d’un mon- 
tant de 6,4 millions de dollars US (Manak 
Business, mars 1988). En avril, il se rend en 
visite officielle à Paris pour signer la deuxième 
partie du protocole financier concernant un prêt 
de 6 millions de dollars US à un taux pmferen- 
tiel. 

Le Premier ministre fidjien est agreablement 
surpris par l’accueil que lui r&erve le gouver- 
nement français. Il est reçu avec tous les hon- 
neurs dignes d’un chef d’État et peut s’entre- 
tenir avec le Premier ministre Jacques Chirac 
qui lui indique que l’aide française a Fidji n’est 
qu’un premier pas dans un effort de coopération 
plus soutenu (Fiji Times, 8 avril 1988). Durant 
un déjeuner officiel offert par le ministre fian- 
çais des Affaires &rang&res, Jean-Bernard 
Raimond, Ratu Mara remercie la France de son 
soutien à Fidji qui, selon lui, “traverse ses 
heures les plus dures”. Il déclare que l’accord 
signe entre les deux pays marque une nouvelle 
étape dans leurs relations et se dit t&s touché 
par l’amitié que lui manifeste la France. Il 
ajoute que Fidji souhaite renforcer les liens 
entre les deux pays “to the closest degree”. 

Lors de son discours il évoque le rôle de la 
France dans le Pacifique en termes amicaux : 
“La France est un pays important du Pacifique 
et nous avons toujours accueilli avec plaisir 
votre contribution à la coopération régionale, à 
travers les divers programmes et organismes 
tels la CPS, la PIDP, la CCOP/SOPAC et 
1’USP” (Discours Ratu Mara, Paris, 6 avril 
1988). Il fait également l’éloge de Gaston 
Flosse pour son nXe “très constructif’ dans le 
rapprochement de la France avec Fidji et avec 
le reste du Pacifique : “Je souhaiterais en parti- 
culier faire hommage à l’action sans égale de 
votre très distingué secr&aire d’État charge du 
Pacifique sud, M. Gaston Flosse. C’est avant 
tout son apport qui a contribué au rapproche- 
ment entre la France et Fidji et le reste du 
Pacifique sud.” 

3) Des avantages mutuels 

La nouvelle coop&ation biiatérale entre la 
France et Fidji est considérée comme une ~US- 
site de part et d’autre. Fidji en tire des retom- 
lx?es diplomatiques et économiques ; la France 
fait en sorte que la CEE continue de traiter nor- 
malement avec Fidji et l’Australie, pmoc- 
cuppée par le mchauffement franco-fidjien, 
renoue son programme d’aide plus t6t que 
prévu (Henningham, 1989). 

La France en tire Cgalement des avantages 
politiques, commerciaux et culturels. Fidji use 
de son influence auprès des pays du forum afin 
que le projet de n5solution sur la Nouvelle- 
Calédonie pr&ente par les pays du Pacifique 
sud a la r&mion du comité sur la Décolonisation 
des Nations unies en aotlt 1988, soit modem 
(Hemiingham, 1989). D’autre part l’accord 
franco-fidjien stipule que le don de 6 millions 
de dollars doit servir à l’achat de 53 camions 
Renault (destines en principe au développe- 
ment rural), d’un helicoptere et d’équipements 
divers pour la population civile, le tout fourni 
par des fabriquants français. Depuis, Renault 
s’est installé à Fidji suivi par d’autres compa- 
gnies françaises : Total, distibuteur de gaz et de 
carburant s’est implanté en aoQt 1988 à la suite 
d’un accord avec une entreprise fidjienne de 
Lautoka et la Sofrana, compagnie maritime 
française basée en Nouvelle-Calédonie est 
actuellement dirigée à Suva par un ancien 
diplomate fidjien, Epeli Kacimaiwai. Air 
Pacifie, la compagnie aérienne fidjienne qui 
dessert l’archipel et la mgion, a acheté deux 
ATR 42. Par ailleurs le gouvernement français 
finance les activités de l’Alliance française 
ouverte à Suva en fin 1988 et pmsidée par Filipe 
Bole, ancien diplomate et actuel ministre de 
l’Éducation (Henningham, 1989). 

La nouvelle “entente” franco-fidjienne 
r&iste au changement de gouvernement fran- 
çais en mai 1988, malgm quelques inquiétudes 
au sein des Alfaires &ra.ng&es fïdjiemies 
concernant la mise à l’écart de Gaston Flosse. 
Ratu Mara envoie ses felicitations à Michel 
Rocard à la suite de sa nomination et à cette 
occasion n’affirme son désir d’approfondir la 
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coopération et l’amitié entre leurs deux gouver- 
nements. Il ajoute qu’il considere la France 
comme un ami et un voisin du Pacifique (Fiji 
Zïmes, 20 mai 1988). 

La visite de Michel Rocard % Fidji un peu 
plus d’un an plus tard, relance le debat sur la 
politique nucléaire française dans le Pacifique. 
L’ancien Premier ministre fidjien, Xmoci 
Bavadra accuse la France d’avoir “acheté” le 
silence du gouvernement fidjien sur les essais 
nucl&ires et critique la visite de Michel 
Rocard. Il s’insurge contre “l’hélicoptère per- 
sonnel de Rabuka” et les 53 camions offerts par 
la France : “C’est un bien bas prix pour acheter 
un pays...“, déclare-t-il (tis Nouvelles, 8-8-89). 

Pourtant quelques mois auparavant le secre- 
taire fidjien aux Affaires &.rangères avait pris la 
précaution de faire savoir que la visite du 
Premier ministre français “ne devait pas eue 
considér6e comme un encouragement a la poli- 
tique nucleaire de la France dans la region” (Les 
Nouvelles, 14-8-89). D’autre part, en octobre 
1988 le gouvernement Mara avait vivement cri- 
tiqué les essais atomiques devant l’Assemblée 
genérale de 1’ONU rappelant que “si c’était vrai 
qu’ils ne posaient aucun danger ni à l’environ- 
nement marin ni aux E%res humains alors la 
France ne devrait pas avoir peur de diriger ses 
essais “dans son propre jardin” (Fiji Times, 
17 octobre 1988). 

Cependant une manifestation anti-nucléaire 
prevue pendant la visite de Michel Rocard par 
la “Young Women”s Christian Association” 
(YWCA) de Fidji est proscrite. Le gouveme- 
ment fidjien interdit egalement le port de 
T-shirts “ami-nucléaires” imprimés pour 
l’occasion, “un port qui entraînerait l’arresta- 
tion immédiate des contrevenant.?, précisent 
les autorit& (ERs Nouvelles, 18-8-89). 

La visite de Michel Rocard se déroule ainsi 
sans manifestation anti-nucleaire mais certaines 
precautions inhabituelles sont prises pour eviter 
tout incident diplomatique. D’ailleurs, la ceré- 
monie traditionnelle d’accueil qui se deroule 
habituellement dehors où elle est animee par les 
grands chefs de Fidji, est a cette occasion orga- 
nis6e par l’armée dans un hotel. 

Le Premier ministre français est reçu par 
Josevata Kamikamica et rencontre Ratu Mara 
ainsi que le directeur du secrétariat du forum. 
Profitant de la visite de Michel Rocard, I’ambas- 
sadeur de France remet la Legion d’honneur au 
Major Rabuka., en recompense du secours qu’il 
a porte a un soldat français lors de sa mission au 
Liban quelques annees auparavant. 

4) Un “modus vivendi” 

L’administration actuelle de Ratu Mara se 
reserve cependant le droit de critiquer la poli- 
tique nucléaire française. Dans son discours Li 
Paris en avril 1988 Ratu Mara souligne que la 
France et Fidji peuvent &re amis sans toutefois 
être d’accord sur toutes les questions régionales 
et internationales. Fidji continuera donc tres 
certainement a s’opposer aux essais nuclléaires 
dans la region mais en faisant attention de ne 
pas offusquer la France. Les domaines de 
coopération sont mis en valeur et réduisent à 
present l’importance de la question nucléaire 
dans les relations entre les deux pays. 

La visite de Michel Rocard, la Premiere d’un 
Premier ministre français à Fidji et la premiere 
d’un dignitaire si important dans l’anbipel 
depuis les événements politiques de 1987, a 
permis aux dirigeants fidjiens de mieux com- 
prendre et d’apprecier ce que le secretaire fid- 
jien aux Affaires &%t.ug&res appelle le “flair” 
politique français. Les Fidjiens qui m’avouent 
être un peu perplexes devant les initiatives fran- 
çaises, même si celles-ci sont estimees comme 
etant tout à fait favorables, sont cependant ras- 
sures par la franchise et le naturel de Michel 
Rocard. 

De son côte le gouvernement socialiste 
tente, aussi bien avec l’Australie et la Nouvelle- 
Zélande qu’avec Fidji, de separer la question 
des essais nucl&ires des autres secteurs de ses 
relations internationales. Son desir sincere 
d’occuper une place plus importante a Suva est 
indique par la visite de Michel Rocard à Fidji, 
seul pays insulaire independant dans lequel il se 
rend lors de son voyage oc&nien. Des change- 
ments de personnel diplomatique a Suva sont 
également revelateurs de la nouvelle attitude de 
Paris vis-a-vis de cet archipel. 
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Les deux pays vont désormais insister sur les 
points qui les rapprochent (coopération au Liban 
et a la CEE, échanges sportifs - les deux pays 
s’admirent mutuellement en rugby qui est le 
sport national fidjien - et culturels), et qui pour- 
ront les rapprocher a l’avenir, plutôt que ceux 
qui les séparent comme le nucleaire. La France 
propose par exemple en juin 1990 de placer sous 
surveillance aérienne française la ZEE de 
l’archipel pour réprimer la pêche illégale. Cette 
initiative est annoncée par l’ambassade de 
France à Suva après qu’un avion de la marine 
française, base en NouvelleCal6donie, ait 
effectue un vol de démonstration au-dessus de 
l’archipel à la demande des ministères fidjiens 
de la Défense et de la Pêche. Par ailleurs, en août 
1990, à la suite de la visite de la frégate “Bahry” 
à Suva qui permet la rencontre entre des offkiers 
de la marine française et les commandants des 
forces armées (le général Rabuka) et navales (le 
commandant Bainimara) fïdjiennes, la France et 
Fidji décident de renforcer la coopération mili- 
taire entre les deux pays. 

Longtemps un facteur de consensus dans le 
contexte intérieur, la politique anti-nucleaire du 
gouvernement de Ratu Mara, l’est également 
sur le plan extérieur. C’est donc de façon 
logique que le gouvernement en fait l’un des 
axes de son action dans les instances intematio- 
nales et mgionales. 

Durant cinq ans (1970- 1975), Fidji est le 
seul repr&entant des micro-États du Pacifique 
à 1’ONU. A ce titre il peut s’imposer comme 
l’unique porte-parole des micro-territoires 
océaniens et xepmsenter leurs int&&s, notam- 
ment dans le domaine du nucléaire. Parler au 
nom du forum du Pacifique sud c’est se valo- 
riser au sein d’une instance qui découvre 
1’Odanie. C’est aussi un moyen de s’attirer le 
soutien et l’amitié des pays du Tiers Monde, 
avec lesquels il n’a eu aucun contact pmalable 
mais qui peuvent s’identifier à son discours 
ami-nucl&ire et ami-colonialiste. Discours qui, 
par ailleurs, ne risque pas d’aliéner les grandes 
puissances puisque la France, seule, est visée. 

Sur le plan régional, Fidji a longtemps été à 
la tête de la campagne anti-nucl&ire. Ce r61e 

s’inscrit dans le cadre de son r61e de leader au 
sein des instances océaniennes. Même lorsque 
l’Australie et la Nouvelle-Z&nde, sous l’in- 
fluence de gouvernements conservateurs, veu- 
lent atténuer les ardeurs ami-nucléaires du 
forum, Fidji maintient sa position militante et 
encourage ses voisins insulaires à en faire 
autant. 

Mais l’émergence des pays mélanésiens 
entrame chez les dirigeants fidjiens une remise 
en question. Les prises de position intransi- 
geantes du bloc mélanesien, (Salomon, Vanuatu 
et PNG), en matière nucl6aire font ombrage aux 
pays polyn&iens et Fidji, qui pensait jouer un 
r6le “progressiste” dans ce domaine, se 
retrouve “projeu? dans un r6le conservateur 
bien que sa position en la matière n’ait guère 
évolué depuis les annees 1970. 

Au début des annees 1980, c’est sous 
l’infhrence de la politique ni-vanuatu que Fidji 
décide d’interdire les escales des bâtiments 
nucléaires dans les ports fidjiens. Le gouveme- 
ment fidjien n’avait pas au pr&lable considéré 
cette question comme étant d’une grande 
importance. Il avait pr6fér6 la discrktion dans ce 
domaine, et avait rarement exigé des États-Unis 
une quelconque justification à propos de ses 
navires. C’est donc tout naturellement qu’il 
revient à sa position originelle en 1983, se ran- 
geant ainsi dans le giron des pays polyn&iens. 

Fidji exerce néanmoins une infhtence suffi- 
sante sur certains de ses partenaires insulaires 
pour faire adopter le traite de Rarotonga qu’il 
soutient foncierement. La PNG, qui s’est 
opposée au traite parce qu’elle le considere 
incomplet, se laisse convaincre par Ratu Mara et 
le ratifie en 1987. D’autre États océaniens refu- 
sent encore de le signer, pour diverses raisons, 
mais la majorité des membres du forum considè- 
rent le traite comme un rkwhat concret et positif 
de la coopération regionale. 

Depuis les événements de 1987, Fidji 
continue de critiquer les essais nucleaires tout 
en cultivant de meilleures relations avec la 
France. Cette politique qui aurait sans doute été 
rejetke par un gouvernement de droite en 
France, est facilitée par l’attitude de Michel 
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Rocard (dont un journaliste du Monde 6uit 
qu’il “ne cache pas sa predilection pour le 
Pacifique sud”) qui, dans ses relations avec le 
Pacifique tente de separer la question nucléaire 
des autres domaines de cooperation. 

Ceci dit, il semble également que la question 
nucleaire ne soit plus une priorité du gouveme- 
ment fidjien qui est aujourd’hui surtout pr&z- 
cup6 par la remise en état de l’konomie et le 
maintien de la paix civile. 

II. 

Ce n’est qu’a partir de la fin des annees 1970 
que la question de la decolonisation des terri- 
toires du Pacifique sud appamit a l’ordre du jour 
du forum. Cette “nouvelle” preoccupation est 
essentiellement like aux troubles politiques que 
connaissent alors les Nouvelles-Hébrides et aux 
ouvertures diplomatiques lan&es par le jeune 
Front independantiste eanaque de Nouvelle- 
Cal&donie. C’est donc sur les territoires français 
que se focalise le debat regional. 

A. Fidji, porte-parole aux Nations unies 
Dès son independance, Fidji s’interesse aux 

problèmes de decolonisation, daus le cadre de 
I’ONU. En tant que seul membre insulaire océa- 
nien de cet organisme, il est invite a participer 
au comité de d&olonisation des Nations unies 
et en particulier au sous-comité qui se penche 
sur le cas des micro-territoires dépendants. 

En son sein, Fidji adopte une attitude plut& 
prudente qui consiste a soutenir le principe du 
droit a l’autod&ermination pour tous les 
peuples, tout en s’opposant a ce que l’indepen- 
dance totale soit systematiquement imposée 
aux territoires ne se sentant pas capables de 
l’assumer. Dans le cas de certains micro-terri- 
toires, Fidji pnkonise M statut juridique 
d’autonomie interne ou d’independance-asso- 
ciation, avec le maintien de liens étroits et libre- 
ment consentis, avec l’ancienne metropole. 

En adoptant cette position, le gouvernement 
fidjien s’appuie sur sa propre experience de 
décolonisation, comme l’explique le ministre 
des Affaires &rang&es dans son rapport d’ acti- 

vité de 1983 : “ Fidji adhere au principe de la 
dklaration des Nations unies sur la décolonisa- 
tion, sur le droit inalienable de tous les peuples 
a l’autodétermination et a l’indépendance. 
Neanmoins en tant que pays qui a connu une 
transition paisible vers l’indéperpdance, Fidji a 
toujours plaide pour que le processus de la 
decolonisation soit paisible et qu’il soit 
l’expression des souhaits du peuple concerne”. 

En 1973 Fidji introduit deux resolutions 
devant 1’Assembkk génerale invitant la 
Nouvelle-Zelande et l’Australie a poursuivre 
leurs demarches en faveur de la d6colonisation 
de deux territoires oc&niens encore sous leur 
tutelle ; Niue et la Papouasie Nouvelle-Guinée. 
En 1972 une mission des Nations unies a 
constate que la population de Niue dans sa 
majorité souhaitait une independance en asso- 
ciation avec la Nouvelle-Zelande. C’est donc 
cette formule que le gouvernement fidjien 
appuie devant l’Assemblée génerale. 

La délegation fidjienne apporte également 
son soutien a une troisieme résolution faisant 
appel a l’autodetermination, entre autres, des 
Samoa am&icaines, des îles Gilbert et Ellice, de 
Guam, des Nouvelles-Hebrides, des îles 
Salomon, et de Pitcairn Cette résolution, 
adopt&z par 106 voix a 4 (France, Grande- 
Bretagne, Portugal, Afrique du Sud), avec 18 
abstentions, déplore la mauvaise conduite de la 
France et la Grande-Bretagne dans leurs rap- 
ports avec le Comite des 24, et surtout leur refus 
systématique d’accueillir des missions de 
I’ONU dans les territoires concernes. 

Dans son discours devant l’Assemblée 
générale en 1977, Berenado Vunibobo, le repre- 
sentant fidjien, reproche a certaines métropoles, 
sans les nommer, de dkourager les développe- 
ments politiques dans leurs territoires océa- 
niens de peur que ceux-ci ne mènent Zt 
l’indépendance ou à un quelconque statut 
d’autodetermination : “... Il faut rappeler à 
l’Assemblée qu’il y a des reliquats de colonia- 
lisme dans certaines parties du monde, et 
notamment dans le Pacifique. Tandis que cer- 
tains de ces territoires progressent vers l’auto- 
nomie interne et l’indépendance, d’autres res- 
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tent sous la poigne de leurs maîtres métropoli- 
tains... Il semblerait qu’il y ait un effort delibért? 
pour dissuader ces territoires d’envisager 
l’independance, tandis que tout mouvement 
vers l’autodétermination est découragé sinon 
réprimé”. 

Ce commentaire s’adresse surtout à la 
France, qui, du point de vue des dirigeants fid- 
jiens, sacrifie l’évolution politique de ses terri- 
toires au profit de ses intérêts propres. Mais les 
États-Unis, dont les dépendances microne- 
siennes semblent particulièrement négligées 
par l’administration am&icaine, sont également 
visés. Fidji aurait souhaite que la n?gion, dans 
son ensemble, connaisse un développement 
politique progressif et sans heurts auquel 
s’associeraient, avec bonne volonté, les metro- 
poles concernées. 

B. Des Nouvelles-Hébrides au Vanuatu 
En 1979 Berenado Vunibobo conduit une 

délegation de I’ONU aux Nouvelles-Hébrides 
dans le cadre de la décolonisation de ce condo- 
minium franco-britannique. Face à la situation 
confuse qui mgne alors dans ce territoire, avec 
le gouvernement français qui soutient la coali- 
tion des partis politiques francophones anti- 
indépendantistes et le gouvernement britan- 
nique qui appuie le parti anglophone indépen- 
dantiste, Fidji prône l’autodétermination des 
Nouvelles-Hebrides dans le dialogue et la paix, 
avec la coopération active des deux puissances 
coloniales. 

Cette prise de position pmcède celle adopt6e 
par les membres du forum lors de leur rencontre 
à Kiribati les 14 et 15 juillet 1980. Walter Lini, 
le nouveau chef du gouvernement des 
Nouvelles-Hébrides, pr&ent à Tarawa (capitale 
de Kiribati), se montre pr6occupé par la situa- 
tion interne de son archipel menacé par une 
sécession de l’île de Santo et par une Aellion 
dans l’île de Tanna. Son gouvernement ne fai- 
sant pas l’unanimité à l’intérieur du pays, 
l’independance imminente s’annonce turbu- 
lente. Walter Lini fait donc appel au soutien des 
Etats du forum pour mtablir l’ordre si les 
troubles persistent apr&s le retrait des Français 
et des Britanniques en même temps qu’il solli- 

cite une aide militaire fidjienne ou papoue. La 
résolution adoptée par le forum et appuyée par 
Fidji, exhorte la France et la Grande-Bretagne à 
se retirer définitivement des Nouvelles- 
Hebrides le 30 juillet 1980, de mettre un terme 
aux “rébellions” de Santo et de Tanna, et de 
“promouvoir l’intégrité et la stabilité” du 
nouvel État vanuatais. Il est aussi décidé que la 
prochaine r&mion du forum se tiendra en 1981 
à Port-Vila, capitale du nouvel État. 

Ratu Mata, dont le gouvernement s’associe 
pleinement à cette msolution, se déclare égale- 
ment prêt à envoyer un contingent militaire 
pour aider le gouvernement Ni-Vanuatu dans sa 
lutte contre les dcessionistes mais uniquement 
dans le cadre d’une force multilat&ale par- 
rainée par I’ONU. 

Mais Walter Lini a besoin d’un soutien 
immédiat et sollicite une aide et c’est en défini- 
tive le nouveau gouvernement de PNG, conduit 
par Julius Chan, qui envoie 400 soldats, (avec 
un soutien logistique et financier australien), 
pour reprimer la sécession de Santo. 

L’initiative de Julius Chan est très mal 
perçue par le gouvernement fidjien qui preconi- 
sait une solution internationale ou r&ionale, 
faisant appel au dialogue et a la nkonciliation 
plut& qu’à l’usage de la force. Or l’action indi- 
viduelle des papous a, selon Fidji, créé un pré- 
ddent dangereux dans la mgion. La paix dans 
le Pacifique a été troublée, sans pour autant que 
cela n’aboutisse a une solution à long terme 
pour le Vanuatu. Car même si les “rebelles”, 
dont M grand nombre sont mélanesiens, ont été 
vaincus dans l’immédiat, rien ne garantit leur 
“soumission” à l’avenir. 

C’est l’avis exprimé par Ratu Isoa Gavidi, 
parlementaire independant, devant la Chambre 
des repn?sentants. Il conclue, en se référant au 
cas de Jimmy Stevens, l’un des leaders m&n& 
siens de la sécession de Santo, que l’usage de la 
force ne peut être au mieux qu’un palliatif: “Jls 
(les autorités papoues et ni-vanuatu) peuvent 
exiler ou tuer Stevens aujourd’hui, mais demain 
un autre Stevens se manifestera sur l’île et il ne 
cessera de hanter Walter Lini et le gouveme- 
ment du Vanuatu.” (PIM, novembre 1980). 
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Certains attribuent cette opposition tld- 
jiemre % la rivalité qui existerait entre cet 
archipel et la PNG sur le plan régional. Rivalite 
qui serait, de surcroît, exacerb 
vaise entente entre Julius Chan, qui a remplacé 
Michael Somare comme Premier ministre de la 
PNG en 1980, et Ratu Mara. (Fry 1981, ~21). 
Il semble surtout que les dirigeants fidjiens 
aient trouve de mauvais goût que le nouveau 
gouvernement papou se soit servi dune initia- 
tive regionale, ne faisant pas l’unanimité sur- 
tout parmi les pays polynksiens, % des fins de 
politique int&ieure. 

C. La Nouvelle-Calédonie 
1) Concertdont et dialogue : l’effet Mars 

C’est tout naturellement que la PNG et les 
autres âats melanesiens du forum appuient le 
Front indépendantiste canaque dans ses 
demarches appelant à la decolonisation de la 
Nouvelle-Caledonie. Dès 1979 une dklegation 
regroupant les leaders des cinq partis indepen- 
dantistes canaques se rend officieusement au 
forum qui se tient à Honiara (Salomon). Dans 
une pétition adressee a ses membres, Jean- 
Marie Tjibaou et ses compagnons sollicitent le 
concours du forum pour la réinscription de la 
Nouvelle-CaEdonie sur la liste des territoires 
non autonomes etablie par le Comité des 24 de 
1’ONIJ. 

Cette requête reste sans réponse, maigre le 
soutien qu’y apportent la majorite des mem- 
bres, dont Fidji. Le communiqué officiel du 
forum se contente d’ evoquer le souhait émis par 
les peuples du Pacifique, dans les territoires 
français entre autres, d’accéder a l’indepen- 
dance. L’Australie et la Nouvelle-Z&lande ont 
fait en sorte que la Nouvelle-Calédonie ne soit 
pas directement citee. 

a) Une mission à Paris 
Le forum r&ni a Port-Vila en 198 1 décide 

d’envoyer une delegation officielle a Paris. 
Celle-ci, composée de trois chefs de gouveme- 
ments océaniens, est chargée d’initier un dia- 
logue portant sur l’évolution politique des terri- 
toires français du Pacifique, et plus particuliè- 
rement de la Nouvelle-Calédonie, avec les plus 

hautes autorites françaises. La conduite de la 
delégation est confiée à Ratu Mara qui choisit 
pour l’accompagner un ministre polynesien (le 
prince Tupouto’a de Tonga) et un ministre 
mélanksien. 

L’idée de cette mission vient du gouveme- 
ment vanuatais qui, ayant des contacts privile- 
giés avec le mouvement indépendantiste cana- 
que, va faire de la decolonisation de la Nouvelle- 
Cal&lonie l’un des axes de sa politique exte- 
rieur-e. Adoptee par le forum la proposition 
vanuataise est considerablement atténuee et 
remaniee par les membres “moderes”, qui veu- 
lent éviter la confrontation avec la France. Le 
choix de Watu Mara comme leader de la déléga- 
tion s’explique en partie par ce souci. Ce dernier 
est partisan d’un dialogue approfondi avec le 
nouveau gouvernement francais qui, selon lui, 
parait susceptible d’ecouter les pays du 
Pacifique. 

D’autres criteres militent pour le choix de 
Ratu Mara : sa stature régionale et intematio- 
nale qui le distingue parmi les dirigeants ocea- 
niens, et sa relation “tres amicale” (selon ses 
propres termes), avec Claude Cheysson alors 
ministre français des Affaires etrangeres. 

Stuart Inder, journaliste a Pacifie Islunds 
MomhZy (PIM) present au forum de Port-Vila, 
rapporte que Ratu Mara ne s’est en aucune 
facon mis en avant pour conduire la mission a 
Paris. Il semble même qu’il ait hésité a en 
accepter la responsabilité. Cependant le rôle du 
leader fidjien dans la décision du forum ne doit 
pas &re sous-estimé. Selon un autre observateur 
dans la region, cette fois il s’agit d’un Français, 
l’influence de Ratu Mars a même et6 predomi- 
nante : “Le Premier ministre de Fidji exerce sur 
ses collegues des petits etats du Pacifique une 
influence de plus en plus grande. Cela tient, 
bien entendu, à sa personnalite, mais aussi à la 
sante économique du pays et a l’audience qui 
est la sienne auprès des organismes intematio- 
naux. Cette influence s’est manifeskk a Port- 
Vila en ce qui concerne [entre autres] la ques- 
tion relative à la “décolonisation”. “Ce même 
observateur constate aussi que la position 
adopt6e par Fidji est “tres proche de celle 
escomptee par la France”. 
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Au forum de 1982 Ratu Mara, de retour de 
sa mission a Paris, se déclare satisfait des 
mesures prises par le nouveau gouvernement 
français en Nouvelle-Calédonie. Celles-ci, 
selon lui, tiennent compte des revendications de 
la population m&m?sienne et doivent per- 
mettre une solution pacifique du problème calé- 
donien (PIM, octobre 1982). 

Le Premier ministre fidjien estime qu’il a ét6 
trh bien reçu par la France qui a fait preuve 
“d’une grande courtoisie et d’une coopération 
absolue”. Celle-ci a, d’après lui, r@ondu tis 
favorablement aux attentes du forum et le pti- 
sident Mitterrand lui-même, s’est engagé à tenir 
Ratu Mara informé de tout dheloppement en 
Nouvelle-Cal6donie (Fiji Focus, 27 aoQt 1982). 

Le communiqué officiel du forum reprend 
presque mot pour mot les apprkiations et 
recommandations du rapport de mission de 
Ratu Mara. En bref, le forum encourage la 
France à poursuivre ses tiformes, en consulta- 
tion permanente avec la population canaque. 

D’autre part, il pr&onise le maintien du dia- 
logue avec la France, et se dorme un an pour se 
prononcer sur le bilan de la politique française 
en Nouvelle-Calkdonie. La holution adopt6e 
par le forum en 1982 scelle la “victoire” des 
états “modérés” ou conservateurs, et en particu- 
lier de Fidji, de l’Australie et de la Nouvelle- 
Zélande, sur les pays “militants” mélan&iens ; 
la PNG, les Salomon et Vanuatu. Ces derniers 
auraient souhaité que le forum, exige de la 
France une date prkise pour l’indépendance de 
la Nouvelle-Calédonie et d’autre part, que Paris 
soit amené à reconnaître le Front indépendan- 
tiste comme seul interlocuteur et représentant 
légitime du peuple caledonien. 

La divergence des positions sur la question 
cak!donienne suscite l’inquiétude des dirigeants 
fidjiens. Mosese Qionibaravi, ministre fidjien 
des Affaires &rang&es en 1983 estime que “le 
seul danger de conflit au sein du Forum pro- 
vient des différences d’opinions sur les déve- 
loppements politiques en Nouvelle-Cak?donie.” 
(Islunds Business, février 1983). 
0) La radicalisation des positions 

Un “conflit” d’opinion entre les états méla- 
nésiens, d’une part, Fidji, l’Australie et certains 

pays polynésiens d’autre part, klate effective- 
ment au sein du forum. Tandis que les premiers 
rt?clament sans cesse “l’internationalisation” du 
problème canaque, les derniers prkonisent un 
traitement régional de la question et une coopé- 
ration directe entre le forum et la France. Pour 
Fidji et l’Australie, faire appel a I’ONU risque 
d’apparaître comme une provocation à l’égard 
de la France alors même que celle-ci s’applique 
& apporter des solutions (Tarte, 1985). 

Mal.gr6 les efforts fidjiens le ton des com- 
muniqués successifs du forum se durcit. En 
1983 les états membres “reconnaissent qu’une 
situation coloniale” existe en Nouvelle-Cal& 
donie et que “la population canaque a un droit 
inhérent à l’indépendance et à l’autodétermina- 
tion”. D’autre part ils demandent à la France 
d’hblir un calendrier précis menant à l’indé- 
pendance et Sugg&èrent que seule la population 
impliquée directement par l’avenir du territoire 
soit invitée à voter dans le cadre du &f&endum 
d’autodétermination proposé par la France. 

En 1984 un comité de cinq états, (Fidji, PNG, 
Vanuatu, Samoa occidentales et Nouvelle- 
Zélande), est constitut? par le forum afin de 
suivre l’évolution de la question cal&donienne. 
Jonati Mavoa, ministre fidjien des Afkires 
étrangères se rend a Nouméa dans le cadre ce 
cette mission. Il y rencontre diverses personna- 
lités dont Jean-Marie Tjibaou et Georges 
Lemoine, secr&aire d’État aux DOM-TOM. 
Lors de son entretien avec ce dernier, Jonati 
Mavoa dklare que “sou gouvernement souhaite 
une transition pacifique conduisant à l’ind@en- 
dahce de la Nouvelle-CaKdonie dans le cadre 
d’une société pluri-ethnique”. Il souligne dgale- 
ment “les similitudes qui lui paraissent exister 
entre la situation actuelle de la Nouvelle- 
Calédonie et celle de Fidji au moment de son 
indbpendance”. 

La politique fidjienne concernant la 
Nouvelle-Calédonie est effectivement bas& sur 
sa propre expérience d’État-nation pluri-eth- 
nique. Ratu Mara ne peut pas l&itimement 
prôner l’entente multi-raciale dans le contexte 
fidjien et en même temps nklamer l’ind&en- 
dance canaque en Nouvelle-Calédonie. La 
décolonisation de ce territoire ne doit se faire 
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qu’avec l’accord de toutes les ethnies de la 
population calédonienne, comme cela a eté le 
cas pour Fidji. 

Ratu Mara justifie la position fidjienne en 
ces termes : ‘La Nouvelle-Caledonie tout 
comme Fidji a une population plmi-raciale et 
pluri-culturelle. Lorsqu’a Fidji nous avons 
cherche % obtenir notre independance, nous 
l’avons fait en coopération avec la Grande- 
Bretagne. Le+ statut que nous avions demande et 
que la Grande-Bretagne nous a accorde était 
celui d’un État indépendant avec une place 
garantie et égale pour chacune des composantes 
de notre societé multi-raciale et multi-cul,tu- 
relle”. Il ajoute que dans le cadre de la decolo- 
nisation de Fidji aucun appel n’a et6 fait a un 
tiers parti et que son gouvernement ne souhaite 
donc pas s’immiscer dans les affaires de la 
Calédonie et de la France. D’autre part, Ratu 
Mara declare que Fidji ne peut en bomre 
conscience apporter son soutien a une indepen- 
dance voulue exclusivement par les Canaques 
(Ishds Business, août 1985). 

c) Un soutien appréckable 
Les auto&% francaises ne peuvent que se 

feliciter de la position “pragmatique” de Fidji 
consid&% comme “comprehensive” et 
“mod&e” 8 l’egard de la France. D’autant plus 
que cette attitude se traduit par des mesures 
concretes telle que l’opposition de Fidji a la 
reinscription de la question cal&lonienne aux 
Nations unies. 

Au cours des années 1984 et 1985 le gou- 
vernement fidjien apporte son soutien aux 
mesures mises en place par la France en 
Nouvelle-Calédonie. Il étudie, avec ses parte- 
naires du Groupe des cinq (PNG, Vanuatu, 
Samoa occidentales, Fidji et Nouvelle- 
Glande), les conséquences politiques de l’atti- 
tude de certains independantistes canaques 
refusant le dialogue avec la France. Selon lui, 
celles-ci ne peuvent être que néfastes car seuls 
un “dialogue permanent” et un “minimum de 
bonne volonte” permettront au “deux commu- 
nautes ethniques d’importance sensiblement 
égale de vivre ensemble”, comme cela a long- 
temps et.6 le cas a Fidji. Selon Ratu Mara, les 

autorites françaises ont, pour leur part, apporté 
la preuve de la sincerite de leurs intentions. 

Le gouvernement fidjien se d6clare favo- 
rable à la venue d’Edgar Pisani en Nouvelle- 
Calédonie en d6cembre 1984. À cette occasion 
Jonati Mavoa laisse entendre que son gouver- 
nement continuera “a ne pas gêner l’action fran- 
çaise” tandis que Ratu Mara refuse de s’asso- 
cier à une nouvelle r&mion du Groupe des cinq, 
(voulue par le Premier ministre du Vanuatu, 
Walter Lini), qu’il estime prematuree compte 
tenu de l’arrivee toute r$cente de Pisani a 
Nouméa. En juillet 1985, Ratu Mara refuse une 
entrevue à Yann C&%e Uregei, responsable des 
relations ext&ieurs du Front de libération natio- 
nale kanak et socialiste (FLNKS). Ce dernier 
qui a represent6 le FLNKS lors de plusieurs 
r&mions du forum effectue une tournée dans les 
pays du Pacifique au cours de laquelle il avait 
été recu par des ministres en Australie, en 
Nouvelle-Z&nde, au Vanuatu et au Salomon. 
À Fidji, a sa grande déception, il doit se 
contenter de rencontrer un fonctionnaire des 
Affaires etrangeres. Il s’indigne du comporte- 
ment fidjien et déclare qu’en tant que membre 
du comite de Décolonisation a I’ONU, Fidji n’a 
pas le droit de se comporter en simple specta- 
teur de la violence en Caledonie (Islunds 
Business, août 1985). 

Les commentaires de Yam~ Uregei entrai- 
nent une d&claration officielle de la part du 
Premier ministre et du ministre fidjien des 
Affaires &rang&es sur la politique concernant 
la Nouvelle-Calédonie. La déclaration jugée 
par un observateur français comme “precisant 

nets et favorables à la France, la 
position de Fidji dans l’affaire calédonienne”, 
reitere l’attitude adoptée par le gouvernement 
depuis 1980. Repondant aux critiques emises 
par le representant du FLNKS, le gouvernement 
rappelle qu’il “s’en tient aux principes des 
Nations unies sur la decolonisation selon les- 
quels tous les membres sont appel&, à soutenir 
l’autodetermination dans le dialogue et la paix 
entre le peuple du territoire concerne et la puis- 
sance de tutelle, sans ingérence ext&ieure” 
(New Releuse, no. 408,10-7-85). 

1134 



CHAPITRE II FIWI ETLES GRANDES QUESTIONS RÉGIONALES 

Ratu Mara, qui pour ne pas recevoir Yann 
Uregei a pr&exté un emploi du temps sur- 
chargé, explique ensuite à la presse qu’il a 
refuse de le voir parce qu’il ne repn%ente pas le 
gouvernement légal de la Caledonie. Le 
Premier ministre fidjien déclare qu’il a eu la 
même attitude en 1980 à l’égard de Jimmy 
Stevens, le leader des sécessionistes de l’île de 
Santo au Vanuatu (Fvi Sun, 10 juillet 1985). 

La maction quelque peu défensive du gou- 
vernment fidjien a aussi une dimension interne. 
Le “Labour Party” (parti travailliste) de Fidji, 
cr& cinq jours avant l’an&% de Yann Celéne 
Uregei à Suva, accueille ce dernier avec enthou- 
siasme. Son président, le Dr Bavadra, s’engage 
à demander à Ratu Mara de justifier la position 
du gouvernement sur la question calédonienne. 
D’autre part, il se declare solidaire de la cause 
des Canaques, cause qu’il promet de “promou- 
voir sans relâche”. “On emploiera les gros 
moyens, on organisera même des manifesta- 
tions s’il le faut”, annonce-t-il a Yann Uregei et 
à la presse. Ratu Mara ne peut se permettre de 
garder le silence devant cette “provocation”. 

2) La rupture 
L’arrivée au pouvoir en mars 1986 du gou- 

vernement Chirac provoque un changement 
dans la politique française en Nouvelle- 
Caledonie. Tandis que le gouvernement socia- 
liste de Fabius s’était appliqué à faire évoluer ce 
territoire vers l’autodétermination, le nouveau 
gouvernement, selon l’appréciation des États 
océaniens, s’efforce de faire en sorte que la 
Calédonie reste française. 

Pour Fidji, qui a appuyé les réformes socia- 
listes que le nouveau ministre des DOM-TOM, 
Bernard Pons, s’apprête à annuler, il s’agit d’un 
grand pas en a&%. Dès lors, Ratu Mara ne se 
sent plus tenu d’apporter un quelconque soutien 
à la France dans la mgion. 

Le Premier ministre fidjien préside la 
réunion du forum qui a lieu h Suva en aoQt 
1986. Quelques jours avant l’ouverture il reçoit 
le num&o un du FLNKS, Jean-Marie Tjibaou, 
Yann Celéné Uregei ainsi que le président de 
l’Assemblée de Nouvelle-Calédonie et le 
depute RPCR (parti ami-indépendantiste), Dick 

Ukeiwe. Les deux dirigeants indépendantistes 
demandent à Ratu Mara de recommander la 
n%nscription de la question caledonienne aux 
Nations unies, demande à laquelle le Premier 
ministre fidjien mpond favorablement. Ne fai- 
sant plus confiance à la France seule pour le 
r&oudre Ratu Mara a décidé de favoriser 
“l’internationalisation” du probleme calédo- 
nien. Yarm Celéné Uregei constate enfin que le 
Premier ministre fidjien s’est montre “très com- 
patissant” envers la cause canaque (Zslandr 
Business, septembre 1986). 

Lors du forum, Ratu Mara se prononce clai- 
rement en faveur de la reiicription de la 
Nouvelle-Caledonie sur la Liste des territoires 
non autonomes des Nations unies. Selon lui, 
sans une action ferme de la part du forum, la 
France parviendrait “a étouffer les mvendica- 
tions canaques” (Mands Business, septembre 
1986). Le forum communique donc sa decep- 
tion à l’égard de la nouvelle politique française 
et charge Fidji de transmettre sa décision 
concernant la Calt?donie, au comite de Décolo- 
nisation des Nations unies. Ce comitd est invite 
à recommander l’inscription de la question 
caledonienne a l’ordre du jour de la prochaine 
session de l’Assembl&z générale. 

Dans son discours devant l’Assem- 
ble?e générale en decembm 1986, Winston 
Thompson, le repn%entant fidjien à l’ONU, 
s’efforce d’expliquer la position de son gouver- 
nement. Jl insiste sur la prudence dont ont fait 
preuve Fidji et les autres membres du forum 
dans leur traitement du problème caledonien et 
déclare regretter que Fidji soit obligé d’en 
arriver là. Son gouvernement, dit-il, avait sou- 
haité que la France, “dont les contributions au 
développement des peuples du Pacifique et 
dans d’autres parties du monde sont connues et 
appmciees”, poursuive ses efforts de dialogue 
et de coopération avec la Nouvelle-GaJedonie et 
avec les autres pays du Pacifique. Or c’est avec 
tristesse que son gouvernement a dQ constater 
que la France avait change de comportement. 

Winston Thompson rappelle que depuis cinq 
ans les repr&entants canaques demandent le 
soutien du forum, en vain. Les leaders r@o- 
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naux ont choisi, au contraire, d’appuyer les 
efforts de la France qui semblait mettre de la 
bonne volonté à résoudre le probleme du terri- 
toire. Fidji regrette que la contimute de la poli- 
tique française soit remise en cause pour des 
raisons de politique “politicierme” interne a la 
France et que celles-ci aient un impact négatif 
sur l’avenir du peuple calédonien et nuisent aux 
bonnes relations existant entre les pays du 
Pacifique et la France (declaration à l’ONU, ler 
décembre 1986). 

La résolution demandant la reinscription de 
la Nouvelle-Cal&lonie sur la liste des territoires 
non autonomes de l’ONU, mise en avant par le 
forum, est adopt&e par 89 voix contre 24 
(34 abstentions, dont les États-Unis et la 
Grande-Bretagne). Satisfait du vote, Winston 
Thomp-son se declara par contre très d@u par 
les propos tenus par Claude de Kemoularia, le 
repr&sentant français aux Nations unies. Selon 
Thompson ce dernier s’est conduit de façon 
indigne d’un représentant d’un grand pays, de 
surcroti membre du Conseil de s&uiti. JJ se 
declare “profondement attristé par les attaques 
françaises médisantes et sans bornes”. 

Ratu Mara, pour sa part, se felicite du bon 
&sultat obtenu à I’ONU, grâce aux efforts du 
forum et malgré les “pressions intenses exer- 
cées par la France a New York et dans d’autres 
capitales”. Il encourage la France a coopérer 
avec les Nations unies et à faire en sorte que la 
paix prevaille en Nouvelle-Calédonie (Nets 
Release, 5-12-86). 

La reinscription de la question caledonienne 
aux Nations unies ne met pas un terme aux pre- 
occupations des gouvernements de la region. 
C’est ainsi que douze des quatorze membres du 
forum, convoqu& par Ratu Mara, se retouvent 
à Auckland, en mars 1987, pour discuter de la 
politique du gouvernement Chirac en Nouvelle- 
Calédonie. 

BS examinent ensemble les modal&% du 
referendum qui va être proposé, par la France, 
aux Cak2donien.s en septembre 1987. BS 
concluent que celles-ci ne sont pas adaptées à la 
situation du territoire et qu’elles ne repondent 
pas aux besoins des Canaques. Le référendum, 

tel quel, n’aboutira, selon eux, qu’au maintien 
du statu quo et pourra même conduire à une 
nouvelle vague de violence. 

Les membres du forum, sous la houlette de 
Ratu Mara, demandent au gouvernement h-an- 
&a.is de se plier aux principes et aux pratiques 
prescrits par l’C9NU dans le cadre de la décolo- 
nisation. Ils enjoignent la France de ne pas pro- 
&der à la tenue du référendum sauf 2 en modi- 
fier les modalités de participation. 

Ratu Mara qui déclare que la France a tente. 
de diviser l’opinion du forum sur la Nouvelle- 
Caledonie, preconise néanmoins la poursuite du 
dialogue avec le gouvernement Chirac ; avis 
partagé par ses partenaires du forum (PZM et 
Zslands Business, mai 1987). 
3) Changements de gouvernements 

et reprise de dialogue 

Les deux coup d’États que connaît Fidji en 
1987 vont r&luire considérablement l’activite 
de ce pays sur le plan regional. En pleine crise 
interne, il ne peut participer au forum tenu aux 
Samoa occidentales, fin mai 1987. Ses parte- 
naires régionaux regrettent cette situation et 
déplorent que la voix de Fidji ne puisse se faire 
entendre au sujet de la question caledonierme. 

Ces sentiments sont illustres par le temoi- 
gnage de Russell Marshall, ministre n&r-zélan- 
dais des Affaires etrangeres : “Lune des choses 
qui manquent le plus est la voix influente et 
forte deFidji au forum. Fidji s’est toujours battu 
pour la defense du Pacifique en géneral mais sa 
voix s’est affaiblie depuis quelque temps... Je 
me souviens, il n’y a pas longtemps, je me suis 
rendu a Paris un peu avant Ratu Mara. À cette 
occasion j’ai eu une discussion engag& avec 
Bernard Pons. Peu après Ratu Mara rencontra 
Pons à Paris et ils eurent une discussion encore 
plus engagée, ce qui me ravit et me permit 
ensuite a plusieurs reprises de refuter l’argu- 
ment français qui voit dans toute critique de la 
politique française en Nouvelle-Calédonie un 
complot anglo-saxon. J’ai depuis demande % 
Bernard Pons : “Comment pourrait-il s’ agir 
d’une idée anglo-saxonne alors que votre der- 
nier differend était avec Mara ?” (Zshds 
Business, août 1988). 
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L’absence de Ratu Mara prive aussi les diri- 
geants insulaires d’un allié de poids dans leur 
lutte d’intluence avec les deux “Grands”, 
l’Australie et la Nouvelle-Z&nde. Mais au- 
delà de cette considération, l’amalgame fait, de 
part et d’autre, entre la situation fidjienne et le 
problème calédonien les met dans l’embarras. 
Comment justifier d’une part la non-ingérence 
dans les affaires intkieutes fidjiennes, et 
d’autre part, l’intervention dans celle de la 
Nouvelle-Caledonie ? Faux probleme pour cer- 
tains, question pertinente pour d’autres, per- 
sonne au forum ne tente d’y répondre. Fidji 
reprend sa place au forum de 1988, malgn? le 
climat politique instable qui regne toujours 
dans l’archipel. La France a, pour sa part, connu 
un changement politique avec le retour des 
socialistes au pouvoir. Michel Rocard, le nou- 
veau Premier ministre, décide de s’attaquer en 
priorité au dossier caledonien. 

Ses propositions, contenues dans les accords 
de Matignon (5), sont unanimement approuvées 
par le forum r&mi à Nukualofa (Tonga) en sep- 
tembre 1988. Fidji se déclare satisfait de l’évo- 
lution de la question caledonienne, position que 
Viliame Gonelevu, le délégué fidjien à l’ONU, 
r&ffmne devant l’Assembl&z génkale deux 
mois plus tard. Selon M. Gonelevu, le change- 
ment de gouvernement en France est à la base 
des développements positifs que connait la 
Nouvelle-Caledonie (Zslands Business, novem- 
bre 1988). 

À la munion du forum de Tarawa (Kiribati) 
en juillet 1989, Fidji s’associe aux autres 
membres pour déplorer la mort subite de Jean- 
Marie Tjibaou, et pour approuver la poursuite 
du processus mis en place par les accords de 
Matignon. Un mois plus tard, la délégation fid- 
jienne à 1’ONU présente un projet de résolution 
au Comité des 24, demandant “a toutes les par- 
ties concernées [en Nouvelle-Calédonie] de 
poursuivre leur dialogue et de s’abstenir de tout 
acte de violence.” Le projet adopté à l’unani- 
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mité par le Comité, et qui sera sans doute enté- 
rine prochainement par 1’AssembEe g&%a.le, 
“invite toutes les parties a continuer de pro- 
mouvoir un environnement propice a l’évolu- 
tion pacifique du territoire vers un acte d’auto- 
détermination où toutes les options seraient 
ouvertes et qui garantirait les droits de tous les 
Calédoniens.” (Les Nouvelles Cal&niennes, 
17-08-89). 

Le sujet de la Nouvelle-Calédonie apparaît à 
nouveau à l’agenda du forum de Vila tenu en 
août 1990. Le FLNKS ne parvient pas à obtenir 
le statut d’observateur auprès de cette instance 
régional comme il le souhaite. Communiqué 
final, qui note avec satisfaction l’évolution de la 
situation dans ce territoire français, invite “tous 
les groupes politiques calédoniens à poursuivre 
les echanges avec le forum”. (Les NouvelLes 
Calédoniennes, 6-8-90). Cette position est sou- 
tenue par Fidji, qui prône un traitement équilibré 
de la question caledonienne et s’oppose par 
consQuent à une mesure qui favoriserait un parti 
par rapport a l’autre et qui risquerait d’enve- 
nimer le climat politique sur le “Caillou”. Par 
ailleurs le FLNKS ne remplit pas les critkes 
d’observateur, statut accordé seulement aux pays 
sur le point de devenir indépendants, et règle- 
ment auquel Fidji reste attachée. La proposition 
avancée par le groupe Fer de Lance, rencontre 
aussi l’opposition de l’Australie, qui, a l’instar 
de son voisin fidjien, est soucieuse de soigner ses 
relations avec la France, nettement ameliorées 
depuis quelque temps. 

+Cependant, les membres du forum, démon- 
trant leur volonté de surveiller l’évolution de la 
Nouvelle-Calédonie, decident de crker un 
comité minist&iel de trois pays chargés de 
suivre la mise en œuvre des accords de 
Matignon. Le choix des membres se porte sur 
un pays polynésien, Nauru, un pays du groupe 
Fer de Lance, les fles Salomon, et sur Fidji, qui 
tient ainsi en quelque sorte le n3le, plut& pres- 
tigieux, d’arbitre de la question caledonienne. 

(5) Les accords de Matignon prévoient un nouveau référendum d’autod&ermination pour 1998 et proposent un 
ensemble de réformes devant favoriser l’intégration des M&n&iens dans la vie économique et politique de 
l’archipel, et conduire au développpement des zones d&.issées. 
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La politique fidjienne en matière de deColo- 
nisation des territoires du Pacifique se distingue 
par sa continuite et par son pragmatisme. Dans 
le cas de la Nouvelle-Calédonie, Fidji a toujours 
prône la non-ingerence et le dialogue avec la 
France tout en préconisant l’autodétermination 
pour ce territoire. Ce n”est qu’a la suite de la 
politique du gouvernement Chirac, perçue 
comme provocatrice, que Fidji a appuyé une 
action internationale. 

Tandis que laFrance s’est souvent félicitee de 
l’influence moderatrice de Ratu Mara sur ses 
homologues regionaux, la politique fldjienne a 
parfois été critiquee par certains leaders insu- 
laires qui auraient souhaité une condamnation 
plus ferme de la présence française en Cale- 
donie. Ils ont souvent attribué la circonspection 
du gouvernement de Ratu Mara % sa crainte de 
repr6sailles françaises, sur le plan économique. 
Fidji est effectivement dependante de la CEE 
pour la vente d’une grande quantité de son sucre 
et pour l’octroi d’aide financi&e en faveur du 
developpement de l’archipel. Or laFrance est un 
membre influent de la CEE. 

À plusieurs reprises Ratu Mara a subi des 
pressions de la part des autorites françaises pour 
l’encourager & adopter une attitude qui leur soit 
favorable. Lors du forum de 1981, l’ambassa- 
deur de France à Fidji chercha a s’entretenir 
avec Ratu Mara la veille de son depart pour Port- 
Vila. La démarche fut refusée mais Ratu Mara 
indiqua à la presse que l’ambassadeur avait 
laisse entendre que tout soutien accord6 par Fidji 
au forum sur la question caledonienne serait 
interprété comme un acte hostile B la France et 
que Fidji pourrait en subir les consequences, 
notamment au niveau de ses relations avec la 
CEE. À Port-Vila, Ratu Mara se dtklara “outre” 
par les propos de l’ambassadeur de France (PZM, 
octobre 198 1). 

Ratu Mara, désigné comme chef de mission 
du forum pour se rendre à Paris en 1982 dans le 
cadre du dialogue avec la France sur la 
Nouvelle-Calédonie, ne sachant pas comment il 
serait reçu par les autorités françaises, fit part de 
ses inqui&udes sur d’eventuelles represailles 
françaises contre les micro-États ockniens 

dependants de la CEE. Il nia cependant que sa 
politique sur la question calédonienne soit 
influencee par des consid&ations d’interêt &o- 
nomique : “Si j’avais Cte concerne par les inté- 
rêts économiques de Fidji, je ne me serais pas 
rendu a Paris.” Il rappela par la même occasion 
que c’est la Grande-Bretagne et non la France 
qui achète le sucre fidjien. Plutôt grand seigneur, 
il déclare enfin que “de simples considérations 
econorniques ne l’auraient pas freine dans ses 
demarches pour le forum” (Fiji Foc~s, 27-8-82). 

D’autres facteurs ont semble-t-il, egalement 
influencé la politique de Fidji sur la Nouvelle- 
Caledonie. Les dirigeants fidjiens ont toujours 
souhaite maintenir de bonnes relations avec la 
France et, sans doute, pas seulement pour pro- 
teger les intérêts 6conomiques de l’archipel. 
Ratu Mara a toujours considéré la présence 
française dans le Pacifique comme un atout 
pour la region, une sorte de contrepoids poli- 
tique des puissances anglo-saxones. À ce titre il 
a toujours souhaite entretenir avec la France des 
“rapports de confiance, voire d’amitié”. 

De homes relations ont et.15 cu.ltiv&s avec 
certaines perso~alitf5s politiques françaises. 
C’est notamment le cas de Claude Cheysson qui 
est tres appnkie par les dirigeants fidjiens et 
aussi de Gaston Flosse, ancien secrhire d’État 
charge du Pacifique sud, dont le style polyné- 
sien n’a laissé personne insensible. Ce dernier, 
dans le cadre de ses fonctions, s’est rendu dans 
presque tous les territoires du Pacifique, chose 
qu’aucun représentant australo-néo-zelandais 
n’avait fait jusqu’alors. n a impressioné la 
majorité des dirigeants fidjiens et en particulier 
Jioji Kotobalavu, secr&aire aux Affaires etran- 
geres et bras droit de Ratu Mara, par son talent 
diplomatique. 

Des impkatifs de politique intérieure ont 
aussi joue un rôle important dans l’attitude du 
gouvernement Mara vis-&-vis de la Nouvelle- 
Calédonie. Il ne pouvait en aucun cas se pro- 
noncer en faveur des intérêts canaques en 
Calédonie et en même temps pr6tendre mener 
une politique sensible aux besoins des diverses 
composantes ethniques % Fidji-même. C’eut été 
contraire à la “Pacifie way”. 
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III. FIDJI ET LA PÊCHE 
DANS LE PACIFIQUE SUD 

A. L’institutionnalisation 

Dès 1970 Fidji s’applique à mettre en valeur 
ses ressources maritimes. L’un de ses premiers 
soucis est de participer aux négociations en 
cours a I’ONU sur le droit de la mer (voir cha- 
pitre III ci-dessous). Au cours des diverses 
r&mions de l’ONU, Fidji revendique le droit a 
une zone d’exclusivité économique de 
200 miles et à un statut spécial en tant qu’ar- 
chipel. 

1) Les négociations 

L’ensemble des membres du forum du 
Pacifique sud sont régulièrement informés des 
progrès des négociations à 1’ONU et en juillet 
1976, au forum de Nauru, dans un document inti- 
tulé le “Droit de la Mer”, la délégation fïdjienne 
propose la création d’un organisme régional 
consacré à la pêche dans le Pacifique sud. Cet 
organisme devrait permettre aux états concernés 
de travailler ensemble afïm d’exploiter de 
manière optimale leurs ressources maritimes, en 
particulier les espèces migratoires tel que le 
thon, tout en assurant leur conservation pour 
l’avenir. Fidji suggère également que les états 
insulaires mettent en place un système de sur- 
veillance des bateaux étrangers pêchant dans la 
région (Fiji Znfomation, 13-8-76). 

Cette proposition est retenue et en octobre 
1976, une r&mion a lieu entre les pays membres 
du forum à Suva. À cette occasion ils décident 
d’établir chacun à leur rythme, leur propre zone 
économique exclusive (ZEE) apres consulta- 
tion avec les autres membres du forum. 

Ils conviennent également d’harmoniser 
leur programme de pêche, de faire cause com- 
mune dans leurs négociations avec les pays 
pêcheurs étrangers à la zone (“distant water 
fishing nations”, DWFN) et d’etablir un orga- 
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nisme régional la “South Pacifie Fisheries 
Agency” afin de promouvoir la conservation et 
l’utilisation rationnelle des stocks rt5gionaux 
(Sutherland, 1987). 

Au forum de Port-Moresby en août 1977 les 
états insulaires r&ffiment leur intention d’éta- 
blir une politique de pêche commune, mais ils 
ne parviennent pas Li se mettre d’accord sur le 
choix des pays qui seront autoris& a devenir 
membres de l’organisme. Ils adoptent néan- 
moins des critères exigeant que les États 
membres soient des pays côtiers (“Pacifie 
coastal states”) et que le droit de chaque pays 
côtier a gérer et a conserver les ressources 
(esp&es migratoires inclues) se trouvant à 
l’int&ieur de sa ZEE de 200 milIes soit reconnu. 

Les dirigeants du forum décident de se 
retrouver à Suva en novembre 1977 afin de 
tisoudre le problème du choix des membres et 
de mettre au point les aspects institutionnels de 
l’organisme. Six pays pêcheurs étrangers 
(DWFN) sont invites a participer à la r&mion 
dont quatre en tant que repn5sentant.s de teni- 
toires insulaires océaniens : la France, la 
Grande-Bretagne, le Chili et les États-Unis, les 
deux autres étant le Japon et la Cor& 

Leur présence influence considerablement 
le contenu de la convention pr&iminaire 
retenue à la fin de la r&mion. Celle-ci préconise 
la en5ation d’un organisme composé de tous les 
pays qui pêchent dans la zone dans le but d’une 
meilleure coopération pour la conservation des 
ressources. Il n’est plus question d’une agence 
réserve% aux seuls pays insulaires, avec comme 
objectif la protection de leurs intérêts face à 
ceux des grandes puissances pêchant dans la 
@ion (6). 

L’hésitation de certains membres du forum, 
parmi lesquels Fidji, quant au caract&e de cet 
organisme, est renforcée par l’attitude intransi- 
geante des États-Unis sur le sort des espèces 

(6) Dans le rapport pr&cntt5 par le SPEC à cette réunion deux types d’organismes furent au départ envisagés. Lapre- 
mière option préconisait une agence où tous les pays riverains du Pacifique participeraient dans l’objectif de g&er 
et de conserver les ressources de l’océan Pacifique ensemble. La deuxième option proposait un organisme axé sur 
la protection des intérêts des pays insulaires, h l’image du cartel des pays pétroliers (l’OPEP). Cette solution qui 
avait été retenue au forum de Port-Moresby, fut rejetée à la réunion de Suva. Voir NeemiaJ986b. 
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migratoires (7). Lors de leur participation a la 
reunion de Suva en novembre 1977, plut& que 
de représenter comme convenu les inter%% des 
Samoas am&icaines, les délégu6s americains 
defendent leur propres inter& en tant que 
DWFN, et refusent de reconnaître la souverai- 
neté des pays côtiers sur les stoc de thon à 
l’intérieur de leur ZEE (Sutherland, 1987). 

Maigre le comportement troublant des 
États-Unis la convention de novembre 1977 est 
adopt&, et Fidji avec la major&5 des pays poly- 
nesiens demeure favorable a la creation d’un 
organisme auquel les D seraient autori- 
s&zs a participer. En juin 1978 dans un accord 
conclu entre les États-Unis et les membres du 
forum, les Amkicains s’engagent a signer un 
traité avec le forum etablissant une agence de 
pkhe à la condition que la question des esp&ces 
migratoires ne soit pas pos6e dans l’imm&liat. 
En contrepartie les États-Unis se declarent prets 
à respecter toutes les d6cisions prises par cette 
agence meme celles concernant les espèces 
migratoires (Herr, 1979). 

2) Le conflit 

Ce compromis est cependant vigoureuse- 
ment rejeté par Fidji au forum de Nue en sep- 
tembre 1978. À cette occasion Ratu Mara 
s’oppose sans ambages B ce que les États-Unis, 
et les autres DWFN, soient autorises a devenir 
membres de l’agence des pkhes. Il d6clare que 
si Fidji n’obtient pas satisfaction il se retirera 
non seulement de l’organisme de pêche mais 
aussi du forum (Herr, 1979). Ratu Mara menace 
également de créer sa propre agence de pkhe 
avec la Papouasie Nouvelle-Guinee (Fr-y, 
1981b). 

DEUXIÈME PARTIE 

Le changement d’attitude de Ratu Mara peut 
&re attribue a plusieurs facteurs. Il semble 
d’une part que le leader fidjien n’ait 6% guère 
satisfait du compromis atteint entre SPEC et les 
États-Unis quant au caractere de la future 
agence des pêches. Apres consultation avec le 
Premier ministre papou Michael Somare qui 
partageait ses reticences, Ratu Mars aurait 
dkide qu’ils s’y opposeraient ensemble (Busi- 
ness New, novembre 1978). 

D’autre part peu avant la r&mion du forum a 
iue, l’ambassadeur am&icain a Fidji envoie 

un télegramme au SPEC pour rappeler la posi- 
tion ferme de son gouvernement pour interdire 
une quelconque legislation restrictive sur les 
espkces migratoires. Ratu Mara s’offusque du 
contenu‘de la lettre qu’il juge arrogant, et s’en 
sert comme pretexte pour exiger l’exclusion des 
États-unis. 

Mais d’autres causes plus profondes sont à 
l’origine du revirement du Premier ministre fid- 
jien. La première est un réel mecontentement 
ressenti a l’egard des États-Unis dans ce qu’il 
considere comme une ingerence de leur part 
dans les affaires de la région (8). L’ambassadeur 
fidjien, Berenado Vunibobo fait part de la désap- 
probation de son gouvernement à 1’AssemblCe 
generale des Nations unies un mois seulement 
apres le forum de Niue : “La negociation concer- 
nant la creation d”une agence regionale des 
p&hes a démarre pleine d’espoir. Cependant 
nous avons aujourd’hui atteint un stade où tout 
est remis en question. La cause principale de ce 
constat desolant est qu’une puissance dominante 
exogene exige de participer a cette agence selon 
ses propres termes... L’annee dernière nous 
avions constate que le colonialisme n’avait pas 

(7) Le droit an-kicain ne reconnaît pas la souveraineté des pays riverains en ce qui concerne les esppèces migratoires. 
Le “Magnuson Act”, qui protège les intérêts du lobby des pêcheurs de thon, le “American Tunaboat Association”, 
considère qu’étant donné que les espèces migratoires ne sont que de passage à l’intérieur de la ZEE d’un pays côtier, 
ce dernier n’a aucun droit dessus. Cette loi ne s’applique cependant pas a toutes les espèces migratoires, et certaines 
qui sont pêchées à l’intérieur de la ZEE des États-Unis par des pêcheurs américains sont protégées par d’autres lois 
interdisant l’accès aux pêcheurs étrangers. Voir Herr, 1979. 

(8) Il semblerait que les négociateurs américains n’aient par ailleurs pas été aidés par les représentants de l’industrie 
américaine des pêches, impression rapportée par l’éditeur de PIM . . “Apparemment au moment même où les nego- 
ciations préliminaires se déroulaient à Suva, la capitale fîdjienne était envahie de representants de l’industrie amé- 
ricaine des pêches, a I’immense consternation de certains dirigeants insulaires... Pauvre Amérique, même quand 
elle essaye d’arranger les choses, elle n’arrive pas a faire preuve de discrétion.” Voir PZM, novembre 1978. 
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disparu mais qu’il prenait d’autres aspects.;. 
nous jugeons que cette tentative d’intervention 
dans la création de l’agence des pêches régionale 
par une puissance étrangere illustre la volonté de 
domination de la région par une puissance qui 
cherche à nous dicter la façon dont nous devons 
gérer nos affaires”. 

La colère de Ratu Mara est doublée par la 
crainte de voir le forum exposé à l’influence des 
puissances extérieures par des moyens indi- 
rects. Il redoute notamment les efforts des 
Polynésiens et en particulier des Samoa occi- 
dentales à faire admettre les Samoa américaines 
comme membre du forum alors que ce territoire 
reste dépendant. Dans un débat acrimonieux, 
Ratu Mara et les leaders Papous et Salomonais, 
insistent sur l’indépendance formelle comme 
critère fondamental pour une place au forum. 
L’alternative, pour eux, consisterait à laisser la 
porte ouverte à une éventuelle domination de 
cet organisme par les États-Unis et la France qui 
n’hésiteraient pas à profiter de la présence de 
leurs territoires océaniens au forum pour 
s’ingérer dans les affaires régionales. Ratu 
Mara tient avant tout à cc que le forum garde sa 
vocation politique et qu’il soit contrôlé par les 
États insulaires. D’autres dirigeants océaniens, 
en particulier les Polynésiens, souhaitent au 
contraire un assouplissement du règlement afin 
que tous les territoires de la region, quelque soit 
leur statut, puissent participer au forum. Ce 
désaccord de base sur le caractère même du 
forum n’est pas résolu à l’issue de la reunion et 
les dirigeants confient au SPEC la tâche de pn5 
parer un rapport sur la question (Herr, 1979). 

Ce problème est également lié à un autre 
conflit régional qui concerne la succession de la 
direction du SPEC et qui oppose Ratu Mara au 
Premier ministre samoan, Tupuola Efi. La 
Papouasie Nouvelle-Guinée, soutenue par Fidji 
avait déjà proposé un candidat, Sir Albert Maori 
Kiki, pour remplacer le directeur sortant, le 

FIDJI ETLES GRANDES QUESTIONS RÉGIONALES 

Tongien Mahe Tupouniua, lorsque Tupuola Efi 
décide de proposer un candidat samoan. Ratu 
Mara, profondément vexe par ce geste, explique 
à Tupuola Eh qu’en agissant ainsi il va à 
l’encontre de la “Pacifïc Way” et fait preuve de 
manque de respect vis-à-vis de son voisin papou. 
La Papot&e Nouvelle-Guinée d6cide alors de 
retirer sa candidature, suivie aussitôt par les 
Samoa occidentales. Pour débloquer la situation, 
le forum décide de reconduire Mahe Tupouniua 
pendant un an, mais l’ambiance tendue qui règne 
entre les membres et en particulier entre Fidji et 
Samoa aggrave le conflit qui oppose les deux 
pays sur la question de l’agence des pêches. 

En ce qui concerne le dossier des pêches, 
Fidji fait bloc avec la Papot&e Nouvelle- 
Guinée, les îles Salomon, Nauru, les îles 
Gilbert, et Tonga contre une participation amé- 
ricaine tandis que les Samoa occidentales, 
l’Australie, la Nouvelle-Z&nde, Niue, les iles 
Cook et Tuvalu préconisent une organisation 
ouverte aux DWFN (Business News, novem- 
bre 1978). 

À la fin d’un débat qui occupe une joum6e 
entière sur les trois pr&ues pour la réunion du 
forum, les membres se prononcent en faveur 
d’une proposition australienne qui recommande 
la création d’une agence respectant les critères 
adoptés au forum de Port-Moresby (1977) et 
ouverte, dans l’imm&iiat, aux seuls pays 
membres du forum. 

Une convention établissant la “Forum 
Fisheries Agency” @FA) est enfin signée lors 
de la r&mion du forum à Honiara (îles 
Salomon) en 1979. Les objectifs que se fixe 
l’agence des pêches (basée dans la capitale 
salomonaise), sont ceux qui avaient été definis 
par le forum de Port-Momsby, c’est-à-dire, 
avant tout, de proteger les int&êts des États 
insulaires (9). L’un des buts principaux va donc 
être d’assister les pays membres dans leurs 
negociations avec les DWFN. 

(9) Les objectifs de la FFA sont les suivants : “‘harmoniser les décisions concernant le Droit de la Mer aEm de garantir 
le maximum de retours aux peuples et aux pays de l’ensemble de la région ; faciliter le développement des pêches 
et promouvoir l’harmonisation des politiques vis-à-vis de l’industrie des pêches ; promouvoir la coopération entre 
États membres et pays pêcheurs non insulaires, et améliorer la capacitt5 des Etats membres & surveiller les activités 
des bâtiments de pêche étrangers dans la région.” Voir Neemia, 1986b. 
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3) Une victoire amère 
La création d’une agence des pêches est la 

premier-e question d’envergure internationale 
traite% par le forum. La confrontation qu’elle 
provoque entre le “bloc” m&tn&ien (Fidji, 
Papouasie Nouvelle-Guinée et Salomon) et le 
“bloc” polyn6sien est révelateur de tensions 
latentes dans la region. Si avant la fin de la 

ue, Ratu Mara a réussi % s’imposer 
dans tous les debats et a obtenu satisfaction sur 
la question de l’agence des pikhes, il n’en reste 
pas moins contrarie par la facon dont celle-ci 
s’est deroulée. 

Il déclare ala presse n’avoir jamais par-tic&& 
à une r&mion aussi difficile. Jl se dit tres d&u 
par la pression (“lobbying”) exerc6e par les 
Americains sur l’atfaire des pêches, et par les 
etats insulaires sur celle de la succession du 
directeur de SPEC. C’est la premiere fois qu’il 
voit un pareil comportement au forum, où habi- 
tuellement les leaders insulaires se retrouvent 
dans un cadre informel et reglent leur differends 
selon la “Pacifie Way” (Business News, 
novembre 1978). 

Mais la déception, reelle ou évoquée de Ratu 
Mars, ne peut dissimuler le fait que Fidji se 
trouve au cceur même des antagonismes et en est 
en partie la cause. L’alliance politique de facto 
entre les deux etats insulaires les plus impor- 
tants, Fidji et la Papouasie Nouvelle-Guinde, 
déclenchée par la bonne entente entre Ratu 
Mars et Michael Somare, a effrayé et éloigné 
certains leaders polynesiens. Le commentaire 
haut en couleur d’un participant a la r&mion de 
Niue, recueilli par un journaliste, est évocateur : 
“Ces deux grands salauds nous ont bien eu” 
déclara-t-il. Le journaliste étonne observe : “Je 
pensais que l’Australie et la Nouvelle-Z&nde 
avaient adopte un profil bas.” Le participant lui 
repond : “Mais non ce n’est pas de l’Australie ni 

ouvelle-Zélande dont il s’agit, mais de 
ces deux grand salauds - la Papot&e Nouvelle- 
Guinde et Fidji.” (PIB4, novembre 1978). 

Un dirigeant en particulier s’insurge contre 
la domination des deux grands. lItpuola EE, le 
nouveau Premier ministre des Samoa occiden- 
tales, desireux de s’imposer sur la scène régio- 

nale, de renverser la “vieille garde” et de mettre 
son pays au premier plan, s’oppose à Ratu 
Mara. La question de l’agence des pêches, 
comme celle de la succession du directeur, se 
transforme ainsi petit a petit en rivalité entre les 
deux hommes, qui engagent leur honneur dans 
le débat. 

B. La course aux thonidés 

19 L’arraisonnement de bateaux américains 
Malgn5 la creation de la Forum Fisheries 

Agency, les États insulaires ont longtemps du 
mal a faire valoir leurs droits dans le secteur 
des pkhes. L’attitude des pêcheurs de thon 
am&icains demeure intransigeante et ils conti- 
nuent de pêcher les especes migratoires a 
l’intkieur des ZEE des pays océaniens sans 
leur permission. En 1982 lorsque la Papouasie 
Nouvelle-Guinée confisque le Danica, un sen- 
neur américain qui p%ehait sans licence a l’inté- 
rieur de sa zone de 200 milles, son action est 
appuyée par Fidji (Tarte, 1985). La réaction des 
États-Unis est immediate ; ils imposent un 
embargo sur tous les produits de p&he en pro- 
venance de la PNG. La PNG relâche le Danica 
contre une caution de 270 000 dollars US. Peu 
apres, tm accord est signe entre 1“‘American 
Tunaboat Association” et la PNG subordonnant 
l’autorisation de pêche au paiement de droits 
(PZM, juin 1988). 

Le soutien de Fidji est plus nuancé lorsqu’un 
incident semblable se produit aux îles Salomon 
deux ans plus tard. Le 20 juin 1984 les autorites 
salomonaises, apres une course-poursuite et 
quelques coups de feu, appréhendent le 
“Jeanette Diana”, un thonier américain à l’inté- 
rieur de leur ZEE. Les États-Unis interdisent 
alors l’importation de poissons en provenance 
des îles Salomon, tandis que le gouvernement 
salomonais, apres avoir juge le capitaine ainsi 
que le propriktire du bateau, et avoir tout 
confisqué à bord s’apprête à revendre le 
“Jeanette Diana” pour la somme de $9 millions 
de dollars salomonais. 

À la réunion du forum d’août 1984, le Pre- 
mier ministre salomonais demande aux autres 
membres d’interdire l’accès à leurs ports aux 
thoniers am&icains, et de ne plus leur accorder 
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de licence de pêche dans leur ZEE pendant la 
durée de l’embargo contre son pays. Le forum 
exprime son inquietude mais rejette les mesures 
r&lamées par les Salomon (10). Fidji est parmi 
les membres les moins disposés à appuyer le 
Premier ministre salomonais, ce qui s’explique 
par le rapprochement en cours entre le gouver- 
nement Mara et l’administration Reagan. 
D’autre part, Fidji etait à l’époque en tram de 
construire un nouveau chantier naval destine 
surtout à accueillir des bateaux am&icains pour 
réparations. Une affaire qui doit rapporter 
environ 40 millions de dollars US par an ; un 
montant non négligeable pour un micro-État 
(ZsZ& Business, octobre 1984). 

2) Encore des négociations... 

Le forum obligé de n’agir face aux activités 
illegales des pêcheurs américains, décide de 
demander aux États-Unis de négocier un traite 
multilatt?raJ avec la FFA, qui autoriserait l’ex- 
ploitation des ressources à l’intérieur des ZEE 
des états insulaires en échange d’une compen- 
sation financière (11). Ratu Mara est charge de 
présenter cette idée à Washington durant sa 
visite officielle en novembre 1984. Lors de son 
entretien avec le prksident Reagan Ratu Mata 
Cvoque donc le problème des bateaux de pêche 
américains et propose une négociation. Son 
secr&aire aux Affaires étrangeres, Jioji Koto- 
balavu entame pour sa part des discussions sur 
un éventuel accord avec d’autres membres de 
l’administration américaine. À son retour à 
Suva, Ram Mara expose son projet au 
Parlement : “Nous souhaiterions que chaque 
pays insulaire soit rémunén5 de la même façon 
en échange du droit à l’accès % ses ressources 
maritimes, et que cet accord favorise l’emploi 
de la main-d’œuvre et des installations régio- 
nales” (Fiji Times, 8 décembre 1984). Ratu 
Mara propose aussi que les autorites des États- 

FIDJI ET L ES GRANDES QUESTIONS RÉGlOhMLES 

Unis soient elles-mêmes chargées de surveiller 
les bateaux de pêche américains et qu’elles 
informent les gouvernements locaux de leurs 
mouvements dans la rdgion. 

Ces suggestions sont approuvées par le 
directeur de la FFA présent à Suva pour une 
r&mion des membres du forum en décembre 
1984. Ces derniers ont décidé de se rencontrer 
une semaine avant d’entamer des négociations 
avec les États-Unis afin de pouvoir adopter une 
position commune et d’être informés des r&ul- 
tats des discussions qu’a eues Jioji Kotobalavu 
a Washington. 

a) Le facteur soviétique 
Maigre un debut prometteur, les négocia- 

tions s’enlisent rapidement. Le gouvernement 
des États-Unis, influencé par le puissant lobby 
de la “American Tunaboat Association”, est 
peu disposé a faire des concessions dont le seul 
avantage serait d’améliorer ses relations avec 
les micro-États océaniens. Cette attitude change 
cependant petit à petit lorsque certains pays 
insulaires concluent des accords de pêche avec 
l’Union soviétique. 

En octobre 1985, après dix mois de négocia- 
tions, Kiribati décide d’autoriser seize bateaux 
soviétiques a pêcher a l’int&ieur de sa ZEE 
pendant un an en echange d’environ 1,5 mil- 
lions de dollars US. L’accord que Kiribati a 
signe quelques annees auparavant avec les 
États-Unis, d’un montant bien inférieur 
quoique concernant une p&iode de deux ans, 
n’a pas été reconduit par les pêcheurs améri- 
cains. Excédé par les activités de ces pêcheurs 
qui continuent a exploiter la ZEE de Kiribati 
illégalement, le gouvernement Tabai accepte 
l’offre soviétique. Devant ce succès les 
Soviétiques s’adressent au Vanuatu qui signa à 
son tour un accord en 1987. L’Union soviétique 
avait d’abord contacté Fidji en septembre 1984. 

(10) Le conflit entre les États-Unis et les îles Salomon qui dura sept mois fut réglé lorsque le ‘Jeanette Diana” fut 
revendu à son propri&aire pour la somme de 700 000 dollars salomonais. Voir PZM, juin 1988. 

(11) Cette décision est expliquée par Neemia dans son livre sur la coopkation régionale : “Conscient que le “‘bracon- 
nage” des pêcheurs americains continuerait en dépit des diverses mesures adoptées par les pays insula.ires. le 
forum, lors de la r&mion de Tuvalu en 1984, déclare que “le seul moyen de résoudre ce probleme B long terme est 
de conclure un accord multilatéral avec les États-Unis dans les plus brefs délais”...” Voir Neemia, 1986. 
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Mais le gouvernement Mara qui interdisait aux 
bateaux soviétiques l’actes aux ports fidjiens 
depuis 1982, refuse toute negociation (Guur- 
dian Weekly, 28 juillet 198s). 

Cependant face ~3 l’intransigeance améri- 
caine dans ses negociations avec la FFA Ratu 
Mara indique en juin 1986 qu’il est prêt % 
entamer des pourparlers avec des representants 
sovietiques a ce sujet (International Herald 
Tribune, 28-29-6-86 et Pslands Business, aocit 
1986). 

Ratu Mara est-il sincere ou cherche-t-il seu- 
lement a faire pression sur le gouvernement 
am&icain ? Quoiqu’il en soit, les fonctionnaires 
du departement d’État, sous la direction ’ de 
George Schultz, rqoivent l’ordre de conclure 
un accord avec la FFA dans les plus brefs delais. 
Sur les neufs r&mions qui ont lieu avant août 
1986, six sont tenues dans le courant de 1986. 
L’argument soviétique a ete entendu. 

b) L’accord 
En octobre 1986, lors de leur dixieme 

r&m.ion, les l?.tats-Unis et la FFA arrivent a un 
compromis. Le gouvernement Reagan s’engage 
à payer 60 millions de dollars US a la FFA sur 
cinq ans, période durant laquelle 35 thoniers 
am&icains seront autorises a exploiter les ZEE 
des seize pays membres de l’agence des pêches. 
Les Américains avaient au depart proposé 
7 millions de dollars US par an, puis sont 
montes a 9,7§ millions pour s’arrêter a 12 mil- 
lions de dollars US par an. Les états insulaires 
avaient a l’origine demandé 16 millions de dol- 
lars us par an. 

DElJXli%fE PARTIE 

Le traite entre les États-Unis et les membres 
de l’agence des pêches est en vigueur depuis 
1987. Depuis, Fidji et les autres Etats insulaires 
ont a plusieurs reprises demande au Japon de 
suivre l’exemple américain et de signer, à son 
tour, un accord multilat&al avec la FFA. Mais 
le gouvernement japonais qui préfere traiter 
avec chaque pays individuellement, a toujours 
refusé de negocier (12). Cependant la crise 
recente provoquée par l’utilisation à grande 
échelle des filets maillants dans le Pacifique 
sud, a renforcé la détermination du forum et 
risque de faire evoluer l’attitude japonaise dans 
le long terme. 

G. Les Asiatiques et le “mur de la mort” 
Durant l’et.6 austral 1987-1988 les bateaux 

am&icains, néo-zelandais et fïdjien (un seul), 
pratiquant la pêche a la trame pour exploiter les 
jeunes germons des eaux internationales au sud- 

ouvelle-Z&ande (entre 30 et 40 degres 
de latitude) ont rencontre un nombre appréciable 
de bateaux japonais et taiwanais equip& de filets 
maillants (13). L’arrivée soudaine des pêcheurs 
asiatiques utilisant cette méthode guère selective 
dans une zone exploitee depuis peu, consterne 
les pays océaniens. 

Avant de consulter les Japonais et les 
Taiwanais sur ce nouveau probleme, les pays 
membres de la commission du Pacifique sud 
d&ident de se rencontrer en juin 1989. 
Ensemble, ils essaient de comprendre quel peut 
être l’impact de l’exploitation par quelque 
120 bateaux asiatiques employant des filets 
maillants sur les stocks de jeunes germons (14). 

(12) Pour l’instant les pays membres de la FFA n’ont pas réussi à convaincre le Japon de signer un accord multilatéral. 
Deux r&mions sur ce theme ont eté tenues en avril puis en juin 1989. Les Japonais ont accepte d’en parler pour la 
premiere fois en juin 1989. 

(13) Les filets maillants tels qu’ils sont utilisés par les Japonais et Taiwanais dans le Pacifique sud font environ 35 km 
de long, 10 m de profondeur et l’épaisseur de la maille varie entre 15 et 20 cm. Le filet maillant est employé pour 
pêcher en surface ; le haut du filet est retenu par des bouées et le bas par des poids. Il est maintenu dans l’eau pen- 
dant 6 à 12 heures et les poissons qui ne voient pas les mailles (très fines) s’y heurtent et en essayant de s’échapper 
sont coinces par les branchies, d’où le nom anglais de “gill net”. Le germon ainsi capturé perd de sa valeur mar- 
chande puisqu’il est abûn6 par le filet ; c’est donc une méthode destinée à attraper du poisson en grande quantité 
mais de moindre valeur. 

(14) Le germon est une espèce de thon blanc qui a l’âge adulte mesure entre 1 m 30 et 1 m 50 et p&se 30 kg au maximum. 
C’est un poisson migrateur qui se reproduit dans des eaux de plus de 24 “C et qui vers l’âge de deux ans se dirige 
dans des eaux plus froides des deux côtés de l’équateur. Sa plus grande zone de concentration se trouve entre 20’ 
et 40” de latitude, où il est pêché en surface. 
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La conclusion à laquelle arrivent les États et 
territoires océaniens ainsi que les États-Unis est 
qu’il faut mettre fin à ce type de pêche en atten- 
dant que des études scientifiques permettent 
d’évaluer les conséquences qu’il pourrait avoir 
sur une ressource importante pour les écono- 
mies insulaires. 

1) Les conséquences pour Fidji 
Fidji est directement concem6e par l’exploi- 

tation de ce type de thonidé puisqu’à Levuka 
fonctionne une conserverie qui sert de base aux 
palangriers pêcheurs de germon. Cette conser- 
verie, gér,C par la PAFCO (compagnie apparte- 
nant a l’Etat), rapporte environ 50 millions de 
dollars US en devises étrangères par an à l’État. 
31 % des poissons qui y sont mis en boîte sont 
des germons pêches à l’intérieur des eaux fid- 
jiennes, en majorité par des palangriers taiwa- 
nais. Une partie infime est pêchée a la traîne 
dans les eaux internationales du Pacifique sud. 

Les germons mis en boîte par la PAFCO et 
capturés dans les eaux territoriales fidjiennes 
sont adultes et se déplacent en eau profonde. 
Ceux pêchés dans les eaux internationales sont 
jeunes, nagent en surface et n’ont pas encore 
atteint l’age de la reproduction. Une exploita- 
tion incontr&?e de ces stocks de jeunes ger- 
mons risque de réduire le nombre d’adultes 
trouvés à l’intérieur des eaux territoriales fid- 
jiennes, mettant ainsi en péril une partie de 
l’industrie des pêches de cet archipel (Adams, 
1989). 

C’est sur ces conclusions, rapportees dans 
un document du ministère fidjien des Industries 
primaires, que s’appuie la délégation fidjienne 
qui participe à la première r&mion entre les 
trois pays asiatiques pratiquant la pêche aux 
filets maillants (le Japon, la Cor& du Sud et 
Taiwan) et la commission du Pacifique sud 
tenue à Suva fin juin 1989. Ce meeting, pro- 
grammé quinze jours avant la r&mion annuelle 
du forum, devait permettre à ses membres de 
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prendre position sur cette question en connais- 
sance de cause, après consultation avec les pays 
asiatiques concernés. 

2) Une attitude ambivalente 

Le gouvernement fidjien se montre discret 
au cours des debats avec les pays asiatiques, 
surprenant les observateurs mgionaux qui 
s’attendent à une position plus tranchée de sa 
part (PIM, juillet 1989). Malgn? ses inquiétudes 
quant à sa propre exploitation de germon, il 
semble que Fidji ait pr6féré epargner ses mla- 
tions avec le Japon et Taiwan. 

Son attitude est analogue lors du forum de 
Tarawa les 10 et 11 juillet 1989. Fidji, avec les 
îles Cook et le Vanuatu s’oppose à une initiative 
australienne cherchant a interdire la pêche aux 
filets maillants dans les eaux du Pacifique sud. 
La clause souhaitée par l’Australie aurait immé- 
diatement établi une zone “gill-net free” a 
l’image de la zone denucl&ris& créée par le 
traité de Rarotonga en 1985. La delégation fïd- 
jienne, composée au plus haut niveau du vice- 
premier ministre (Cgalement ministre des 
Finances), Josevata Kamikamica et du fils de 
Ratu Mara, l’avocat Ratu Finau Mara, exige plus 
de flexibilité de la part du forum afin de ne pas 
“fermer la porte au nez” des Japonais et des 
Taiwanais. D’autre part Ratu Finau Mara estime 
que cette question manque de données et qu’il 
faut par cons6quent agir prudemment. “Nous 
avons tout simplement besoin d’informations 
supplémentaires, et en particulier de connais- 
sances scientifiques. L’Australie a voulu faire 
adopter une convention en plus de la déclaration 
de Tarawa, mais certains dirigeants ont estime 
que c’était aller trop vite. Chaque chose en son 
temps”, d6clare-t-il a la conclusion du forum 
(PZM, août 1989). 

La declaration de Tarawa adopt6e par les 
membres du forum tient compte des r&icences 
fidjiennes. Elle appelle le Japon et Taiwan a 

(14) (suite note ci-contre) Il se peut que le germon ait été exploité dans le Pacifique sud avant 1987 par des pêcheurs 
asiatiques mais c’est l’accroissement du nombre de bateaux à filet maillant, passé d’une trentaine en 1987-1988 
(vingt Japonais et sept Taiwanais) à au moins 120 en 1988-1989 qui a déclenché l’alarme. L’utilisation du filet 
maillant risque de r6duire à néant les autres mkhodes de pêche, ce qui inquiète notamment les bateaux ambicains 
qui pratiquent la pêche à la traîne. 
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cesser la pêche aux filets maillants sans toute- 
fois les condamner, et annonce son intention de 
creer une convention établissant une zone inter- 
dite aux filets maillants dans la région, avec 
l’espoir que cela conduise à une prohibition 
mondiale (Zslands Btdsiness, août 1989). 

La position Edjienne au cours du forum est 
beaucoup plus nuancée dans les faits que dans 
les discours, notamment ceux destines a la presse 
Edjienne. Dans son analyse du problème, 
M. Josevata Kamikamica affiie au Fiji Zlrnex 
que Fidji soutient sans hésitation la déclaration 
de Tarawa “parce que ce type de p&he est bar- 
bare... et implique un haut niveau technologique 
qui met en danger non seulement les ressources 
mais aussi la vie des gens dans le Pacifique. Si 
les pêcheurs aux filets maillants sont autorisés a 
continuer c’est notre vie qui sera en danger. En 
plus d’une question économique c’est une ques- 
tion Ccologique.. . Les informations que nous 
avons maintenant sont si concluantes que nous 
souhaitons qu’il y ait une interdiction totale dans 
le Pacifique de la pêche aux filets maillants.” 
(Fiji Zlmes, 12 juillet). 

La volonte du gouvernement Edjien de 
menager ses relations avec les pays asiatiques 
explique sans doute le decalage entre son atti- 
tude publique et sa position privee sur la ques- 
tion des filets maillants. Fidji recoit une aide 
considerable de la part du Japon, notamment 
dans le secteur des peches. En dix ans cette 
industrie a recu 26 millions de dollars US: en 
asssistance japonaise, deux fois plus que de la 
part de tous les autres bailleurs d’aide rassem- 
bles (Fiji Times, 2.5 septembre 1989). Le port de 
Lautoka (ouvert en 1987) qui a coûté 12 mil- 
lions de dollars US, a eté financé entierement 
par le Japon. Au moment même où la Premiere 
réunion entre les pays océaniens et asiatiques 
sur les filets maillants a lieu en juin 1989, le 
Japon fait part de son intention d’accorder 
1,7 millions de dollars US à Fidji pour le deve- 
loppement de la pêche artisanale. Le ministère 
fidjien des Industries primaires s’apprête aussi 
à demander 1,6 millions de dollars US en fonds 
supplémentaires pour l’achat d’équipement de 
pêche (PIM, juillet 1989). 

Fidji compte de plus en plus sur le soutien 
economique des pays asiatiques en particulier 
depuis les deux coups d’État que l’archipel a 
connus en 1987. L’embargo imposé par l’Aus- 
tralie et la Nouvelle-Zelande a forcé le gouver- 
nement fidjien à chercher un appui ailleurs, 
chez ses “autres” voisins, le Japon et Taiwan 
Ces deux pays sont devenus une source impor- 
tante d’aide et d’investissements dans une eCo- 
nonne qui s’ouvre de plus en plus vers l’exté- 
rieur et favorise le secteur prive. 

Le gouvernement fidjien se defend pourtant 
d’associer le probleme des Elets maillants à ses 
intérêts economiques avec le Japon. Dans une 
declaration a la presse Josevata Kamikamica 
affirme que les deux questions ne sont pas liées, 
et que son gouvernement a eu deux entretiens 
avec le gouvernement japonais pour s’assurer 
que leurs relations ne souffriraient pas de ce 
probleme (Fiji Times,l2 juillet 1989). 

L’analyse faite par le département Edjien 
des Pêches appuie celle de Josevatata Kami- 
kamica : “Certaines personnes dans certains 
pays développés, notamment en Nouvelle- 
Zélande, ont accuse certains micro-États insu- 
laires d’avoir céde à un chantage Enancier 
chaque fois que le Japon a annoncé un nouvelle 
aide a tel ou tel pays. Mais pour l’instant les 
États odaniens et le Japon considerent que la 
question des filets maillants n’est pas lice à 
celle du developpement des industries de pêche 
locales et nos analyses demontrent que par le 
passé, il n’y a jamais eu de liens entre des évé- 
nements qui auraient pu faire du tort à l’indus- 
trie japonaise des pêches (par exemple l’annu- 
lation d’un accord de peChe bilatéral) et le 
niveau d’aide accordé par le gouvernement 
japonais. Il est fort probable que le Japon est 
trop preoccupé par son image internationale 
dans le Pacifique pour tolérer des allusions a un 
“chantage” sur la question des filets maillants... 
Nous ne nous attendons pas à ce que le Japon 
réduise son aide pour peser sur la question des 
Elets maillants, et le gouvernement Edjien pour 
sa part ne demandera pas non plus au Japon 
d’augmenter son aide.” (Adams, 1989). 
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Le gouvernement fidjien quoique favorable Pacifique sud dès la saison 1990-1991 qui 
à une solution négociée sur le probleme des démarre en octobre. Taiwan indique qu’elle 
filets maillants, s’est associé aux mesures prises suivra l’exemple japonais et mettra également 
par l’ensemble des pays du forum contre ce type un terme a ce type de pêche dans la dgion 

de pêche. Fidji a donc ferme ses ports aux (P~C@C Report, 19-7-90). 
bateaux pratiquant la pêche au filet maillant 
ainsi qu’aux bateaux qui les approvisionent en Le role de Fidji a été determinant dans la 
fuel. Le transbordement des germons capturés mise en place d’une politique r@on& su 
par la pêche au filet maillant est interdit dans les 
eaux territoriales fidjiennes et la conserverie à 

l’exploitation des resso~~s mafitimes. Ce sont 

Levuka s’est engagée a ne pas accepter de ger- 
ses prtsoccupations sur le Droit de la Mer et ses 

mons ainsi pêches. 
activités aux Nations unies sur ce thème qui ont 
incite les membres du forum à mettre en valeur 

De plus Josevata Kamikamica a évoqué le un potentiel économique qui jusque-là avait été 
probleme devant l’Assemblée générale de néglige 

’ 1’ONU en octobre 1989 où il a fait part des déci- 
sions prises par le forum (Fiji Times, 1 l-10-89). 

L’empreinte fidjienne est partout en évi- 

À la suite des diverses interventions traitant de 
dence. D’abord dans le caractere de l’agence 

ce probleme, les Nations unies ont vote en 
des pêches de laquelle ont été exclues les puis- 

faveur d’une resolution exigeant l’arrêt définitif 
sances exogènes. Ensuite dans les négociations 

de la p&he aux filets dérivants en juillet 1991 
avec les États-Unis sur un accord de pêche mul- 

au plus tard. 
tilatéral, où Ratu Mara s’appuie sur sa relation 

Face a cette pression les trois pays asiatiques 
privilégiée avec l’administration Reagan pour 

ont chacun réagi à leur manière. La Cor& du faire démarrer le projet et ensuite se sert de la 

Sud, qui n’opère qu’un seul bateau à filet menace soviétique pour lui apporter une 

maillant a titre expérimental, s’engage, dès la conclusion. Et enfin sur le pxobleme du filet 

réunion de juin 1989, à le retirer du Pacifique maillant où la diplomatie fidjienne s’est 

sud. Le Japon qui à l’origine déclare qu’il main- efforcée de rechercher une solution a l’amiable 

tiendrait 60 bateaux dans la zone, soit le nombre avec les pays asiatiques. 

qui s’y trouvait durant la saison 1988-1989, L’on peut constater une évolution de la poli- 

affhme en octobre 1989 que ce chiffre sera tique fidjienne sur cette p&iode de PI& de 

réduit par deux tiers, soit à vingt bateaux. Cette quinze ans. L’attitude de Ratu Mara vers le 

mesure japonaise, de caractere temporaire, est milieu des annees 1970 est celle d’un chef 
destir& a durer jusqu’a ce qu’une etude sur les d’État ambitieux qui domine déjà la scène poli- 
stocks de thon dans la r&ion soit complétée et tique r&gionale et qui ne tolere pas qu’on le pm- 
que les pays de la r6gion parviennent à un voque sur ce terrain. Durant le milieu des 
accord international sur la gestion de ces stocks. annees 1980, la diplomatie fidjienne est tournée 
D’autre part, le Japon entreprend de surveiller vers la scéne internationale ; elle compte donc 
les activités des bateaux japonais et de conduire sur son influence en dehors de la région et sur 
des recherches scientifiques sur leur impact. Un son expérience parmi les “grands” pour faire 
observateur de la FFA est accueilli à bord du avancer ses inter&s et ceux des autres états 
navire japonais &?p&hé 2 cet effet (ks océaniens. À la fin des années 1980, les prio- 

Nouvelles CalMoniennes, 20-g-89). Le gouver- rites sont la reconstruction économique et le 
nement taiwanais qui prétend ne pas pouvoir retour à une cr&iibilité politique fortement 
contrôler ses pêcheurs ne prend aucun engage- compromise à la suite des coups d&ats de 
ment en 1989. 

À la veille de la 21e r&mion du forum en 
1987. Ratu Mara envoie son vice-premier 
ministre et son fils à sa place au forum, prêcher 

août 1990, le Japon annonce son intention de la modération et le dialogue. Mais pour éviter 
cesser la pêche aux filets maillants dans le d’être accusé de faiblesse (“selling out”), le dis- 
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cours fidjien garde son ton defiant et s’accorde 
avec celui des autres États insulaires. 

IV. FIDJI ET LES TFtANSPORTS 

AÉRIENS ET MARITIMES 

Les États insulaires oceaniens, en proie à 
l’isolement, sont tres sensibles à tout ce qui se 
rattache aux transports Longtemps soumis au 
bon vouloir des État$ metropolitains en matiere 
de communications, ils ont cherche a s’en 
affranchir des leur ind@endance. Mais le coût 
prohibitif d’une compagnie Adrienne ou mari- 
time nationale les a conduits a envisager des 
solutions collectives. 

A. L’aviation civile ; le “‘krach” régional 

Fidji a. tout de suite eté favorable a une 
cooperation regionale dans le domaine de 
l’aviation civile, malgré une position géogra- 
phique avantageuse par rapport aux autres terri- 
toires océaniens lui permettant d’etre relative- 
ment bien desservie par les grandes compagnies 
australiennes, ankicaines et neo-zélandaises, 
entre autres. Des 1971 Ratu Mara appuie les 
décisions du forum dans ce sens et incite les 
autres membres insulaires a s’associer à “Air 
Pacifie”, une compagnie aérienne bas&! à Fidji 
(Fry, 1979). 

“Air Pacifie”, achetee par Quantas en 1958 
et appelee “Fiji Airways” jusqu’en 1971, fut a 
l’origine conçue pour garantir une clientele 
insulaire aux compagnies m&ropolitaines des- 
servant la région. Elle fut ger&? par un consor- 
tium de lignes australienne, neo-zélandaise et 
britannique qui encouragèrent une participation 
locale à partir de la deuxieme moiti6 des annees 
1960. En 1965 Fidji devient le quatrième parte- 
naire, propri&aire d’un quart des actions. En 
1968 la haute commission britannique repre- 
sentant les îles Salomon, Tkrvalu, Kiribati et 
Tonga, achete des parts. La meme a.nn& les 
gouvernements concernes (l’Australie, la 
Nouvelle-Z&nde, Fidji et la Grande-Bretagne) 
décretent que “Fiji Air” sera la ligne regionale 
officielle et s’engagent a la développer en tant 
que telle. En 1969 les Samoa occidentales et 
Nauru s’y rattachent. “Air Pacifie” a alors six 

partenaires, l’Australie, la Nouvelle-Zélande, la 
Grande-Bretagne et Fidji contr&nt chacun 
22,8 76 des parts et les autres territoires ocea- 
niens 1,85 % chacun (Fry, 1979). 

Maigre leur participation % “Air Pacifie” 
certains États insulaires comme Samoa, Tonga 
et Nauru ne sont guère favorables au concept 
d’une seule compagnie régionale, surtout si 
celle-ci doit être bas& % Fidji. Pour eux la 
coopkration regionale en matière d’aviation 
doit s’etendre à une collaboration entre diverses 
compagnies nationates insulaires desservant la 
région, interpr&ation rejetée par Ratu Mara qui 
se prononce contre la creation d’une compagnie 
nationale même pour Fidji, qui plus que tout 
autre pays océanien en a les moyens. À l’indé- 
pendance de son pays, il affiime être contre 
l’idee d’une ligne nationale parce que ce serait, 
selon lui, s’offrir un symbole (“statns symbol”) 
bien trop coûteux et il estime que la région ne 
peut se permettre qu’une seule compagnie 
régionale (Tarte, 1985). Dans son rapport au 
Parlement sur la politique extérieure fidjienne 
de 1970 a 1973 il souligne “qu’en matiére 
d’aviation civile Fidji insistera pour que seule 
“Air Pacifïc” soit reconnue et développke 
comme compagnie régionale”. 
1) La prolifération des lignes nationales 

En 1969 Nauru crée sa propre compagnie 
a&ienne, “Air Nauru”, qui assure d’abord. une 
liaison avec l’Australie et la Micronesie, puis 
ajoute des destinations asiatiques et odaniennes 
au debut des annees 1970. C’est durant cette 
période que la ‘Polynesian Airlines” (ligne inte- 
rieure samoarme) commence à desservir plu- 
sieurs pays insutaires devenant ainsi, dans les 
faits, une deuxieme compagnie regionale. En 
1972 le gouvernement de Nauru annonce son 
retrait du consortium d’Air Pacifie pour se consa- 
crer a Air Nauru. Deux ans plus tard, Tonga fait 
part de son intention de cnkr sa propre compa- 
gnie. Face à ces développements, Ratu Mars, 
désabuse, cherche néanmoins à imposer “Air 
Pacifïc” comme seule ligne regionale. 

Il declare au forum de 1974 que “les gou- 
vernements qui succombent aux initiatives 
nationalistes sont dangereux pour le régiona- 
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lisme” (PIM, mars 1974). Si les pays membres 
n’arrivent pas à résoudre ce problème et que 
certains pays persistent à faire “cavalier seul”, 
le forum ne sera plus “qu’un salon de causette”, 
déclare-t-il (PIM, mai 1974). Pour Ratu Mara, 
la coopération régionale sur l’aviation civile 
sera un “test” décisif. 

Malgré les propos sévères du Premier 
ministre fidjien, le forum ne parvient pas à 
trouver de solution immédiate. Ses membres 
décident alors de convoquer une nknion à Fidji 
entre ministres de l’aviation civile mais celle-ci 
reste sans résultat. Les dirigeants fidjiens, 
contrariés, s’en prennent à leurs voisins. Le 
ministre du Tourisme, Ratu Sir Penaia Ganilau 
critique sévèrement Samoa et Tonga pour leur 
manque de solidarité vis-a-vis d“‘Air Pacifie”. 
Il estime qu’ils “profitent de cette compagnie 
dont ils contrôlent en partie le fonctionnement, 
alors que Fidji ne reçoit rien d’eux en échange” 
(PZkf, juin 1974). 

En septembre 1974 “Air Pacifie”, au bord de 
la faillite, a besoin de 2 millions de dollars fid- 
jiens. Fidji avance 94 % de la somme et devient 
le plus important actionnaire de la compagnie 
avec 60,9 % des parts. Les autres territoires 
insulaires apportent aussi une contribution à 
l’exception des Samoa occidentales qui refu- 
sent et proposent de consentir un prêt (Fry, 
1979). Les Samoa comme Tonga, estiment 
qu“‘Air Pacifie” sert surtout les interêts fidjiens 
et qu’elle n’apporte pas grand-chose aux autres 
territoires océaniens. ns ne manquent pas 
d’arguments, car “Air Pacifie” qui est basée à 
Suva, est contrôlée principalement par Fidji, 
emploie essentiellement des Fidjiens et a la 
réputation de rentabiliser ses destinations 
internes en imposant des prix excessifs sur cer- 
taines liaisons régionales (Fry, 1979). 

C’est en tout cas l’opinion du roi de Tonga 
qui estime en février 1974 que : “le gouveme- 
ment fidjien essaye de convaincre les parte- 
naires insulaires d“‘Air Pacifie” de mettre leurs 
ressources en commun afin d’écarter Quantas, 
BOAC et Air New Zealand, ce qui est très bien 
pour Fidji, parce que c’est là qu’est basée “Air 
Pacifïc” et que la majorité des bénefices revien- 

nent à Fidji, mais qu’en est-il pour les autres ‘7” 
(PZM, mars 1974). 

Peu après, le Premier ministre samoan 
Mata’afa explique que même s’il approuve le 
principe d’une seule compagnie n?gionale en 
théorie, il n’est pas convaincu que cela serve au 
mieux les intérêts de son pays : “Je ne suis pas 
persuade que la direction d“‘Air Pacifie” ait la 
volonté de garantir le service et de maintenir les 
avantages que nous tirons actuellement de notre 
propre ligne, la Polynesian Airlines. Et je ne 
suis pas non plus convaincu de la sincérité de 
certains de nos partenaires chez “Air Pacifie”.” 
Allusion directe à Fidji (PIM, juin 1974). 

En 1975, alors que Fidji est devenu le parte- 
naire majoritaire d“‘Air Pacifie”, Ratu Mara 
exprime sa déception quant aux mauvais r&sul- 
tats de ses initiatives et estime qu’il a sacrifié les 
intérêts fidjiens en faveur de la coopération 
r&Jionale. 

2) La “défaite” fidjienne 

En 1977, Fidji achéte 5 % de parts en plus à 
“Air Pacifie” remplaçant ainsi des partenaires 
peu disposés à financer la compagnie alors 
qu’elle est à nouveau au bord de la faillite. Ratu 
Mara décide de ne plus insister sur le caractère 
mgional d”‘Air Pacifie”, mais plutôt d’en faire 
une entreprise nationale. 

Au forum de 1977, le vice-Premier ministre 
Ram Sir Penaia Ganilau concède la “défaite” 
fidjienne : “Le probleme dans le domaine de 
l’aviation civile est que les partenaires régio- 
naux d“‘Air Pacifie” n’ont jamais voulu recon- 
naître qu’ils avaient entre leurs mains un véri- 
table service régional. Sans un engagement col- 
lectif pour le développement ~“AU Pacifie” 
comme ligne regionale, ce n’est vraiment pas la 
peine d’essayer de la maintenir en tant que 
telle.” (PIM, octobre 1977). 

Depuis, la coopération régionale en matiere 
d’aviation civile se limite a des initiatives peu 
contraignantes telle la création d’un conseil 
n?gional sur l’aviation civile (1975), d’une 
association regionale des compagnies aériennes 
(1978) et des études faites r@ulierement par le 
SPEC sur l’état de l’aviation dans la n?gion. 
“Air Pacifie”, qui continue a desservir la r&ion 
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appartient presque entierement a Fidji qui en 
tire actuellement des bénefices non negli- 
geables (15) et esp&re bientôt racheter les parts 
de Quantas aEn de devenir proprietaire unique 
d“‘Air Pacifie”. 

Fidji a longtemps espere etablir une compa- 
gnie régionale forte et contr&% par les États 
insulaires tin de r&luire sa dependance et celle 
de ses voisins sur les compagnies métropoli- 
taines desservant la region. Le fonctionnement 
d’une telle compagnie aurait, selon Ratu Sir 
Penaia Ganilau, permis d’éviter que les gouver- 
nements insulaires n’entrent en compf5tition les 
uns contre les autres et depensent des sommes 
considerables ; le tout a la plus grande satisfac- 
tion des compagnies m&ropolitaines deja en 
place (PZkf, octobre 1977). 

Pour les dirigeants Edjiens l’elaboration 
d’une politique solidaire dans un domaine si 
vuln&abLe aurait consid&rablement renforce le 
régionalisme autochtone. Cela aurait eu5 un 
puissant facteur d’autonomie pour les micro- 
États de la region ainsi qu’une preuve de leur 
capacite a travailler ensemble sur des pro- 
blèmes épineux. 

Du point de vue Edjien, le choix d’une com- 
pagnie aerienne regionale ne pouvait guere 
porter que sur “Air PaciEc” qui avait l’avantage 
d’être déj% en place, et d’avoir eté concue pre- 
Ci&ment pour remplir cette tache. D’autre part 
“Air Pacifie” paraissait difficilement rentable 
en tant que compagnie nationale. 

Mais les autres États insulaires, se mefiant de 
la domination Edjienne sur l’ensemble des ini- 
tiatives régionales (en particulier vers le milieu 
des annees 1970), soupconnaient Fidji de vouloir 
imposer “Air PaciEc” pour servir ses propres 

int&&s. L’insistance fidjienne pour que les vols 
d“‘Air PaciEc” passent par Nadi ou Suva alors 
que des liaisons plus directes, (par exemple 
Apia-Auckland) auraient mieux servi ses parte- 
naires, renforca les doutes des Samoa et de 
Tonga, en particulier. Par ailleurs, plusieurs deci- 
sions prises par Fidji, par exemple celle concer- 
nant l’achat d’avions, furent contestées en vain 
par ses associes qui choisirent alors de s’investir 
entierement dans des compagnies nationales 
(Neemia, 1986b). 

Le prestige associé a une compagnie natio- 
nale joua sans doute un rôle, mais les États qui 
s’eleverent contre l’initiative Edjienne avaient 
également des préoccupations pratiques. Cer- 
taines destinations isolées et peu rentables 
etaient rarement desservies par “Air Pacifie” 
qui, en bOMe logique economique, se canton- 
nait aux destinations les plus lucratives. 

Maigre les propos alarmistes de Ratu Mara, 
le regionalisme ne s’est pas effondre par suite 
du manque de cohesion dans ce domaine. Mais 
en depit de son influence au forum, Fidji n’est 
pas arrivé à imposer la solution qu’il souhaitait ; 
événement rare dans l’histoire du régionalisme 
océanien. 

Et. La “Pacific Forum Line” 
1) Une compagmie insulaire 

Fidji a ceuvre en faveur de la mise en place 
d’une compagnie maritime régionale des le 
debut des années 1970. A la reunion de la PIPA 
en 1971 le gouvernement fidjien présente un 
rapport proposant que la compagnie tongienne, 
la “Tonga Shipping Agency” soit transformée 
en compagnie régionale. Cette initiative est 
serieusement &udiée mais se heurte a des obs- 
tacles techniques et financiers (Fr-y, 1979). 

(15) Le chiffre d’affaires d’Air Pacifie pour l’année 1989-1990 (31 mars) est de 145,5 millions de dollars fidjiens. La 
compagnie qui va pour la première fois payer des impôts, annonce UB profit de 17.5 millions de dollars fidjiens 
(soit 12 % du chiffre d’affaires total) contre seulement 9,l millions de dollars pour 1988-1989. Les pertes accu- 
mulées auparavant sont désormais r&luites à 14,7 millions de dollars US ($ F 20 millions).(tis Nouvelles 
Cul~doniennes, 29-6-90). La ligne Tokyo-Nadi inaugurée en octobre 1988 op&re ?i 80 % et parfois à 100 % de 
capacité (amenant 11000 des 13 500 Japonais ayant visité l’archipel en 1989 - ils n’étaient que 2 500 en 1988) de 
mSme que les lignes desservant l’Australie et la Nouvelle-Zélande. Les lignes régionales sont pleines depuis le 
milieu de 1989. En juillet 1990, Air Pacfic a remplacé son boeing 737 par un boeing 767 capable de transporter 
le double de passagers et de cargo. (Iskznds Business, novembre 1989 et aotlt 1990). 
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Les membres de la PIPA reçoivent égale- 
ment plusieurs offres de la part de compagnies 
m&ropolitaines interessées par la perspective 
de monter une société mixte avec eux. Mais 
Fidji et ses partenaires insulaires souhaitent 
creer une ligne maritime qui soit directement 
controlee par eux et qui soit basée sur une com- 
pagnie déjli en place appartenant à un État insu- 
laire. 

Les objectifs fidjiens sont les mêmes qu’en 
matière aérienne ; une ligne maritime mgionale 
devrait avant tout servir à accroître l’influence 
des pays insulaires dans la region et à renforcer 
leur indépendance politique et économique vis- 
à-vis des metropoles. En termes pratiques elle 
devrait permettre d’améliorer la qualité et la 
fréquence des services maritimes entre les îles 
et leurs partenaires économiques (notamment 
l’Australie et la Nouvelle-Zélande) et par 
condquent, promouvoir leurs relations com- 
merciales. Elle devrait aussi et surtout per- 
mettre de réduire les frais de transport et donc 
les prix des produits importés, souci majeur des 
dirigeants fidjiens débordés par l’inflation. 
Cette préoccupation d’ordre économique est 
évoquée par le vice-Premier ministre fidjien, 
Ratu Sir Penaia Ganilau au cours d’une réunion 
tenue entre membres du forum en 1974 : 
“... alors que nous tâchons tous d’améliorer les 
conditions économiques de nos pays, nos 
efforts se heurtent constamment aux coûts 
elevés du fret maritime qui ne cessent d’aug- 
menter ainsi qu’à l’insuffisance des services...” 
(Fr-y, 1979). 

Au cours des négociations entre les pays du 
forum sur l’établissement d’une compagnie 
maritime gén&rale, Fidji insiste sur l’intégration 
et l’utilisation des lignes nationales déja en 
place. C’est en définitive ce système d’associa- 
tion entre les diverses compagnies pm-exis- 
tantes qui est adopte comme principe par le 
forum en 1975 malgré quelques voix discor- 
dantes. Les Samoa occidentales en particulier 
souhaitent qu’une compagnie entièrement 
neuve soit créée. D’autres membres ont du mal 
à se mettre d’accord sur les pays qui fourni- 
raient les bateaux (Tarte, 1985). 

Une autre condition imposée par Fidji est que 
la viabilité économique ne soit pas une priorité. 
Les dirigeants fldjiens considerent que la com- 
pagnie ne pourra pas être bénéficiaire dans 
l’immédiat et que ce serait la condamner dés ses 
débuts que d’insister sur ce point. Au forum de 
1976, les membres décident officiellement de 
créer la “Paciflc Forum Line” (PFL). La compa- 
gnie affretera les bateaux des pays membres et 
“essayera autant que possible d’être viable éco- 
nomiquement”. 

2) Des problèmes de fonctionnement 

La PFL commence à fonctionner en mai 
1978 et perd tout de suite de l’argent. Dks 1980, 
les membres du forum participant à la PFL (ils 
sont neuf en tout) sont sollicités pour augmenter 
leurs contributions financières à la ligne. 

Sur les 9 millions de dollars NZ dont a besoin 
la PFL, la Nouvelle-Zélande s’engage à en offrir 
la moitié. L’Australie promet d’avancer l’autre 
moitié mais à condition que cette somme pro- 
vienne entièrement de l’aide bilattkle austra- 
lienne apportke aux pays océaniens. Tous les 
états insulaires sauf Fidji acceptent cette propo- 
sition. Dans une lettre parue au Fiji Times, Ratu 
Mara justifie son refus par une critique du fonc- 
tionnement de la PFL. Il estime que la Nouvelle- 
Zélande et le conseil d’administration de la PFL 
tentent de faire croire a tout le monde que la PFL 
profite B tous les états insulaires, alors que, selon 
lui, elle ne profite qu’a la Nouvelle-Zélande : “Il 
est tout à fait faux de dire que les membres insu- 
laires de la PFL sont ceux qui en profitent. En 
fait ce sont les pays qui auraient le plus besoin de 
services maritimes réguliers - les pays tels 
Tuvalu, Kiribati, Vanuatu, Salomon - qui n’en 
reçoivent pas. Et en plus, la direction de la PFL 
a plusieurs fois rappelé qu’elle n’envisageait pas 
de fournir ce service à ces pays.” (PM, juin 
1981). 

Selon lui, le conseil d’administration deman- 
derait en fait aux pays insulaires de subven- 
tionner le commerce néo-zélandais. Pour illus- 
trer ses propos, il prend l’exemple de la ligne 
Nouvelle-Zélande - Papouasie Nouvelle-Guinée 
(la seule qui est alors déficitaire) qui, en un an, a 
perdu 45 millions de dollars NZ et dont une 

151 I 



GRANDS HOMMES ET PETITES tLES DEUXIÈME PARTIE 

grosse majorite du fret provient de Nouvelle- 
Z&nde par rapport à seulement 0,7 % en prove- 
nance de la Papot&e Nouvelle-Guinée : “Il est 
evident que la PFL est en train de réclamer que 
Fidji et les autres pays insulaires subventionnent 
les pertes de la PFL sur sa ligne Nouvelle- 
Zelande - Papouasie Nouvelle-Guinée, autre- 
ment dit que ce soit nous qui subventionnons les 
exportations neo-zélandaises vers la Papot&e 
Nouvelle-Guinde.” (PZM, juin 198 1). 

Ratu Mara s’insurge aussi contre l’idee que 
l’Australie demande a Fidji de dCtourner 
850 000 dollars d’aide 2 son pays, alors que cette 
somme est dej& allode % divers projets de deve- 
loppement national : “Le gouvernement fidjien 
ne peut en aucun cas consentir à cette proposi- 
tion. Ce n’est pas la fonction ni la responsablilite 
du peuple fidjien de participer à la subvention 
des exportations d’un autre pays... Dès le debut 
nous avons clairement indique que notre seule 
participation financière à la PFL serait 1’ achat de 
10 000 dollars A d’actions, comme prevu par le 
memorandum de l’association... Fidji a dejà 
paye cette somme et n’a pas l’intention d’aller 
au-del%” (PZA4, juin 1981). 
3) Le rôle obstructeur des syndicats australien 

et néo-zélandais 
Le premier ministre fidjien conteste egale- 

ment la politique des syndicats des marins aus- 
traliens et neo-zélandais qui gêne le fonction- 
nement de la PFL. Il declare que la PFL pour- 
rait gagner près de 2 millions de dollars par an 
en transportant les 60 000 tonnes de sucre pro- 
duites & Fidji et vendues a la Nouvelle-Zelande 
chaque annee, mais que les syndicats néo- 
z&.ndais ne le permettraient pas (PZM, juin 
1981). Il rappelle que la PFL perd de l’argent 
parce que les bateaux quittent les ports des pays 
insulaires à vide, ce qui en grande partie est de 
la faute des syndicats de ces deux pays. 

Les dirigeants Edjiens S’&aient déj& atta- 
ques 2 la politique syndicale de leurs deux 
grands voisins lorsqu’en 1973 Nauru et Tonga 
avaient tente de fusionner leurs compagnies 
maritimes. Un bateau nauruan avec un equipage 
tongien projetait de desservir la ligne Nouvelle- 
Zélande - Fidji - Tonga - Samoa, lorsque le syn- 
dicat des marins neo-z&ndais incita les marins 

a faire greve et empêcha le chargement du 
bateau. Le “Erma G” fut bloqué pendant quatre 
mois. Les états insulaires comprirent à ce 
moment que la création d’une compagnie régio- 
nale allait dependre de la bonne volante des 
syndicats en question. Lorsque Ratu Mars 
insista en 1975 pour que le communique offi- 
ciel du forum se refère 2 ce problème, il entra en 
conflit direct avec le representant australien. Au 
bout d’une discussion âpre le point de vue de 
Ratu Mara fut retenu et le communique indiqua 
que : “le forum reconnaît qu’une attitude cool&- 
rative de la part des syndicats maritimes austra- 
liens et néo-z&nda.is est essentielle au bon 
fonctionnement d’une ligne gerbe par les états 
insulaires.“’ (PZM, août, 1975). 

Les syndicats, véritable “bête noire” de Ratu 
Mara, ne sont pas sa seule préoccupation. Il est 
egalement tres deçu par le transfert du bureau 
de la PFL d’ Apia (Samoa) à Auckland en 1979. 
Cette decision prise pour raisons économiques 
déplaît également aux autres états insulaires qui 
affirment dans le communiqué du forum de 
1980 que : “l’effet net de ce changement sera de 
retirer le contrôle de la PFL d’entre les mains 
des pays de la region insulaire.” (Communiqué 
du forum, 1980). 

4) L’appui de Ratu Mara 
En février198 1 le Premier ministre fldjien se 

déclare n&nmoins prêt à aider financièrement 
la PFL a certaines conditions, la premiere &nt 
que les trajets principaux de la compagnie 
regionale deviennent viables en termes écono- 
miques. La deuxième est qu’un service régulier 
soit développé pour toucher les destinations les 
plus isolées et qu’une étude des coûts soit faite. 
Il réclame aussi que la PFL essaie de resoudre 
le probleme des bateaux rentrant 21 vide vers les 
grands ports et qu’elle fasse une analyse des 
profits retires par chaque pays membre. 

Au forum de 198 1, Ram Mara propose que 
les États insulaires membres de la convention de 
Lomé II utilisent une partie des fonds regionaux 
de la CEE pour acheter des containers pour les 
bateaux de la PFL. L’achat de containers avait 
auparavant été recommande par une firme de 
consultants chargee d’une etude sur la viabilite 
économique de la PFL (Tarte. 1985). Le forum 
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approuve l’initiative fidjienne qui se concrétise 
peu après. La CEE accorde un prêt à un taux pré- 
ferentiel (“soft loan”) de 5 millions d’ECU et un 
don de un million d’EC!U ce qui permet à la PFL 
d’économiser un peu plus de 3 millions de dol- 
lars US par an, le coût de la location annuelle de 
containers (Islands Business, octobre 1983). 

Au forum de 1983, Ratu Mara suggère à nou- 
veau de faire appel à la CEE pour sauver la PFL 
de la banqueroute. Les pertes de la compagnie 
maritime sont de l’ordre de 7 millions de dollars 
pour l’année 1983 en raison d’une baisse dans le 
commerce régional, Malgré ces chiffres décou- 
rageants, la direction de la PFL reste persuadée 
qu’au bout de quelques années la compagnie 
deviendra bénéficiaire. Avis partage par Fidji et 
par la Nouvelle-Zélande qui plaident avec 
l’Australie pour qu’elle apporte une aide de 
3,5 millions de dollars à la PFL. 

Ratu Mara déclare que “l’avenir de la PFL 
aura un impact immense sur le forum” et que cet 
organisme sera menacé si cette compagnie vient 
a “couler” (Zslands Business, octobre 1983). Sa 
mise en garde n’ébranle pas la délégation aus- 
tralienne qui refuse toute contribution alors que 
la Nouvelle-alande s’est engagée à avancer 
3,5 millions de dollars. Le leader fidjien pro- 
pose donc aux États insulaires de demander 
ensemble à la CEE s’ils peuvent se servir d’une 
partie des 25 millions d’ECU prévus dans le 
programme d’aide, pour renflouer les caisses de 
la PFL. Malgré des réticences initiales, la CEE 
accepte et les états insulaires reportent certains 
projets px&us sous Lomé II à Lomé III aEm de 
pouvoir consacrer 35 millions de dollars à la 
PFL. La compagnie régionale est ainsi “sauvée” 
et en 1985 pour la premiete fois elle devint 
bénéficiaire. Depuis elle se porte bien financiè- 
rement et dessert les territoires les plus isoles 
(PZM, août 1989). 

Plus la PFL fonctionne à l’avantage des États 
insulaires plus Fidji s’investit pour assurer son 
existence. C’est ainsi qu’au début de l’année 
1983 le gouvernement fidjien achete 27 % des 
parts de la PFL devenant deuxieme actionnaire 
derriere la Papouasie Nouvelle-Guinée. Comme 
le constate un journaliste dans PIM : “les mau- 
vais jours changerent lorsque le Premier ministre 

fidjien Ratu Mara décida d’appuyer la PFL de 
tout son poid. Un nouveau capital fut organise 
puis approuve. Depuis les rkformes des années 
1980, la PFL ne recule plus.” (PIM, août 1989). 

Fidji profite actuellement de sa politique en 
faveur d’une compagnie maritime régionale. Le 
role important qu’il a joué dans la création et le 
maintien de la PFL, compagnie en expansion, 
lui apporte prestige et influence. La PFL a 
aujourd’hui un bureau à Suva qui emploie 
vingt-sept personnes contre seulement trois il y 
a quelques annees. En termes commerciaux la 
position de domination de Fidji dans le com- 
merce inter-îles a sans doute et6 renforcee mais 
pas forcément au détriment des autres états 
insulaires qui profitent aussi de la propagation 
des services maritimes. 

Certains observateurs ont jugé que l’attitude 
fidjienne dans la mise en place d’une compa- 
gnie maritime régionale a bté influencée par 
l’echec d’Air Pacifie en tant qu’initiative mgio- 
nale. L’un d’eux rapporte qu’au forum de 1974 
Ratu Mara avait déclan? : “qu’il avait presque 
décidé de ne pas soutenir la création d’une com- 
pagnie maritime à cause de l’expkience avec la 
compagnie aérienne, mais qu’après avoir 
assiste aux discussion préliminaires, il était 
d’accord dans le principe” (Fr-y, 1979). 

Il semble cependant que Fidji ait toujours été 
favorable a la création de la PFL et que son role 
n’ait pas été critiqué par ses voisins insulaires. 
Contrairement à Air Pacifie, la PFL est le fruit 
d’une initiative véritablement autochtone, sou- 
haitée et contrôl6e par la majorité des micro- 
États. Même si l’influence fidjienne a été domi- 
nante elle n’a en aucun cas été perçue comme 
une menace, a part peut-être par l’Australie et la 
Nouvelle-Zélande. 

Le régionalisme océanien a beaucoup évolué 
en vingt ans. La CPS a connu des réformes qui 
l’ont rendu plus sensible aux préoccupations des 
territoires insulaires. D’informel, le forum est 
devenu structuré et ordonné. Les organisations 
spécialisées se sont multipliées et avec elles les 
risques de duplication. Au cours de ces vingt 
annees, Fidji a souvent influencé les change- 
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ments mais il les a aussi parfois subis et son rôle, 
comme celui des institutions, a 6~01~6. 

A. Des débuts “euphoriques” 
Au debut des annees 1970, Ratu Mara 

domine l’ensemble des organisations regio- 
nales. Les autres dirigeants des pays indépen- 
dants s’appuient sur lui pour mettre en avant 
leurs propres revendications. Ram Mara jeune, 
instruit, progressiste, charismatique et impres- 
sionnant physiquement est en quelque sorte “le 
penseur et l’acteur” au service de ses collégues 
plus $gés et moins occidentalises. 

En créant le forum avec ses voisins polyne- 
siens le Premier ministre fidjien marque le 
régionalisme autochtone de sa griffe. Il est 
incontestablement le leader pendant les cinq pre- 
mier-es armees de l’existence de l’organisme et 
contre toute attente, continue à exercer une 
influence prepondérante même après l’indépen- 
dance de la Papouasie Nouvelle-Guinde en 
1975. En fait l’amitié qui lie Ratu Mara à son 
homologue papou, Michael Somare, les incite à 
réformer ensemble le paysage régional. 

En 1978. ils s’attaquent au fonctionnement 
de la CPS. À la XVIIIe conference du Pacifique 
sud, lorsque l’Australie retarde sa decision sur 
deux questions sans grande importance, le 
delégue fidjien juge son comportement “insul- 
tant et paternaliste”. Il pose la question de l’uti- 
lité même de la CPS en tant qu’instrument pour 
la cooperation regionale et trouve scandaleux 
que dans un organisme regional les délegués ne 
puissent pas prendre des décisions pour leur pays 
sans être obliges de rentrer chez eux consulter 
leur gouvernement. Il souligne qu’au forum de 
telles contraintes n’existent pas (Herr. 1979). 

En guise de contestation Fidji et la Papoua- 
sie Nouvelle-Guin6% annoncent à cette occasion 
qu’ils n’augmenteront pas leur part du budget 
du secrétariat de la CPS pendant une période de 
trois ans à partir de 1980. Ils bloquent ainsi tout 
accroissement du budget jusqu’en 1983 (ce qui 
en termes réels aboutit a une réduction) puisque 
selon les regles de la CPS l’augmentation 
consentie par les autres membres ne doit en 
aucun cas dépasser l’augmentation la moins 
importante (Fry 1981 a). De plus Fidji et la 
Papouasie Nouvelle-Guinde insistent pour 

qu’un nouveau programme sur l’environne- 
ment (SPREP), proposé par un dirigeant papou, 
le pere Momis, soit gere par le secretariat du 
forum. Or ce type de projet a auparavant tou- 
jours été du ressort de la CPS. La manœuvre 
papoue-fidjienne cherche donc a reduire le role 
et l’influence de la CPS. Les autres membres du 
forum qui ne souhaitent pas entrer en conflit 
direct avec la CPS votent a Niue (IXe forum du 
Pacifique sud) contre Fidji et la Papouasie et 
contre l’adoption de SPREP par le forum seul. 
Le sujet est donc reporté a la XVIIIe conference 
du Pacifique sud où les participants décident 
que le projet doit être dirige par les deux orga- 
nismes ensemble. Mais ce n’était pour Fidji et 
la Papouasie Nouvelle-Guinée qu’une premiere 
tentative “d’incursion en territoire CP§” (Fry, 
1981a). 

En 1979. le forum propose à la conference 
du Pacifique sud que les deux principaux orga- 
nismes regionaux (le forum et la CPS) soient 
fusionnés. Les arguments avances font état du 
risque de duplication des programmes et de la 
préférence des États insulaires pour le forum 
plus 2 même de représenter leurs interêts que la 
commission du Pacifique sud. Appuyée à l’ori- 
gine par Fidji, la question de la création d’un 
seul organisme regional (SRO) n’est résolue 
que dix ans plus tard. Entretemps la position de 
Fidji a considdrablement evolue. 

B. Les ambitions papoues 
Dès 1980 le delégué fidjien a la XIXe confe- 

rente du Pacifque Sud étonne plus d’un partici- 
pant lorsqu’il suggere que la CPS a besoin de 
davantage de soutien de la part des participants 
regionaux (Fry 1981 a). Le renversement d’atti- 
tude du gouvernement fidjien provient des chau- 
gements dans le climat politique de la region à 
partir du debut de 1980. Le remplacement du pre- 
mier ministre papou Michael Somare par Julius 
Chan met un terme à l’alliance cle facto entre les 
deux “micro-Geants” oc&.niens. Le gouveme- 
ment Chan adopte une politique beaucoup plus 
agressive dans la region que son prédecesseur, 
s’attaquant au rôle des metropoles, notamment a 
la France et s’attachant à creer une alliance mela- 
nesiemre avec ou sans Fidji. 
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Julius Chan cherche à promouvoir son pays 
sur la scène régionale et se heurte à Fidji, habitué 
a occuper la place dominante. En 1980 lorsque le 
Premier ministre papou suggere la création d’une 
force de police regionale pour lutter contre des 
conflits comme celui de Santo, son idée est re$ue 
avec inquiétude par les dirigeants fidjiens. À la 
XXe conférence du Pacifique sud, son ministre 
des Affaires étrangères, Noël Levi, propose une 
alliance entre les États insulaires fondée sur le 
modèle de l’Organisation de l’Unité Africaine 
(OUA). Cette nouvelle alliance qui exclurait 
l’Australie et la Nouvelle-Zélande doit, selon 
Noël Levi, permettre aux pays océaniens de 
s’exprimer d’une seule voix et d’être entendus 
par la communauté internationale. Le projet 
papou jugé contraire a l’esprit du régionalisme tel 
qu’il existe depuis une dizaine d’années effraie 
les dirigeants fidjiens qui cherchent a reprendre 
l’initiative politique dans la région. 

C. Le renforcement de la coopération 
américano-fidjienne 
L’occasion se présente dès 1980 avec la pre- 

mière conférence internationale (Pacifïc Island 
Conference-PIC) organisée par le Pacifie 
Islands Development Program (PIDP). Le 
PIDP a été fondé par le centre de recherche Est- 
Ouest de Hawaï au sein duquel Ratu Mara 
occupe la place prestigieuse de membre du 
bureau executif. Conçue pour réunir les diri- 
geants des territoires insulaires et des États rive- 
rains du Pacifique, pays asiatiques inclus, la 
PIC/PIDP est essentiellement une initiative 
américano-fidjienne. 

L“‘East-West Center”, financé en grande 
partie par le département d’État am&icain ainsi 
que par d’autres agences gouvernementales et 
non gouvernementales am&icaines, espère créer 
une communauté du Pacifique qui “excluerait 
l’Union soviétique de même que d’autres états 
agressifs” tout en promouvant “une ambiance de 
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cooperation et d’amitié dans la zone Pacifique.” 
(Neemia, 1986). 

La mise en place du PIC/PIDP fournit à Ratu 
Mara l’occasion d’asseoir son image de diplo- 
mate international et d’homme d*État du 
Pacifique au moment où sa place dans le milieu 
oceanien est contestee par de nouveaux leaders 
plus jeunes et parfois agressifs. Ses efforts et 
son sens de l’innovation sont récompensés (en 
particulier par les Américains) par sa nomina- 
tion à la présidence du PIC!/PIDP, poste très 
prisé et influent qu’il continue à occuper même 
apms les coups d’État fidjiens de 1987 (Islande 
Business, mars 1988). 

Fidji joue de cette sorte un rôIe actif au sein 
de la PIDP depuis sa création. Les trois premiers 
directeurs du programme ont été des haut fonc- 
tionnaires fidjiens. Le dernier a occuper ce poste 
(jusqu’en 1987) a été Filipe Bole, ancien ambas- 
sadeur à I’ONU et actuel ministre de l’Éducation 
a Fidji (Zslunds Business, décembre 1985). Le 
gouvernement améticain a commenté favorable- 
ment à plusieurs reprises la participation fid- 
jienne, et George Bush (alors vice-président) y 
fait allusion lors de son discours d’inauguration 
de l’ambassade fidjiemre a Washington en 
octobre 1985 (Neemia, 1986b). 

Mais le PIDP ne fait pas l’unanimité partout 
dans le Pacifique. Certains États insulaires, en 
particulier les îles Salomon et le Vanuatu se 
méfient à la fois du rôle de Fidji, de son rappro- 
chement avec les États-Unis via le PIDP et des 
objectifs mêmes de cet organisme qui apporte 
son patronage à certains programmes du SPEC. 
Ils estiment surtout que Ratu Mara et les 
Américains s’appuient sur le PIDP pour servir 
leurs propres intérêts politiques, économiques 
et stratégiques (Neemia, 1986b). 

Ratu Mara qui considere le PIDP comme un 
important développement dans le regionalisme, _, 
apprécie le cadre informel qu’il offre (16). Selon 

(16) “Parmi les occasions d’interaction et d’association qui se présentent dans la région, il faut placer en premier la 
“conférence des îles du Pacifique : le dheloppement selon la “Pacifie Way” tenue en mars 1980 à Honolulu... La 
conférence fut l’occasion pour les leaders du Pacifique entier, nord et sud, quel que soit le statut politique- leur 
pays, de se rencontrer dans une ambiance informelle et d’avancer leurs idées sur le potentiel de développement et 
de bien-être des populations de la région”. Rapport Affaires étrangères, 1983. 
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lui. c’est une qualité qui fait de plus en plus La nostalgie et les craintes de Ratu Mara 
defaut au forum depuis le début des annees 1980. quant a l’evolution du forum reflètent les chan- 

D. La fin de la “Pacifie Way” ? gements que cet organisme a connus en vingt 

Apres la r&mion de 1983, le leader fldjien ans, qu’il s’agisse de l’augmentation du nombre 

fait en effet part a la presse de sa deception de participants, de l’accroissement et de la com- 

quant au nouveau style du forum : “Nous avons plexite des questions a debattre, de la modemi- 

perdu de notre liberté d’antan où nous avions sation des procédés ou encore de la multiplica- 

beaucoup d’echanges et de discussions infor- tion des contacts avec d’autres organismes regio- 

melles. Aujourd’hui il n’y a plus de bavardages, naux et internationaux. Les dirigeants polyné- 

et nous ne faisons pas de commentaires lorsque siens et Adjiens ont quelquefois attribué les 

quelqu’un a la parole, comme nous en avions changements d’ambiance et de procedure à 

l’habitude” (Fiji Focus, vol. II, no 8, aont 1983). I’arrivee des etats m&nCsiens, mais ce n’est là 

Le Premier ministre neo-zelandais, Robert qu’un facteur parmi d’autres qui a parfois servi a 

Muldoon constate également que le style camoufler de leur part une diffrcultk à s’adapter 

consensuel du forum est en voie de disparition : aux changements. 

“Je pense que l’influence polynesienne s’est La transformation du forum au fil des années 
estompée et avec elle, la methode consensuelle a sans doute influence la position fldjienne en 
où tout le monde savait se mettre d’accord au faveur du maintien de la CPS. Maigre sa parti- 
prix de quelques concessions.” (Fiji Focus, août cipation en 1984 au comité de quatre pays du 
1983). forum charges d’examiner la question de la 

Ratu Mara qui preside le XVII B forum qui se creation d’une seule organisation regionale, 
déroule à Suva, laisse percer sa nostalgie des Fidji se prononce fermement contre ce deve- 
“premiers temps” lors de son discours d’accueil : loppement tant souhaité par la Papouasie 
“Mon souhait serait que l’on retrouve l’am- Nouvelle-GuinCe et les ?Iles Salomon. A I’occa- 
biance et I’atmosphere des premier-es annees, ce sion d’un seminaire à Honolulu en fevrier 1984 
temps où tout en trouvant des solutions a nos Ram Mara expose le point de vue fidjien : “À 
problemes nous apprenions a nous connaître, a Fidji nous pensons qu’il y a de la place pour les 
accepter nos divergences et à travailler deux organismes : le forum par l’intermédiaire 
ensemble. Il nous faut essayer de retrouver cet du SPEC peut traiter de questions telles le com- 
esprit de communauté et de camaraderie qui merce, les communications et les transports, 
caractérise notre région... cette informahtk de la tandis que la CPS peut apporter une contribu- 
communication, ces rapports faciles qui font tion dans les domaines du developpement rural 
partie intégrante de notre vie dans le Pacifique et et de la formation” (Pslands Bwirzess, avril 
de la ‘Taciflc Way”. 1984). 

À une autre occasion, le Premier ministre fïd- Au cours d’une visite officielle à Paris en 
jien regrette que certaines décisions concernant avril 1988, Ratu Mara réaffirme son soutien en 
des questions régionales soient parfois prises au faveur du maintien de la CPS : “Je peux VOUS 

niveau ministkiel, sans la participation du assurer que Fidji n’appartient pas a cette école 
forum. Cette methode employée par exemple de pensée qui a récemment adopté le point de 
lors de la mise en place de l’agence des pêches vue que seuls le forum et le SPEC doivent jouir 
du forum, est destinee a r&-luire au minimum le d’une position de proéminence dans les affaires 
debat entre chefs de gouvernement lors de leur du Pacifique sud.... Nous sommes convaincus 
r&mion annuelle et Zt accelerer l’adoption des que tous les organismes tels la CPS, le PIDP, le 
projets (ZSl4, octobre 1982). Mais pour les diri- CCOP/SOPAC et l’U§P doivent jouer un rôle 
geants fidjiens cette nouvelle effkacite risque de vital et aussi important dans le développement 
nuire à l’importance du forum et de reduire son de la région” (Discours Ratu Mara, Paris, 6 avril 
rôle dans les affaires régionales. 1988). 

ml56 



CHAPITRE II 

Le débat sur l’éventuel fusionnement des deux 
principaux organismes régionaux est résolu lors 
d’un forum tenu a Tonga. Les participants dc?ci- 
dent alors de créer le South Pacifïc Organisations 
Coordinating Committee (SPOCC), chargé 
d’améliorer et de rationaliser les relations entre 
les divers organismes. Par ailleurs le forum 
décide de renforcer le role économique et poli- 
tique du SPEC qu’il renomme le “forum Secré- 
tariat”. Les membres conviennent également 
d’inviter dorenavant divers pays et organismes 
actifs dans la région a venir dialoguer avec eux à 
la fin de chaque r&mion annuelle du forum 
(Tonga Today, août 1988). 

E. Les répercussions des coups d’État 
Le premier coup d’État fidjien a lieu quinze 

jours avant le XVIIIe forum alors même que les 
journalistes et autres observateurs de la région 
sont occupes à spéculer sur les conséquences 
que l’absence de Ratu Mara (remplacé par le 
nouveau Premier ministre socialiste Dr Timoci 
Bavadra) pourra avoir sur la réunion annuelle 
(Zslan& Business, mai 1987). En fin de compte 
le forum de 1987 aura lieu sans aucun délégué 
fidjien (17). La question du coup d’État n’appa- 
raît pas sur l’agenda officiel mais occupe près 
des deux tiers des discussions. 

1) Fidji au centre du débat régional 

En dépit des réticences de certains membres 
et notamment du groupe mélanésien, le premier 
ministre australien, Bob Hawke insiste pour que 
les participants débattent du probleme politique 
fidjien et qu’une r6solution à ce propos appa- 
raisse dans le communiqué final. Bob Hawke, 
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qui a vivement critiqué les événements fidjiens 
avant le forum, souhaite que celui-ci adopte une 
position intrausigeante vis-à-vis de cet archipel. 
Les membres du groupe “Fer de Lance” (18) 
(Papouasie Nouvelle-Guinée, Vanuatu et îles 
Salomon) pour leur part, préconisent la non- 
ingérence dans les affaires intérieures de Fidji et 
la discrétion sur cette question -(19). 

La mesure adoptée, conçue par le vice-Pre- 
mier ministre samoan Tupuola Efi, propose 
l’envoi a Fidji d’une mission menée par Bob 
Hawke accompagné du Premier ministre Salo- 
monais et du directeur du SPEC “pour discuter 
avec les diverses composantes politiques fid- 
jiennes et aider cet archipel a résoudre ses pro- 
blèmes actuels” (PIM, juillet 1987). Mais le gou- 
verneur général fidjien, Ratu Sir Penaia Ganilau, 
refuse catégoriquement de recevoir la mission, 
considérant que la crise que traverse son pays 
n’est pas du ressort des autres États de la région. 

Les événements fidjiens embarrassent les 
membres du forum qui se trouvent pour la pre- 
mière fois devant un problème de ce genre. La 
question est particulièrement délicate pour les 
autres états insulaires qui même sans en avoir 
une longue tradition chez eux, ont pour la plu- 
part accepté les principes démocratiques anglo- 
saxons, quitte à y ajouter leur propres variantes. 
Or tous savent combien il est parfois difficile de 
concilier la démocratie avec les intérêts de la 
population autochtone et avec les systèmes 
politiques traditionnels. L’exemple fidjien, 
troublant à plus d’un titre, ne fait que renforcer 
les doutes et les incertitudes des autres diri- 
geants insulaires quant a leur capacité a gérer 
leurs propres societés. 

(17) Il semblerait que Ratu Mara ait voulu se rendre au forum en tant que ministre des Affaires étrangères du gouver- 
nement intérimaire mis en place par le gouverneur général de Fidji, Ratu Sir Penaia Ganilau, mais que l’Australie 
et la Nouvelle-Zélande s’y soient opposées. Deux membres du gouvemment (renversé) du Dr Timoci Bavadra s’y 
sont rendus officieusement. Il s’agit de l’ex-ministre des Affaires étrangères, Krishna Datt et de son homologue 
du ministère de l’Éducation, Dr Tupeni Baba. Ils ne furent à aucun moment invité à participer aux réunions. Islands 
Business, juillet 1987. 

(18) Le groupe “Fer de Lance” est une alliance politique entre le Vanuatu, la Papouasie Nouvelle-Guinée et les îles 
Salomon, fondée en juillet 1986. Il se rencontre tous les ans avant le forum et préconisel’adoption d’une position . ,.. 
commune sur les intérêts proprement mélanésiens. 

(19) Le Premier ministre papou, Paias Wingti s’opposa particulièrement à ce que la question fidjienne soit évoquée par 
le forum. Zslunds Business, juillet, 1987. 
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2) Le retour “‘à la normale” 

Le retour de Ratu Mara au XXe forum qui se 
deroule à Tonga, apaise les esprits. En fm 1987 
Ratu Sir Penaia Ganilau, devenu président de la 
nouvelle republique fidjienne, l’a désign6 
Premier ministre d’un gouvernement “int6ri- 
maire” composé en major&5 d’anciens ministres 
du parti de l’Alliance. Quelques jours avant son 
depart pour Nuku’alofa, Ratu Mara annonce à la 
presse que son gouvernement vient d’approuver 
le texte d’une nouvelle constitution et qu’il 
s’efforce de réintroduire un régime parlemen- 
taire à Fidji dans les plus brefs délais. Cette nou- 
velle est accueillie avec satisfaction et soulage- 
ment par l’ensemble des dirigeants insulaires qui 
ne souhaitent pas avoir à debattre du problème 
fidjien. 

Pourtant l’ambiance du forum reste tendue 
en raison du froid qui règne entre Fidji et ses 
deux grands voisins, l’Australie et la Nouvelle- 
Zélande. Quelque temps avant le forum, le 
ministre australien des Affaires &rang&es 
Gareth Evans a annulé une visite officielle à 
Fidji apr&s que Ratu Mara ait refusé qu’il ren- 
contre comme pr&u le Dr Timoci Bavadra. 
Bob Hawke agacé par l’intransigeance du Pre- 
mier ministre fidjien, déclare que “l’Australie 
ne se laissera pas; faire” et qu’il remettra en 
question le don de 10 millions de dollars A des- 
tine à sortir l’archipel du marasme economique 
dans lequel la crise politique l’a plongé. Lors- 
que Bob Hawke tente ensuite de reprendre 
contact avec Ratu Mara par tkléphone ce der- 
nier refuse de lui parler. 

Les dirigeants du forum organisent un petit- 
déjeuner entre Ratu Mara et Bob Hawke dans 
l’espoir de reconcilier les deux hommes. L’ini- 
tiative est heureuse puisque Bob Hawke 
indique que l’aide australienne sera maintenue 
afin d’aider ceux qui ont le plus souffert de la 
situation politique à Fidji. Il ajoute qu’il es@re 
que toutes les composantes ethniques de la 
sociét6 fîdjienne seront représentées dans la 
nouvelle constitution. Pour sa part, Ratu Mara 
rappelle la position de son gouvernement quant 
aux ing&ences ext&ieures dans les affaires 
int&.Ieures Adjiennes et tiïrme qu’il est satis- 

fait que l’occasion de réparer les relations de 
son pays avec l’Australie et la Nouvelle- 
Zélande se soit enfin présentée (PIM, octobre 
1988). À la fm de la premi&re journée du forum, 
Ratu Mars a un entretien avec le vice-Premier 
ministre néo&landais. Geoffrey Palmer et le 
ministre néo-zelandais des Affaires &rangères, 
Russell Marshall, qui marque les debuts timides 
d’une amelioration progressive des relations 
entre les deux gouvernements. 

3) Un nouveau conseusus ? 
La reprise de dialogue entre Ratu Mara et ses 

homologues néo-zélandais et australiens 
permet au forum d’eviter d’avoir à se prononcer 
sur la situation fidjienne et ce maigre les pro- 
testations de Timoci Bavadra qui envoie une 
lettre longue de plus de dix pages à la réunion 
demandant aux participants d’appuyer ses 
efforts pour r&ablir la democratie à Fidji. 
Lorsque les membres de la presse demandent 
aux d&!gués s’ils comptent agir sur la question 
fïdjienne, Bob Hawke r@ond : “Si en posant 
cette question vous insinuez que le forum est un 
organisme qui s’ingt%e dans les affaires inté- 
rieures des pays membres alors vous vous 
trompez sur le compte du forum” (Islands 
Business, octobre 1988). Geoffrey Palmer 
appuie le commentaire de son collègue austra- 
lien en affirmant “qu’il n’est vraiment pas pos- 
sible d’evoquer cette question dans le cadre du 
forum” (I&V~& Business, octobre 1988). 

La question fidjienne est rayée des préoccu- 
pations du forum lors de sa r&m.ion à Kiribati en 
1989, malgr6 les efforts de Timoci Bavadra qui 
a auparavant demandé aux dirigeants vanuatais 
de 1’6voquer (PIM, août 1989). Mais l’absence 
de Ratu Mara remplacé par son ministre des 
Finances, Josevata Kamikamica, et aussi par 
son fils, Ratu Finau Mara, est remarquée par les 
journalistes et autres observateurs qui l’attri- 
buent au fait qu’il ne souhaite pas rencontrer le 
Premier ministre David Lange qui a durement 
critique les coups d’État fidjiens (IsZ~~zds 
Business, août 1989). La délégation fïdjienne se 
contente d’informer discrètement ceux qui le 
souhaitent sur les développements de la situa- 
tion politique de l’archipel. Ceci mis 2 part, la 
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r&mion constitue pour les dirigeants fidjiens 
“un retour a la normale” illustre par le r61e 
influent qu’ils jouent sur la question de la pêche 
aux filets maillants. 

“Normalisation” qui est entkinee a l’occa- 
sion du forum de Port-Vila en août 1990. Après 
avoir émis de nombreuses critiques a l’égard de 
la nouvelle constitution fidjienne, approuvbe par 
le conseil des chefs le 25 juin 1990, puis pro- 
mulguée un mois plus tard par le président Ratu 
Sir Penaia Ganilau, l’Australie et la Nouvelle- 
Zélande decident d’apporter leur soutien aux 
efforts du gouvernement Mara. Ils lancent un 
appel à l’opposition fidjienne pour qu’elle parti- 
cipe dans le cadre de la nouvelle constitution, 
aux élections prévues pour 1992, alors que la 
coalition Labour Party/NFP menée par Adi 
Kuini Bavadra (la femme du Dr Bavadra décédé 
en septembre 1989) a annoncé qu’elle les boy- 
cotterait. Le changement d’attitude des Aus- 
traliens et Néo-Zélandais qui intervient à la suite 
d’un entretien d’une demi-heure entre les 
Premiers ministres de ces pays et Ratu Mara à 
Port-Vila avant l’ouverture officielle du forum, 
crée la surprise dans la capitale du Vanuatu. (Les 
Nouvelles Calédoniennes, 6-8-90). C’est avec 
soulagement que les autres membres du forum 
comprennent que le cas de Fidji n’apparaîtra pas 
lors de leurs discussions. 

L’impact des coups d’&atjïïjhs 
L’image regionale de Fidji amomentanement 

souffert des evvénements de 1987. La crédibilité 
de Ratu Mara a, au départ, été mise en question 
surtout par les gouvernements australien et neo- 
zélandais, mais aussi par d’autres dirigeants 
insulaires jaloux de la domination fidjienne sur 
la région. Mais dans l’ensemble, les leaders insu- 
laires, qui sont sans exception en faveur des 
droits des populations autochtones, n’ont pas 
voulu juger leur voisin. D’une part, cela ne ce 
fait pas dans la coutume “océanienne” (sauf indi- 
rectement, par le biais de l’humour) et Ratu 
Mara a un statut traditionnel très élevé. D’autre 
part, les dirigeants insulaires n’ont pas voulu 
prendre le risque d’être jugés à leur tour si 
l’occasion devait se présenter. Par ailleurs et 
maigre certains conflits personnels, la région est 

caractérisée par une grande solidarité face aux 
métropoles et aux “papalag?’ en général. La 
démocratie quoique largement acceptée reste 
quand même un concept “papalagi” qui peut être 
bafoué si les conditions l’exigent. 

L’attitude de non-ingérence adoptée par 
l’Australie et la Nouvelle-Z&ande a partir du 
forum de 1988 cr& un précédent consistant à ne 
pas porter de jugement sur les affaires inté- 
rieures d’un pays membre. Cette evolution, qui 
s’inspire du cas fidjien, est dorenavant entrée 
dans les mceurs. Les bouleversements poli- 
tiques qui secouent la r&ion depuis 1988, qu’il 
s’agisse des evenements vanuatais, de la vio- 
lence en Papouasie Nouvelle-Guinde ou des 
mouvements en faveur de la démocratie à 
Tonga, sont autant de sujets qui n’apparaissent 
pas dans les communiqués officiels du forum. 

Fidji a modele le regionalisme autochtone 
des annees 1970. Les institutions et organismes 
mis en place a cette époque ont presque tous été 
d’inspiration et de conception fidjienne, et leurs 
fonctions ont souvent été définies par Ratu 
Mara. Seule la CPS reste dominée par les puis- 
sances m&ropolitaines malgn! les tentatives 
fidjiennes de la faire passer au cours des années 
70, sous le contrôle insulaire. C’est ainsi que 
pendant un certain nombre d’années le gouver- 
nement de Ratu Mara s’est attache à mettre en 
avant le forum aux dépens de la CPS traitée en 
concurrent encombrant. 

L’impact des pays mélanésiens sur la scène 
regionale a quelque peu effacé le role fidjien au 
début des annees 1980. Tire dans différentes 
directions, en proie aux divisions politico-eth- 
niques (Mélanésiens contre Polynésiens), le 
régionalisme semble menacé d’éclatement. Fidji 
se retrouve spectateur, devancé par les ambitions 
mélanésiennes et témoin des inquiétudes poly- 
nésiennes. Ratu Mara favorise alors “l’intema- 
tionalisation” des affaires regionales et fait appel 
a une participation plus active des puissances 
extérieures “amies”. Il contribue ainsi à la créa- 
tion du PIDP en association avec les Américains 
et encourage la revalorisation de la CPS et 
marque à nouveau le régionalisme de son 
empreinte. Les coups d’État condamnes à voix 
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haute mais approuvés par la majorite silen- 
cieuse dans les îles, ont sans doute terni l’image 
de marque de l’archipel, batie sur la coexistence 
paisible entre Indiens et Fidjiens. Mais la courte 
absence de Fidji au sein des instances régio- 
nales rappelle combien son rôle y est impor- 
tant et ses diffkultes internes apaisées, Fidji 
reprend sa place au centre des activités ocea- 
niermes. 

VT. VINGT-CINQ 5.4 DE FtÉG%ONA.LISME 

C’est à travers son activit6 regionale que 
Fidji a découvert et affirme son identite natio- 
nale. Protegés pendant plus de soixante-dix ans 
par le regime colonial britannique, les chefs 
coutumiers fïdjiens ne S’&aient guere interesses 
aux affaires nationales et internationales de 
l’archipel. Leur seule prkoccupation avait et6 la 
preservation de la communame fidjienue ; le 
maintien de la coutume, le bien-être des vil- 
lages, le respect de l’ordre hiéarchique etc. 
Voisins des Indiens ils avaient tout fait pour les 
ignorer. C’est ainsi que cinq ans seulement 
avant l’indépendance, les futurs dirigeants I?d- 
jiens n’avaient aucune tradition politique en 
dehors de la coutume ou des responsabilites 
communautaires. Le regionalisme fut ainsi une 
sorte d’initiation au monde de la diplomatie 
internationale. 

Le manque de sophistication politique de la 
major&5 des representants fidjiens fut com- 
pense par la vision, le serieux et l’energie de 
leur leader Ratu Mara. Tres vite il comprit que 
l’image et l’avenir de son pays dependrait aussi 
bien du succes des initiatives régionales que de 
l’harmonie multiraciale dans l’archipel. Ainsi 
naquit le concept de la “Pacifïc Way”, illustra- 
tion d’un syst&me de valeurs pnkonisant le dia- 
logue et le consensus dans le cadre national, 
regional et international. 

Dans son application au domaine régional, 
la “Pacitïc Way” pose les fondements d’une 
identité insulaire pan-Pacifique. Mythe ou rea- 
lité, les dirigeants à travers I’Océanie s’y réf& 
rent et s’y conforment. Aujourd’hui, le Paci- 
fique sud retient cette image régionale de 
coop&ation, de modération et de dialogue 

maigre les crises politiques que traversent cer- 
tains pays. 

Ratu Mara s’est appuye sur la “Pacifie Way” 
pour promouvoir son image à l’interieur de 
l’archipel comme sur la scene internationale. La 
position dominante de Fidji, “géant” à l’échelle 
insulaire, lui permet d’orienter le régionalisme 
en sa faveur. Sans avoir a faire de sacrifices, 
Fidji a souvent profite des activites régionales 
sur le plan politique comme Cconomique. Le 
statut de Ratu Mara s’en est trouvé considéra- 
blement renforce dans ses relations avec ses 
rivaux Indiens et Fidjiens, et avec ses homo- 
logues internationaux. 

En deux décennies d’activisme regional, l’atti- 
tude fidjienne a évolué moins dans le fond que 
dans le style. Fidji donne l’impression d’avoir 
transforme son enthousiasme et ‘progressisme” 
d’hier en pragmatisme dose de conservatisme. 
Mais ses positions ont en realité peu change, 
maigre le ton et la méthode souvent plus conci- 
liants aujourd’hui. 

L’impact à long terme des coups d’État a 6% 
beaucoup moins sevère que ce que l’on aurait 
pu prevoir en ce qui concerne le prestige de 
Ratu Mara et de Fidji. Les autres dirigeants 
insulaires ont traite les evenements fïdjiens 
comme un probleme interne a l’archipel, hors 
de leur port&e, tandis que les Australiens et 
Néo-Zélandais hesitent encore aujourd’hui sur 
la position a adopter. 

La question qui se pose à l’avenir pour Fidji 
sur la scène regionale est donc moins celle de 
l’apres-coup d’État que celle de l’apres-Mara. 
Victime d’une sante defaillante (il a dejà souffert 
de plusieurs crises cardiaques), il approche de la 
retraite. Il a dejà et6 remplace par son vice-Pre- 
mier ministre et par un de ses fils au forum de 
1989, mais y reprend sa place en 1990. 

Que deviendra le regionalisme sans Mara ? 
Quel y sera l’impact de Fidji ? L’influence aus- 
tralo-neo-z&tndaise sera-t-elle renforcée ? 
L’avenir dira quelle place il faudra attribuer au 
role de Ratu Mara dans la création de l’identité 
regionale oc&nienne et dans l’image qu’en a 
retire Fidji. 



CHAPITRE III 

FIDJI AUX NATIONS UNIES 

“Fiji wields influence because it is an active 
member of the United Nations.” (1) 

Dora Alves, Washington, D.C., 1985 

1. LES BASES DE LA PARTICIPATION 

FIDJIENNE 

Le 13 octobre 1970, trois jours seulement 
apres son indépendance, Fidji est admis aux 
Nations unies, 125e membre de l’instance mon- 
diale et premier parmi les micro-États océa- 
niens a y être représenté. 

C’est en partie sur ce r61e d’avant-garde que 
s’appuient les dirigeants fidjiens pour se donner 
une assise parmi les “grands” du monde. Les 
îles du Pacifique sud, isolees des courants mon- 
diaux, malgré l’impact de la deuxième guerre 
mondiale, sont quasiment inconnues sur la 
scene internationale. Ratu Mara et son gouver- 
nement vont tenter de les faire connaître à 
1’ONU en soulignant ce qui fait leur originalité, 
notamment la “Pacifie Way”. 

Ratu Mat-a insiste sur trois facteurs pour 
valoriser son pays et la mgion devant les autres 
membres de I’ONU. Jl se n%?re d’abord au 
“recul” géographique de Fidji qui permet a 
l’archipel d’avoir une vision plus objective et 
plus critique de la modernité laquelle, selon 
Ratu Mara, favorise de façon génerale, la quan- 
tité par rapport à la qualité, l’individu par rap- 
port à la société, et l’économique par rapport au 
spirituel. Position qu’il souligne à l’occasion de 
la XXVe session de 1’Assemblee générale : “Je 
souhaiterais avancer quelques idees sur les 
affaires mondiales... Et j’espère qu’a cette qcca- 
sion vous oublierez le dicton qui veut que les 
petits garçons ne se fassent pas remarquer. Mes 
propos sont tenus en toute humilité, venant d’un 
petit pays, loin, loin dans le Pacifique. Mais 

. 

c’est pmcisément ce recul géographique qui 
nous dorme une pempeCtiVe CiUtre que cake à 
laquelle vous êtes habitués, et pour cela notre 
point de vue pourra peut-être vous intéresser.” 
(Mat-a, 1970). 

Le deuxieme element sur lequel s’appuie 
Ratu Mara est le succès de la décolonisation de 
son pays et l’harmonie qui semble mgner entre 
les deux grands groupes ethniques de son pays : 
“Nous sommes profondément conscients de 
l’aboutissement paisible et heureux de notre 
indépendance qui a conduit a une société multi- 
raciale unie... Certains nous disent que c’est un 
atout pmcieux que nous pouvons peut-être par- 
tager avec le reste du monde. Nous demandons 
aux Nations unies de nous aider à protéger et à 
respecter cette qualité, qui est sans doute notre 
plus importante contribution à cette instance.” 
(Mars, 1970). 

Le troisieme facteur auquel il se refere est le 
succès égalé de la décolonisation de l’ensemble 
de ses voisins insulaires et le caractere spéci- 
fique de la région qu’il esp&e pouvoir repm- 
senter au sein de I’ONU : “De nombreux inter- 
venants ont commenté notre transition paisible 
vers l’independance... Cela n’a rien de nouveau 
dans le Pacifique. Des processus semblables, 
stables et ordonnés, ont pris place aux Samoa 
occidentales, aux îles Cook, à Nauru ainsi qu’à 
Tonga. Nous aimons croire qu’il s’agit là de la 
“Pacifie Way” qui est un concept a la fois géo- 
graphique et idéologique. Dans la mesure où 
nous le permettent nos voisins et amis, et sans 
revendiquer un r61e de leader, nous souhaite- 
rions interpréter et repmsenter cette voix ici- 
même.” (Mars, 1970). 

Pour s’affirmer aux Nations unies, Ratu 
Mara compte également sur un autre attribut : 
son activisme régionai. Depuis 1965, Fidji est 
considem comme le leader des initiatives 
autochtones dans le régionalisme océanien. 
Ratu Mara a fait preuve de ses qualités 
d’homme d’État et de diplomate sur le front 
mgional. Il s’agit maintenant de les transposer 
au niveau international. Seul, Fidji ne par- 

(1) “Fidji a de l’influence parce qu’il est un membre actif des Nations unies.” 
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viendra pas a influencer l’ordre international, 
mais avec l’appui de ses voisins ainsi que de 
l’Australie et de la Nouvelle-Zelande, sa voix 
sera peut-eu-e entendue. 
Les avantages d’une présence active 

Les dirigeants fidjiens ont en fait eu tres peu 
d’echanges diplomatiques, en dehors du cadre 
oc&nien, avant.de se rendre aux Nations unies. 
Ils n’ont guère eu l’occasion de réflechir a la 
“persormalitk” internationale de Fidji, ni a ses 
aspirations, ni à ses capacites. C’est en se. 
“jetant” dans l’arène internationale que Fidji 
apprend a se connaie et à se forger une iden- 
tite propre, expkience relat6e par le représen- 
tant fidjien à I’ONU, Semesa Sikivou : “Notre 
admission à l’instance mondiale nous a imme- 
diatement. offert l’occasion d’exercer l’inde- 
pendante que nous venions d’acquerir, 
d’essayer de jauger le rôle que nous pourrions y 
jouer ou que d’autres attendaient de nous, de 
tenter de trouver notre voie et de juger quelles 
pourraient etre nos contributions. Mais nous 
avons egalement été amenés à faire face a la 
réalite de notre situation et nous avons dû 
reconnaître les rôles que nous ne pourrions et ne 
devrions pas assumer, les voies que nous ne 
pourrions jamais suivre et les contributions que 
nous ne pourrions jamais apporter. Tout ceci a 
été une expérience pleine de récompenses, par- 
fois grisante, parfois relÏoidissante.” 

Tandis même qu’ils s’habituent à leur 
nouvel horizon international, les dirigeants fid- 
jiens forgent de nouveaux contacts avec une 
multitude de pays diff&ents. L’isolement de 
Fidji, provoque par sa situation geographique 
mais aussi par la volonté des administrateurs 
britanniques, l’a tenu al’écart des courants poli- 
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tiques du Tiers Monde. L’Afrique est un conti- 
nent quasiment inconnu pour les Fidjiens, 
découvert petit a petit par les contacts etablis 
aux Nations unies et au sein d’autres orga- 
nismes internationaux (2). C’est en travaillant 
pour la mise en place de la convention sur le 
droit de la mer que Fidji etablit des relations 
diplomatiques avec des pays comme le Chili, la 
Jamaïque et l’Indonésie, entre autres. La parti- 
cipation fldjieme au sein de Groupe asiatique à 
l’OflU lui permet par la suite de forger des liens 
bilateraux etroits avec certains États asiatiques. 

Mais les contacts recherchés par Fidji ne 
concernent pas uniquement les pays en voie de 
developpement. Le gouvernement Mara est à la 
quête de retombees économiques et c’est 
d’abord avec cet objectif que Fidji devient 
membre de I’ONTJ. Une presence à New York 
doit permettre de toucher les plus grands pays 
du monde : les États-Unis, le Canada, les pays 
européens mais aussi l’Union soviétique et les 
pays de l’Est, avec lesquels Fidji considère 
avoir des “relations de travail amicales” (3). 

Par ailleurs le Premier ministre fidjien 
estime que faire partie des Nations unies est “un 
moyen relativement peu coûteux pour obtenir la 
plus vaste représentation diplomatique pos- 
sible” (27~ Bulletin, 15 août 1970). 

En participant aux Nations unies, Fidji a 
également la conviction de peser sur les grands 
événements internationaux et d’être traite sur 
un pied d’égalité avec tous les autres pays, 
riches ou pauvres, faibles ou puissants. Dans 
son discours devant 1’Assemblee génerale en 
1970, Semesa Sikivou Béclare que “la plus 
grande vertue de l’ONU, du point de vue des 
petits pays, est celle d’etre le seul forum inter- 

(2) Dans son discours devant 1’Assemblee genérale en 1976 Ratu Mara évoque les relations de son pays avec l’Afrique : 
“Je dois avouer que pendant longtemps, nous les Océaniens, ne nous sommes pas beaucoup intéressés aux affaires 
de l’Afrique. L’Afrique était lointaine, nous n’avions pas beaucoup de relations et sans doute, cela arrangeait-il les 
puissances de tutelle. Nous avons commence à nous y intéresser de près après notre indépendance a l’occasion des 
premières réunions du Commonwealth... puis bien sur, au sein des Nations unies. Tous ces contacts nous ont énor- 
mément rapproché des peuples africains et de leurs preoccupations.” Voir Mars, 1976, ONU. 

(3) Même si Fidji a systématiquement rejet4 les nombreuses offres d’aide et de coopération économique de l’URSS, 
par manque de confiance dans les objectifs soviétiques, le maintien de relations diplomatiques et les contacts régu- 
liers aux Nations unies avec l’URSS servent à contrecarrer l’influence des puissances occidentales dans les affaires 
intérieures de l’archipel et dans les affaires océaniennes en général. 
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national où les petits sont écoutés comme les 
grands.” Et de poursuivre : “Dans un monde où 
les grandes questions internationales se résu- 
ment souvent à un conflit opposant deux ou 
trois grandes puissances, la possibilité offerte 
par 1’Assemblee gén&ale aux petits états de 
débattre de ces questions et le devoir des prota- 
gonistes d’écouter la voix accordée par la 
Charte des Nations unies a tout membre quelle 
que soit sa taille, permet aux petits pays 
d’exercer une influence modératrice n?duisant 
ainsi les risques d’hostilités. Les petits États 
jouent de la sorte un r6le important dans le 
maintien de la stabilité internationale.” 

Ratu Mars pour sa part estime que les 
Nations unies sont désormais un forum où les 
pays comme le sien jouent un r61e pmpondé- 
rant : “Nous avons vu à I’ONU la répétition en 
quelque sorte de notre propre histoire coloniale. 
Les fondements et la conception originale des 
Nations unies furent déterminés par les pays 
développés qui se servirent de leur pouvoir pour 
atteindre leurs objectifs. Peut-être se rendirent- 
ils compte trop tard, comme les puissances 
coloniales, qu’a la fin ce seraient les pays en 
voie de développement qui occuperaient la 
maison qu’ils avaient construite” (Mara,1975). 
En occupant cette maison, les pays en voie de 
développement, Fidji inclus, ont aujourd’hui la 
sensation d’être eux aussi les architectes de la 
politique internationale. 

Fidji n’a cependant pas l’ambition de s’inte- 
resser à tous les problèmes évoqués à I’ONU, 
mais surtout de se servir de cette instance pour 
obtenir un soutien international pour les causes 
qu’il avance sur le plan n?gional, tels l’arrêt des 
essais atomiques a Mururoa, la décolonisation 
des territoires français dans le Pacifique sud, ou 
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celles qui l’intéressent au niveau national, 
comme la création d’un nouvel ordre écono- 
mique international, l’élaboration d’un traite- 
ment spécifique pour les micro-États à revenu 
élevé (4), et la mise en place de meilleures 
conditions pour la vente du sucre. Fidji est ainsi, 
en toute logique, élu membre du comité exé- 
cutif de l’organisation internationale du sucre 
en 1972 et suit activement les travaux de la 
conference des Nations unies sur le sucre en 
1973. 

Dans la promotion de ses intérêts, qui sou- 
vent coïncident avec ceux des autres micro- 
États océaniens, Fidji participe a divers comites 
des Nations unies, comme le Comité des 24 sur 
la décolonisation, le comité pour le Desarme- 
ment et la commission pour les Droits de 
l’homme. Fidji est également élu président du 
conseil du Programme de développement des 
Nations unies (PNUD) en 1979, et s’est depuis 
associée aux travaux d’une quant% d’agences 
dirigées par I’ONU. Mais il y a deux domaines 
auxquels Fidji consacre d’importantes res- 
sources humaines et financières. Le premier a 
des conséquences importantes pour la mgion 
océanienne, le deuxième, pour la politique inte- 
rieur-e de Fidji ; il s’agit respectivement de la 
mise en place de la Convention sur le Droit de 
la mer et de l’envoi de troupes fidjiennes à la 
Force intérimaire des Nations unies au Liban 
PINuL>. 

II. FIDJI ET LE DROIT DE LA MER 

L’Assemblee gén&ale de 1’ONU decide à 
l’occasion de sa XXVe session en 1970, d’orga- 
niser une conférence sur le Droit de la mer en 
1973, afin d’établir un nouveau rkgime interna- 
tional qui tienne compte des int&êts des jeunes 

(4) Le ministre fidjien des Affaires étrangères aborde ce problème dans son rapport sur la politique ext&ieure de Fidji 
devant le Parlement : “ Dans le cadre de notre contribution vers une meilleure coopekation sociale et économique 
internationale. Fidji continue à faire campagne en faveur d’une recomraissance internationale des problèmes sp& 
cifiques des pays insulaires en voie de développement (en particulier ceux du Pacifique) où l’isolement géogra- 
phique, les catastrophes naturelles, les coûts élevés des transports et du pétrole et une dépendance sur un ou deux 
produits à l’exportation rendent le développement particulièrement diffkile. Nos demandes d’assistance envers 
cette catégorie de pays en voie de développement doivent servir à compenser le fait que nos besoins particuliers 
sont souvent ignorés en raison d’un PNB par habitant et d’un taux d’alphabétisme relativement élevés.” Voir rap- 
port ministère fidjien des Affaires étrangères, 1982. 
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états en voie de developpement, et qui partage 
de manière plus equitable les ressources 
marines du monde entier. 

La préparation de la conference est confiee 
au comite des Fonds marins (cr& en 1968) qui 
passe de 44 a 86 membres. Plusieurs r&mions 
preparatoires ont lieu a Geneve puis à New 
York pour permettre aux diverses delegations 
de tracer les grands axes du nouveau code inter- 

_ national avant la conference. 

1. Un premier couhct 

Dès le début de 1971, le representant fidjien 
a 1’ONU conseille à son gouvernement de 
participer aux travaux du comit& des Fonds 
marins, sans attendre la conference qui selon 
lui, ne fera qu’enteriner les décisions prises au 
prealable par le con-rite. Il pense que cehti-ci 
s’intéressera de pres a la creation d’un regime 
qui profite aux petits États peu d&elopp& afin 
de les aider à proteger leurs ressources marines, 
et que des lois portant sur la souverainete terri- 
toriale et sur les zones d’exploitation eCono- 
mique exclusive seront etablies rapidement. 
C’est donc l’occasion pour Fidji de presenter 
son projet pour la mise en place d’un nouveau 
statut propre aux archipels isoles (“mid-ocean 
archipelagoes”). 

Le nouveau statut envisagé par Fidji cherche 
à faire reconnaître les archipels comme des 
entites juridiques, avec les eaux a l’interieur de 
l’archipel sous la souverainete de l’État en 
question. Ainsi les archipels comme Fidji ne 
seraient plus partagés entre zones d’eaux inter- 
nationales et zones d’eaux territoriales mais 
contrôleraient toute l’etendue d’eau entre 
l’ensemble des îles de l’archipel. 

Malgré l’insistance de son representant à 
I’ONU, Fidji ne participe pas a la premiere 
r&mion du comite des Fonds marins en mars 
197 1. Le gouvernement considere qu’il n’a ni 
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les moyens financiers ni humains d’envoyer un 
observateur à Genève. La délégation fidjienne 
aux Nations unies doit se contenter de travailler 
‘“dans les coulisses” à New York, multipliant les 
contacts pour trouver des pays susceptibles 
d’appuyer son projet. Des discussions sont 
entamees avec les Philippines, l’Indonésie, 
Singapour, l’île Maurice, les Barbades, 
Trinidad et Tobago, ainsi qu’avec des pays afri- 
cains ; la majorite sont favorables à l’initiative 
fidjiemre, et la Nouvelle-Z&.nde et l’Australie 
se declarent prêtes à appuyer Fidji si le gouver- 
nement deCide de participer aux travaux du 
con& des Fonds marins. 

2. Une question d’intérêt national 

Encourage par ces premières réactions et par 
le soutien australo-néo-zélandais, Fidji demande 
et obtient d’être admis en tant qu’observateur à 
la deuxième r&mion du comite des Fonds marins 
en juillet-août 1971 (5). Le representant fidjien 
se prononce en faveur d’un regime international 
qui protègerait davantage les int&&s des etats 
dépendants des ressources marines. Il fonde son 
argumentation sur l’importance traditionnelle et 
contemporaine des produits, de la mer pour l’éco- 
nomie et la qualite de vie de ses compatriotes. Il 
explique que les Fidjiens ont toujours considéré 
les eaux entre les îles de l’archipel comme leur 
appartenant, maigre leur statut international, et 
qu’ils y ont traditionnellement exploite les pro- 
duits dont dependent leur regime alimentaire et 
leur mode de vie. 

Dans le contexte moderne de Fidji, caracte- 
rise par une population en expansion, accom- 
pagne d’une reduction des ressources agricoles 
et d’un faible potentiel d’in-dustrialisation, les 
ressources marines prennent encore une autre 
dimension. 

Le delegue affirme que Fidji est en train 
d’essayer de développer une industrie commer- 

(5) Malgré son statut d’observateur Fidji ne participe pas à l’ensemble de la réunion qui dure plus d’un mois a cause 
de contraintes humaines et financières, ce que regrette le représentant fidjien, même si la Nouvelle-Zélande et 
l’Australie s’engagent à tenir Fidji informé des résultats : “Je regrette seulement que Fidji n’ait pas pu rester à 
Geneve jusqu’a la fin de la session le 26 ao@. Les délégations australiennes et néo-zéalandaise se sont cependant 
engagées a me tenir au courant et a me faire parvenir une copie de tous les rapports présentés.” Document Crown 
Office, 1971. 
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ciale des pêches destinée a alimenter le marché 
intérieur et h cnkr un marche extérieur, mais 
qu’il se heurte a des compagnies étrangères qui 
exploitent les eaux à l’intérieur de l’archipel et 
qui risquent d’épuiser des ressources limitées. 

D’autre part, explique-t-il, Fidji souhaite 
pouvoir se protéger contre tout risque de pollu- 
tion à l’intérieur de l’archipel et veut y contr6ler 
le déroulement des recherches scientifiques 
entreprises par des pays étrangers. 

L’archipel cherche aussi a mettre en place 
des frontières qui soient internationalement 
reconnues afin d’eviter que sa souverainet sur 
certaine îles et rkifs ne soit mise en question 
comme cela a été le cas avec Tonga, lorsqu’un 
groupe d’hommes d’affaire américains s’est 
emparé du récif de Minerve pour en faire une 
nouvelle “république”. Ce kif emergé, situé 
au sud de Fidji et de Tonga, a toujours et6 consi- 
déré par les deux archipels voisins comme 
appartenant à Tonga, reconnaissance renforcée 
par le grand nombre de pêcheurs tongiens qui y 
ont laissé leur vie, victimes des caprices du 
temps et de la mer. 

L’archipel fidjien qui comprend une multi- 
tude de récifs et d’îlots isolés sera sujet a la 
même contestation tant que la souveraineté de 
Fidji sur l’ensemble de l’archipel ne sera pas 
officiellement reconnue, estime le gouveme- 
ment Mara. 

Le représentant fidjien conclut que les pro- 
blemes spécifiques des archipels ont trop long- 
temps été négligés par le droit international et 
qu’il est temps dy remedier. 

3. Un nouveau statut pour les archipels 

Fort d’une décision de la Cour internationale 
de justice en 1951 concernant un conflit sur les 
droits de pêche entre l’Angleterre et la Norvége, 
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Fidji avance une définition juridique pour les 
archipels et propose qu’ils aient un nouveau 
statut international. En termes concrets Fidji 
préconise que des lignes de base relient toutes 
les îles et récifs découverts d’un archipel, a 
l’intérieur desquelles les eaux soient considé- 
rées comme les eaux de l’archipel et qu’une 
zone territoriale de 12 milles soit établie a partir 
et en dehors de ces lignes de base. Le droit de 
“passage innocent” des bateaux étrangers a 
l’intérieur des eaux de l’archipel et des eaux ter- 
ritoriales sera assure en conformité avec le droit 
international. 

La proposition fidjienne, avancée par le 
garde des Sceaux (“Solicitor-General”), Donald 
Mc Laughlin, un consultant australien, est bien 
reçue par l’ensemble des délégations présen- 
tes (6). Même les États-Unis, qui sont hostiles 
par principe a toute modification du droit de la 
mer pour des raisons surtout d’ordre stratégique 
(ils craignent que la libre navigation de leurs 
navires ne soit entravée), indiquent qu’ils ne 
s’opposeront pas a la démarche fidjienne tant 
que celle-ci soutient de façon générale la liberté 
de la circulation des bateaux. 

4. À la recherche d’un soutien régional 
et international 

Fort de ce resultat positif et de son élection 
comme membre du comité des Fonds marins, le 
gouvernement fidjien cherche un soutien 
rkgional pour renforcer son dossier à I’ONU (7). 
Des discussions ont heu au sein du forum et les 
États insulaires appuient la démarche fidjienne, 
sans toutefois s’y intéresser de très pres. Fidji 
est ainsi considéré comme le porte-parole offi- 
cieux des pays océaniens par les autres 
membres des Nations unies. 

Cependant le gouvernement fidjien n’obtient 
pas la permission de représenter Tonga et Samoa 

(6) Le délhgué fidjien s’entend avec la Nouvelle-Zélande et l’île Maurice pour qu’ils présentent leurs dossiers, com- 
plémentaires, le même jour. Fidji, avec le dossier le plus complet parle en premier, suivi par la Nouvelle-Zélande 
et l’île Maurice. Les trois pays font ainsi preuve d’une coopération exemplaire. 

(7) Dans un discours traitant des négociations du droit de la mer présenté par Fidji lors d’une réunion du 
Commonwealth, le délégué fidjien déclare : “Eu tant que membre du comité des Fonds marins, Fidji considère qu’il 
doit prbsenter non seulement ses popres opinions mais aussi celles de ses voisins oc6anien.s”. Voir document 
Crown Office, 1972. 
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officiellement comme il paurait souhaite (a), ces 
deux pays ayant repoussé ses offres. En fait, 
seules les îles Salomon, encore sous tutelle bri- 
tannique, expriment un vif intérêt pour l’initia- 
tive fidjienne. Mais leur statut dependant 
empêche Fidji de parler en leur nom et, en defi- 
nitive, maigre les frequentes reférences fid- 
jiennes aux interêts de l’ensemble de la region 
océanienne, ce sont surtout ses propres intér&s 
que Fidji s’efforce d’avancer. D’ailleurs la défi- 
nition d’un archipel retenue par la convention 
sur le Droit de la mer exclut la majoritk des ter- 
ritoires océaniens, a l’exception de la Papouasie 
Nouvelle-Guinée, des îles Salomon, du Vanuatu 
et de Fidji. 

Dans ses négociations avec les autres 
membres du comite des Fonds marins, Fidji 
parvient à convaincre les Philippines, l’Indo- 
nesie et l’île Maurice d’adopter une approche 
commune sur le statut des archipels. Tache 
ardue puisque les Philippines sont à l’origine 
opposées a la libre circulation des bateaux à 
l’intérieur de leurs eaux estimant que c’est une 
question de legislation interne et non de droit 
international. 

L’Indonésie qui penche en faveur de l’inter- 
pretation des Philippines est cependant prête a 
appuyer Fidji si les Philippines font de meme. 
Fidji indique qu’il ne soutiendra en aucun cas la 
position adoptk par les Philippines, et menace 
de “faire cavalier seul” s’il le faut. L’IndonCsie 
se range alors à ses côtes et declare qu’auncune 
inititative ne doit être prise sans l’accord des 
trois pays. L’île Maurice, favorable à la position 
fidjiemre juge preférable que sa version soit 
retenue et que ce soit Fidji qui presente le dos- 
sier commun des quatre archipels. 

Dans un discours prononcé le 15 mars 1973 
devant le comite des Fonds marins, le delegue 
fidjien, Satya Nandan, demande que les trois 
principes concernant les archipels avancés 
conjointement par Fidji, l’île Maurice, l’Indo- 
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nesie et les Philippines soient inclus dans la nou- 
velle convention sur le Droit de la mer. Le pre- 
mier principe s’intéresse a la description des 
frontieres d’un archipel, le deuxième déclare les 
eaux a l’inttkieur de ces fi-ontieres sous la sou- 
verainetk de l’archipel et le troisième préconise 
que le passage “innocent” de bateaux sous 
pavillon Ctranger soit permis en accord avec la 
legislation nationale du pays concerne et en 
conformite avec le droit international. L’archipel 
doit également être autorise à choisir les voies 

maritimes désignees pour le passage de ces 
navires. 

A la conférence sur le Droit de la mer à 
Caracas en 1974, le delegué fidjien réaffirme 
son soutien à ces trois principes et se prononce 
en faveur d’une zone territoriale de 12 milles 
au-del& des frontieres de l’archipel et d’une 
zone économique exclwive de 200 milles. 
5. Un pas décisif 

Fidji continue a participer aux multiples 
rkmions de la conference et à promouvoir les 
intérêts des archipels. Mais, en 1976, face aux 
lenteurs de la communauté internationale, le 
gouvernement décide unilat&alement d’aug- 
menter la zone territoriale autour de chaque île 
de l’archipel de 3 a 12 milles, dans l’objectif de 
protéger les stocks de poissons exploites par les 
pêcheurs étrangers. Ratu Mara déclare a cette 
occasion que d’autres pays envisagent de suivre 
l’exemple fidjien en raison des lenteurs de la 
conférence et que, de toute façon la majorité des 
pays sont d’accord en principe sur une zone ter- 
ritoriale de 12 milles. 

En même temps la Marine fidjienne est 
chargee de faire reconnaître les frontieres de 
l’archipel de facon anticipée, en attendant la 
signature de la convention sur le Droit de la mer 
et la reconnaissance internationale du nouveau 
statut d’archipel proposé par Fidji (Fiji 
Information, 13-8-76). 

(8) Le garde des Sceaux en particulier dksirait représenter Tonga et Samoa pour étoffer le dossier fidjien : “Depuis que 
Fidji a obtenu un statut représentatif au sein du comité des Fonds marins, il devrait en profiter non seulement pour 
présenter ses propres iutér&s mais aussi ceux de ces voisins . . . Il faudrait faire en sorte d’obtenir l’appui de Tonga 
et des Samoa occidentales pour parler en leur nom lors des réunions du comité.” Document Crown Office, 1971. 
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En 1978, avant la conclusion des négocia- 
tions internationales, Fidji décide de mettre en 
place son propre “n?gime archipelagique” 
(“archipelagic regime”) et d’établir une zone 
Cconomique exclusive de 200 milles à partir de 
ses frontières. Ratu Mara, qui avait espéré que 
la convention soit ratifiée auparavant, estime 
n&nmoins que c’est un moment historique 
pour Fidji : “C’est une des rkalisations les plus 
importantes de la politique extérieure du gou- 
vernement depuis l’indépendance. Les res- 
sources sur lesquelles la population peut 
s’appuyer pour développer notre pays sont pas- 
sées de 18 000 km2 de terre a plus de 
100 000 km2 d’océan.” (Fiji, 7-S-78). 
6. En faveur d’une coopération internationale 

Fidji continue cependant a déployer ses 
efforts au sein de la conférence pour faire 
adopter une nouvelle convention dans les plus 
brefs délais. Son dellégué, Satya Nandan, est 
invite à représenter le “Groupe des 77” (un 
groupe de concertation de 119 pays en voie de 
développement) dans le domaine de l’exploita- 
tion des ressources de minerais au fond des 
oc&ns. Satya Nandan s’oppose aux projets de 
certains pays développés dont les États-Unis, 
qui préconisent la mise en place de lois natio- 
nales regissant l’exploration et l’exploitation 
des sols marins. Il juge de telles initiatives 
contraire aux intérêts de l’humanité entière et 
comme un obstacle supplementaire à un accord 
international sur le droit de la mer. 

Satya Nandan joue un role de plus en plus 
pr&minent ; il est nommé sous-secn?taire 
charge du droit de la mer à 1’ONU (ou repm- 
sentant spécial auprès du secr&aire général 
pour le droit de la mer), poste qu’il occupe 
encore aujourd’hui. Fidji est le premier État à 
ratifier le traite sur le droit de la mer qui est 
adopte parles Nations unies en avril 1982, apres 
plus de dix ans de négociations. 

En participant activement à la mise en place 
de la convention sur le Droit de la mer, Fidji 
s’est lancé dans sa premiére expérience diplo- 
matique de grande envergure. Auteur d’une ini- 
tiative originale, le gouvernement fidjien s’est 
engagé avec énergie dans une série de négocia- 

tions multilat&ales avec des pays aussi bien 
asiatiques, qu’africains et européens. Il a réussi 
a faire accepter un rkgime spécifique pour les 
archipels, réalisation que Ratu Mara considère 
comme parmi les plus importantes de son gou- 
vernement. C’est pour lui une réussite écono- 
mique et diplomatique. 

C’est en faisant preuve de “modération”, en 
exprimant sa volonté de dialogue et son sens de 
compromis que Fidji a d’abord réussi à obtenir 
le soutien de l’Australie et de la Nouvelle- 
Zélande, puis l’aval des puissances maritimes 
tels les États-Unis, la Grande-Bretagne et le 
Japon. Mais le caractem de sa revendication lui 
a permis également d’obtenir le concours de la 
majorité des pays en voie de développement qui 
appuient eux-mêmes le dossier fidjien auprès 
des pays de l’Est. 

Malgr6 ce SUC&S Fidji n’est pas choisi 
comme site pour le siège du Bureau des fonds 
marins (“Seabed Authority”) comme le souhai- 
tait le gouvernement. À son grand dam, le choix 
des membres s’est porté finalement sur la 
JamaSque. 

Néanmoins, le tile de Fidji a la conférence 
sur le Droit de la mer a sans aucun doute amé- 
lioré son image. C’est dans ce but également 
que l’archipel s’est associé aux efforts de la 
Flm. 

III. FIDJI ET LA FINUL 

En mars 1978, à la suite de l’invasion israë- 
lierme du Sud-Liban, le Conseil de sécurité des 
Nations unies vote en faveur de la création 
d’une force multinationale destinee a permettre 
au gouvernement libanais de r&ffirmer son 
autorité dans ce secteur du pays. La résolution, 
introduite par les Etats-Unis, préconise le retrait 
des forces israëliennes du Liban, le retour et le 
maintien.de la paix et de la sécurité intematio- 
nale, et le respect de l’intégrité territoriale et 
politique du Liban. La Force inkkimaire des 
Nations unies (FINUL), forte de 4 000 hommes, 
est chargée de maintenir le cessez-le-feu, 
d’assurer la démilitarisation de la zone 
concernée et d’empêcher le passage de per- 
sonnes armees non autorisées, jusqu’à ce que le 
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gouvernement libanais soit lui-meme en 
mesure d’assumer ces fonctions. 

En mai 1978, face a la multiplication des 
incursions israëliennes en territoire libanais, le 
secretaire general des Nations unies, Ikrt 
Waldheim, demande et obtient l’envoi de 
2 000 hommes supplementaires. Pr& d’un tiers 
de cette nouvelle force sera compos6e de sol- 
dats fldjiens. 
1; Fidji : un bon candidat 

Fidji est invite a participer en partie parce 
que les Nations unies sont alors a la recherche 
de pays n’ayant jamais servi dans ce type de 
force d’intervention. Par ailleurs l’un des cri- 
ter-es est que cette force soit composée de pays 
de puissance moyenne ou faible ; cela facilite 
les relations avec le commandement de I’ONU 
et avec le pays hôte, qui se sent moins menace. 
D’autre part, depuis 1973, le Conseil de sécurite 
cherche à obtenir une repartition géographique 
plus large et plus complète pour ce genre d’ope- 
rations. Fidji est id@ comme représentant de 
l’Oc&nie ; il est d’ailleurs le seul micro-Etat du 
Pacifique à avoir une armée consequente, heri- 
tiere d’une tradition militaire (9). On pense 
aussi qu’elle peut apporter un brin d’exotisme 
et de “couleur” B la FINUL. 

Fidji est également un bon choix politique ; 
il a la réputation d’être un Etat modére en poli- 
tique extkieure, en particulier en ce qui 
concerne le Moyen-Orient. Le gouvernement 
Mars reconnaft: le droit a l’existence à la fois 
d’un état israëlien et d’une patrie palestinienne. 
L’archipel a des relations diplomatiques avec 
Israel (et avec l’Égypte) et considère I’OLP 
comme porte-parole legitime du peuple palesti- 
nien. Il appuie les résolutions 242 (1967) et 338 
(1973) des Nations unies appelant au retrait 
israëlien des territoires arabes occupés et prô- 
nant le dialogue entre toutes les parties concer- 
nees. ll se soucie de maintenir une position 
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kquilibree et independante sur une question 
qu’il suit de pres depuis le début des armees 
1970. À l’ONU, le gouvernement fidjien ne 
vote pas toujours en accord avec les pays occi- 
dentaux, ni même avec ses voisins oceaniens. Il 
tranche parfois en faveur d’Israël, parfois a son 
encontre, et s’attire aussi bien la sympathie que 
la foudre des pays arabes (10). 

2. La disponibilitk fidjienne 

L’inter& que Fidji porte aux problèmes du 
Moyen-Orient n’est qu’un facteur parmi 
d’autres qui le pousse à participer B la FINUL. 
Le gouvernement tïdjien estime avant tout que 
c’est une facon pour son pays d’honorer son 
role au sein de la communauté internationale, et 
d’apporter un soutien actif aux principes de la 
charte de 1’ ONU, tout en démontrant la capacite 
d’action des mini-États. “Même si nous 
sommes un petit pays, nous prenons nos obli- 
gations internationales au sérieux”, déclare 
Ratu Mars (Thakur, 1984). 

Il aftlrme d’autre part que même les pays de 
petite taille doivent s’impliquer dans les pro- 
blémes internationaux et contribuer au maintien 
de la paix : “Il y a un point important à ne pas 
oublier : que la paix est d’intérêt universel, et 
qu’elle n’est pas la prerogative des grandes 
puissances. Les petits états indépendants 
comme Fidji... peuvent apporter une contribu- 
tion importante a la recherche de la paix.” 

Par ailleurs, la participation de Fidji a la 
FINUL est considérée= comme une source de 
prestige international. Au-delà de leur rôle 
comme gardiens de la paix, les soldats fidjiens 
au Liban ont une fonction diplomatique. Ils tra- 
vaillent en etroite coopération avec d’autres 
délégations, en particulier avec les Français et 
les Hollandais (ce qui peut apporter des retom- 
b6es non negligeables dans d’autres domaines) 
et ils bénéficient d’une couverture mediatique 
internationale qui donne une image positive de 

(9) Au sujet de la “kxdition” militaire fidjienne, voir : Crocombe. Tata. “The Role of the Military in Fiji” et Ravuvu, 
Asesela. 1988. “‘F@ans at War, 1939-1945”. 

(10) En 1981, les pays arabes se sont opposés à l’élection de Satya Nandan comme président de la conférence sur le 
Droit de la mer, parce que Fidji avait auparavant, B plusieurs reprises, voté contre une résolution condamnant le 
sionisme comme forme de racisme. Voir Thakur, 1984 et Fiji Zn$nwuzfion, vol. 1, no 8, 21-11-75. 
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Fidji. C’est a ce rôle implicite de son armée que 
se réfère Ratu Mara, lorsque, de passage au 
Liban, il s’adresse aux soldats fidjiens : “Vous 
nous avez permis de garder la tête haute sur la 
scène internationale.” (Fiji Sun, 22-12-79). Les 
dirigeants fidjiens jugent effectivement leur 
engagement à la FINUL comme un atout diplo- 
matique qui leur permet d’obtenir des conces- 
sions politiques et tconomiques dans leurs trac- 
tactions internationales. 

La participation à la FINUL est également 
une source de fierté pour les Fidjiens chez eux et 
dans la région. En dehors de la Papouasie 
Nouvelle-Guinée, Fidji est le seul pays océanien 
capable d’assumer une opération d’une telle 
envergure et comme l’écrit un journaliste 
étranger : “Pour la première fois dans son his- 
toire Fidji joue le rôle du bienfaiteur, du protec- 
teur d’un autre peuple.” (Sunday Sun, 28 octobre 
1979). 

Pour les jeunes de Fidji, un séjour au Liban 
fournit l’occasion de se distinguer, de confirmer 
la réputation militaire fïdjienne, et de promou- 
voir l’archipel. Le commentaire du lieutenant- 
colonel Savua, commandant du bataillon fidjien 
en 1983, est à ce propos éloquent : “Au début 
quand nous sommes arrivés personne ne 
connaissait Fidji... Ils demandaient tous : “Qui 
donc sont ces Fidjiens ?” Alors j’ai pris l’habi- 
tude de me déplacer avec une mappemonde pour 
montrer aux gens où se trouve notre pays... mais, 
parfois c’est motivant d’être d’un petit pays 
comme Fidji, ça nous permet de prouver que 
nous sommes aussi forts que les autres. Et en tant 
que Fidjiens, nous comprenons ce que signifie la 
paix et les aspirations d’un peuple à la paix. Les 
Libanais que cherchent-ils ? Ils cherchent tout 
simplement le rêve fidjien. (“It’s Fiji itself they 
want”).” (Zslanak Business, septembre 1983). 

FIDJI AUX NATIONS UNIES 

L’enrolement de nombreux jeunes pour une 
tournée au Liban (ils sont 630 à servir avec 
400 remplaçants par an) permet également au . 
gouvernement de pallier le problème du chômage 
dans l’archipel (11). D’autre part le salaire men- 
suel fourni par les Nations unies, d’une moyenne 
de 1 000 dollars US par homme en 1980, est un 
complément important du budget fldjien. 

3. Une présence contestée 

Cependant, les débuts fidjiens sur le terrain 
ne sont pas aisés. Les rkactions à leur pmsence 
par les parties impliquées dans le conflit sont 
hostiles, à l’image de celle de ce journaliste 
israëlien qui demande pourquoi on envoie des 
“grass-skirted, spear-wielding Fijians” (12) 

pour défendre son pays (Islanak Business, sep- 
tembre 1983). D’autre part, les premiers 
bataillons envoyés au Liban sont mal prépares. 
Le commandant de l’armée fidjienne, le colonel 
Paul Manueli, aujourd’hui retraité, se lamente 
qu’il ait eu “très peu de temps pour déployer ses 
troupes” (Thakur, 1984). La décision de parti- 
ciper a la FINUL a été prise par les plus hautes 
autorites, très rapidement et sans debat public. 

Les soldats fidjiens sont au départ surpris 
par le rôle qu’on leur demande de jouer. Il ne 
s’agit pas de se battre, comme leurs pi%s et 
leurs oncles avant eux recrutés par les 
Britanniques en Malaisie, ou leurs grand-pkres 
engagés aux îles Salomon aupms des Amé- 
ricains, mais d’essayer de maintenir la paix 
entre plusieurs factions armées et determinées à 
se battre. Souvent leur survie dépend plus du - 
bon vouloir de leur entourage libanais, israelien 
et syrien que de leur habilete à manier les 
armes. Ils doivent avant tout savoir ‘négocier, 
être bon diplomate et être capable de deviner les 
intentions de ceux qu’ils sont sensés proteger. 

(11). Les Fidjiens n’hésitent pas à se porter volontaires pour servir dans leur armée, en particulier quand il s’agit de partir 
à l’&ranger, comme en timoigne le colonel Manueli : “Les Fidjiens s’engagent volontairement à servir dans l’une 
des régions les plus dangereuses du monde en partie parce que l’année a une longue et forte tradition à Fidji. Nous 
avons actuellement un grand nombre de jeunes qui veulent s’engager, mais il n’y a rien de neuf à cela. Cela a tou- 
jours été comme ça. Lorsque l’on avait besoin de 30 recrues, 1000 hommes se présentaient. Mais, maintenant avec . 
la possibilité de servir à l’&ranger. ce sont 2 000 hommes au lieu de 1000 qui se pkentent.” Voir Islands Business, 
septembre 1983. 

(12) “Des Fidjiens armés de lances et vêtus de jupes primitives”. 
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Neanmoins le bataillon fidjien acquiert rapi- 
dement une bonne reputation. Les soldats sont 
apprecies du commandement de la FINUL pour 
leurs qualités humaines, leur déteknination, leur 
faculte d’adaptation et leur discipline. Le chef de 
la FINUL. le lieutenant-général Callaghan, 
estime qu’ils “sont d’excellents gardiens de la 
paix”. “Ceci”, dit-il, “est demontre par leur 
approche militaire, leur patience, par leur huma- 
nisme et leur berme nature.” Un officier ameri- 
tain, en mission d’observation pour le compte de 
la UNTSO, déclare pour sa part que : “Si tous les 
bataillons étaient comme les Fidjiens, la FINUL 
serait reellement efficace.” (Thaknr, 1984). 

Le lieutenant-général Callaghan considere 
que les Fidjiens “sont parmi les meilleurs soldats 
au Liban”. Selon lui, ils savent également 
s’organiser : “Ils sont tres forts dans le domaine 
de l’autosuffisance. Par exemple au niveau des 
transports, ce sont eux qui maintiennent le mieux 
leur équipement au sein de la FINUL. D’un point 
de vue défensif et au niveau du confort ils ont 
établi les meilleures installations parmi tous les 
bataillons” (Z.sZunds Business, septembre 1983). 
Ces details qui peuvent paraître anodins en 
periode de guerre, prennent toute leur impor- 
tance dans le contexte d’une mission de paix, 
souvent demoralisante et qui implique beaucoup 
d’attente, de surveillance et de patience (13). 

Chargé de surveiller les zones particuliere- 
ment dangereuses, le bataillon fldjien a subi un 

grand nombre de pertes : une vingtaine de morts 
et une cinquantaine de blessés. Les Fidjiens 
sont specialement visés, parce que, en confor- 
mite avec le reglement qu’ils appliquent à la 
lettre, ils empêchent strictement tout passage de 
personnel armé non autorise au sein de leur ter- 
ritoire. Au debut de leur presence au Liban ils 
s’attirent surtout la haine des Palestiniens qui 
les soupçonnent de favoriser les Israëliens et les 
milices chr&iermes libanaises (alors meme 
qu’ils subissent les bombardements israëliens). 
Ce sont ensuite les forces israëliennes et leurs 
alliés libanais, les “LAUIS” (“Local~ Armed 
and Uniformed by Israel”) qui contestent la pré- 
sence fidjienne, en particulier après l’invasion 
israëliePme du Liban en 1982, a laquelle le 
“Fijibatt” s’est opposé en vain (14). 

Les incidents se multiplient ; Israël accuse les 
soldats fidjiens de vendre des secrets militaires 
israëliens à I’OLP, propos aussitôt démentis par 
le commandant de la FINUL ; le chef des milices 
chr&iennes libanaises, Sa’ad Haddad, demande 
le retrait du “Fijibatt” à la suite de la mort d’un 
docteur libanais tué par un soldat fidjien au cours 
d’une confrontation. Lors d’un discours d’un 
quart d’heure retransmis par sa radio privee, 
Haddad accuse les Fidjiens d’avoir tente de 
violer la femme du docteur (PZM, septembre 
1982 et Zshds Busirzess, septembre 1983). Les 
Fidjiens sont dCmoralisés, mais leur comman- 
dant leur rappelle que c’est “parce qu’ils font 

(13) Les soldats fidjiens passent en général un an au Liban, alors que les Nations unies recommandent un séjour 
maximal de six mois, période appliquée par les autres bataillons (France, Pays-Bas, Irlande, Suède, Norvege, 
Finlande, Ghana et Sénégal). Le confort qui devient alors plus une nécessité qu’un luxe, n’est pas laissé au hasard 
comme l’explique le commandant des troupes fidjiennes : “L’une des forces de notre bataillon est d’inclure des 
réservistes employés dans la vie civile comme plombiers, menuisiers, mécaniciens, électriciens, à l’inverse des 
autres pays qui envoient exclusivement un bataillon d’infanterie et sont obligés de dépendre d’autres unités.” Par 
ailleurs, le modele de certaines installations fidjiennes est repris par d’autres bataillons : ‘“Le modèle du “gunpit” 
fidjien a été adopté par les Finlandais, les Irlandais et les Fran@s... Nous avions construit un “gunpit” sur une 
route en bord de mer... Lorsque les convois de l’C9NU passaient, ils s’arrêtaient pour le regarder. Au bout d’un 
moment nous en avons eu assez de répondre aux mêmes questions : combien de briques fallait-if mettre et ainsi 
de suite. Alors j’ai fait faire ua plan du “gunpit”. Maintenant chaque fois que quelqu’un s’arrête pour poser des 
questions, je leur donne une copie du plan. ‘Yslands Business, septembre 1983. 

(14) Les Fidjiens, qui comme les Français ont choisi de résister à l’invasion israelienne du Liban tout en respectant les 
consignes de la FXNUL qui interdisent l’usage de la force sauf en cas de legitime défense, ont établi des barrages 
pour tenter d’empêcher le passage des troupes israëliennes. Ces dernières plutôt que de les défoncer, ont choisi de 
les contourner. Voir Thakur, 1984. 
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bien leur travail qu’ils ne sont pas appréciés par 
les parties en conflit.” (Thakur, 1984). 

4. Dissensions internes 

Le gouvernement fïdjien est aussi en proie à 
des dissensions internes. Dès octobre 1979, une 
motion est adoptée par le Sénat (six voix pour, 
cinq contre et quatre abstentions), pour réduire la 
durée du sejour des soldats d’un an à six mois. 
Rejetée par l’administration Mara, elle reflbte le 
malaise qui traverse l’archipel. D’autres appels 
pour le retrait des forces fïdjiennes sont la.ncQ 
régulièrement dans la presse locale, en particu- 
lier lorsque des morts sont à déplorer. 

Le gouvernement reste cependant détermine 
à maintenir la prksence fidjienne au Liban. Il 
déclare au Parlement “que lorsque l’on fera 
appel aux soldats fidjiens pour qu’ils partici- 
pent au maintien de la paix, où que ce soit et 
n’importe quand, le gouvernement fidjien fera 
honneur à son devoir” (Fiji Times, 3 mars 
1979). C’est ainsi qu’il n’hésite pas à tipondm 
présent à l’appel des Etats-Unis en 198 1 lorsque 
ces derniers constituent, en coop&ation avec 
l’Egypte et Israël, une force multinationale pour 
surveiller le Sinai (15). 

Mais malgré toute sa résolution, et la convic- 
tion que la présence fidjienne au Moyen-Orient 
joue un r61e positif, le gouvernement Mara est 
quelque peu désillusionné par l’impact et 
l’administration de la FINUL. En 1980, l’ambas- 
sadeur fidjien à I’ONU, Berenado Vtmibobo, 
suggère au Conseil de s6curité que le fonction- 
nement de la FINUL soit revu : “Nous sommes 
inquiets de la facilité apparente avec laquelle des 
milices et des forces arm&~ se sont “de facto” 
installt%s à l’int&ieur de la zone d’opération de 
la FINUL sans que celle-ci réagisse à temps. Il 
ne faudrait pas attendre que la FINUL soit 
obligée de tolérer un harcèlement constant - 
verbal et physique, tel qu’elle le subit.” 

FiDJi AUX NATIONS UNIES 

À la réunion des pays participants à la 
FINUL a Dublin en 1980, Berenado Vunibobo 
fait plusieurs propositions pour tenter d’amé- 
liorer le climat dans lequel op&e la FINUL. Il 
déclare d’abord que pour que la force multina- 
tionale puisse fonctionner correctement il fau- 
drait s’assurer de la coopération des parties 
impliquées dans le conflit. Il faudrait ensuite, 
selon lui, que les États-Unis soient inform& de 
l’intransigeance d’Is&l et qu’une pression soit 
exercée sur les Israëliens afim qu’ils restmi- 
gnent les milices du Major Sa’ad Haddad. Il 
souhaite également qu’on négocie le retrait de 
I’OLP de la zone de la FINUL, et pour terminer, 
il rappelle que la FINUL s’est engag& h la 
condition que la souveraineté du gouvernement 
libanais soit reconnue sur l’ensemble du terri- 
toire (Thakur, 1984). 

L’invasion isra5lienne et la poursuite du 
conflit sans solution politique apparente sont 
autant de facteurs de lassitude et de frustration 
pour le gouvernement fidjien. Mais c’est à un 
probleme bien plus immédiat et prosaïque qu’il 
se heurte avant tout : celui du financement de 
ses troupes. Dans une résolution adoptée par 
1’Assemblee genérale en avril 1978, les 
membres des Nations unies s’accordent pour 
que ce soit les cinq pays permanents du Conseil 
de sécurite qui financent en major&& les forces 
de la FINUL. Or l’Union soviétique et la Chine 
s’y opposent, tandis que d’autres États prêts à 
assumer la charge, tels que les États-Unis, la 
France, la RFA, et le Japon (entre autres) pren- 
nent souvent du retard lorsqu’il s’agit de n5gler 
les dépenses des Nations unies et en particulier 
celles de la FINUL. 

Après un an de présence au Liban, Fidji n’a 
toujours pas et6 paye. Berenado Vtmibobo 
estime en octobre 1979 que 1’ONU doit plus de 
4 millions de dollars F au gouvernement fidjien, 

(15) La force multinationale du Sinai, créée à la suite des accords de Camp David entre Israël et l’Egypte, est composée 
de 2 OQO hommes. Le gouvernement fidjien qui contribue d’abord 600 puis 500 soldats, voit ça comme “une occa- 
sion supplémentaire de cr&r des emplois” (argument contesté par l’association des bglises méthodiites et par la 
conférence des églises du Pacifique qui demandent pourquoi le recrutement se fait en zone rurale alors que le chô- 
mage est essentiellement un problème urbain). Voir PZM, août 1981 et septembre 1981. et FIJI. vol. IV, no 4, août 
et septembre 198 1. 
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ce qui equivaut à un huitieme du deficit des 
paiements de l’archipel. Dans une interview 
accordee a la presse, il rappelle l’importance 
financiere de l’operat.&n‘pour ‘Fidji : “Nous ne 
sommes pas des mercenaires. Nous avons 
besoin de devises &.rang&res, sans toutefois que 
ce soit la seule raison de notre participation. 
Mals c’est quand même une des raisons.” (Fiji 
Sunday Tim.es, 28 octobre 1979). Il explique 
que le gouvernement a dû retarder d’importants 
travaux pour financer ses troupes : “!Si seule- 
ment nous etions assures d’un remboursement 
regulier et rapide. En ce moment, les fonds que 
nous avions alloué a l’approvisiomement en 
eau en zone rurale, au secteur de la sante, a la 
construction d’écoles et de routes, servent a 
notre participation a la FINUL... Tout a et6 
retarde. C’est un grand sacrifice... Des pays 
plus riches comme la Norvege et les Pays-Bas 
peuvent le supporter... mais nous, nous esp& 
rions que les grandes puissances pourraient 
nous rembourser directement.” (Surrday Fiji 
Times, 28 octobre 1979). 

retards incessants : “Lorsque la FINUL fut 
fondee, Fidji était parmi les premiers pays à se 
porter volontaire... Nous avons depuis 
contribüé à ses frais de fonctionnement, mais 
aujourd’hui les Nations unies nous doivent 
14 millions de dollars. C’est une dette pour 
laquelle nous ne touchons aucun inter-et et.qui 
représente pres de 30 5% des depenses du gou- 
vernement. Les membres de 1’ ONU sont invites 
à se demander si ce n’est pas un fardeau trop 
lourd pour un petit pays de 650 000 habitants. 
Ou plut&, ils sont cordialement invités à se 
décider a trouver une solution ensemble.” 

Cependant, malgré les protestations régu- 
lier-es du gouvernement fidjien, les retards 
continuent et deviennent une caractéristique 
fondamentale du fonctionnement de la FINUL, 
à laquelle Fidji, comme les autres participants, 
est obligée de se r&gner (16). 

5. Une arm& au service de la diplomatie 

À défaut d’autres recours, Berenado Vuni- 
bobo fait appel aux États-Unis. Il s’adresse au 
sous-secrétaire d’État am&icain pur l’Asie et le 
Pacifique sud qui lui suggere d’aller voir les 
Chinois qui refusent de participer aux efforts de 
la FINUL. En proie a la frustration, Vunibobo 
demande à la presse : “Que diable represente 
5 millions de dollars pour le budget am&icain ? 
(“What the hell is flve million dollars to the 
American budget ?“) Ils pourraient quand même 
nous rembourser directement.” 

En depit de ces problemes, Fidji reste 
enthousiaste quant a sa participation a la 
FINUL et demeure détermine a soutenir les ini- 
tiatives des Nations unies. La déclaration de 
Rani Mara faite en 1979 : “Nous nous sommes 
engagés a jouer ce rôle avec 1’ ONU non seule- 
ment ici mais partout où les Nations unies vou- 
dront servir” est valable encore aujourd’hui. 
C’est donc sans hesitation que Fidji a dep&hé 
un contingent de 48 policiers en Namibie en 
mai 1990, pour participer au groupe d’assis- 
tance de transition des Nations unies (GAZWU). 

Le gouvernement am&icain s’engage alors 
à convaincre l’C9NU de payer Fidji en priorite. 
Mais le remboursement se fait au compte- 
goutte. En 1983, les Nations unies doivent plus 
de 10 millions de dollars F au gouvernement, 
qui a quand même reçu pres de 25 millions de 
dollars pour cinq ans de service. En 1985, Ratu 
Mara deplore devant l’Assembl6e générale, les 

La pksence fidjienne au Liban a permis a 
l’archipel d’acquérir une certaine experience 
internationale diplomatique et militaire et de se 
frotter a d’autres armees (France, Pays-Bas 
etc.) dans un contexte stimulant. Malgré des 
débuts difficiles lies au manque de preparation 
et d’information sur la nature de leur mission, 
les soldats fldjiens se sont vite adaptes aux 
conditions sur le terrain. Depuis, l’arrnee 
s’appuie sur sa participation a la FINUL (qui, 

(16) D’autres probl8mes de fonctionnement, moins graves mais agaçants, sont aussi assez courants. En 1979, par 
exemple, il a fallu une semaine au personnel fidjien pour arriver au Liban, à bord d’un vol affrété par les Nations 
unies qui s’est arrêté partout en route. Le départ des soldats est souvent retard6 et les délais en cours de route sont 
fréquents. La même chose est arrivée au contingent de police envoyé en Namibie en 1990. 
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jusqu’aux coups d’État de 1987 était sa fonction 
Premiere), pour d’abord attirer, et ensuite, 
former ses jeunes recrues. Jusqu’en 1987, la 
moitié du personnel militaire était en perma- 
nence engagé en mission au Proche-Orient (au 
Sinaï et au Liban) ; passage obligatoire pour qui 
veut accéder au plus haut niveau de la hiérarchie 
de l’armee fïdjienne. Comme l’écrit un observa- 
teur informe : “L’exportation des troupes pour le 
maintien de la paix est rme entreprise florissante 
à Fidji.” (Thakur, 1984). 

La participation de Fidji a la FINTJL a donc 
une double fonction. Elle renforce l’armee en 
lui permettant de disposer d’hommes, de maté- 
riels, de missions, de prestige et d’expérience 

qu’elle pourrait difficilement acquérir autre- 
ment. Mais au-delà des considérations d’ordre 
matériel et pratique, elle permet à l’archipel 
d’être present dans l’un des points les plus 
“chauds” du globe et de prendre part à un pro- 
blème de dimension internationale. 

Par ailleurs, Fidji considere qu’il remplit ses 
obligations internationales en affectant une 
partie de ses ressources (son armée) au service 
de l’ordre et de la paix mondiale. Selon ses diri- 
geants, l’archipel soutient et promeut les objec- 
tifs de la communauté internationale et s’affirme 
ainsi, malgré sa taille, comme un digne membre 
des Nations unies. 



CHAPITRE IV 

LA POLITIQUE DU SUCRE (1) 

L’industrie sucrière domine l’économie fid- 
jienne depuis la fin du xrxe siécle, date a 
laquelle la compagnie australierme, la Colonial 
Sugar Refinery (CSR) s’installe dans l’archipel. 
La CSR s’empare sans tarder du monopole et 
produit, dès 1899, entre 60 et 70 % des revenus 
à l’exportation de la colonie (Knapman, 1987). 

La situation a peu évolué jusqu’a l’indépen- 
dance fidjienne. La production de sucre reste 
alors l’activité économique principale de 
l’archipel et l’industrie rapporte près de 70 % 
des devises étrangéres du jeune État. Cependant 
le monopole sucrier va changer de mains 
puisque la CSR annonce son intention de se 
retirer en 1972. Le gouvernement sera désor- 
mais responsable non seulement de la produc- 
tion et de la récolte mais aussi de son écoule- 
ment sur le marche international. 

Le sucre avant tout 
C’est sans hésitation que Ratu Mara décide 

de consacrer d’hnportantes ressources à ce sec- 
teur déjà bien développé dont hérite I¶Etat fid- 
jien . * “À aucun moment de ma vie, ni avant 
l’indépendance ni apms, n’ai-je imaginé qu’une 
ressource autre que le sucre allait nous faire 
vivre. Il a donc fallu consacrer tous nos efforts 
à sa production, pour pouvoir nous en servir 
ulterieurement comme base de diversification.” 
(Fiji Business, octobre 1985). 

Cependant si le sucre est relativement facile 
à produire, il est plus difficile a vendre au sein 
d’un marché mondial qui en est sature. La CSR 
a longtemps joui du “Commonwealth Sugar 

Agreement” (CSA), un accord passé en 1951 
entre la Grande-Bretagne et les membres pro- 
ducteurs de sucre du Commonwealth, d’après 
lequel le Royaume-Uni s’engage à acheter un 
montant important (1/3 du tonnage fidjien) à un 
prix fort (2). Mais cet accord est rendu caduc 
par l’entrée de la Grande-Bretagne dans la 
Communauté économique europeenne (CEE) 
au début des annees 1970. L’enjeu pour les diri- 
geants fidjiens est alors de trouver une solution 
de remplacement. 

1. LA DIPLOMATIE SIJCRIÈRE 

“Certainly it is possible to practice eco- 
nomic self-deception and pretend that Fiji has a 
revealed comparative advantage in the produc- 
tion of sugar, but that is about as useful as 
having a comparative advantage in the produc- 
tion of bowler hats. Nobody wants them 
either” (3). Cette phrase de Michael Taylor 
résume avec humour tout le dilemme du gou- 
vernement Mara depuis l’indépendance. 
Comment faire d’un handicap structure1 un 
atout économique ? Même si l’industrie 
sucriére est bien gérée et efficace, sa production 
n’intéresse personne. Il faut donc employer les 
“grands moyens” pour l’écouler. 

A. Fidji et le protocole sucrier 
1) Le soutien britannique 

Ratu Mara se rend lui-même à Londres dès 
1971, en compagnie d’autres delégations du 
Commonwealth, pour tenter de mettre en place 
un nouvel accord qui devra remplacer le CSA, 
ammlé à partir de 1974. Il s’agit d’obtenir de la 
part de la Grande-Bretagne qu’elle protège les 
intkrêts des pays en voie de développement 
membres du Commonwealth, lors de ses négo- 

(1) Voir Annexe 1 pour un tableau de la production de sucre à Fidji de 1971 à 1990 et pour les exportations par pays, 
‘de 1981 a 1987. 

(2) L-es 350 000 tonnes produites en 1966 sont achetées pour 1/3 par la Grande-Bretagne (qui paie le sucre à environ 
£ 50 la tonne comparé à un cours mondial de £ 17 la tonne) et pour 1/3 par divers pays qui paient le sucre à un taux 
serieur au cours mondial (Ie Canada, les États-Unis et la Malaisie). Le dernier tiers est vendu sur le marché libre. 
Voir PIM, juin 1967. 

(3) “‘Il serait facile de se raconter des histoires et de prétendre que Fidji a un avantage comparatif précieux dans sa pro- 
dution de sucre, mais autant avoir un avantage dans la production de chapeaux melon. Persomren’en veut non plus.” 
Voir Taylor, Michael, 1987. 
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ciations sur les modalites de sa participation a la 
CEE. Fidji lui demande de continuer à acheter 
son sucre même au sein de la CEE, tout en 
sachant que la Communauté, déja excedentaire 
dans ce secteur, risque de s’opposer à l’impor- 
tation de sucre de cae. 

La CEE s’engage cependant a reconnaître la 
responsabilité contractuelle de la Grande- 
Bretagne envers les membres du Common- 
wealth et de garantir l’accès au marché euro- 
peen, dans des conditions favorables, aux pays 
adherents au CSA. C’est ce qu’annonce le del& 
gué britannique % ses interlocuteurs, ministres 
des pays producteurs de sucre du Common- 
wealth, en juin 197 1. Les conditions de l’accord 
de principe restent néanmoins à negocier par les 
pays producteurs eux-mêmes. La CEE les invite 
a etablir une association avec elle pour traiter de 
ces questions. C’est une tâche à laquelle songe le 
Premier ministre dès son retour a Suva : “... il est 
très reconfortant de savoir que nous avons un 
marché sûr pour notre sucre... Cependant, il va 
falloir negocier les modalités de notre associa- 
tion a la CEE nous-mêmes, ce qui demandera un 
travail approfondi et sérieux, tirn d’obtenir les 
meilleures conditions.” (Navs jkum Fiji, 
9-6-7 1). 

2) Les négociations 

Ratu Mara évoque r&.rospectivement la 
periode des negociations qu’il entama avec la 
CEE au début des annees 1970 : “C’etait une 
periode durant laquelle Fidji devait s’assurer que 
le marche britannique serait conservé même si la 
Grande-Bretagne devenait membre du Marche 
commun. Le probleme etait surtout d’arriver à 
persuader les Europeens de garantir un prix 
minimum elevé” (Fiji Business, octobre 1985). 

Dès juillet 1971, le haut-commissaire fidjien 
à Londres est nommé ambassadeur auprès des 
pays de la CEE afin d’établir un lien direct entre 
l’archipel et la Communaute europknne. Les 
premières discussions ont lieu directement 
entre Fidji et les autorités europ6ennes mais le 
rôle de la Grande-Bretagne reste prépondérant. 
C’est donc dans la capitale britannique que se 
rend Ratu Mara en février 1973, accompagné de 

Ratu David Toganivalu, ministre sans porte- 
feuille (et proche du Premier ministre), du chef 
de l’opposition, Sd Koya, du president de 
l’industrie sucrière et du haut-commissaire fid- 
jien à Londres, pour s’entretenir avec les repré- 
sentants de la CEE, avec le secretaire g&n5ral du 
Commonwealth et le gouvernement britan- 
nique. 

Cette réunion est suivie un mois plus tard par 
des pourparlers directs entre la Grande- 
Bretagne et les pays membres du CSA. Ces der- 
niers, misant sur le poids des nombres, décident 
d’adopter une position commune dans leurs 
tractations avec la CEE et de séparer les négo- 
ciations sur un eventuel protocole sucrier du 
reste de leurs transactions avec la CEE. Ils &a- 
blissent un comité de haut niveau chargé des 
relations avec la Communauté européenne 
auquel se joint Fidji. 

Sur un deuxieme front, une delégation fid- 
jienne de haut niveau participe à la première 
r&mion qui se tient entre la CEE et les 44 pays 
en voie de developpement de l’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique (ACP) à Bruxelles en 
juillet 1973. Fidji, chargé de representer les 
interêts de Tonga et de Samoa, participe active- 
ment aux discussions qui portent essentielle- 
ment sur l’aide exterieure et le commerce. 

Trois mois plus tard, les ministres des pays 
ACP rencontrent leurs homologues européens. 
A cette occasion ils rappellent l’urgence et l’im- 
portance de parvenir à un accord satisfaisant sur 
le sucre. 

Toutes ces rencontres se passent au plus haut 
niveau et ce n’est qu’un an plus tard que les négo- 
ciations portent sur les détails. En décembre 
1974, Ratu Mara accompagné par la même 
Équipe qu’en 1973 (mis a part Ratu David 
Toganivalu qui a &?. remplace par Jioji Koto- 
balavu, nouveau secrétaire aux Affaires &-an- 
gères et homme de confiance du Premier 
ministre), se rend a Londres, à Bruxelles, puis à 
Dakar, à la quête d’un accord final. “La CEE 
garantit l’achat d’environ 1,4 millions de tonnes 
de sucre en provenance des pays producteurs 
ACP, c’est-a-dire le montant sur lequel portait le 
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CSA...“, explique Ratu Mara Li son départ, “il faut 4) Le leadership Wdjien 
désormais négocier la garantie du prix d’achat, Peu après, le haut-commissaire à Londres, 
d’abord avec les autorités britanniques puis avec M. Josua Rabukawaqa, nommé president du 
les représentants de la CEE.” groupe des pays producteurs de sucre de 1’ ACP, 

3) Un succès diplomatique 

En fkvrier 1975 la délégation fidjienne 
conclut un accord avec la CEE et la Grande- 
Bretagne, dans le cadre de la convention de 
Lomé. L’archipel vendra 175 000 tonnes de sucre 
par an au Royaume-Uni a un prix de 260 livres 
par tonne, prix qui est également appliqué aux 
autres exportateurs du Commonwealth. Mais 
grâce a une entente bilatérale avec la raffinerie 
Tate & Lyle, portant sur 7 livres supplémentaires 
la tonne, c’est a 267 livres la tonne que Fidji 
vendra son sucre. L’accord est plus favorable que 
ne l’était celui du CSA. C’est un triomphe per- 
sonnel pour Ratu Mars qui, en faisant preuve 
d’un grand talent diplomatique, a reussi a déblo- 
quer les negociations qui s’étaient enlisées, et a 
les orienter vers un compromis, 

Le Premier ministre fidjien reçoit les remer- 
ciements et les félicitations de son homologue 
britannique, M. Harold Wilson, pour son r61e 
constructif : “Maintenant que les négociations 
ont abouti aune conclusion positive, je dois vous 
remercier tres sincèrement pour votre contribu- 
tion a ce succès. Fred Peart (le négociateur bri- 
tannique) m’a fait part de votre déplacement à 
‘Londres pour le rencontrer personnellement. De 
par cette initiative et vos démarches lors .des 
négociations à Bruxelles, vous avez joué un role 
déterminant dans l’aboutissement de cet accord 
tr& satisfaisant... Vos collègues des pays expor- 
tateurs, et nous-mêmes vous en sommes rede- 
vables” (Newsfiom Fiji, 26 février 1975). 

Ratu Mara explique que ce sont ses bons 
contacts personnels qui lui ont permis de jouer 
ce r61e : “Il a parfois eté difficile de maintenir le 
dialogue mais j’ai mussi a faire en sorte qu’il le 
soit. Ceci démontre pour moi l’importance des 
contacts personnels. Il s’est trouvé que je 
connais M. Peart et Cheysson personnellement 
et c’est fort de ces contacts que j’ai réussi a 
convaincre les dc%gués de se rencontrer en 
dépit de désaccords.” (News from Fiji, 
26 fevrier 1975). 

est charge de négocier, au nom des ACP, les 
termes de l’accord pour les annees suivantes, 
1976 et 1977. Les conditions posées par la CEE, 
qui cherche à imposer un seuil minimal pour 
l’achat de sucre a 151 livres la tonne (seule la 
Grande-Bretagne offre £ 260 la tonne), sont 
rejetées par les ACP, qui éprouvent cependant 
du mal à faire valoir leurs arguments. 

Fidji ne reussit à obtenir gain de cause qu’en 
août 1978, à la suite d’une rupture de négocia- 
tions dklenchée par Ratu Mara qui a remplacé 
Josua Rabukawaqa comme chef de la délégation 
ACP. Le Premier ministre fidjien justifie son 
action en déclarant que le prix avancé par la CEE 
(de 278.1 écus la tonne) est insuffisant. Il estime 
par ailleurs que la Communauté n’applique pas 
l’esprit du protocole sucrier ni de la convention 
de Lomé. La CEE capitule face à cette manœu- 
vre et indique qu’elle est prête a relever le prix. 
Les négociations reprennent et un compromis est 
enfin atteint. Le sucre sera acheté à 282.2 écus la 
tonne, ce qui représente trois fois le prix au 
marché libre en 1978 (Fiji, 7 août 1978). 

Le rôle joué par Fidji dans le protocole 
sucrier renforce sa position parmi les pays 
membres de 1’ACP pour les négociations de la 
convention de Lomé II et Lomé III. En 1983 le 
ministre fidjien des Affaires Ctrangères, 
M. Mosese Qionibaravi est nommé président à 
la fois du Conseil des ministres des ACP et du 
Conseil des ministres ACP/CEE, organe 
suprême de l’organisation (Le Cur+er no 93, 
septembre - octobre 1985 et no 92, juillet-août 
1985). Suva accueille à deux reprises le Conseil 
des ministres ACPKEE, une Premiere fois en 
1981, une deuxième en mai 1984. 

. 

5) Un porte-parole officieux 

C’est également à Ratu Mara que les pays 
ACP font appel pour mgler un conflit entre leur 
organisme et la CEE en octobre 1984. Le 
Premier ministre fidjien écrit à cette occasion 
une lettre personnelle a son homologue britan- 
nique, Mme Thatcher afin qu’elle demande aux 
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autres membres de la CEE de debloquer davan- 
tage de fonds dans le cadre du Fonds de deve- 
loppement europeen. Dans sa lettre, Ratu Mara 
déplore les mauvaises conditions économiques 
et les diffkultes sociales dont souffre la majo- 
rité des pays ACP et en particulier l’Afrique, et 
demande que la CEE prenne ces problemes en 
consideration lors de la mise en place de 
Lomé III. 

C’est encore au Premier ministre fidjien que 
s’adressent les pays ACP exportateurs de sucre, 
pour tenter d’obtenir la permission de vendre 
leur récolte au Portugal lorsque ce pays sera 
membre de la CEE en 1986. Cette fois-ci, c’est 
à Claude Cheysson, ministre français des 
Affaires extérieures que Ratu Mara expose le 
point de vue ACP. Il lui explique que Fidji et les 
autres producteurs sont obligés de vendre 
600 000 tonnes de sucre au marché libre à un 
taux derisoire, or le Portugal a demandé l’auto- 
risation 2 la CEE d’importer 300 000 tonnes de 
sucre de canne aprks son accession en 1986 à la 
Communaute europknne, ce qui permettrait 
aux pays ACP d’écouler une proportion impor- 
tante de leur production a un prix intéressant. 

Ratu Mara juge nefaste le reglement du pro- 
tocole sucrier qui bloque toute augmentation 
d’importation de sucre par la CEE. Dans sa 
lettre à Claude Cheysson, il fait appel au rôle 
influent que celui-ci pourrait jouer dans une 
réforme eventuelle du protocole : “Vous êtes, 
bien entendu, au courant de l’importance cri- 
tique qu’a le sucre pour l’économie de Fidji et 
celle des autres pays exportateurs ACP. I\TOU~ 
considerons que le protocole sucrier auquel 
vous avez tant contribue, est l’un des aspects les 
plus importants de notre coopération avec la 
Communaute européenne... Conscients du rôle 
cle que joue la France au sein de la Commu- 
naute, et de votre influence considerable en ce 
qui concerne l’élaboration de la position de la 
Communaute en matiere de cooperation avec 
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les pays de l’ACP, nous, membres ACP, vous 
serions tres reconnaissants si vous pouviez, à 
nouveau, user de vos bons offices pour nous 
a.ider%ns cette affaire de première importance. 
Nous esperons ainsi voir progresser nos intérêts 
mutuels et notre coopkation dans le cadre de 
Lame III.” (News Release, 15 1 l-84). 

Maigre le plaidoyer de Ratu Mars, les pays 
ACP n’ont toujours pas reussi à vendre leur 
sucre au Portugal dans le cadre du protocole 
sucrier. Fidji exporte néanmoins son sucre à ce 
pays où il est raffiné par la firme anglaise Tate 
& Lyle, principal acheteur britannique de sucre 
fidjien, au taux du marche international, dans 
l’espoir que le Portugal fera un jour partie du 
protocole sucrier et que Fidji sera bien place 
pour continuer a y vendre son sucre. 

B. Les difficultés actuelles 

Fidji a de plus en plus de mal à obtenir des 
conditions avantageuses pour son sucre sur le 
marché européen. Avant 1987, les accords 
passés avec Tate & Lyle concernaient une 
periode de cinq ans avec une fois par an des 
negociations sur des problèmes ponctuels. 
Désormais les accords portent sur trois ans. Le 
raflïnement de sucre de carme devient moins 
rentable que celui du sucre de betterave produit 
par les pays de la CEE. C’est le constat de Tate 
& Lyle qui reste cependant ben&lciaire pour 
l’instant. Mais pour que cette firme puisse 
continuer a l’être, il est essentiel qu’il n’y ait 
pas de diminution dans la production de sucre 
de camre, or il n’est pas toujours facile pour les 
pays ACP, souvent victimes des aleas du climat, 
de garantir une production stable. Fidji est ainsi 
prisonnier d’un accord qui lie son avenir a un 
rendement stable de la part des autres membres 
du protocole. Or si l’archipel a une excellente 
reputation en tant que fournisseur (4), il n’en est 
pas de même pour tous ses CO-membres ACP 

(4) Un rapport sur la production de sucre à travers le monde, paru en 1989 et rédigé par la Landwell Mills Commodities 
Studies, classe Fidji comme dixième meilleur performant mondial parmi 60 pays producteurs. L’archipel est classé 
sixikme pour l’efficacité de ses raffineries et vingt-et-unième en ce qui concerne les co&s au niveau de la culture et 
de la coupe. Le rapport en conclut que Fidji est un producteur très efficace. Voir PM, juillet 1989. 
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Le prix d’achat de sucre au sein de la 
Communaute stagne depuis deux ans et risque 
fort de baisser &ant donné la volonté de la CEE 
(poussee par le GAIIT) de contr6ler les prix des 
produits agricoles. En octobre 1988 les produc- 
teurs de sucre ACP, qui continuent d’avoir une 
approche commune, ont établi un groupe de 
contact avec certains délégués de la Commu- 
nauté afin de trouver des moyens pour aug- 
menter leurs revenus, sans hausse de produc- 
tion, dans le cadre de l’actuel protocole. Ils 
envisagent une mduction de frais sur les trans- 
ports ou sur les coûts de stockage, ou même une 
aide financiere directe. Le groupe s’est aussi 
fixé comme tâche de surveiller que les acquis de 
l’accord pmsent soient maintenus dans les 
annees à venir. 

L’avenir reste incertain devant l’échéance de 
1992. Fidji ignore si la Grande-Bretagne conti- 
nuera à lui acheter du sucre et quelle sera l’atti- 
tude de la CEE envers les ACP. Les dirigeants 
fidjiens redoublent leurs pressions sur les auto- 
rités britannique et Tate & Lyle. L’ambassadeur 
à Londres travaille tri?.~ étroitement avec un spé- 
cialiste fidjien du marketing du sucre, et 
l’ambassadeur à Bruxelles est lui-même un 
expert de la vente de ce produit. 

La CEE est un marché de Premiere impor- 
tance que le gouvernement fldjien doit a tout 
prix conserver, non seulement pour garantir 
l’écoulement annuel de pres d’un tiers de sa 
récolte, mais aussi pour s’en servir comme outil 
de négociation (“bargaining chip”) avec ses 
autres acheteurs, qu’il s’agisse de la Nouvelle- 
Zélande, des États-Unis ou des pays asiatiques. 

II. LES AUTRES MARCHÉS 

Des l’independance, Fidji cherche à diversi- 
fier ses partenaires afin de rdduim sa dépen- 
dance du marché europeen et pour éviter d’être 
contraint de vendre son sucre au marché libre 
sans garantie préalable d’achat. Les accords à 
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long terme (AIT) négociés par le gouverne- 
ment Mara, avec la Nouvelle-Z&nde comme 
avec le Japon ou la Chine, s’apparentent davan- 
tage à des pactes politiques qu’à des transac- 
tions économiques. Étant donné la surabon- 
dance de sucre sur le marché international à 
partir du début des annees 1980, les partenaires 
de Fidji n’ont aucune raison d’acheter à un prix 
elevé, si ce n’est pour garantir le maintien de 
bonnes relations avec l’archipel. Lenjeu pour 
Fidji consiste donc à persuader ses partenaires 
potentiels qu’ils ont in&& à acheter son sucre 
même s’ils doivent le payer plus cher, 

1. La Nouvelle-Zélande 

En 1973 Fidji négocie un premier ALT de 
cinq ans (1974-1978) avec la Nouvelle-Zélande 
qui s’engage à acheter 40 000 tonnes de sucre par 
an à un prix de 114 $ NZ la tonne. Un an plus 
tard, en juin 1974, estimant le prix de vente insa- 
tisfaisant en raison de la hausse des coûts de pro- 
duction (due à la flambée des prix du pétrole), 
Ratu Mara, entouré d’une équipe “d’ambassa- 
deurs du sucre” (5), entame des pourparlers avec 
son homologue néo-zélandais à Wellington. Il 
demande une augmentation de 14 à 15 % et sou- 
ligne que c’est le montant que le ministre néo- 
zélandais du Commerce réclame lui-même à la 
CEE pour la vente des produits laitiers néo- 
zélandais en Europe. La délégation fïdjienne 
obtient gain de cause puisque la Nouvelle- 
Zélande décide aussitôt d’acheter a un prix de 
136.80 $ NZ la tonne (News fiom Fiji, 26 juin 
1974). 

En 1975, fort du nouvel accord négocié avec 
la Grande-Bretagne qui s’est engagée à acheter 
le sucre fidjien a 260 livres la tonne, Ratu Mara 
s’insurge contre 1’ALT conclu avec la Nou- 
velle-Z&mde deux ans auparavant. Il accuse 
son voisin de refuser de négocier un prix 
d’achat raisonnable et de se vanter d’obtenir le 
sucre fidjien à des prix défiant toute concur- 
rence. Le Premier ministre fidjien menace de ne 

(5) La déldgation est composée de M. IanThomson. président de l’Industrie du sucre ; de M. Winston Thompson. secré- 
taire de l’Agriculture ; de M. Savenaca Siwatibau, secrétaire des Finances ; de M. Gwynfor Bowen-Jones, direc- 
teur-génhl de la Fiji Sugar Corporation (FSC) (qui a remplacé la CSR australienne) ; et M. Akuila Savu, directeur 
du Bureau du Plan. Voir Newsfiom Fiji, 26 juin 1974. 
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pas respecter ses obligations contractuelles 
envers la Nouvelle-Zélande pour l’année 1975, 
étant donne que Fidji, selon lui, a plus de mar- 
chés que de sucre, et qu’il préfererait vendre a 
ses vrais amis, qui le paient plus cher. Il déclare 
par ailleurs que si Fidji cherche à s’associer plus 
etroitement avec l’Europe c’est a cause des 
problemes qu’il a eu par le passe et qu’il 
continue a avoir, avec la Nouvelle-Zelande et 
l’Australie. 

Le “bluff” de Ratu Mara a l’effet escompte. 
Le ministre neo-z&ndais du Commerce 
concede que le prix offert par son pays est trop 
bas (a l’epoque il etait en deça du taux interna- 
tional qui n’avait pas encore chuté), et qu’il sera 
augmente. En fait. le prix est double puisqu’à 
partir de 1975, la Nouvelle-Zélande s’engage a 
payer un prix de 300 $ NZ la tonne jusqu’à la 
conclusion de 1’~T en 1978. D’autre part elle 
est d’accord pour compenser la dévaluation de sa 
monnaie durant ces quatre armees soit en aug- 
mentant le prix d’achat comme en 1975, année 
où elle paye 350 $ NZ la tonne, soit en faisant un 
“don” de compensation : 800 000 $ NZ en 1976, 
1 000 000 $ NZ en 1977 et 500 000 $ NZ en 
1978. Cependant, même avec ces dons, Fidji est 
perdant du fait de la dévaluation du dollar neo- 
z&ndais durant cette pkiode. 

Un deuxieme ALT portant sur l’achat de 
60 000 tonnes de sucre fidjien par an jusqu’à la 
fin de 1983, est conclu en 1979. Le paiement est 
partagé en deux parties : 80 % sont payés & un 
prix fixe de 300 $ NZ la tonne et 20 % sont 
payes au prix moyen fixe par 1’Ckganisation 
internationale du sucre (OIS) sur un mois. Le 
paiement se fait en dollars fidjiens (avec une 
parite entre les devises fidjiennes et néo-zelan- 
daises de 1 de $ NZ = 0,8695 de $ F ayant eté 
établie au prealable) afin d’éviter le probleme 
de la dévaluation du dollar neo-zélandais. 

L’accord prevoit une révision potentielle du 
prix d’achat et de la parite entre les deux mon- 
naies pour 1982 et 1983. Les deux parties se 
rencontrent d’abord à Suva en septembre 198 1 
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puis à Wellington en juin 1982. Fidji demande 
que le prix fixe soit augmente en faisant remar- 
quer que les coûts de production ont crû depuis 
1979 et que les gains qu’il perçoit a la suite de 
son accord avec la Nouvelle-Zelande, sont net- 
tement inférieurs a ceux de ses accords avec la 
CEE, avec la Malaisie et avec Singapour.. La 
délégation fidjienne considère egalement que la 
Nouvelle-Zelande a amplement profite de 
l’accord en 1980, periode durant laquelle le prix 
du sucre sur le marche international était très 
eleve et que les b&refices alors perçus par la 
Nouvelle-Zélande étaient largement superieurs 
à ceux qu’a ensuite retire Fidji au moment où le 
prix mondial a commencé a chuter. 

Les arguments fïdjiens ne convainquent pas 
la Nouvelle-Zélande qui (pour employer les 
termes de la delégation fidjierme), reste “totale- 
ment intransigeante” et refuse toute augmenta- 
tion du prix d’achat, pretextant le taux tres bas 
du prix mondial. Seul le niveau de la parite 
entre les deux devises est mis à jour, entraînant 
une baisse du dollar fidjien par rapport au dollar 
NZ (1 de $ NZ = 0,700O de $ F ) et un r&Quili- 
brage consécutif du prix de la tonne qui passe 
de 300 $ NZ a 375 $ NZ (6). Les 20 % négocies 
au prix du marche rapportent seulement 14 US 
cents la livre, pour un prix total de 267,9 $ Cd- 
jiens la tonne, taux bien inf&ieur au protocole 
sucrier de la convention de Lame. 

En 1983, Fidji ne vend que 22 000 tonnes à 
ouvelle-Zelande, en raison d’une produc- 

tion reduite, provoquee par plusieurs cyclones 
et par la sécheresse. La Nouvelle-Zélande ne 
s’en plaint pas et achète le reste de son sucre sur 
le marche libre. La même situation se reproduit 
en 1984. 

Un dernier accord portant sur trois ans est 
conclu en 1985. Mais Fidji, maigre Ia satisfac- 
tion affichée par Ratu Mara à la fin des negocia- 
tions, ne parvient pas à obtenir des termes très 
favorables. Le montant vendu a la Nouvelle- 
Zélande gravite autour des 40 000 tonnes par an 
de 1985 a 1987. L’accord ne sera pas renouvelé. 

(6) En fait ce rééquilibrage entraîne une légère augmentation (de 2,46 %) du prix, qui passe ainsi de $ F 261,46 à 
$ F 267.91 la tonne. 
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Les divers accords conclus avec la 
Nouvelle-Glande démontrent la difficulté 
qu’éprouve Fidji à vendre son sucre, même a un 
État voisin océanien avec lequel il entretient des 
liens politiques tres étroits. La déclaration de 
Ram Mara en 1975, qui évoque en termes hos- 
tiles le comportement néo-zélandais à l’égard 
de l’achat de sucre fidjien, n’est pas due a un 
mouvement de colere, comme l’écrivent les 
journalistes de PIM qui suivent l’affaire, mais 
plutôt a un mecontentement profond ressenti 
par le Premier ministre fidjien vis-a-vis d’un 
gouvernement qui se dit ami mais dont le com- 
portement est inamical. 

2. Le marché américain 

Au tout debut des annees 1970, le Canada et 
les États-Unis sont d’importants acheteurs de 
sucre fidjien. Le marché canadien est intéres- 
sant parce qu’il applique un tarif préférentiel 
aux membres du Commonwealth, tandis que les 
États-Unis achètent le sucre à un taux très élevé. 
De plus la proximite géographique (il suffit de 
traverser le Pacifique) en facilite l’accés et 
permet un transport bon marche et rapide. 

En 1972, Fidji vend près de 30 000 tonnes au 
Canada, son plus important client sur le marché 
libre (les 30 000 tonnes représentent 53 % des 
exportations fidjiennes sur le marché libre), 
pour un montant d’environ 4 millions de dollars 
fidjiens. La même année les États-Unis impor- 
tent près de 40 000 tonnes qui représentent 
approximativement 80 % des exportations fid- 
jiennes aux États-Unis, exportations qui dans 
leur totalité rapportent 14 millions de $ fidjiens 
à l’archipel. C’est en vendant son sucre que 
Fidji est capable de maintenir une balance com- 
merciale excédentaire avec ces deux pays au 
debut des armees 1970. (En 1972 la valeur des 
importations du Canada est de 920 680 $ fid- 
jiens et des États-Unis de 4 millions de $ Bd- 
jiens.) 

Ces deux marchés ne présentent cependant 
aucune garantie à long terme et maigre les 
démarches du pr&ident de la “Fiji Sugar 
Industry”, M. J. Thompson, qui se rend person- 
nellement au Canada en janvier 1972, Fidji perd 
assez rapidement l’accès à la raffinerie de 

Vancouver (sur la côte ouest canadienne) à 
laquelle il fournissait pourtant une moitié des 
besoins en sucre brut. C’est en partie dQ à la 
baisse momentanée de production à la suite du 
départ de la CSR en 1973, que l’archipel est 
incapable de fournir l’acheteur canadien pen- 
dant plusieurs annees consécutives. Le marche 
est vite repris, puis accapare parla branche aus- 
tralienne de CSR. Fidji, qui conna?i’t une reprise 
de production en 1976, ne parvient pas à 
contourner le monopole australien. 

D&ormais, Fidji vend de temps en temps du 
sucre au Canada, lorsqu’il y a surproduction 
(voir tableau en Annexe). Cependant l’avantage 
des tarifs prt?férentiels est annule par les frais de 
transport, depuis que ,Fidji n’a plus accès 
qu’aux raffineries de la côte Est canadienne. 

Les Étals-unis 
Le gouvernement fidjien met tout en œuvre 

pour conserver son accés au marche américain, 
étant donne sa valeur financière. Dès novembre 
1970, Ratu Mara se rend à Washington afin de 
s’entretenir avec les repr&entants de l’industrie 
sucriere fidjienne en poste aux États-Unis et 
avec des officiels du département d’État ameri- 
tain. Un document officiel demandant le rele- 
vement du quota accordé à Fidji sous le “United 
States Sugar Act” (la loi qui réglemente les 
importations et la production de sucre aux 
États-Unis) est alors soumis par le gouverne- 
ment Mara au département d’État américain. 

Fidji assiste en 1971 a la révision du “Sugar 
Act” par le Congres amkicain. Le gouverne- 
ment Mara demande a cette occasion que le 
quota de sucre fidjien soit augmente. L’ambas- 
sadeur fidjien aux États-Unis, Mi Semesa 
Sikivou, s’entretient avec des membres du 
comité pour l’Agriculture de la Chambre des 
représentants et avec les officiels du départe- 
ment d’État chargés de la rédaction de la nou- 
velle législation américaine. Il se rend ensuite, 
en compagnie d’autres repr&entants fidjiens, 
(M. D. Brown, ministre des Ressouces natu- 
relles, et M. R. Patel, vice-président du Parle- 
ment) au débat de la Chambre de reprksentants 
américains qui examine la demande d’augmen- 
tation fidjienne. 
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Fidji demande qu’on lui accorde un quota de 
100 000 tonnes ; il obtient un compromis de 
40 000 tonnes par an jusqu’en decembre 1974. 
Le gouvernement fidjien se déclare “relative- 
ment satisfait” de cet accord, qui pourtant 
n’apporte pas d’amelioration par rapport au pre- 
cedent. L’ambassadeur de Fidji aux États-Unis, 
base à New York, estime qu’il serait utile d’eta- 
blir une ambassade B Washington tirn d’être en 
mesure d’exercer une pression sur le gouverne- 
ment amk-icain ; au minimum pour maintenir le 
marche tel quel, au mieux pour en ameliorer 
l’acc$s. Mais les moyens financiers et humains 
de l’archipel ne le permettent pas. 

En novembre 1974, le Congres ankicain 
decide de laisser expirer le “Sugar Act” de 1971 
sans le remplacer. Le president Ford proclame 
alors un plafond d’importation de 7 millions de 
tonnes de sucre pour l’annee 1975, sans placer 
de limitation par pays exportateur. Ratu Mara, 
dans une lettre envoy&e au gouvernement ame- 
ricain, fait part de l’intention de Fidji de vendre 
40 000 tonnes et peut-être davantage, si pos- 
sible, en 1975. Il rappelle l’importance du 
marche américain pour son pays, et souligne 
que Fidji a toujours fourni son quota par le 
passe et qu’il “fera tout non seulement pour 
maintenir sa part du marche am&icain mais 
aussi pour l’agrandi.?. 

C’est le Dr Henry Rissinger, secrétaire d’État 
amkicain, qui repond a Ratu Mara en lui assu- 
rant que Fidji pourra envoyer autant de sucre 
qu’il le souhaite aux États-Unis et que le gou- 
vernement americain considere l’archipel 
comme un bon fournisseur. Il dit esperer que 
Fidji continuera a juger les Etats-Unis comme un 
marche attrayant et ajoute que : “le gouverne- 
ment des Etats-Unis comprend parfaitement 
l’importance de l’industrie sucriere pour la 
population de Fidji et espere que le commerce du 
sucre dont les deux pays benéfcient mutuelle- 
ment continuera.” Il poursuit : “Il est réconfor- 
tant de noter que la relation commerciale entre 
nos deux pays se porte de mieux en mieux.” 
(Akws from Fiji, 4 fevrier 1975). 
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Maigre cet echange de lettres chaleureux, 
Fidji ne vend pas de sucre aux États-Unis en 
1975 et 1976. Avec l’expiration du “Sugar Act”‘, 
les États-Unis achetent le sucre au taux interna- 
tional Le marche américain perd ainsi tempo- 
rairement de son interêt et Fidji, dont la pro- 
duction en 1975 et 1976 n’est pas très elevée 
(273 000 tonnes en 1975 et 296 000 tonnes en 
1976) en raison des cyclones qui ont frappe 
l’archipel, pref&e vendre davantage de sucre a 
la Grande-Bretagne, qui demande a l’archipel 
de lui fournir 15 000 tonnes supplémentaires 
(au-del% du quota CEE) en 1975 et 1976. 

En 1977, les États-Unis decident d’adhérer 
au nouvel Accord international de sucre 
(“International Sugar Agreement”) conclu au 
sein de 1’Brganisation internationale du sucre. 
Fidji obtient un quota de vente de 125 000 tonnes 
par an dans le cadre de cet accord, et s’intéresse 
à nouveau au marche am&icain. De surcro?t, 
l’archipel est admis parmi le groupe de pays 
béneficiant aux États-Unis du “General Sales 
Preference Scheme”, ce qui lui permet de vendre 
son sucre hors taxe. 

En 1979, & la suite d’une très bonne récolte, 
Fidji exporte un montant record de 123 Ooo 
tonnes aux États-Unis. Les deux annees sui- 
vantes le montant se stabilise à 40 000 tonnes par 
an. En 1981, cette vente rapporte environ 13 mil- 
lions de $ fidjiens a l’État, ce qui équivaut a un 
prix de vente confortable de 325 $ fidjiens la 
tonne a un moment où les cours au marche libre 
ne cessent de fluctuer (7). 

En 1982, alors que Fidji prévoit de vendre 
entre 60 000 et 70 000 tonnes aux États-Unis, 
l’administration Reagan, dans le cadre d’une 
nouvelle loi sur l’agriculture (“US Farm Bill”), 
deCide d’imposer un quota rigoureux sur 
l’importation du sucre (tout en maintenant un 
prix d’achat bien sup&ieur aux cours du marche 
libre). Elle cherche ainsi à “assainir” la produc- 
tion interne et 2 eviter d’être amenee à subven- 
tionner les fermiers americains qui éprouvent 
des difficult&s B vendre leur récolte sur un 
marche sature. Le gouvernement americain 

(7) Le prix du sucre au marché international est passé en 1981 de $ US 220 la tonne à $ US 300 la tonne. En 1982, il a 
chuté à $ F 152 ($US 170) à son nadir. Voir le Financiai Times, 12 mars 1981 et le Fiji Times, 23 juin 1982. 
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estime que s’il ne limite pas l’importation, il lui 
faudra dépenser un milliard de dollars améri- 
cains en aides aux fermiers US. 

Le gouvernement fidjien, alerte, mobilise ses 
diplomates. L’ambassadeur de Fidji aux Etats- 
Unis prend contact avec des membres de l’admi- 
nistration Reagan, tandis qu’une délégation 
menee par Jonati Mavoa, alors ministre de 
l’Agriculture (il sera ensuite ministre des 
Affaires étrangeres) s’entretient avec Fred 
Eckert, l’ambassadeur des États-Unis a Suva 
(Fiji Times, 6 mai 1982). Les PDG de la “Fiji 
Sugar Corporation” (FSC) et de la “Fiji Sugar 
Marketing Corporation” (FSM) se rendent 
irnmediatement aux États-Unis s’informer de la 
situation aupres des agents fïdjiens de marketing 
en poste à New York et auprès du staff de 
l’ambassade. Ils se rendent ensuite à Washington 
pour s’entretenir avec des officiels du départe- 
ment du Commerce. Ratu Mara, pour sa part, 
envoie une lettre personnelle au président 
Reagan lui demandant de maintenir un quota de 
60 000 tonnes pour le sucre fidjien. 

Malgti ces démarches, Fidji n’obtient 
aucune concession de la part du gouvernement 
américain. Au contraire, l’archipel est renvoyé 
dans un groupe de 13 pays, appelé les “basket 
cotmtries” (un panier de pays producteurs qui 
inclut l’Inde, le Mexique, la France, Trinité et la 
Bolivie), qui doivent se partager 5,9 % du total 
des importations de sucre aux États-Unis (8). 

La part r&erw?e a Fidji est de seulement 
0,7 %. Pour parvenir a ce chiffre les autorités 
americaines ont calculé la moyenne des exporta- 
tions de sucre fidjien aux États-Unis sur 7 ans, de 
1975 à 1981. Or en 1975 et 1976 Fidji n’a pas 
vendu de sucre sur le marché am&icain, ce qui 
fait considérablement baisser sa moyenne. Fidji 
conteste le décompte américain et demande que 
seules les trois dernières armées soient prises en 
compte, étant donné l’importance des ventes en 
1979, 1980 et 1981. Ses efforts sont vains, les 
Américains refusent de revenir sur leur décision. 

Le gouvernement américain impose d’abord 
des plafonds mensuels, puis trimestriels. Le 
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premier quota qui concerne la période du 11 mai 
au 30 juin 1982, préconise une importation 
totale de 220 000 tonnes, soit 12 000 tonnes 
seulement pour le groupe des 13 “basket coun- 
tries”. Le PDG de la FSC se plaint alors que 
l’exportation vers les États-Unis risque de 
devenir “completement impraticable”, etant 
donné qu’un seul cargo transporte au minimum 
14 000 tonnes (Fiji Times, 10 mai 1982). 

Durant le troisieme trimestre de 1982, les 
États-Unis imposent un plafond de 371 290 
tonnes. Le groupe auquel appartient Fidji doit 
se partager 21 900 tonnes et l’accès au marché 
se fait sur la base du “premier arrivé, premier 
servi”. C’est donc une concurrence ouverte qui 
est declenchée sans que celle-ci soit à l’avan- 
tage de Fidji qui est plus eloignée des ports de 
débarquement du Texas et de la Louisiane, que 
ne le sont ses concurrents. Alors que les pro- 
ducteurs antillais mettent cinq jours pour 
arriver a bon port, Fidji en met au minimum 
vingt-cinq. Il lui faut d’abord traverser le 
Pacifique puis le canal de Panama. Le PDG du 
FSM, M. Eric Jones, estime que : “[les États- 
Unis] font en sorte qu’il nous soit impossible de 
leur vendre notre sucre.” (Islanak Business, 
aoQt 1982). 

Dans une véritable course contre la montre, 
Fidji parvient cependant à acheminer un cargo 
transportant 17 500 tonnes de sucre a Galves- 
ton. Parti pour la Grande-Bretagne, le 
“St. Vincent” est volontairement détourne par 
les autorités fidjiennes en direction du Texas, le 
26 juin, dix jours après l’annonce par le gou- 
vernement américain du nouveau quota pour le 
troisieme trimestre. C’est à l’approche du canal 
de Panama que la direction du FSM, qui a au 
préalable obtenu l’accord de Tate & Lyle et du 
propriétaire du “St. Vincent” ainsi qu’une pro- 
messe ferme d’achat par la raffinerie améri- 
Caine “Imperial”, décide de mettre le cap sur 
Galveston. Il s’agit desonnais d’y arriver le plus 
vite possible, c’est-à-dire avant un cargo 
concurrent. 

(8) Un deuxième groupe de producteurs est composé de 24 pays qui se partagent 94.1% du marché am&icain. 
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Le “St. Vincent” arrive un vendredi soir, 
quelques heures avant un bateau bolivien, mais 
derrière un cargo des Barbades qui n’a pas 
encore été decharge et dont le tonnage risque de 
compromettre l’achat du sucre fidjien. En defi- 
nitive Fidji parvient a vendre l’ensemble de son 
chargement (13 500 tonnes sont prises par 
Imp&ial et les 4 000 qui restent sont stockees en 
vue du prochain quota), pour un peu plus d’un 
million de dollars fidjiens, mais seulement 
apres une semaine charg6e de tension durant 
laquelle les autorites fidjiemres se demandent si 
leur sucre sera oui ou non pris. D’abord ce sont 
les douaniers qui refusent de cooperer parce que 
c’est le week-end, puis le lundi est jour de 
conge, mardi l’informaticienne est absente et 
mercredi l’ordinateur tombe en panne. Malgré 
la réussite de l’op&-ation, l’épisode est éprou- 
vant pour M. Eric Jones du FSM, qui déclare : 
“Nous en avons “bave”, mon Dieu, comme 
nous en avons “bave”... Nous ne sommes pas 
prêts de remettre ça de sitôt.” (1sland.r Business, 
août 1982). 

En fait l’episode ne risque plus de se repro- 
duire puisque peu apr&s le gouvernement an-6 
ricain d6cide d’accorder un quota fixe à chaque 
pays et d’abolir le systeme concurrentiel. Fidji 
parvient en definitive a exporter quelque 
31000 tonnes aux ÉtaB-Unis en 1982. En 1983, 
il n’en vend que 19 000, mais ce r6sultat est du 
à une tres faible r&olte (275 877 tormes seule- 
ment). En 1984, arm6e de grosse production, 
l’archipel vend 35 500 tonnes sur le marche 
am&icain. 

En 1985 Fidji est à nouveau victime des 
changements de politique agricole du gouver- 
nement américain, alors meme que les relations 
entre les deux pays atteignent leur zénith. Les 
contacts entre Ram Mara et le secretaire d’État 
am&icain, George Schultz sont fréquents ; on 
dit que les deux hommes s’entendent parfaite- 
ment. Ratu Mara est le premier chef de gouver- 
nement de l’Océanie insulaire à être invite en 
visite officielle à la Maison-Blanche, signe de 
l’estime dans laquelle le tient l’administration 
Reagan. En contrepartie, l’archipel se d6cide 
enfin à ouvrir une ambassade a Washington. Il 

mise sur les possibilites qui lui sont offertes par 
le plus important marche du monde. C’est sans 
compter sur le protectionnisme an&-icain, 
notamment en matière de sucre. 

Ratu Mara est avisé au debut de l’ann6e des 
intentions du gouvernement am&icain de 
mettre en vigueur un nouveau quota a partir du 
ler décembre 1985. Sitôt prevenu, le Premier 
ministre fidjien demande a George Schultz 
d’epargner l’archipel et indique qu’il souhaite- 
rait que le marche américain devienne beau- 
coup plus accessible. Au cours d’une visite offi- 
cielle à Fidji en juillet, George Schultz affirme 
que les États-Unis porteront une attention sp& 
ciale au cas de Fidji, mais il s’empresse de sou- 
ligner que tous les exportateurs de sucre sur le 
marche americain eprouvent les mêmes diffi- 
cultes ; pour lui la situation de saturation est due 
a la politique de subventions accordées par la 
CEE aux producteurs de sucre européens. 

En septembre 1985, le gouvernement fidjien 
est ebranle par la décision américaine de reduire 
son quota d’importation de sucre de 60 % par 
rapport aux ann&s 1984 et 1985. Les États-Unis 
n’acheteront desonnais plus qu’un total d’un 
million de tonnes par an au lieu d’un million et 
demi. Ratu Mara écrit immédiatement a George 
Schultz ; il parle d’un “developpement extrême- 
ment preoccupant” et demande au gouveme- 
ment am&icain de garantir à l’archipel un pla- 
fond égal a celui des mees precedentes. Sa 
lettre est appuyee par un courrier du président de 
l’opposition parlementaire, M. Siddiq Maya, a 
l’ambassadeur des États-Unis a Suva, dans 
lequel le leader indo/fidjien souligne que l’appel 
de Ratu Mara est soutenu par la nation entière. 

Fidji n’obtient que 0,7 % du marche améri- 
cain, montant dérisoire selon Ram Mara qui le 
conteste lors de sa visite officielle à Washington 
en octobre 1985. Il afhrme que les autoritc5s 
arn&içaines ont sous-estimé le montant fourni 
par l’archipel au cours de la decennie préce- 
dente et que son pays est p&ralisé injustement. 
Il s’adresse à nouveau à George Schultz, mais 
sans resultat. 

IX3 lors le Premier ministre fidjien estime 
essentielle l’ouverture d’une ambassade à 
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Washington. C’est le seul moyen, selon lui, de 
faire pression sur le Congres, avec lequel il a eu 
jusqu’alors peu de rapports et se sent peu d’affî- 
nités. Il estime en effet que même si les relations 
qu’il entretient avec les membres de l’adminis- 
tration Reagan sont excellentes, elles ne suffi- 
sent pas à influencer la politique agricole et 
industrielle américaine. “Je commence à mieux 
comprendre à quels obstacles se heurtent notre 
industrie sucriere...” dkkre-t-il lors d’une 
conférence de presse, “ tandis que nous nous 
efforçons de traiter avec le gouvernement et la 
Maison-Blanche, les “lobbyistes” eux se ruent 
sur les membres du Congres qui en définitive 
font la loi. Il nous faut absolument avoir un 
bureau sur place pour pouvoir défendre nos 
intérêts.” (Navs Release, 29-10-85). 

Le gouvernement fidjien se fait désormais 
représenter à Washington, entre autres, par un 
avocat expert en affaires commerciales. C’est 
grâce à son travail et à l’obstination des diri- 
geants fidjiens que l’archipel obtient une hausse 
rétroactive de son quota en 1986 et 1987, qui lui 
donne droit désormais à 0,9 % du marché. Fidji 
a en effet mussi a démontrer que les autorités 
américaines avaient commis une erreur de 
comptabilité dans leurs calculs de quota et 
avaient ainsi lésé l’archipel. 

En 1987 le montant de sucre vendu par 
l’archipel aux États-Unis est de 25 000 tonnes, 
soit 10 000 tonnes de plus qu’en 1986. Cest 
une hausse qui vaut près de 3 millions de $ fid- 
jiens, étant donné que l’État américain, qui sub- 
ventionne gennéreusement ses propres produc- 
teurs, achète le sucre à trois ou quatre fois le 
taux des cours internationaux. En 1987, alors 
que la livre de sucre vaut 6 cents US au marché 
libre, elle vaut un peu plus de 20 cents US au 
prix américain. 

La hausse du quota est ressentie par le gou- 
vernement fidjien comme un grand succès 
diplomatique d’autant qu’elle intervient à une 
période où les voisins de l’archipel subissent 
des baisses des leurs. En 1987 les quotas de 
l’Australie (140 000 tonnes en 1986), et de la 
Papouasie Nouvelle-Guinée (12 0 tonnes en 
1986) sont en effet réduits de 40 %. 

De janvier 1988 à fm septembre 1990 le quota 
fidjien sur le marché am&icain est de 23 490 
tonnes tandis que celui de la Papouasie Nouvelle- 
Guinée est de 17 305 tonnes sur une période de 
21 mois. En octobre 1990, Fidji obtient un nouvel 
accord portant sur 18 307 tonnes métriques pour 
12 mois, au prix américain qui a la mi-décembre 
1990 est de 494 $ US la tonne compare a 275 $ la 
tonne au taux international (le prix am&icain a la 
livre est de 22,41 cents, contre 9,84 cents au 
marché libre). Le quota accordé a Fidji @tivaut 
à 1,l % du marché am&icain, tandis que la 
Papouasie Nouvelle-GuincZe voit le sien réduit a 
8 030 tonnes et passe dans la catégorie des “boat- 
load counnies”, les pays qui n’ont le droit de 
vendre qu’un seul chargement (le montant trans- 
porté par cargo est établi par les autorités 
sucrieres am&icaines a 8 030 tonnes) (PIM, jan- 
vier 199 1). 

C’est à un travail acharné et incessant que 
sont obligés de se livrer les diplomates fidjiens 
pour maintenir la place de l’archipel dans le 
marche? américain. Fidji est en effet victime des 
changements fn?quents de législation agricole : 
qu’il ne peut en aucune mesure influencer parce 
qu’il n’est pas un producteur conséquent et 
qu’il ne p&se guere sur le marché global. 
D’autre part, l’archipel oc&nien n’a pas une 
importance stratégique immédiate pour les 
États-Unis qui préfèrent ménager leurs voisins 
antillais et latino-américains ou leurs alliés 
asiatiques qui sont aussi producteurs de sucre. 
C’est ainsi qu’en dépit du rapprochement poli- 
tique opéré entre Fidji et les États-Unis à partir 
de 1982-1983 sous l’administration Reagan, les 
retombées économiques ne sont pas du tout 
satisfaisantes pour l’archipel. 

L’administration Reagan accuse souvent le 
Congres (en majorité démocrate après les élec- 
tions de 1984) ou encore la politique agricole 
européenne pour expliquer et justifier le protec- 
tionnisme des États-Unis. Pour sa part, le gou- 
vernement fidjien se contentera longtemps de 
traiter avec quelques hommes haut placés dans 
l’administration, jugeant qu’avec ces relations 
personnelles il parviendra à s’assurer une 
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meilleure place sur le marché américain. Cette de 1968 a 1972 et entame immédiatement des 
démarche, encouragée par l’administration pourparlers pour un deuxième accord concer- 
Reagan qui est hostile au Congres, ne porte nant une p&iode plus longue à partir de 1973. 
cependant pas les fruits esperes, étant donne En janvier 1973 Singapour annonce son inten- 
que les hauts fonctionnaires de la Maison- tion d’acheter du sucre Edjien pendant quatre 
Blanche et du département d’État n’accordent ans d’afEl& Ratu Mara se dit satisfait de ce 
en réalité que peu d’importance aux problemes 
commerciaux Edjiens. 

santes du gouvernement de Washington, et pas 
seulement avec la Maison-Blanche. Mais cela 

C’est en se deplaçant personnellement a 
Washington, en 1985, que Ratu Mara se rend 
compte que son gouvernement a fait une erreur 

suffira-t-il à garantir la vente de sucre aux Etats- 

en s’appuyant exclusivement sur l’Admi- 
nistration sans se soucier de cultiver ses rela- 

Unis ? Rien n’est moins St%. 

tions avec le Cong Il estime qu’en fait Fidji 
a besoin d’une presence continue à Washington 
pour mieux comprendre les rouages du gouver- 
nement americain et pour faire valoir ses inté- 
rets. L’amélioration du quota accordé en 1986 
et 1987 demontre que la décision de Ratu Mars 
a sans doute ete judicieuse et qu’une perma- 
nence EdjieMe dans la capitale américaine est 
essentielle, comme l’est d’ailleurs le maintien 
de bonnes relations avec les diverses compo- 

nouveau contrat, qui porte sur approximative- 
ment 20 000 tonnes par an, et déclare qu’ “avec 
toutes les incertitudes du marché international, 
un acheteur sur, a un prix sûr, pour une période 
siire, est quelque chose d’int&essant”. Il afEr- 
me se rejouir “de ce lien commercial supple- 
mentaire avec Singapour” (The FijiiVution, jan- 
vier 1973.) 

est en mesure d’evaluer le tonnage qui lui reste 
en stock après ses ventes aupres de ses princi- 
paux acheteurs. Fidji peut alors choisir de vendre 
en plus ou moins grande quantit6 à Singapour a 

Le gouvernement Edjien, maigre ces débuts 
prometteurs, ne parvient pas à conclure d’autres 
accords a long terme avec Singapour au-delà de 
1977. Il doit se contenter d’un arrangement 
annuel qui est néanmoins caracterisé par une 
grande souplesse qui convient aux deux parties. 
Le renouvellement a lieu une fois par an, tous les 
mois de mars, période qui preeede de peu la nou- 
velle récolte a Fidji et durant laquelle l’archipel 

C. Les partenaires asiatiques 

Le marche asiatique, au sein duquel Fidji 
concurrence l’Australie, constitue un important 
debouche pour l’industrie sucriere de l’archipel. 
C’est effectivement dans cette région du monde 
qu’il vend près d’un tiers de sa production 
annuelle. En s’appuyant d’abord sur Singapour 
et la Malaisie, le gouvernement Edjien a desor- 
mais reussi a pene%-er les mamhes chinois et 
japonais et vise maintenant la Con% du Sud et la 
Thaïlande. 
1) Singapour, un marché éphémère 

C’est dès 1967 que Ratu Mara, occupant 
alors le poste de ministre en chef de la colonie 
EdjieMe, se rend à Singapour afin de tenter de 
mettre en place un accord à long terme permet- 
tant à l’archipel de vendre son sucre sur des 
bases stables. Il parvient à obtenir un premier 
arrangement commercial portant sur trois ans 

un prix legerement superieur au cours mondial. 
Singapour reste ainsi un marché important ache- 
tant entre 15 000 et 30 000 tonnes en moyenne 
par an de 1978 à 1985. 

A partir de 1986 Fidji cesse toute exporta- 
tion de sucre en direction du micro-état asia- 
tique en raison de la dereglementation commer- 
ciale décidée par le gouvernement de Singapour 
(qui a notamment entraîné l’annulation des 
taxes a l’importation sur le sucre raffiné) et de 
la privatisation de la raffinerie avec laquelle 
traitait le gouvernement Mara. Singapour 
achete désormais au taux international et 
n’offre aucune compensation qui pourrait 
inciter Fidji à reprendre son commerce. D’autre 
part, Fidji a longtemps pense que la raffinerie de 
Singapour allait faire faillite en raison des 
reformes gouvernementales permettant la vente 
sans taxes de sucre rafEné importe. Meme si 
cette prevision s’est révellée fausse les condi- 
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tions offertes par les autres clients asiatiques 
sont actuellement beaucoup plus int&essantes 
et plus “payantes” et permettent à Fidji de se 
passer de l’acheteur singapourien. Le gouver- 
nement Edjien reste cependant en contact per- 
manent avec les autorités de Singapour et 
n’exclut pas un jour de mintégrer ce marché. 

2) La Malaisie : le plus “fidjien” des asiatiques 
La Malaisie est actuellement le plus impor- 

tant acheteur de sucre Edjien après la Comrnu- 
nauté européenne, dépassant la Nouvelle- 
Zélande depuis 1980. L’excellent état des rela- 
tions commerciales entre ce pays et l’archipel 
océanien n’est pas un hasard. La Malaisie est 
depuis longtemps un ami proche de Fidji, avec 
laquelle l’archipel a des affinités linguisti- 
ques (9), culturelles, sociales et politiques. Par 
ailleurs les obstacles économiques auxquels se 
heurtent les deux pays se ressemblent. La 
Malaisie, comme Fidji, est un important produc- 
teur de matières premieres et doit faire face a une 
forte concurrence sur le marché international. 

Les deux pays ont surtout en commun une 
population multi-ethnique dominée par deux 
groupes principaux, composés d’un côté par les 
autochtones et de l’autre côté par les descen- 
dants d’une main-d’oeuvre importée durant 
l’ère coloniale. Les problèmes qui en découlent 
sont semblables et entraînent une entente et une 
sympathie naturelle entre les deux gouveme- 
ments. Ratu Mara affirme d’ailleurs s’être ins- 
pire, au cours de ses nombreuses visites dans ce 
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pays, de l’exemple malais pour créer son parti 
de l’Alliance (c’est également le nom du plus 
important parti politique en Malaisie qui 
regroupe plusieurs groupes ethniques et qui a 
mené la Malaisie a l’ind&endance) et pour 
mettre en vigueur une politique multiraciale, la 
fameuse “Pacifïc Way” fidjienne. 

L’intervention des soldats Edjiens auprès 
des troupes malaises au début des annees 1950 
contre une insurrection lancée par une faction 
communiste composée essentiellement de 
Chinois opposes a la cmation de la fédération de 
Malaisie, garantit une bonne entente politique 
entre les gouvernements Malais et Fidjiens (10). 

Les dirigeants des deux pays considemnt cet 
épisode comme un lien inébranlable qui unit les 
deux Etats et c’est un sujet r@lièrement 
évoqué au cours de leurs échanges (11). 

L’entente politique régnant entre les deux 
États a de surcroît été renforcée par la visite en 
juin 1982 du Premier ministre malais Datuk 
Sari Mahathir (elu seulement deux mois aupa- 
ravant) à Suva. C’est a cette occasion qu’il 
annonce l’ouverture d’un haut-commissariat 
dans la capitale fidjienne et qu’il fait part de son 
intention de consolider ses relations bilaterales 
avec ses voisins du Pacifique et de l’Asie et de 
favoriser la coopération entre pays sous-déve- 
loppes (I,‘État du Monde, 1985 et PZM, août 
1983). 

Fidji n’a cependant pas attendu 1982 pour 
bien vendre son sucre sur le marche malais. Un 

(9) Les parallèles linguistiques entre le Malais et le Fidjien sont nombreux. Un exemple est le terme de “Ratu”, qui 
dans les deux langues est le titre donné à une persowe de haut rang social et politique. 

(10) Un peu plus de 800 soldats du 1” bataillon du régiment de l’infanterie fidjienne se sont battus auprèsdes troupes 
coloniales britanniques assistées par les Rings African Rifles, les Rhodesiau African Rifles et les Ghurkas dans la 
p&insule malaise de janvier 1952 jusqu’en fm 1956. Parmi les troupes fidjiennes qui se sont distinguées lors de 
cette campagne, l’on retrouve les grands noms de l’élite politique et militaire de l’archipel, qui ont aujourd’hui des 
fils et des frères qui occupent des postes tres importants : les Togsnivalu (Ram David Toganivalu est devenu vice- 
Premier ministre et beau-frère de Ratu Mara - Ratu Uii Toganivalu a occupé le poste de ministre des Affaires fid- 

.jiennes), Ganilau (Sir Penaia Ganilau est aujourd’hui président de la République après avoir été gouvemeur- 
général), Manueli (Paul Manueli cumule les fonctions militaires et politiques en particulier depuis les coups 
d’État) etc. Pour en savoir plus sur les grandes familles tïdjemtes, voir Scarr, 1988. 

(11) Dans le discours prononcé lors sa visite à Fidji en 1982 le Premier ministre malais a rappelé cet épisode des rela- 
tions entre les deux pays en termes très flatteurs : “Fidji et la Malaisie connaissent une longue amitié forgée au 
moment de la période troublée de notre territoire dans les années 50. Vous nous avez aidé durant cette période dif- 
ficile.Nous vous en sommes très reconnaissants. Le peuple malaisien conserve une profonde amitié et 6normément 
de bonne volonté envers Fidji.” 

187 I 
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accord à long terme (4 ans) est d’abord conclu 
en 1973, dans des conditions semblables à celui 
signe avec Singapour. La quantite porte alors 
sur 12 000 tonnes à environ 150 $ US la tonne. 
Cependant, les conditions de l’accord s’amelio- 
rent très vite, et quantit6s et prix augmentant régu- 
lièrement. Des 1975, Fidji vend 19 000 tomes a 
presque 200 $ US la tonne. En 1977 la quantite 
passe à 36 000 tonnes achetees a un prix de près 
de 250 $ US. L’accord est renouvele sans inter- 
ruption et Fidji peut continuer à vendre davantage 
de sucre à des prix toujours interessants. En 1981 
l’archipel vend 60 000 tommes à environ 333 $ US 
la tonne ce qui lui rapporte pres de 20 millions 
de $ US. Les quatre ann6es suivantes la quantité 
reste à peu près la même. C’est en 1986 et 1987 
que Fidji vend pour la premier-e fois plus de 
100 000 tonnes à la Malaisie à un taux presque 
cinq fois superleur à celui du marche intema- 
tional qui s’6croule durant ces deux annees. Les 
montants estimes (et sur lesquels porte l’actuel 
accord entre les deux pays) pour les annt5es 1988 
et 1989 tournent autour de 80 000 tonnes par an, 
ce qui constitue un tres important débouché pour 
Fidji. 

La Malaisie est le premier État à se rendre en 
visite officielle a Fidji à la suite de la proclama- 
tion du regime républicain dans l’archipel. À 
cette occasion la délégation conduite par le 
ministre malais des Affaires &rangeres, M. Abu 
Hassan, critique l’embargo commercial placé 
sur Fidji par les syndicats australiens et néo- 
z&ndais, et dkclare que la Malaisie est prête a 
apporter un soutien commercial à l’archipel si 
nécessaire. Il reaffnrne l’intention de son pays 
de continuer à acheter le sucre fidjien dans le 
cadre de l’accord à long terme déja negocié. 

Depuis quelques années la Malaisie, qui 
réduit progressivement ses quotas, achète plus 
volontiers le sucre fidjien que celui en prove- 
nance de l’Australie. Les deux pays fournis- 
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seurs ont longtemps et6 en concurrence sur ce 
marché qui penche actuellement en faveur de 
l’archipel, en partie parce que les conditions 
qu’il demande sont moins exigeantes que celle 
réclamées par son grand voisin mais aussi parce 
qu’il est bon fournisseur et que de surcroît ces 
rapports commerciaux renforcent la profonde 
amitié qui lie les deux pays. 
3) La Chine ou le mariage de la politique 

et du commerce 

Fidji est le premier État insulaire du 
Pacifique à établir des relations diplomatiques 
avec la Chine en 1975 (12). Ce pas préliminaire 
est suivi tm an plus tard par l’ouverture d’une 
ambassade de Chine à Suva. Les relations entre 
les deux pays ne tardent pas à se developper. En 
1977 une délegation fidjienne dirigk par le 
ministre du Commerce et de l’Industrie, 
Mohammed Ramzan, se rend en visite offkielle 
en Chine où elle est reçue en grande pompe et à 
la même enseigne que les missions commer- 
ciales des grands États, qu’il s’agisse du Japon, 
des État-Unis ou de la Grande-Bretagne. C’est 
un geste très apprécie par la delegation fid- 
jienne qui découvre aussi que la Chine est prête 
à apporter un soutien actif a 1’6conomle de 
l’archipel si cela peut servir a promouvoir son 
image politique dans le Pacifique sud. Le 
ministre fidjien du Commerce n’hésite donc pas 
a evoquer la possibilite d’exporter du sucre fid- 
jien en Chine, mais en precisant qu’il faut 
d’abord que la production de l’archipel aug- 
mente (Business New, décembre 1977). 

Les échanges entre les deux pays se multi- 
plient aussi bien dans les domaines culturels, 
sportifs, qu’econorniques et politiques. On 
apprend à se connaître de part et d’autre. Le 
décalage dans les niveaux de developpement 
entre les deux partenaires n’apparaît pas 
énorme. La Chine peut apporter une assistance 
économique tres concrète, notamment dans les 

(12) Des l’indépendance Fidji adopte une attitude favorable à l’égard de la Chine. L’archipel appuie sa participation 
aux Nations unies sans toutefois soutenir l’exclusion de Taiwan. Il s’abstient donc de voter pour la resolution en 
faveur de l’expulsion de Taiwan. Les relations diplomatiques, qui entraînent obligatoirement le retrait de toute 
reconnaissance de Taiwan, ne sont établies qu’après la “réconciliation” entre les États-Unis et la Chine, ce qui 
démontre une certaine prudence et circonspection dans l’attitude de l’archipel dans ses relations avec les pays com- 
munistes. 
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domaines agricole et énergetique avec des 
retombées interessantes pour les populations 
locales qui sont si souvent délaissées par les 
grands projets gouvernementaux. D’autre part, 
les Fidjiens apprkcient ce qu’ils perçoivent 
comme étant le sens de la communauté et l’atti- 
tude saine des relations humaines qui prévalent 
en Chine. Ratu Mara se rend lui-même en visite 
officielle en Chine en 1978 et lors d’une récép- 
tion offerte par son hôte, il cite un proverbe qui 
résume le genre de relations qu’il espère et 
pense pouvoir entretenir avec le géant asia- 
tique : “Ne marche pas devant moi”, déclare-t- 
il, “je ne te suivrai peut-être pas ; ne marche pas 
derrière moi, je ne mènerai peut-être pas ; 
marche simplement à mes côtés et sois mon 
ami” (Fiji, juillet-août 1978). 

En 1980 la Chine achète pour la première fois 
du sucre fidjen. La production de l’archipel a 
considérablement augmenté à partir de 1979 et le 
gouvernement cherche de nouveaux débouchés. 
En 1980 la Chine importe 30 000 tonnes puis elle 
prend 20 000 tonnes en 1981 sans toutefois qu’il 
y ait un arrangement formel entre les deux pays. 
C’est en 1982 qu’un premier accord portant sur 
trois ans et sur 40 000 tonnes par an est conclu 
avec ce nouveau partenaire asiatique qui achete 
à un taux supérieur de 5 % à celui du marché 
international. 

L’accord est renouvelé en 1985, peu après la 
visite officielle du secrétaire genéral du parti 
communiste chinois Hu Yaobang a Suva en avril 
et de celle de Ratu Mara, accompagne du prési- 
dent de la Fiji Sugar Corporation, M. Rasheed 
Ali, en Chine au mois de mai. Le gouvernement 
fidjien fait part B son interlocuteur de son inquié- 
tude devant l’état catastrophique du marché 
international et explique qu’il ne vendra de 
sucre a la Chine qu’à un prix approuvé et jugé 
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raisonnable par l’industrie elle-même. Le gou- 
vernement chinois ne s’oppose pas à cette 
condition et désigne expressément la province 
de Zheijiang comme partenaire commercial 
exclusif de Fidji (13). 

C’est donc en Zheijiang que se rend Ratu 
Mara pour s’entretenir avec le Premier ministre 
chinois Zhao Ziyang et avec le gouverneur de la 
province qui achètera désormais le sucre fid- 
jien. L’accord conclu porte sur cinq ans et un 
minimum de 40 OfMI tonnes par an (montant qui 
peut s’élever a 50 000 tonnes si la production 
fidjienne et l’état du marché le permettent). La 
Chine s’engage à acheter à un prix intéressant 
(avec une prime pour compenser la pietre 
valeur marchande du sucre) et surtout à payer 
les frais de transport, ce qui tiduit considéra- 
blement les coûts supportes par l’industrie 
sucrière fidjienne. 

Cet accord politico-commercial intervient à 
un moment où l’industrie est troublée par la 
chute des prix du sucre et où le tourisme com- 
mence à la dépasser comme fournisseur de 
devises &ranglsres. C’est donc à la fois un sou- 
lagement et un succès diplomatique pour le 
gouvernement fidjien en même temps qu’un 
moyen pour la Chine de promouvoir son image 
dans la région océanienne. C’est d’ailleurs bien 
l’objectif recherché par Hu Yaobang qui déclare 
lors de sa visite a Suva en 1985 que : “la Chine 
et Fidji appartiennent tous deux à la région 
Pacifique, la Chine étant située dans sa partie 
septentrionale et Fidji dans sa partie orientale.” 
Et d’ajouter que son pays “est prêt à développer 
des relations amicales, à coopérer et à vivre en 
harmonie avec tous les pays de la region” au 
sein de laquelle il ne “souhaite entrer en com- 
pétition avec personne”. Il affirme d’autre part 
que la Chine ne souhaite aucunement dominer 

(13) La politique du gouvernement chinois consiste à “jumeler” chaque État insulaire océanien avec lequel il a des rela- 
tions diplomatiques, avec une province chinoise. Ainsi dans le cas fidjien, la majorité des entreprises mixtes rjoint 
ventures”) sont des initiatives de particuliers de la province de Zheijiang. D’autre part les dix médecins envoyés 
par la Chine à la suite des coups d’État pour compenser les départs des docteurs indiens, sont issus de cette pro- 
vince. Contrairement à ce que l’on pourrait penser, cette façon de procéder n’est pas prévue pour favoriser le déve- ” 
loppement de relations personnelles entre dirigeants. cette dimension de la politique internationale ne faisant pas 
partie semble-t-il, du répertoire politique chinois. 
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la region Asie-Pacifique, qu’elle s’opposerait si 
d’autres tentaient de le fane et qu’elle espère 
avant tout que le Pacifique reste paisible et 
calme et qu’y regne l’amitie. C’est en parti par 
le biais de sa coopkation avec Fidji dont on 
co~aît le poids dans la region, que la Chine 
entend faire passer son message. 

La cooperation entre les deux pays se pour- 
suit apres les coups d’État fïdjiens en 1987. La 
Chine est le premier État à inviter le ministre 
des Affaires &rangères du gouvernement interi- 
maire, M. Filipe Bole, en visite offkielle en 
novembre 1987. Fidji exprime a cette occasion 
sa gratitude envers son “ami” asiatique et 
s’engage a faire en sorte que les bonnes rela- 
tions entre les deux pays soient davantage deve- 
loppees et “apportent des bén&ïces reci- 
proques” (Fiji Post, 11 novembre 1987). Cer- 
tains dirigeants fidjiens expriment egalement 
leur satisfaction vis a vis del’attitude de la com- 
munauté chinoise de Fidji (1 % du total de la 
population) face a la crise politique de 
l’archipel. 

En mai 1989 une d616gation chinoise 
conduite par le vice-ministre du Commerce, 
M. Lu Xuejian se rend a Suva avec pour objectif 
de renforcer la cooperation economique entre 
les deux pays. À cette occasion M. Lu Xuejian 
fait part, entre autres mesures, de l’intention de 
son gouvernement de continuer a acheter du 
sucre fidjien, a condition que les deux pays arri- 
vent % se mettre d’accord sur des termes raison- 
nables. Perspective satisfaisante pour le gou- 
vernement fidjien qui ne manque cependant pas 
de souligner a son interlocuteur que si chaque 
Chinois consommait une cuillerée de sucre fïd- 
jien par jour, l’archipel pourrait 6couler la tota- 
lité de son sucre rien que dans ce seul pays. 

Les evenements politiques qui se deroulent 
en Chine en 1989 et qui aboutissent au massacre 
de la place Tïanan Men n’ont aucune repercus- 
sion sur les relations entre les deux pays. Le 
m.odus vivendi établi de longue date entre la 
Chine et Fidji selon lequel chacun s’abstient de 
commenter la politique intérieure de l’autre, est 
applique a la lettre. Dans les deux pages consa- 
C&es par le Fiji Times le 30 septembre 1989 au 
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40e anniversaire de la fondation de la repu- 
blique de Chine, le ministre chinois des Affaires 
&.rang&es rappelle que la politique extérieure 
de son pays adhère à cinq principes dont celui 
du respect de la souveraineté de l’autre et de la 
non-ingerence dans les affaires intérieures des 
autres etats. Il reprend ainsi les propos de Hu 
Yaobang qui lors de sa visite en 1985 à Suva, 
affirmait que dans ses relations avec Fidji, la 
Chine s’engageait à “entierement respecter la 
politique de Fidji aussi bien dans ses affaires 
interieures que dans le domaine exterieur’” 
(MAEF, 1985). 

4) Le Japon : la politique et le commerce 

ne fout pas hou ménage 

C’est en 1979, année de l’ouverture de 
l’ambassade nippone a Suva, que Fidji vend du 
sucre pour la première fois au Japon. L’achat qui 
porte sur un montant reduit (10 000 tonnes), 
reflete la diffkulté qu’a Fidji a percer sur le 
marche japonais. L’archipel, habitué à traiter 
avec des gouvernements, a du mal à s’habituer 
aux pratiques commerciales particulières de ce 
nouveau partenaire. La place prépondérante 
accordee par l’État nippon à un secteur prive qui 
est difficilement abordable, mais qui seul achète 
le sucre fidjien, trouble les dirigeants fïdjiens. 
Jioji Kotobalavu, premier ambassadeur en poste 
à Tokyo, relate ses difficultés a pén&rer dans le 
monde japonais des affaires : “La Premiere 
impression qu’on a au Japon est celle d’être dans 
un enviromement complètement etranger 
(“alien”). Tout ce qui vous entoure est en japo- 
nais et c’est un sentiment accablant... [Mon 
introduction] a et6 un lent prodédé de prise de 
contacts, de discussions et de persuasion, parce 
que le système veut qu’on ne puisse pas aller 
directement voir la personne que l’on voudrait 
influencer. Il faut être introduit par quelqu’un 
d’important, qui est bien connu de celui que vous 
essayez de voir. [Heureusement] l’ancien 
ambassadeur japonais à Suva - M. Otaka - nous 
a beaucoup aide dans ce domaine” (Island 
Business, 1983). 

Ratu Mara se rend en visite officielle au 
Japon en 1980 pour tenter de developper les rela- 
tions jusqu’alors timides entre les deux pays. Sur 
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la lancée, son gouvernement décide d’ouvrir une 
ambassade à Tokyo. 11 esp&re ainsi renforcer ses 
chances d’établir un nouveau marché pour la 
vente de l’ensemble de ses produits agricoles. 
C’est avec le sucre qu’il connaît le plus de 
succès, mais même dans ce domaine, il se heurte 
au protectionnisme ambiant. Les conditions 
d’achat qu’il obtient avec la firme (“trading 
house”) Nissho-Iwai, qui détient désormais 
l’exclusivité de la distribution du sucre fidjien au 
Japon, sont loin de rivaliser avec celles de la 
CEE et des autres “amis” de Fidji. Nissho-Iwai 
achète quand même 40 000 tonnes par an en 
1980 et en 1981 ce qui rapporte à l’archipel un 
montant total d’environ 60 millions de $ US sur 
deux ans. 

L’exportation de sucre fldjien vers le Japon 
est considérablement réduite en 1982 (14 000 t) 
et en 1983 (0). En 1984 Nissho-Iwai achète à 
nouveau 30 000 tonnes et s’engage à racheter le 
même montant en 1985 à la suite d’un entretien 
entre Ratu Mara et le président de la firme, en 
juin 1985. Même si en deflnitive Fidji ne vendra 
que 15 000 tonnes au Japon en 1985, cette année 
marque le début d’un tournant dans l’attitude de 
l’État asiatique vis-a-vis de l’ensemble des pays 
du Pacifique sud et vice versa. En janvier 1985, 
le Premier ministre japonais, M. Yasuhiro 
Nakasone, se rend en visite officielle à Fidji au 
cours d’un voyage qui l’emmène également en 
Papouasie Nouvelle-Guinde, en Australie et en 
Nouvelle-Zélande. 

Lors de sa rencontre avec Ratu Mara, il 
promet une aide supplementaire de 9 millions 
de dollars pour l’archipel, notamment pour cer- 
tains projets à vocation régionale, dont la 
construction d’une école d’infirmières et un 
soutien à divers départements de l’université du 
Pacifique sud. Pour la première fois en 1985, le 
Japon devient le deuxieme bailleur de fonds de 
Fidji, juste derrière l’Australie. Cette générosité 
doit en partie servir à compenser le lourd désé- 
quilibre commercial qui existe entre les deux 
pays, problème également abordé par 
M. Nakasone qui annonce la mise en place de 
réformes devant entraîner la n?duction des taxes 
à l’importation sur les produits agricoles et 

l’accroissement des quotas de produits en pro- 
venance des pays en voie de développement. Le 
Premier ministre japonais affirme cependant 
que son pays est injustement accuse de protec- 
tionnisme, surtout par rapport à la CEE et aux 
États-Unis, qui selon lui, appliquent davantage 
de restrictions à l’importation (Z-V.., mars 
1985). 

Les reformes annoncées par M. Nakasone, 
malgré les espoirs qu’elles suscitent, (Fidji pen- 
sait pouvoir obtenir un contrat de vente a long 
terme dans de bonnes conditions), n’ont aucun 
impact sur la vente de sucre fidjien. En 1986, 
l’archipel ne vend même pas de sucre au Japon. 
Ce n’est qu’en 1987 que les autorités fidjiermes 
obtiennent enfin un contrat sur une période de 
trois ans portant sur un montant d’environ 
30 000 t/an. La firme Nissho-Iwai s’engage à 
acheter le sucre fidjien au-dessus du cours inter- 
national. L’arrangement pmvoit une consulta- 
tion entre les deux partenaires en avril ou mai 
de chaque année, Fidji conservant l’option de 
décider, selon ses stocks, s’il vend ou non et à 
quel prix. Cet accord, qui satisfait les autorités 
fidjiennes, reflète la relative position de force 
de l’archipel au moment des négociations à une 
période qui coïncide avec une p&uie de sucre 
à travers toute l’Asie. 

À la fm de l’année 1990, Fidji obtient un 
troisième contrat à long terme portant sur trois 
ans duant lesquels une entreprise privée japo- 
naise s’engage à acheter un montant de sucre 
d’une valeur totale de 36 millions de $ US 
@WV, janvier 1991). 

Le rapprochement politique engagé en 1985 
par le Japon avec le Pacifique sud etFidji, est 
renforce en 1987. Le ministre japonais des 
Affaires étrangeres, M. Tadashi Kuranari, 
choisit Suva où sont rassembles quantite de 
diplomates, de fonctionnaires r@ionaux et 
d’hommes d’affaires, pour annoncer, en janvier 
1987 dans un discours decisif, que son pays est 
prêt a assumer un r61e important en faveur du 
développement économique de I’Odanie et à 
veiller à la stabilité politique de la mgion. La 
“doctrine Kuranari” (c’est ainsi qu’est baptisée 
à Tokyo la nouvelle politique du ministre des 
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Affaires &rangere) consiste à soutenir la coop& 
ration regionale, à traiter les micro-États sur un 
pied d’ Égalité, et à promouvoir la “Pacifie Way” 
qui symbolise ici le mariage harmonieux entre 
les valeurs traditionnelles océaniennes et la 
modernisation econornique. 

Lintérêt nouveau que porte le Japon au 
Pacifique sud qui se traduit par une augmenta- 
tion de l’aide à l’Océanie et par une coopération 
politique accrue avec les organismes régionaux 
comme le forum, n’entraine toutefois guère de 
changements dans le domaine commercial. Ratu 
Mara demande en vain au Japon de fonder avec 
les Ctats insulaires un type d’association sem- 
blable au “South Pacifie Regional Trade and 
Economie Cooperation Agreement” ( 
TECA), accord qui, depuis 1980, lie l’Australie 
et la Nouvelle-Z&nde a leum voisins océaniens, 
et permet à ces derniers d’échapper aux taxes a 
l’importation sur la majorite des produits qu’ils 
exportent en direction de l’Australasie (WuU 
Street Jourmd, 17-3-87). Mais, le gouvernement 
japonais, genereux en ce qui concerne l’aide 
publique, ne consent pas a intervenir en faveur 
des etats océaniens dans le domairne commercial, 
au grand dam de l’industrie sucriere fidjienne 
qui doit se contenter de traiter avec des acheteurs 
privés japonais qui ont une longue expérience du 
“business” et sont (de l’avis des autorités fld- 
jiermes) d’habiles commercants. 

5) Les partenaires régionaux 

Depuis 1976 Fidji vend une petite quantite 
de sucre (environ 10 000 tonnes par an) a ses 
voisins insulaires dans le cadre d’un accord 
regional a long terme. Les premiers participants 
du “Fiji-Pacifie Islands Long Term Wegional 
Agreement” sont les îies Gilbert (devenues 
Kiribati), Niue, Nauru, Tonga, Tuvalu, les iles 
Salomon et les Samoa occidentales. Depuis cer- 
tains pays se sont retires, c’est le cas de Niue, 
Nauru et des îles Salomon, tandis que d’autres 
tels le Vanuatu et la Papouasie Nouvelle- 
Guinée participent desonnais, en tant qu’obser- 
vateum, aux r&mions annuelles parrain6es par 
le SPEC. Les iles Marshall, “independantes” 
depuis peu, se sont jointes à l’accord multila- 
teral en juin 1989. 
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Cet arrangement entre voisins se veut une 
application concrete des themes de la coopéra- 
tion regionale plutôt qu’un exercice purement 
commercial. En effet, le prix auquel Fidji vend 
son sucre à ses voisins est egal à celui qu’il fait 
appliquer a l’intérieur même & l’archipel avec 
la TVA en moins. Le pays acheteur est ensuite 
seul responsable de l’acheminement du sucre a 
l’endroit souhaite et pour ce faire engage un 
agent local qui doit avoir l’aval du SPEC. 

Le directeur du SPEC se felicite, lors de la 
reconduction de l’accord en 1983, de l’esprit de 
cette initiative océanienne : “Le “Long Ter-m 
Sugar Agreement” est un parfait exemple de la 
coopkation regionale. Il devra servir de modèle 
a d’autres accords commerciaux entre les pays 
en voie de développement du forum.” Il se 
déclare egalement satisfait de l’attitude fid- 
jienne : “La bOMe disposition de Fidji qui ne 
rechigne pas à vendre son sucre à un prix raison- 
nable, est rm pas supplementaire dans la direc- 
tion d’un resserrement des relations écono- 
miques entre les pays membres du SPEC.” 
@Jewsletter SPEC, février 1983). 

L’accord a et.6 reconduit en juin 1989 pour 
une période de trois ans. Les conditions sont 
toujours aussi favorables pour les partenaires de 
Fidji. En cas de hausse du prix du sucre à la pro- 
duction, les pays acheteur-§ sont exempts de 
toute augmentation jusqu’à l’année suivante. 
De plus les acheteurs sont libres d’accroître ou 
de r&luire leur quota de 10 % sans entraîner de 
renegociation. 

Le “Regional Long Term Agreement” reflète 
sans doute la volonte de cooperation econo- 
mique qui existe parmi les membres du forum et 
du SPEC. Cependant son envergure lhnit6e (il ne 
concerne que quelques pays et porte sur un faible 
tonnage) souligne le problème de la concurrence 
entre pays voisins qui cultivent les mêmes pro- 
duits. L’Australie et la Papouasie Nouvelle- 
Guinde sont tous deux producteurs de sucre et 
vendent également sur le marche océanien. 
Certains pays comme le Vanuatu, qui souhaite- 
rait s’associer à l’accord regional avec Fidji, sont 
tributaires de leurs “obligations” envers 
l’Australie qui est un producteur puissant a 
I’echelle oc&nienne. 
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CONCLUSION 

Depuis vingt ans Fidji parvient à vendre la 
plus grande partie de son sucre à un prix SU~& 
rieur au taux international. Les arrangements 
conclus puis renouveles avec les divers parte- 
naires européens, Océaniens, Américains et 
Asiatiques, ont fait en sorte que seule une pro- 
portion variant entre 15 et 25 % de la produc- 
tion de l’archipel est vendue au marché libre. 

Ces accords bilatdraux et multilatéraux, de 
l’avis même des dirigeants fidjiens, s’apparen- 
tent davantage à des pactes politiques qu’à des 
transactions commerciales. Mais s’agit-il d’une 
“aide avec dignité”, une sorte de charité 
d@uisée, comme le suggérent certains observa- 
teurs (14, ou plutôt d’une vente à sa juste 
valeur, les petits pays producteurs comme Fidji 
n’étant nullement responsables de la saturation 
internationale de cette matière première ? 
Quoiqu’il en soit, ce qu’il faut retenir c’est que 
les prix dont bénéficie Fidji dans ses accords 
avec la CEE et les États-Unis en particulier, 
sont les mêmes que ceux que ces pays appli- 
quent à leurs propres fermiers. L’archipel ne fait 
pas l’objet d’un traitement pr-eférentiel, mais sa 
production est subventionnée au même taux 
que la production américaine et européenne. Au 
sein d’une économie internationale oh I’inter- 
ventionnisme et le protectionnisme ont ‘souvent 
davantage de poids que l’impardonnable loi du 
marché, cet état de fait n’est nullement surpre- 
nant, et fait partie de la politique internationale. 

A. Les enjeux sucriers 
D’ailleurs les accords passés entre Fidji et 

ses partenaires refletent surtout l’état global des 
relations internationales en Océanie, la position 
des puissances extérieures dans cette région et 
l’éventail de la politique extérieure fidjienne. 
Le passage et la reconduction du protocole 
sucrier de la CEE est un exemple révélateur à la 
fois de la dépendance de Fidji de son ancienne 
puissance de tutelle britannique, à laquelle s’est 
substituée l’Europe, et de la volonté européenne 
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d’établir une présence active dans le Pacifique 
sud, par le biais, entre autres, de sa coopération 
avec Fidji. En quinze ans les rapports se sont 
cependant modifiés. L’enthousiasme initial et le 
souci d’égalité entre partenaires développés et 
partenaires en voie de developpement prsnés 
lors des premières conventions de Lomé, ont 
fait place à une institutionnalisation des rap- 
ports basée sur la distribution d’aide écono- 
mique des plus riches aux plus pauvres (Taylor, 
1987). Par ailleurs Fidji, comme les autres pays 
océaniens, redoute l’échéance de 1992, n’ayant 
que peu d’informations sur les conséquences 
que celle-ci aura sur ses relations avec la Com- 
munaut.6 européenne. Est également préoccu- 
pant le démantelement du bloc de l’Europe de 
l’Est amorcé en 1990, qui laisse prévoir que la 
CEE s’intéressera moins aux pays en voie de 
développement, ce qui risque a long terme de 
remettre en cause le protocole sucrier. 

Dans le cas de ses accords avec la Nouvelle- 
Z&nde, Fidji est oblige. de celébrer ses rela- 
tions avec l’Europe et de remettre en question, 
au moins verbalement, ses liens avec son voisin 
australasien, afin d’obtenir de meilleures condi- 
tions commerciales. La Nouvelle-ZSnde 
accepte sans enthousiasme de soutenir l’éco- 
nomie fidjienne, motivée a la fois par un sens du 
devoir, et par le désir de maintenir son influence 
sur ce pays ch? de la @ion. 

Les negociations quasi constantes entre 
Fidji et les États-Unis, qui n’aboutissent pas à 
de véritables concessions, sont révélatrices 
d’un désintérêt relatif de Washington à l’égard 
du Pacifique sud. La domination de I’Australie, 
“chargée” de maintenir autant que possible le 
statu quo pro-occidental de la region, suffit à la 
Maison-Blanche. La prksidence américaine 
courtise certes Fidji durant les annees 80, mais 
sans que cela n’entraîne de r6els efforts finan- 
ciers. Le rapprochement s’effectue essentielle- 
ment au plan politique sans les retombées éco- 
nomiques tant souhaitées par le gouvernement 
Mara. 

(14) C’est le thème que développe Michael Taylor dans son article : “Issues in Fiji’s Development : Economie 
Rationality or Aid with Dignity.” Voir Taylor, 1987. 
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La conclusion plus recente d’accords relati- 
vement avantageux avec plusieurs États asia- 
tiques renvoie au r6le croissant de ces pays sur 
la scene oceanierme a partir du debut des anrks 
1980. IvIais les interêts et les objectifs de chacun 
varient, de même que l’ampleur et la qualité des 
relations qu’ils entretiennent avec Fidji. Dans le 
cas de la Malaisie les facteurs preponderants 
que sont le poids du passé et les affinités socio- 
politiques, favorisent un rapport fonde sur le 
respect mutuel et l’egalite. 

La Chine, pour sa part, se veut du Tiers 
Monde et tiers-mondiste. Elle insiste sur l’ega- 
lité des rapports avec ses partenaires, les accords 
sucriers avec Fidji servant en quelque sorte de 
gage de sa bonne volontk Le Japon mise sur un 
rapprochement et même sur une cooperation 
politique avec l’ensemble des pays océaniens, 
renforce par un apport économique genereux 
sous forme d’assistance à des projets ponctuels. 
Mais il n’envisage pas d’harmoniser ses rela- 
tions commerciales avec les micro-États océa- 
niens qu’il considere trop insignifiants sur ce 
plan. 

B. %a marge de manœuvre fidjienne 
Lenjeu pour Fidji consiste a comprendre les 

priorités et les objectifs de chacun de ses parte- 
naires actuels (et potentiels) pour mieux savoir 
comment les “capter” et lequel de ses atouts 
mettre en valeur. Le gouvernement fidjien peut 
jouer en permanence sur au moins deux registres 
politiques ; sur celui de son influence predomi- 
nante dans laregionnotamment au sein des orga- 
nismes regionaux, et sur celui de son rôle au sein 
de I’ACP et même de 1’ONU. Par ailleurs Fidji 
peut exploiter la rivalite entre les puissances pre- 
sentes dans la region. Même si l’ancienne bipo- 
larite mondiale tend a disparaître, entraînant 
“l’ennemi” sovietique dans le giron occidental, 
de nouvelles dissensions se font jour, entre 
Américains et Japonais, pour ne citer qu’un 
exemple. La marge de manceuvre politique de 
Fidji est heureusement moins etroite que sa 
marge de manœuvre commerciale. 

En observant le rôle joue par Fidji dans trois 
cadres differents ; dans la région oceanienne, au 
sein des Nations unies et dans ses negociations 

bilaterales avec les pays européens, am&icains 
et asiatiques, nous avons tenté de decouvrir les 
diverses facettes de la politique exterieure de 
cet archipel et d’analyser en quoi le discours et 
le comportement du gouvernement fidjien pou- 
vaient varier selon les situations, 

Fidji, sans doute en raison de la volonté et de 
l’energie de Watu Mars, a des 1’independance, 
eu l’ambition de s’affirmer sur la scene intema- 
tionale sans forcement en avoir les moyens. 
C’est ainsi que s’explique la construction de 
l’identite océanienne, cette “Pacifie Way” que 
le Premier ministre s’est tant attaché à promou- 
voir et qui a permis de donner une image forte 
et favorable à un archipel fidjien dénué aupara- 
vant de “personnalite internationale”. Car Fidji, 
jusqu’à l’independance avait. comme l’en- 
semble des territoires du Pacifique sud, vécu a 
l’écart de la communaute internationale, isole, 
paradoxalement, par l’insularisme britannique. 
C’est donc en se rattachant à une identite régio- 
nale, un peu “soufflee” par les puissances 
métropolitaines membres de la CPS, que le 
leader des insulaires a bati une plate-forme sur 
laquelle Fidji (suivi d’autres micro-États océa- 
mens) s’est appuyé pour se lancer sur la sc%ne 
internationale. 

Le langage revendicateur et militant des 
années 1960 et 1970 a donc servi a conferer une 
légitimité et une authenticité “autochtone” au 
regionahsme oceanien dont Ratu Mara insiste 
qu’il existe depuis des siecles, c’est-à-dire bien 
avant l’arrivee des “papalagi”. C’est en s’oppo- 
sant à l’autre, dans ce cas l’Australie et la 
Nouvelle-Zelande surtout, mais aussi la 
Grande-Bretagne, la France et les États-Unis, 
que les pays insulaires, Fidji en tête, se sont 
affirmes et se sont forgés une identite propre. 

Mais l’image de la “Pacifïc Way”, parce 
qu’elle se veut “moderée” et consensuelle, n’a 
guere suscite l’opposition des grandes puis- 
sances. En même temps, parce que provenant 
d’anciennes colonies nouvellement indépen- 
dantes, elle bénéficie aussi de l’approbation de 
l’ensemble des pays en voie de developpement. 
C’est justement cette ambivalence qui permet à 
Ratu Mara d’être sollicité comme negociateur à 
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la fois par I’ACP et par la CEE, c’est aussi elle 
qui fait que la délegation fidjienne est choisie 
pour presenter le dossier des archipels à la 
convention sur le Droit de la mer, ou encore que 
Fidji est invité à participer a la FINUL. 

Au fur et à mesure que Fidji s’affirme sur la 
scène internationale, le discours de la “Pacifie 
Way” se fait de moins en moins entendre. C’est 
aussi que la n?gion est depuis le milieu des 
années 1980, en proie à de profondes mutations 
sociales. 1985 est l’année de la cr6ation du 
“Labor Party” (Parti socialiste) à Fidji. Deux 
ans plus tard en formant une coalition avec le 
parti indien (le “National Federation Part~“9 il 
remporte les élections législatives. Il perd le 
pouvoir a peine un mois plus tard à la suite d’un 
coup d??tat déclenché par l’armée fidjienne. 

Le discours de Ratu Mara, rappelé au minis- 
dre des Affaires étrangères puis à la tête du 
pays par les autorités “intérimaires” de Fidji, ne 
se r&%re désormais plus à la “Pacifie Way” qui 
était également censée représenter le consensus 

LA POLITIOUE DU SUCRE 

multi-ethnique dans l’archipel. En même temps 
le ton se durcit considérablement vis-à-vis de 
l’Australie et de la Nouvelle-Z&nde, les plus 
sévères critiques des coups d’État, Il s’adoucit 
à l’egard de la France et en revanche cherche a 
séduire de nouveaux partenaires asiatiques. 

Pourtant Fidji, que l’Australie et la Nouvelle- 
Zélande (a qui l’image de la “Pacifie Way” 
convenait parfaitement) ont tente de transformer 
en paria du Pacifique, a retrouvé sans tarder sa 
place de leader régional insulaire et a réussi a 
imposer le silence au sein du forum sur ses 
affaires intt?rieures. Cela est dû en grande partie 
a la stature diplomatique de Ratu Mars dont le 
poids politique dans Fidji et dans la région reste 
phénoménal. Ses croisades diplomatiques ont 
ainsi servi à rétablir la confiance et la s&?n.ité 
parmi les partenaires politiques et économiques 
de l’archipel. Et l’on croit apercevoir aujour- 
d’hui que la “vision” du monde de Fidji est sur- 
tout celle de Ratu Mara. 
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TONGA : RATTRAPER LE TEMPS PERDU 

Ici.. You must remember that in dealing with foreigners, never appear too smart; it’s 
better that you look humble and halfprimitive, especially while you’re learning the ropes. 

And try to take off six stones. Ifs necessary that we’re seen to be starved and needy. 
The reason why Tiko gets very little aid money is that our people are too fat and jolly. 

I wish the government would wake up and do something aboutit.” (1) 
Epeli Hau’ofa, “Tale of the Tikongs”. 

“La décennie 1970-1980 a mis fin à l’isolement international de Tonga.” C’est ainsi que 
M. Cecil Cocker, directeur du quatrième plan de développement du royaume et désormais 
ministre des Finances, résume le long chemin que le gouvernement tongien estime avoir par- 
couru au cours des dix premières années d’indépendance de l’archipel. Pour le roi Tupou IV, 
dont l’ambition première, dès la fin des années 1960 est de rompre le cloisonnement dans 
lequel la reine Salote et la Grande-Bretagne ont confiné son pays, c’est le constat du succès 
d’une politique extérieure qu’il s’est attaché à mener personnellement. 

Dès le début de son règne, Taufa’ahau recherche avant tout l’ouverture, la multiplication 
et la diversification des partenaires, et surtout le développement des communications et des 
transports qui doivent, selon lui, provoquer une expansion économique et apporter un certain 
dynamisme à la. société tongienne. L’archipel étant dépourvu de ressources internes, 
Taufa’ahau fait de la diplomatie l’outil privilégié du développement économique et social de 
son royaume... 

(1) . . . Tu dois te souvenir que dans tes relations avec les étrangers il ne faut jamais avoir l’air trop intelligent; il vaut 
mieux avoir l’air humble et A moitié primitif, surtout lorsque tu es en train d’apprendre les ficelles. Et tâche de 
perdre cinquante kilos. Il faut leur donner l’impression que nous sommes affamés et &cessiteux. Si Tiko reçoit si 
peu d’aide c’est parce que nous sommes trop gros et trop gais. Il serait temps que le gouvernement s’en rende 
compte et prenne des mesures.” 
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CHAPITRE PREMIER 

PRIORITÉ AU DÉVELOPPEMENT 

Durant les premières annees qui suivent 
l’indépendance, le roi Taufa’ahau effectue de 
nombreux voyages à la recherche de sources de 
financement pour les divers projets qui l’inté- 
ressent : amélioration des infrastructures (revê- 
tement et agrandissement de l’aéroport interna- 
tional de Fua’amotu, mise en place d’un réseau 
de telécommunications inter-îles et extérieur, 
extension et réparation du réseau routier, etc.) et 
renforcement des services sociaux, notamment 
dans les secteurs de la santé et de l’éducation. Il 
courtise aussi bien ses amis traditionnels (la 
France, la Grande-Bretagne, la RFA, les États- 
Unis) et océaniens (l’Australie, la Nouvelle- 
Zélande) que de nouveaux partenaires comme 
le Japon, Taiwan, l’Union sovietique et certains 
pays du Moyen-Orient. 

1. LE FINANCEMENT DES PLANS 

DE DÉVELOPPEMENT 

L’envergure de la politique de Taufa’ahau, 
l’évolution économique de l’archipeliet ses liens 
avec ses partenaires internationaux peuvent en 
partie être appréciés a partir de l’étude des cinq 
plans de développement quinquennaux (2). Le 
premier plan (1965-1970), d’un coût total de 
4,5 millions de Pa’anga (1 Pa’anga = 4 FF), 
presqu’entierement financé par la Grande- 
Bretagne, est celui d’un pays encore sous la 
tutelle d’une métropole peu disposée à la géné- 
rosité. Le deuxième plan (1970-1975) d’un mon- 
tant légèrement inférieur (4,25 millions de 
Pa’anga), financé a 68 % par la Grande- 

Bretagne, à 24 % par la Nouvelle-Zelande et 4 % 
par l’Australie, est révelateur non seulement de 
la diffkulté éprouvée par le jeune État à diversi- 
fier ses partenaires économiques, mais aussi de 
la capacité et de la volonté des deux puissances 
océaniennes (l’Australie et la Nouvelle-Zélande) 
de se substituer progressivement a l’ancienne 
métropole. 

Le troisième plan (1975-1980) est le premier 
a refléter la volond du roi d’accroître le nombre 
de partenaires et d’augmenter les ressources 
fmancieres de l’archipel. Son montant, d’un total 
de 49 millions de Pa’anga, dix fois supérieur à 
celui du deuxieme plan, est finance à 97 % par 
des sources extk-ieures, et est constitué par des 
dons (66 %) et des prêts (32 %). Les principaux 
bailleurs de fonds (aide et prêts confondus) sont 
l’Allemagne fédérale (25 %), l’Australie (21 %), 
la Nouvelle-Zélande( 18 %) et la CEE (10 %). La 
Grande-Bretagne ne figure plus qu’en cin- 
quième place, devançant de peu la Banque asia- 
tique de développement (BAD) (6 %), à laquelle 
Tonga s’est affilié en 1972, le Japon (5,5 %) et 
les Nations unies (4 %). 

Avec le quatrième plan (1980-1985) d’un 
montant de 91,6 millions de Pa’anga dont 92 % 
sont financés par des sources extérieures (79 % 
sous forme de dons et d’assistance technique et 
13 % sous forme de prêts), les ressources finan- 
ciéres de l’archipel doublent par rapport au troi- 
sième plan. La position des bailleurs d’aide 
reflète mieux le nouvel équilibre régional, avec 
la prédominance de l’Australie (30 %), du 
Japon (19 %), suivi de la Nouvelle-Zélande 
(15 %), que le choix délibéré des dirigeants ton- 
giens. Cependant l’Allemagne, partenaire parti- 
culièrement apprécié du roi, reste présente avec 
6,6 % du financement, derrière les Nations 
unies (11 %), mais devant la CEE (6 %), la 

(2) Dans son analyse de l’aide économique aux pays insulaires du Pacifique, Feleti Sevele, explique que les premiers 
plans de développement conçus par les gouvernements indépendants avaient comme objectif d’établir des 
échéances d’autosuffisance. Peu àpeu ces documents se sont transformés enpublications destinées avant tout àpré- 
semer un bilan économique et à étaler des projets susceptibles d’encourager la générosité des bailleurs de fonds. 
L’assistance fmancière n’est plus considérée comme une contrainte mais plutôt comme une ressource supplémen- 
taire dont il serait dommage de se priver. Dans ce contexte, l’étude des plans de développement peut apporter des 
informations intkessantes sur l’état des relations d’un pays demandeur avec ses partenaires économiques. Voir 
Sevele, 1987. 
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BAD (5 %) et la Grande-Bretagne (2,7 %). La 
participation directe de la France s’eleve à 
0,4 % et celle du Canada a 0,6 %. 

Le montant du plan actuel, le cinquième 
(1985-1990) est estime a 150 millions de 
Pa’anga, dont 83 % serait fmance par l’exterieur. 

II. LA DIPLOMATIE AU SERVICE 

DE L%COr%OMlE 

L’augmentation des montants des plans suc- 
cessifs, a permis au roi de mettre en place une 
politique intkieure de développement écono- 
mique accéleré, et c’est de façon logique que 
Ceci1 Cocker affirme en 1981 que : “L’avantage 
le plus evident que Tonga retire de son associa- 
tion croissante avec d’autres pays est l’aide qu’il 
reçoit de la part des pays developpés et des 
agences internationales”, avant d’ajouter que 
c’est “ce soutien qui a permis au Royaume 
d’améliorer ses services sociaux et de construire 
des infrastructures essentielles”. 

Les premiers États auxquels Tonga fait appel 
au lendemain de l’independance sont ceux qui 
entretiennent des liens historiques ou géogra- 
phiques avec le Royaume. Ils sont d’abord la 
Grande-Bretagne, à laquelle se substitue pro- 
gressivement la Nouvelle-Zélande, dont l’iden- 
tité maori la destine à prendre sous son aile les 
territoires polynesiens indépendants. Ce sont 
aussi l’Allemagne, la France et même les États- 
Unis, trois pays dont les liens avec le Tonga 
contemporain relèvent d’une logique historique. 
Les relations avec l’Australie, de plus en plus 
importantes, relèvent, quant à elles, d’une 
logique géostratigique, tout comme celles (ega- 
lement en hausse) avec le Japon et les autres pays 
asiatiques. 

Tableau 1 
Provenance de l’aide extérieure (prêts inclus) 

pour les PI9 II (1970-75), III ( 197580) 
et IV (1980-S), en pourcentages 

2e plan 
Le râle de la diplomatie dans le developpe- 

ment de l’Économie nationale est parfaitement 
compris par l’ancien ministre des Affaires étran- 
geres (Cgalement Premier ministre et frere du roi, 
remplace aux Affaires étrangères en 1979 par le 
prince heritier) qui declare dès 1970 que le rôle 
joué par son ministère “est vital pour le dévelop- 
pement et l’avancement du royaume” etant 
donné “sa partipation dans l’élaboration d’une 
politique axée sur la recherche d’une aide extcté- 
rieure”. 

A. Aide bilatérale 

Allemagne 
Australie 
Canada 
France 
Gde-Bretagne 
Japon 
Nlle-Zélande 

B. Aide multilat. 

BAJI 
CEW BEI 
Agences 
ONU 
Autxes 
(CFTC incluse) 

4 

3e plan 

25.2 
21.3 

68 

24 

7,7 
53 

17,9 

2e plan 3e plan 

62 
10.2 

4e plan 

674 
30.6 
0.6 
074 
2.7 

19,4 
14,7 

4= plan 

5.3 
6.2 

470 

Ainsi le roi, le Premier ministre et le prince 
héritier s’appliquent depuis l’indépendance à 
d’une part exploiter les aftlmites et minimiser les 
antagonismes éventuels avec les pays amis de 
longue date, et de l’autre, à trouver un terrain 
d’entente avec des partenaires potentiels. Ce jeu 
diplomatique, bien dans la tradition des 
“Friendly Islands”, consiste à exploiter toutes les 
sources, en veillant à ne leser ni les “amis” ni les 
“ennemis” des “amis”. Les considerations 
morales n’ont guère de place dans cette “realpo- 
lit&” version tongienne. En revanche (et para- 
doxalement), le partage des valeurs et le principe 
de fldelitk sont des facteurs de poids. 

4>1 

1.9 

11,2 

3,3 

Source : Cinquième plan de développement de Tonga. 
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LES PARTENAIRES TRADITIONNELS 

Tonga entretient des relations vieilles de 
plus d’un siècle avec la Grande-Bretagne, la 
France, l’Allemagne et les États-Unis. Ces liens 
tissés dans le passé sont aujourd’hui cultivés 
par le Royaume qui en tire non seulement un 
certain prestige, surtout vi&-vis de ses voisins 
insulaires, mais aussi des avantages concrets. 
Ces relations bilatérales, fructueuses en elle- 
mêmes ont également favorisé l’intégration de 
l’archipel au sein du Commonwealth et des 
accords ACPKEE, lui permetttant d’échapper 
quelque peu à un environnement mgional où il 
est domine. par ses partenaires océaniens. 

1. LE GRAND FRÈRE BRITANNIQUE 

C’est avec satisfaction que le gouvernement 
tongien estime pouvoir aujourd’hui traiter d’égal 
à égal avec la Grande-Bretagne. Les liens nou- 
veaux qui unissent depuis 1970 les deux pays 
semblent effectivement dénués de toute ten- 
dance néo-colonialiste et si l’archipel conserve 
un certain air “British”, c’est sans doute le 
résultat d’un choix delibéré de l’elite tongienne. 
Mais la Grande-Bretagne fait-elle ainsi preuve 
d’un respect scrupuleux vis-à-vis des engage- 
ments pris en 1970 ou se désinteresse-t-elle tout 
simplement de son ancien protectorat, en cédant 
la place progressivement a l’Australie et a la 
Nouvelle-Zélande, deux pays sur lesquels elle 
s’appuie dans la région ? Quoiqu’il en soit, 
l’ancienne puissance de tutelle prend ses dis- 
tances de la scène politique du Royaume et 
affirme, comme le confirme ce commentaire du 
haut-commissaire britannique, Gerald Rance, ne 

plus peser sur les décisions internes et externes 
de l’archipel : “Tonga est un pays indépendant et 
autonome. Je ne me permetterais ni de lui porter 
conseil, ni de m’ingerer dans ses affaires inté- 
rieures” (Mata@ Tonga, janvier 1987). 

La Grande-Bretagne reste cependant tres 
présente dans l’archipel. Son haut-commissa- 
riat, la mission diplomatique la plus ancienne 
du Royaume, est bien placé d’un point de vue 
géographique - il se situe à deux pas du palais 
royal et fait en quelque sorte partie de son 
entourage alors que les diverses autres ambas- 
sades et hautes commissions sont dispersées 
dans Nuku’alofa - et politique : les échanges 
entre la famille royale et les diplomates britan- 
niques, la proximité physique aidant, sont fie- 
quents et chaleureux. 

En fan, comme l’explique Gerald Rance, la 
pierre angulaire des relations entre les deux pays 
se situe au niveau des familles royales : “Si l’on 
veut comprendre les liens qui unissent Tonga et 
la Grande-Bretagne, il faut regarder du côte des 
deux familles royales - c’est le rapprochement 
entre elles qui donne toute sa force à la relation 
qui existe entre les deux pays” (Matangi Tonga, 
janvier 1987). Ainsi les visites entre membres 
des familles royales sont assez nombreuses et 
toujours amicales. Le roi Taufa’ahau, accom- 
pagné de sa femme et de ses enfants, s’est rendu 
en Écosse chez la reine Elizabeth et le duc 
d’Édimbourg en 1972, visite suivie deux ans 
plus tard par celle du prince Charles, a Tonga, à 
bord d’un navire de la Royal Navy. Durant les 
annéesl980, le roi s’est rendu plusieurs fois en 
Grande-Bretagne pour rencontrer la famille 
royale et il a Cte invité en 1981 au mariage de 
Prince Charles et de Lady Diana. Héritage du 
règne de Salote, ces rencontres protocolaires 
n’ont pas qu’une valeur symbolique mais témoi- 
gnent de l’estime et de l’amitié portés par cha- 
cune des familles envers l’autre (1). 

(1) On a un aperçu de l’ambiance qui règne entre les deux maisons royales dans ce commentaire du roi, qui évoque en 
1983 la famille du prince Charles en ces termes : “Je n’ai pas encore vu l’enfant du prince Charles. Je verrai sans 
doute le petit prince William lorsque je me rendrai en Europe. J’aimerais bien le voir. J’aime beaucoup les enfants... 
L.e prince Charles est très posé et son fils a une bonne influence sur lui. Il semblerait qu’il y ait un deuxième enfant 
en route. C’est bien ainsi...” Voir Zsla&s Business, juillet 1983. 
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D’autre part les membres de l’élite ton- 
gienne, a l’image du prince héritier Tupouto’a, 
éduqué a Sandhurst, la grande academie mili- 
taire où sont formés les officiers de l’armée de 
terre britannique, continuent de faire leurs 
etudes secondaires et sup&ieures en Grande- 
Bretagne. Le gouvernement britannique dis- 
tribue entre dix et quinze bourses par an, desti- 
nées à la formation d’ ‘Wléments cl&“’ suscep- 
tibles de devenir des “leaders” de demain et qui 
seront chargés de remplacer progressivement 
les conseihers britanniques toujours en place 
(Matangi Tonga. janvier 1987). 

Par ailleurs les ministres et haut fonction- 
naires des deux États se rencontrent reguliere- 
ment et evoquent surtout des questions de 
cooperation économique et d’ordre strategique 
dans le Pacifique sud. D’importantes négocia- 
tions ont eu lieu entre le prince heritier et son 
homologue dans le courant de l’annee 1980, en 
raison de la r&luction progressive mais consé- 
quente de l’aide britannique à Tonga durant les 
amrees 1970. Inquiet par l’ampleur du desin- 
vestissement britannique, le prince Tupouto’a 
s’attacha à redetinir les relations entre les deux 
pays et à renégoder le montant et le type d’aide 
apporte par la Grande-Bretagne au Royaume. 
Depuis, la Grande-Bretagne apporte son assis- 
tance davantage par le biais des agences multi- 
laterales telles la CEE, le Commonwealth et la 
BAD que par un soutien direct et bilateral. 
D’autre part le gouvernement britannique 
s’appuie sur l’Australie et la Nouvelle-Z&nde 
pour compenser son retrait progressif et 
s’assurer que ses anciens territoires du Paci- 
fique ne soient pas lésés. 

L’assistance de la Grande-Bretagne 5. 
l’archipel est pass6e d’environ 600 000 livres 
par an durant les annees 1970 a environ 300 000 
livres par an durant les amrees 1980. Le 
Royaume-Uni ne fournit aucune aide directe 
aux projets de développement de Tonga (mais 
participe à 17 % au projet du Fonds europeen de 
développement - FED - pour l’amélioration de 
l’aéroport de Vava’u) et se contente de fournir 
une assistance technique, par exemple, pour 
financer les salaires de certains fonctionnaires 

expatriés, comme ceux du juge et du procureur 
du Royaume, du secretaire au ministère des 
Finances, du directeur de l’aviation civile, d’un 
geologue préposé au gouvernement et d’un 
conseiller administratif. Par ailleurs le gouver- 
nement britannique apporte une aide ponctuelle 
dans le secteur de l’Éducation ; il envoie des 
livres et des manuels aux bibliotheques de 
1’ archipel, il subventionne des cours de forma- 
tion technique etc. Il apporte egalement une 
aide modeste dans le domaine militaire. 

En dernier lieu, la Grande-Bretagne reste le 
seul pays hôte d’une mission diplomatique ton- 
giemre du niveau d’une ambassade. Le consulat 
tongien etabli a Londres en 1969, est transformé 
en haute commission a partir de 1970. Le Baron 
Vaea, cousin germain du roi, d’abord consul 
devient haut-commissaire. Le noble Vaea est 
nomme baron, titre jusque-là. inconnu à Tonga 
afin que son statut aristocratique dans l’archipel 
soit recoIII1u. par la Grande-Bretagne et qu’il 
soit considere comme un interlocuteur digne de 
la maison royale britannique. 

Le maintien de cette haute commission est 
souvent contesté par les parlementaires ton- 
giens, et en premier lieu par les representants du 
peuple, qui considerent qu’elle coûte trop cher 
et ne se justifie pas. Propos rejetes par Siaosi 
‘Aho, haut-commissaire de 1986 a 1989, qui 
estime que : “les millions de dollars que Tonga 
recoit par le biais de la convention de Lomé de 
la CEE servent amplement à legitimer le main- 
tien de la mission diplomatique a Londres” 
(Matangi Tonga, mars-mai 1989). 

En fait, les diplomates tongiens se servent de 
leur base % Londres pour toucher le reste de 
l’Europe, de sorte que le gouvernement a envi- 
sage a plusieurs reprises de demenager la mis- 
sion a Bruxelles, id&! que ne récuse pas Siaosi 
‘Ah0 : <‘ ‘intaller a BNXelles faciliterait sans 
aucun doute le travail du haut-commissaire et 
reduirait les frais de depl ent, qui sont nos 
plus grandes depenses. os liens avec la 
Grande-Bretagne se cantonnent pour le moment 
au niveau historique. Londres n’est plus le 
centre financier du monde, New York et Tokyo 
le sont davantage... L’aide bilaterale de la 
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Grande-Bretagne en faveur des pays en voie de 
développement, Tonga inclus, a été considéra- 
blement rkduite. Les Britanniques estiment que 
leurs contributions aux organismes intematio- 
naux est suffisante... Le gouvernement décidera 
a l’avenir s’il doit s’installer à Bruxelles” 
(Matangi Tonga, mars-mai 1989). 

Il semble cependant peu probable que la 
mission diplomatique de Londres soit trans- 
férée à Bruxelles sous le régne de Taufa’ahau. 
Car la Grande-Bretagne est en définitive consi- 
dérée par le roi comme une amie fidele et les 
attaches restent profondes malgr6 un relâche- 
ment des liens économiques à partir de la fm des 
années 1970. En fait le nouvel équilibre trouvé 
en 1980 par les deux pays n’est qu’une étape 
supplementaire, témoin de son temps, dans la 
longue histoire qui lie Tonga et la Grande- 
Bretagne. Il n’est cependant pas exclu que cer- 
tains changements remettant en cause la reprk- 
sentation diplomatique à Londres interviennent 
ap& la succession du prince Tupouto’a. 

II. LA FRANCE : LE “JOKER” DU ROYAUME 

“Depuis la signature du trait6 d’amitié de 
1855, Tonga et la France entretiennent des rela- 
tions très cordiales.” C’est en ces termes très 
favorables que le Premier ministre tongien 
accueille la désignation du pke George Callet 
comme consul honoraire de France à Tonga en 
1978. Épisode d’ailleurs perçu parles Tongiens 
“comme un signe de la part des deux nations de 
la volonté d’enrichir leurs liens traditionnels 
d’amitié”. 

Le Royaume entretient peu de relations avec 
la France avant la fin des annees 1970, sans 
doute parce que celle-ci est peu présente dans le 
Pacifique insulaire anglophone jusqu’à ce 
qu’elle établisse une ambassade a Suva en 
1980. Mais l’archipel tient à développer ses 
liens avec la France et il s’appuie sur les 
attaches historiques entre les deux pays pour 
l’inciter à s’intéresser a lui. C’est donc à la 
demande du gouvernement tongien, faite dès 
1978, que le traité d’amité de 1855, signe par 
Napoleon III et George Tupou 1, est B la fois 
renouvele et commémore à l’occasion de son 

cent-vingt-cinquieme anniversaire, le 11 jan- 
vier 1980. 

Les démarches entreprises par le ministère 
des Affaires étrangères tongiennes pour aboutir 
à cette commémoration témoignent de sa grande 
volonté de “donner un coup de pouce” à ses rela- 
tions avec la France. Il s’occupe lui-même de 
rédiger une version actualisée du tmité qu’il 
soumet 1 Paris. Les négociations entraînent la 
visite de M. Olivier Stirn, alors vice-ministre des 
affaires étrangeres, et de l’ambassadeur de 
France a Tonga dans l’archipel en juillet 1978, 
suivie d’une deuxième visite du même ambassa- 
deur, M. J. Gueury, accompagne d’un conseiller, 
quelques mois plus tard. Un accord de principe 
est conclu a la fin de l’année 1979 lors d’une ren- 
contre finale entre le prince héritier (qui est fran- 
cophone) et M. Gueury. 

Le nouveau traité d’amitié et de coopération, 
est entériné à Nuku’alofa le 11 janvier 1980 en 
présence du roi, du prince héritier et de 
M. Olivier Stirn. Le document souligne l’esprit 
cordial et amical des relations qu’entretiennent 
les deux pays et appelle à davantage de coopéra- 
tion entre leurs gouvernements respectifs. Au 
cours de la cérémonie le. roi Taufa’ahau est 
décoré du grand cordon de la Légion d’honneur, 
hommage très apprécié par le monarque tongien. 
Le prince héritier se rend â Paris en avril de la 
même année pour la ratification du traité ou il est 
à son tour décoré officier de la L@ion d’hon- 
neur. 

Au-delà de son caractère protocolaire et 
symbolique (qui correspond toutefois aux 
attentes de la population tongiemre et renforce 
l’image et l’autorité de la monarchie -fonctions 
non négligeables en soi) la signature du traité a 
des retombées concretes. En premier lieu les 
rencontres de haut niveau se multiplient, les 
visites de courtoisie de repr&entants civils et 
militaires français se succèdent à la satisfaction 
à la fois du prince heritier, avide de nouvelles 
perspectives de coopération militaire, et des 
autorites francaises en place dans la @ion. 
Celles-ci citent, pour ne donner qu’un exemple, 
la visite d’un bâtiment de la marine à Tonga en 
1985 comme preuve de la bonne entente 
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regnant entre les deux pays : “La cordialité de 
nos relations avec Tonga fut manifestée a 
l’occasion de l’escale de courtoisie du 
patrouilleur “La Paimpolaise” a Nuku’alofa du 
11 au 14 d$cembre 1985 qui s’est d&oul&e dans 
d’excellentes conditions. Le prince heritier 
s’est rendu deux fois a bord”. 

A mesure que le nombre de rencontres aug- 
mente, les deux pays prennent conscience de la 
valeur du role que chacun peut jouer en faveur de 
l’autre. Ainsi Tonga apparaît a la France comme 
un allie potentiel dans sa politique regionale, 
notamment en ce qui concerne sa presence en 
Nouvelle-Caledonie et en Polynésie, et sur la 
question délicate des essais nucl&ires. La 
France, quant a elle, est perçue non seulement 
comme une source potentielle d’aide extérieure 
mais aussi comme un contrepoids appreciable 
face à la domination régionale australienne, neo- 
zelandaise et même Edjienne. 

C’est dans cet esprit que M. Gaston Floase, 
secretaire d’État pour le Pacifique sud, ,se rend 
à Tonga a plusieurs reprises % partir de 1986 et 
dans le courant de 1987. En fevrier 1986, il 
vient consulter le prince héritier a la veille de la 
réunion à Paris du Conseil du Pacifique sud. 
Cette visite, flatteuse en elle-meme pour le 
Royaume, a aussi une dimension economique 
puisque Tupouto’a adresse a cette occasion une 
demande d’envoi d’un deuxieme enseignant 
francais dans l’archipel et de deux coopérants 
techniciens a laquelle le gouvernement francais 
répond favorablement. Tonga obtient egale- 
ment la prise en charge d’un étudiant tongien 
pour une formation de trois ans en France. 
D’autre part, Paris finance par un don de 
430 000 FF la creation d’un laboratoire de 
langue f.?ancaise a Nuku’alofa. 

En mars 1987, Gaston Flosse est recu en 
audience par le roi auquel il presente l’idee d’un 
rapprochement economique entre les pays et 
territoires polyn&iens. En fait Taufa’ahau, qui 
est déj% membre depuis 1984 de la “Polynesian 
Heritage Trust”, association culturelle qui 
regroupe Tonga, Fidji, Samoa, les îles Cook et 
le peuple maori, et a peu apres lancé le concept 
de la création d’une communaute culturelle et 

économique des peuples polynésiens pour 
regrouper tous les peuples polyn&iens y com- 
pris francais, est à la recherche d’une coopéra- 
tion francaise dans ce domaine. Pour lui, “les 
Francais ont developpe une quantite de tech- 
niques qui pourraient &re employees dans les 
autres îles du PaciEque (autre que les territoires 
francais) comme par exemple dans le domaine 
de l’energie solaire”. Parce que “la France, de 
par ses responsabilités dans la zone Pacifique, 
s’est dotee de moyens techniques et scienti- 
Eques, pour resoudre les problemes sp&iEques 
des territoires insulaires”, elle pourrait apporter 
un soutien important % l’ensemble de la com- 
munaute polynesieme, estime Taufa’ahau 
(1slands Business, février 19gS). 

Le theme d’une communauté polyn&ienne 
est evoque a plusieurs reprises entre Gaston 
Flosse et le roi à l’occasion notamment de la 
célebration du 69e anniversaire du monarque en 
juillet 1987 à laquelle parti 
d’État franc$s. Le dialogue se poumuit lors de 
la visite de onze jour-§ à Paris, du 7 au 28 octobre 
1987, d’une delegation tongienne dirigée par le 
ministre de l’Éducation. Le projet cher au roi 
n’aboutira pas cependant probablement à cause 
du depart de Gaston Flosse a la suite des elec- 
tions prhidentielles francaises en mai 1988. 

La coopération entre les deux pays s’etendra 
par contre 8 d’autres domaines. Ainsi une 
antenne de l’Alliance francaise est établie dans 
l’archipel en 1987 en même temps qu’est fondée 
l’association France-Tonga, présidée par le 
prince héritier. D’autre part, les rouages d’tme 
collaboration sur un important projet de 
recherche sur l’histone de Tonga, mis en place a 
partir de 1987 et confié a I’GRSTGM, aboutis- 
sent quelques années plus tard a un accord 
concret. Une chercheuse tongienne a depuis 
effectue un stage de langue en France et travaille 
avec tme homologue francaise sur la rédaction 
de manuels scolaires ainsi que sur un ouvrage 
d’histoire prenant en compte la contribution des 
catholiques, notamment des Peres maristes, dans 
l’évolution politique, sociale et économique de 
l’archipel. Audelà de sa portée scientifique, ce 
projet doit permettre aux Tongiens de se deta- 
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cher quelque peu de leur histoire officielle, qui 
est aussi celle des wesleyans et par conséquent, 
de s’affranchir quelque peu de l’influence de 
l’ancienne église mère basée en Nouvelle- 
Zélande et en Australie. 

Pour sa part, le roi de Tonga rendra un ser- 
vice non négligeable aux autorites françaises en 
allant visiter à deux reprises l’atoll de Moruroa, 
d’abord en 1985, puis en 1987. C’est invité par 
Gaston Flosse que Taufa’ahau et la Reine qui se 
déplacent à Tahiti a bord d’une caravelle de 
l’armke française, font une escale médiatisée 
sur le site des essais atomiques français. Le 
monarque fait alors une déclaration qui peut 
être considérée comme très favorable à l’égard 
de la France compte tenu de l’opposition per- 
sistante de tous les autres pays de la r6gion vis- 
à-vis des tirs nucleaims. C’est en ces termes 
qu’il évoque sa visite : “Je ne serai ni le défen- 
seur ni l’accusateur de la France... J’ai vu vivre 
[a Mururoa] un grand nombre de personnes, y 
compris des Polynésiens. J’ai vu des piroguiers 
a l’entraînement sur le lagon et j’ai constate 
qu’il n’y avait pas de crevasses dans le sol”. 

Les dirigeants tongiens sont seuls dans le 
Pacifique indépendant à ne pas critiquer les 
essais atomiques français et à juger l’utilisation 
de l’énergie nuclktire en général comme un mal 
nécessaire. Repondant en 1988 à la question 
d’un journaliste qui voulait savoir ce qu’il pen- 
sait des essais à Mururoa, le mi se contenta de 
répondre que si la France les considérait comme 
nécessaires à sa défense c’était un choix qui 
devait être respecté (Tonga Today, juim’juillet 
1988). Ses propos ont depuis été repris et 
appuyés par le prince héritier, qui estime que 
même si “du point de vue de la protection de 
l’environnement et d’un point de vue émo- 
tionnel, personne n’a vraiment envie de voir de 
tels essais se dérouler à proximité de son pays... 
pour des raisons stratégiques, je comprends 
qu’ils soient nécessaires et je crois que les auto- 
rités françaises prennent toutes les précautions 
utiles pour que ces essais soient sans danger.” 
Par ailleurs, Tupouto’a considere qu’en ce qui 
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concerne les menaces qui pourraient peser sur 
Tonga, il est “difficile de porter des accusations 
sans de sérieux arguments scientifiques” (Les 
Nouvelles Calédoniennes, 18-11-89). 

L’attitude du royaume, t&s appnWe par la 
France sous le gouvernement Chirac, continue 
à l’être sous la direction de Michel Rocard. 
Pourtant, c’est avec crainte que Tonga prend 
note du changement politique à Matignon. Le 
gouvernement tongien est surtout déçu du 
départ de Gaston Flosse, ce reprkentant poly- 
nésien avec lequel il était facile de se com- 
prendre et auquel on faisait confiance. Mais au 
lieu de s’estomper, la coopération française 
dans l’archipel s’accroit. Pour commencer la 
France accorde une aide de 190 000 FF à 
l’archipel en mars 1989 pour “contribuer a la 
reconstruction des installations endommagées 
par le cyclone Gina” qui a frappe l’archipel en 
1988 (Les Nouvelles Calédoniennes, 30-3-89). 

Elle finance ensuite la construction d’un 
stade de plein air pour les Mini jeux du Pacifique 
qui se déroulent pour la Premiere fois a Tonga en 
août 1989. Ce projet d’un coût total de 15 mil- 
lions de FF est considéré par le royaume comme 
un pas décisif dans la coopération franco-ton- 
gienne et est un geste très apprécié comme en 
témoigne ce commentaire de Paula Bloomfield, 
directeur tongien de la Jeunesse, des Sports et de 
la Culture: “La France nous a toujours aidé dans 
des périodes diffkiles, quand tous les autres ont 
refusé... Nous avons demandé à d’autres comme 
l’Australie, la Nouvelle-Zelande et les États- 
Unis, mais aucun n’a voulu faire un geste” (Les 
Nouvelles Calkdoniennes, 24-8-89). 

L’inauguration du stade se déroule en aoQt 
1989 en présence du ministre d&gué,.auprès du 
ministre des Affaires étrangeres, Mme Edwige 
Avice, qui qualifie sa visite dans l’archipel de 
“non politique”. Malgré cette désignation un 
peu particulière, la venue à Tonga d’Edwige 
Avice, personnalité française la plus importante 
jusqu’à présent h s’être rendue dans le royaume, 
revêt une importance plus que symbolique dans 
la région (2). Elle témoigne en effet de la 

(2) Edwige Avice se rend à Tonga alors qu’elle accompagne Michel Rocard lors de son voyage en Océanie durant lequel 
il se rend exclusivement dans les territoires français et à Fidji. 
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volante française de reconnaitre ses amis et 
d’encourager un comportement favorable a son 
egard de la part des États insulaires océaniens 
en ce qui concerne la question nucléaire et 
l’avenir de la Nouvelle-Caledonie. 

Côte tongien, la visite d’Edwige Avice est 
interpr&Ze, selon les termes de Tupouto’a 
comme “un élement de plus dans un processus 
h long terme”. Le prince heritier se declare a 
cette occasion très satisfait des relations de 
Tonga avec la France et estime que “les contacts 
entre les deux pays fonctioment tres bien” @es 
Nouvelles Calédoniennes, 18-11-89). C’est 
donc en toute logique que le royaume est dis- 
posé a continuer à soigner ses relations avec la 
France afin de pouvoir encore longtemps jouer 
sur la rivalite franco-anglo-saxonne dans la 
region. Le “joker” francais demeure un atout 
utile dans la main du royaume. 

III. L’ALLEMAGNE : UN AMI FIDÈLE 

Le roi, grand admirateur de Bismarck, dont 
il conserve un buste en marbre dans la salle du 
conseil privé, attache beaucoup d’importance 
aux relations de son pays avec l’Allemagne. 
“Nous tenons f5normement à notre amitié avec 
les Allemands, “afErme-t-il. “Les Peres fonda- 
teurs de la nation allemande et les p&res fonda- 
teurs de la nation tongieme etaient amis. Au 
siècle dernier nous avions des relations privile- 
giées avec l’Allemagne de Bismarck, enteri- 
nées notamment par un traite d’amitié signe par 
nos deux pays en 1876” (Islands Business, 
juillet 1983). 

Le centenaire du traite de 1876, fête en 
novembre 1976, est l’occasion pour les deux 
pays de r&fErrner leurs bonnes relations et de 
les marquer par un nouveau document plus a 
jour. Le rappel de cette entente dorme lieu, un 
mois après la célébration qui se déroule a Bonn, 
au deplacement à Tonga d’une délegation alle- 
mande, la premier-e du genre, pour effectuer une 
mission d’information et de consultation dans 
le royaume. 

À la suite de cette prise de contact et de la 
visite personnelle du roi en 1977 à Hambourg, le 
gouvernement tongien signe un accord de coope- 

ration en février 1978 avec une grande compa- 
gnie maritime allemande, la ‘“Columbus Line” de 
Hambourg. Cette compagnie, employée comme 
agent par le gouvernement allemand, fonde avec 
le royaume une nouvelle compagnie maritime. 
La “Shipping Corporation of Polynesia Lirnited”, 
a laquelle le gouvernement allemand apporteune 
aide initiale de 65 millions de dollars australiens 
(l$ australien = 4FF), est une entreprise à capital 
mixte dont 60 % des parts appartiennent à Tonga 
et 40 % % la Colwbus. 

Elle se consacre d’abord au developpement 
de nouvelles infrastructures maritimes dans 
l’archipel et Enance l’achat d’un navire de 
4 000 tonnes qui porte pavillon et équipage ton- 
gien et est affi-eté par la “PaciEc Forum Line”, 
ce qui entraîne un meilleur acheminement des 
importations et des exportations du royaume. 
D’autres r&lisations portent sur le renouvelle- 
ment d’une liaison maritime desservant les trois 
grands groupes de l’archipel, Vava’u, Ha’apai 
et Tongatapu avec un nouveau bateau cargo 
mixte d’une capacité de 100 passagers, ainsi 
que sur la renovation d’un autre bateau, le 
Blovaha, déjà en service. D’autre part, I’Alle- 
magne s’engage à établir une école maritime à 
Tonga et à animer des stages techniques à 
Nuku’alofa. 

L’ecole maritime promise par l’Allemagne, 
la “Tonga Maritime Polytechnical Institute”, est 
établie en 1984. L’Allemagne garantit l’envoi 
d’enseignants dans l’archipel et la prise en 
charge de la formation en RFA de stagiaires ton- 
giens, ainsi que la gerance de l’Institut pendant 
une p&iode initiale de cinq ans. 

Ce soutien allemand permet au royaume 
dans le courant des annees 1980, de remettre sur 
pied des liaisons internes essentielles au dépla- 
cement des biens et des personnes à travers 
l’archipel et parallelement, de se lancer dans le 
transport régional avec le bateau fourni à la 
“PaciEc Forum Line”. Avar&e conErm& en 
octobre 1989 puis en janvier 1990 par l’envoi 
de deux bateaux de débarquement offerts par 
l’Allemagne, destinés a faciliter la liaison avec 
les îles ne disposant pas d’autres points 
d’accostage que les plages (Les Nouvelles 
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Caléalwziennes, 15-11-89). L’aide allemande 
apparaît comme un support apppreciable pour 
l’archipel qui ne figure pas sur les principaux 
axes maritimes du Pacifique sud et dont les 
multiples îles sont dispers6es sur 800 kilo- 
mètres. 

,L’Allemagne apporte également une contri- 
bution plus modeste au secteur agricole. Elle a 
un accord de coopération technique avec Tonga 
pour la protection des plantes (bananiers, 
caféiers, etc) et fournit des experts à la ferme 
expérimentale du gouvernement a Tongatapu. 
Elle finance également des projets ruraux à 
petite échelle. 

Le roi et le prince héritier (ce dernier parle 
couramment l’allemand) ont tous les deux 
effectué plusieurs visites officielles à intervalles 
réguliers en Allemagne. Taufa’ahau s’est lui- 
même rendu sur les chantiers de la Columbus a 
Hambourg en 1981 pour constater l’état d’avan- 
cement de la rénovation de l’olovaha. 

À la suite de son voyage tr& médiatisé de 
novembre 1979, durant lequel le roi incite les 
Allemands a venir investir dans le royaume, le 
nombre de visiteurs allemands à Tonga s’est 
brusquement multiplié. Nombre d’entre eux, 
qui ont mal interpreté l’appel du monarque, par 
ailleurs mal présenté par le magazine allemand 
Biinte, sont arrivés sans ressources, à la quête de 
terre et d’emplois, attirés par la perspective 
d’une vie d’entrepreneur sous les tropiques. Ils 
ont été priés de repartir et la presse allemande 
s’est vu obligée de reprendre les propos du roi 
afin de décourager un autre “déferlement” des 
concitoyens de Bismarck (Pacifie Zslanak 
Monthly, juillet 1980). 

Il reste aujourd’hui une forte présence alle- 
mande dans l’archipel (3), malgré l’absence de 
repr&entation diplomatique sur place. Les tou- 
ristes allemands sont les plus nombreux parmi 
les. Européens à fréquenter le royaume. En 
1987, ils furent 1 180 à visiter l’archipel, contre 
940 Anglais (Tonga Visitors Statistics, 1987). 
Quant aux experts, techniciens et autres 
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Allemands résidant dans l’archipel, ils forment 
une petite communauté active dans le milieu 
des expatriés de Nuku’alofa. En dernier lieu, il 
semble que l’intérêt porté par les Allemands a 
l’archipel puise ses sources dans les relations 
historiques qui lient les deux pays ; relations qui 
sont désormais plus que jamais mises en valeur 
par les dirigeants tongiens. 

STRATÉGIQUE 

Deux anniversaires de taille ont été commé- 
morés conjointement dans l’archipel durant la 
première semaine de juillet 1988 : les 70 ans de 
Taufa’ahau Tupou IV et le centenaire du traite 
d’an&%, de commerce et de navigation entre 
les Etats-Unis et Tonga. Ce fut l’occasion d’une 
célebration sans parallele à Nuku’alofa et d’une 
r&ffirmation, en grande pompe, de l’amitié 
américano-tongienne. 

Une importante delégation américaine, 
menée par la representante républicaine de 
Hawaï, Pat Saiki, et composée de l’amiral Hays, 
commandant en chef des Armées du Pacifique 
(CINPAC), de Leonard Rochwarger, ambassa- 
deur des États-Unis à Tonga, du gouverneur des 
Samoa américaines ainsi que de divers membres 
du département d’État comme de la Maison- 
Blanche, s’est rendue à Tonga pour le renouvel- 
lement du traité. Un bâtiment de la US Navy a 
fait escale dans le port de Nuku’alofa tandis 
qu’un orchestre de “Marines”participait aux fes- 
tivités. 

La cérémonie a donné lieu de part et d’autre 
à des discours élogieux sur l’état present et 
passé des relations entre les deux nations. Se 
référant d’abord au passé, le prince heritier, qui 
s’estime “privilegié d’avoir été désigné par le 
mi pour célébrer les liens marqués par l’amitié, 
la comprehension et l’intégrité qui existent 
depuis cent ans entre le Royaume de Tonga et 
les Etats-Unis d’Am&ique”, rappelle les points 
communs qui rapprochaient dans le temps, 
selon lui, les deux pays : “Il y a un siècle deux 

(3) La construction de la résidence royale de Taufa’ahau à ‘Eua, dont le coût est estimé à 700 WO dollars tongiens a été 
financée par des amis allemands du roi. Voir MU~& Business, juillet 1983. 
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pl&ripotentiaires se rencontrèrent pour conclure 
un accord liant les deux pays en amitié et en 
commerce paisible. A cette époque, les deux 
hommes se souvenaient clairement des priva- 
tions de la guerre civile et des dissensions intes- 
tines qui frappaient leur pays ; d’où l’urgence et 
l’importance d’un appel sincere % la paix” 
(Tonga TOday, juin/juillet 1988). 

Tupouto’a evoque ensuite le rôle important 
joue par les États-Unis, en conformite avec les 
termes du traité, lors de la deuxieme guerre 
mondiale : ‘Moins de cinquante ans apri% la 
signature du traite, les États-Unis faisant preuve 
de loyaut6 à l’égard des principes définis par ce 
document, combattirent dans une guerre 
acharnee afin de preserver un Pacifique souve- 
rain et libre de toute domination &.rangère” 
(Tonga Today, juim’juillet 1988). 

Les themes soulevés par le prince sont repris 
par la représentante Pat Saiki qui souligne les 
valeurs communes partagkes par les deux pays : 
“Au cours du sikle passe, depuis que le roi 
George Tupou 1, ou Taufa’ahau comme l’appe- 
lait son peuple, a signé ce traite a Nuku’alofa, et 
jusqu’au roi actuel, Taufa’ahau Ti.tpou IV, les 
relations entre les États-Unis et Tonga sont res- 
tees stables et fortes. Le traité conclu ce jour-la 
a marqué d’un debut favorable cette amitié 
durable... Au cours des cent ans qui se sont 
écoulés, des changements profonds ont boule- 
verse le monde. Et pourtant les principes de 
base qui lient nos deux pays - l’amour de la 
patrie, le respect de la liber-te et de l’indepen- 
dance, demeurent les memes”. 

Pat Saiki se refere egalement aux échanges 
entre les deux nations, qu’elle juge bénefiques 
pour l’une comme pour l’autre : “Tout au long 
de cette période (de cent ans), les Amexicains et 
les Tongiens ont mutuellement enrichi leurs 
cultures respectives à travers les échanges 
d’enseignants, d’universitaires et de mission- 
naires. Les Tongiens ont notamment contribué 
à la culture am&icaine dans les domaines du 
sport, du spectacle et de 1’6ducation” (Tonga 
Chronicle, 8-7-88). 

En conclusion, la représentante d’Hawaï 
estime que : ‘les États-Unis et Tonga continue- 
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ront ensemble a promouvoir les grands prin- 
cipes que sont la liberté et l’indépendance, et 
qu’il s’appuieront sur l’inspiration divine pour 
les guider.” Elle afErme par ailleurs que : 
“l’objectif commun des deux pays est de 
garantir un monde paisible et sans danger pour 
les generations futures” (Tonga Chronicle, 
8-7-88). 

La c&emonie est cloturee par un message 
vidéo de felicitation du president Reagan et par 
l’annonce du passage d’une résolution unanime 
du congres am&icain pour souhaiter un joyeux 
anniversaire au roi, preuve, selon Pat Saiki, de 
la parfaite entente entre Tonga et les États-Unis. 

Au-delà de sa valeur symbolique et des 
longs discours prononcés par les uns et les 
autres, la commemoration du traite a eu pour 
objectif precis de reaffirmer officiellement et 
ouvertement la cooperation stratigique entre 
Tonga et les États-Unis. La presse locale et 
notamment le mensuel PaciJae Islands Monthly 
(PIM) rapportent que le renouvellement du 
traite garantit explicitement le droit de passage 
des b&iments américains (nuclktires et conven- 
tiomels) à l’intérieur des eaux tongiennes. PIM 
aflïrrne que le nouveau traite. reprend l’article 
VI du traité de 1888, (article garantissant 
l’actes % l’archipel aux navires am&icains) et 
cite Pat Saild pour appuyer son affirmation 
concernant l’existence d’un accord militaire. La 
représentante d’Hawaï declare a cette occasion 
que: “la composante militaire du traite est cer- 
tainement importante dans la mesure ou Tonga 
souhaite bénéficier de la force de dissuasion 
nucléaire ankicalne”, et explique que : “le pas- 
sage de nos bâtiments nucléaires dans les eaux 
tongiennes est une fac;on de signaler l’impor- 
tante presence amkicaine dans le Pacifique” 
(PIM, septembre 1988). 

Les aflïrmations de la presse sont cependant 
formellement dementies par l’ambassadeur des 
États-Unis à Tonga qui affiie que : “... les 
États-Unis n’ont jamais recherché un accord 
écrit de la part du royaume autorisant les visites 
des bâtiments de la marine amkicaine.” Il 
ajoute que de toute façon : “le gouvernement de 
Sa Majeste, en tenant compte des liens amicaux 
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et intimes qui lient son royaume aux États-Unis, 
a toujours accueilli les visites des navires amé- 
ricains” (PIM, octobre 1988). 

À 1’Ambassade des États-Unis l’on m’assure 
que la commémoration a servi d’occasion pour 
Tonga de réaffirmer sa position favorable a 
l’égard du droit de passage et d’escale de tous 
les navires américains, mais que celle-ci n’a pas 
fait l’objet d’un accord explicite. Le royaume 
n’aurait de la sorte fait que rappeler des orienta- 
tions exprimées antérieurement. De fait le roi 
s’était déjà déclan favorable en 1984 “aux 
visites des navires des pays alliés a propulsion 
nucléaire ou transportant des armements 
nucléaires”, car “de telles activités contribuent B 
garantir la sécurité de tous les peuples de la 
région”. Propos confirmés en 1985, à l’occasion 
de la visite du croiseur USS Texas, navire lance- 
missile à propulsion nucléaire venu participer 
aux c&brations de l’anniversaire du prince 
héritier, lequel assurait alors à l’ambassadeur 
américain que “les bâtiments US étaient bien- 
venus non seulement pour des escales mais aussi 
pour des exercices a terre.” De cette sorte la 
réaffirmation du trait6 apparaît surtout comme 
un signe de bonne volonté de la part du 
royaume, qui ne cache pas qu’il souhaiterait 
accroître les domaines de coopération avec les 
États-Unis. 

Pourtant un accord militaire formel, mais 
d’une autre nature, existe bel et bien entre 
Tonga et les États-Unis depuis la signature d’un 
“Memorandum of Understanding” par le prince 
héritier et le major général Wolff des forces 
armées américaines en 1980. Des échanges 
annuels de personnel ont ainsi lieu entre la 
“Tonga Defense Service”, forte de quelque 
300 hommes, et le “United States Western 
Command” (WESTCOM) d’Hawaï. Les sol- 
dats tongiens participent a des exercices menés 
à Hawaï, tandis que des hommes de la vingt- 
cin&ième division d’infanterie de la WEST- 
COM apportent leur savoir-faire et leurs tech- 
niques aux forces du royaume. 

LES PARTENAIRES TRADITIONNELS 

Tonga en tant que pays membre des “Pacifie 
Armies”, participe a la conférence annuelle du 
WESTCOM, la “Pacifie Armies Management 
Seminar” (PAMS), qui traite de questions stra- 
tégiques régionales. En 1984 le royaume, dans 
ce qu’il appelle “un grand pas dans nos relations 
de défense”, organise lui-même le huiti&me 
PAMS à Honolulu en conjonction avec la 
WESTCOM (Rapport MAET, 1984). Le prince 
héritier, formé dans l’académie de Sandhurst, 
s’intkesse de U&S près à tout ce qui touche le 
domaine militaire et se rend r&ulièrement à des 
“briefings” du CINPAC avec lequel le royaume 
entretient des liens étroits. 

Le gouvernement tongien se consid&re 
cependant comme non aligné, étant donné qu’il 
n’est lié par aucune alliance militaire. Néan- 
moins, il ne cache pas sa préference pour 
l’Occident et en particulier pour les États-Unis, 
comme l’explique le Premier ministre Tu’ipele- 
hake : “Les “Palangis” ont un proverbe qui dit 
qu’un bon ami est celui qui reste fidèle en temps 
de besoin. Durant la période de crise qui fut 
celle de la deuxième guerre mondiale, les 
Américains sont restés fidèles... Je pense que 
les Tongiens ont beaucoup accompli parce 
qu’ils n’ont jamais été colonisCs et qu’ils n’ont 
jamais été gouvernés par des étrangers. 
L’Amérique c’est un pays qui défend ce genre 
de liberté” (Mata@ Tonga, juin 1987). 

Sur le plan économique et malgré leurs 
bonnes relations avec le royaume, les États- 
Unis n’apportent a Tonga qu’une aide modeste 
qui favorise les projets à petite échelle, dans les 
communes et les villages. En tout Tonga a reçu 
7,8 % de l’aide accordée par le gouvernement 
amkicain au Pacifique sud de 1977 à 1987, soit 
un montant total d’un peu plus de 5 millions de 
dollars US (USAID, 1988) (4). 

L’assistance américaine se traduit essentiel- 
lement par la pr&ence de volontaires du Peace 
Corps sur le terrain. Le programme Peace Corps 
a débuté en 1967 ; en 1980 il y avait 70 volon- 
taires a Tonga aussi bien enseignants, qu’ingé- 

(4) En 1985 Tonga a reçu une aide américaine d’unmontaut de 791800 dollars US, en 1986 de 273 100 dollars US et 
en 1987 de 402 500 dollars US. Voir “United States Aid in the South Pacifïc”, USAID 1988. 
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nieurs, techniciens, mklecins, agronomes, etc. 
(PZM, mars 1980). Les États-Unis fournissent 
également une aide a la formation avec des 
bourses offertes aux étudiants souhaitant pour- 
suivre leurs etudes au centre Est-Ouest 
d’ Hawaï. 

En depit du peu d’intérêt accordé par les 
États-Unis au royaume sur le plan economique, 
les relations entre les deux pays semblent desti- 
nees a prendre de l’ampleur en raison de l’impor- 
tance croissante de la communaut6 tongienne 
(estimee a entre 15 000 et 20 000 personnes) ins- 
ta.lICe en Amérique et en particulier en Cali- 
fornie (5). Un consulat tongien a eté etabli B San 
Francisco en juillet 1988, date qui coïncide avec 
la commémoration du traite d’amitié avec les 
États-Unis, alors qu’il avait longtemps et.6 ques- 
tion au sein du gouvernement d’en ouvrir un soit 
à Sydney, soit à Auckland, deux villes sans 
representation diplomatique tongienne et où il y 
a pourtant une forte concentration de Tongiens. 
Le choix de Tonga s’est porte sur San Francisco 
pour faciliter la venue a Tonga de visiteurs et 
d’investisseurs am&icains, pour encourager le 
dialogue avec le gouvernement local et fedéral, 
et surtout pour tenter de promouvoir les relations 
commerciales entre les deux pays. 

À l’approche du XXI~ siècle, les jeunes gené- 
rations, quelque soit leur statut social, se rét& 
rent de plus en plus au modele am&icain. C’est 
aussi le cas du prince héritier, davantage tourné 
vers les États-Unis que ne l’est son p&e, qui 
reste très ad sur l’Europe. Mais le XXI~ siecle 
sera-t-il celui du Pacifique, comme l’affiiait 
en juillet 1988 la repr6sentante Pat Saiki en se 
felicitant de la tendance de son gouvernement à 
s’interesser de plus pres % l’Océanie, où sera- 
t-il encore et toujours celui de l’Europe ? 

V. LA CEE : LE “‘PLUS” EUXKWÉ 

L’Europe, en dépit mais aussi grâce à la clis- 
tance qui la sépare de Tonga, est un partenaire 
particulierement apprecie du royaume. “Je crois 
que dans le Pacifique, l’Europe est considerée 
comme 1’ “outsider” à qui l’on fait confiance 
instinctivement -justement a cause de son statut 
d’ “outsider”, aftïrme le prince heritier, avant de 
poursuivre : “C’est une force qui permet de 
modérer l’influence qu’exercent sur nous nos 
grands voisins. C’est donc une bonne chose... 
l’Europe est un moyen pour nous de nous en 
sortir” (k Courrier, septembre/octobre 1985). 

Le royaume b&&icie d’autre part d’impor- 
tantes redevauces en provenance des citoyens 
tongiens résidant aux États-Unis, où les revenus 
sont plus elevés qu’en Australie et en Nouvelle- 
Zlande (6). Il prévoit par ailleurs l’accroisse- 
ment de ce mouvement migratoire vers l’Ame- 
rique ce qui rend la presence consulaire sur place 
quasiment indispensable. Dejà nombre de jeunes 
Tongiens qui grandissent en Californie tendent à 
se desintéresser de leur terre d’origine et à 
oublier (ou renier) les structures sociales poly- 
n6siennes. Le consulat est aussi là pour leur rap- 
peler qu’ils sont avant tout Tongiens. 

Bien qu’exterieure a la region, l’Europe y a 
une longue presence historique. Vu du 
Pacifique la France, la Grande-Bretagne et 
l’Allemagne sont d’abord considérés comme 
européens. C’est donc en toute logique que 
Tonga qui se singularise par sa serenite et même 
son attachement à l’kgard des anciennes puis- 
sances coloniales, et qui depuis longtemps est 
habitué a traiter avec elles sur un plan bilat&al, 
n’hésite pas à s’associer aux accords de coopd- 
ration liant les pays de I’ACP (Afrique, 
Caraïbes, Pacifique) à la CEE, depuis 1975. “Je 
ne pense pas que l’on puisse juger l’effieacite 
de l’intervention europeenne [a Tonga] en 
termes géographiques”, estime le prince héri- 

(5) Depuis 1976, les émigrés tongiens sont plus nombreux à se rendre aux États-UNS qu’en Australie ou en Nouvelle- 
Zélande . Voir Connell, John, 1983. 

(6) Dans son étude de 1983, John Connell estime qu’ en 1980, 39 % des redevances des Tongicns à l’étranger pro- 
viennent des États-Unis contre 29 % de la Nouvelle-Zélande, 20 % de l’Australie, 3 % des Samoa, 3 % de la Grande- 
Bretagne et 1% de Fidji. Le pourcentage en provenance des USA s’est très certainement accru depuis. Voir Connell, 
John, 1983. 

m 210 



CHAPITRE II LES PARTENAIRES TRADITIONNELS 

tier, “ce sont plutôt les liens historiques qui font 
que nous avons des relations Ups amicales avec 
l’Europe. Nous avions des trait& d’amitié bila- 
téraux avec la France, l’Allemagne et l’Angle- 
terre au siècle dernier ; c’etait donc un develop- 
pement normal pour nous [de nous joindre aux 
accords ACP-CEE] .” (Le Courrier, septembre/ 
octobre 1985). 

L’Europe par le biais de la CEE est aujour- 
d’hui l’une des forces 6conomiques du Paci- 
tique, sans être devenue un poids politique étouf- 
fant. C’est du moins l’avis de Tupouto’a qui 
estime que la participation de son pays aux 
diverses conventions de Lomé, a éte très posi- 
tive : “Je ne peux parler qu’au nom de Tonga et 
affirmer que pour notre part nous sommes tout à 
fait satisfaits de la façon dont les choses se 
déroulent” (Le Courrier, septembre/octobre 
1985). 

La convention de Lomé 
En 1973, Tonga se joint à Fidji et aux Samoa 

occidentales, les seuls pays océaniens membres 
de 1’ACP à l’époque, pour définir une position 
commune de la n?gion Pacifique aux négocia- 
tions de la premiém convention de Lomé. Un an 
plus tard, Claude Cheysson, commissaire de la 
CEE, se rend dans le royaume pour s’entretenir 
avec les dirigeants tongiens et pour visiter 
l’archipel. En 1975, a l’instar de ses deux voi- 
sins, Tonga signe la convention de Lomé 1. 
L’archipel ne reçoit cependant guère d’aide 
pendant trois ans et devra attendre 1978, date de 
la visite d’une équipe de la CEE venue en mis- 
sion dans le but d’accél&er l’implantation du 
programme d’assistance, pour enfin bénéficier 
des fonds europeens. 

1978 marque Cgalement l’année de la nomi- 
nation du haut-commissaire de Tonga à Londres, 
M. Inoke Faletau, a la vice-présidence de 
l’assemblée consultative de I’ACP-CEE. C’est 
un événement qui est accueilli avec enthou- 
siasme dans l’anhipel, comme en témoigne le 
Premier ministre Tu’ipelehake dans son rapport 
devant le Parlement : “Tonga en tant que nation 
a reçu un trés grand honneur.. Nous pouvons 
être fiers que l’un de nos hauts fonctionnaires ait 

Sous LomC I(l9751980), Tonga reçoit un 
montant d’aide total de 4,6 millions d’écus 
(1 écu = 4 à 5 FF) dont la majorité est consacrée 
à la construction d’infrastructures portuaires 
(cmation d’un petit port de pêche à Nuku’alofa 
et d’un quai à Neiafu, centre urbain de Vava’u), 
ainsi qu’à l’achat d’équipements par le minis- 
t&e des Ponts et Chaussées. La CEE participe 
également au lancement de la Banque de déve- 
lopppement de Tonga créée en 1977 et destinée 
à encourager la mise en place d’une industrie à 
petite et moyenne échelle dans l’archipel, par 
un prêt de 130 000 écus finance par le Fonds de 
développement europeen (FED). D’autre part le 
royaume bénéficie du programme STABEX 
(“stabilisation of expert earnings”) qui sert à 
garantir un revenu minimum sur les produits 
agricoles (bananes, coprah et vanille) à l’expor- 
tation vers la CEE. 

Sous Lomé II (1980-1985), Tonga reçoit un 
total de 11,5 millions d’écus dont 2 millions 
sous forme de prêts. 

Tableau 1 
Lomé I(l9751980) (montants en milliers d’écus) 

(l&u=4ou5FF) 

A. Programme indicatif national 

Programme de formation 
multiannuel 
Études pêche et quai 
Étude promotion du commerce 
Équipements Ponts et Chaussées 
Crédit banque de développement 
Quai de Vava’u 
Étude de drague 
Port de pêche de Faua 
Non alloué 
sous-total 

B. Stabex 

1976 Coprah 
Bananes 

1978 Bananes 
1979 Vanille 
sous-total 

C. Aide exceptionnelle 

Séisme 1977 
Total Lomé 1 

Montant 

60 
145 
33 

1376 
130 

1000 
53 

380 
23 

3200 

832 
73 

245 
58 

1208 

165 
4573 

obtenu un poste de cette envergure”. Source : Le Courrier, septembreoct&re 1985. 
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La majeure partie des dons (4 millions) sert 
à compléter la construction du port de pêche de 
Faua (Nuku’alofa) dont l’objectif principal est 
de promouvoir la p&he commerciale locale en 
établissant un mamhe, et en fournissant des ins- 
tallations permettant la conservation du poisson 
de sorte à inciter des prises plus importantes (7). 

Le royaume beneficie également d’impor- 
tantes retomb6es (4 millions d’&zus) dans le 
cadre du programme STABEX, en raison 
notamment des importants degats causés par le 
cyclone Isaac en 1982. Il reçoit d’autre part 
2 millions d’ecus sous forme de prêts en prove- 
nance de la Banque europeenne d’inves- 
tissement (BEI), pour le financement de la 
Banque de developpement de Tonga et notam- 
ment pour permettre % l’etat tongien d’accroître 
ses actions dans cet etablissement. 

Une anteme de la CEE, chargee d’assurer la 
liaison entre Bruxelles et le gouvernement ton- 
gien qui auparavant était maintenue par l’inter- 
médiaire d’un delégue de la CEE basé a Suva, a 
été ouverte à Nuku’alofa en 1981. La coopka- 
tion CEE-Tonga s’est depuis renforcée tandis 
que les contacts entre les repr6sentants euro- 
péens et le ministere tongien des Affaires &ran- 
gères se sont multiplies. 

Ce renforcement des echanges s’est reper- 
cuté sur le montant accorde à l’amhipel sous 
Lomé III (1985-1990), qui est de l’ordre de 15 
a 20 millions d’ecus. Axe essentiellement sur le 
developpement de l’industrie du tourisme et sur 
l’amelioration des infrastructures de Vava’u, le 
programme de Lame III a et6 consacre % I’ame- 
lioration des aéroports de Fua’amotu (aeroport 
international de Tongatapu) et de Lupepau’u 
(Vava’u), ainsi qu’à la modernisation du r6seau 
routier de Vava’u. 

La convention de Lame IV (1990-1995) 
permet actuellement au royaume de continuer a 
ameliorer ses infmstmctures touristiques. 

TROISIÈME PARTIE 

Tableau 2 
Lomé II (1980-1985) 

(montants en milliers d’écus) 

A. Programme indicatif national Montant 

Port de Faua 2 920 
Fonds sans allocation 1 180 
Sous-total 4100 

B. Stabex 

1980 Produits cocoteraies 
1982 Coprah 

Noix de Coco 
Bananes 
Noix de coco desséchées 

1983 F’roduits de coprah 
Bananes 

sous-total 

C. Aide exceptionnelle 

Cvclone Isaac 1982 

D. Banque europ. d’investisseme&. 

2 prêts au royaume de Tonga et 
à la Banque de developpement de Tonga 

Total Lomé II 

602 
1 685 

392 
223 
365 
733 

11 
4100 

1400 

2c900 

11511 

Source : LR Courrier, septembreoctobre 1985. 

Par ailleurs dans le cadre de cette même 
convention, la Banque europrknne d’inves- 
tissement (BEI) a consenti un prêt de 8,5 mil- 
lions de dollars U.S. % un taux d’interêt inf&ieur 
à 5 %, pour la relance des petites et moyennes 
entreprises et pour le développement des acti- 
vit& artisanales. La Banque de développement 
de Tonga (8) beneficie quant % elle d’un prêt 
spécial de 400 000 dollars U.S. destine a ren- 
flouer son capital de base @es Nouvelles 
Calédoniennes, 19-10-89). 

Dans son association avec la CEE, le 
royaume beneficie egalement indirectement des 
fonds qui sont consacres aux projets regio- 
naux (9). Mais le prince heritier ne cache pas 
qu’il prefererait que davantage d’aide soit 

(7) L’inauguration du port de Faua a eu lieu en février 1988. 
(8) La Banque de développement de Tonga a annoncé un bénéfice de 320 Ooo dollars US pour l’annee 1988 (ce qui 

reprkente une augmentation de 51% par rapport à 1987) pour un chiffre d’affaires depassant 1,2 millions de dol- 
lars. Les biens et les prises de la banque étaient de l’ordre de 13,7 millions de dollars à la fm de l’année 1988 contre 
10 millions en 1987. La banque a répondu positivement à plus de 3 000 demandes de prêts dont la moitié a permis 
de financer des projets industriels ou commerciaux, 1’ autre moitié Btant affectée à l’agriculture. Voir les Nouvelles 
Calédoniennes, 6-11-89. 
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accordée aux pays individuellement plutôt qu’a 
la région, car celle-ci, selon lui, n’a pas les 
moyens de promouvoir des projets viables : 
“Au fil des annees, la coopération régionale est 
devenue une mode, tout le monde s’est dit : on 
va regrouper ces pays (océaniens) parce qu’ils 
sont proches d’un point de vue géographique. 
Ou plutôt nous allons les forcer à coopérer en 
leur accordant tant pour la coopération regio- 
nale et tant pour le développement national. 
Mais dans le cas du Pacifique où les circons- 
tances sont très différentes de celles de 
l’Afrique par exemple - les pays océaniens en 
sont au premier stade de leur développement 
économique - nous avons du mal à trouver des 
projets mgionaux productifs. Alors ce qui se 
passe c’est que nos pays avancent des projets 
qui en termes concrets devraient être presentés 
comme des projets nationaux, mais auxquels on 
donne une identité régionale pour avoir accès 
aux fonds mgionaux” (L,e Courrier, sep- 
tembre/octobre 1985). 

Le problème soulevé par Tupouto’a a plu- 
sieurs dimensions. La première est la question 
de la nature même du régionalisme dans le 
Pacifique sud - celui-ci est-il le produit d’une 
politique délibérée des puissances occidentales 
et européennes, ou a-t-il véritablement une 
identité et un fondement océaniens ? D’autre 
part peut-il apporter des solutions aux pro- 
blèmes économiques des pays individuels ? Et 
enfin, le régionalisme ne profite-t-il pas en pm- 
mier lieu aux pays insulaires les plus importants 
par la taille et par le niveau de développement 
social et économique ? 

En émettant quelques mserves sur l’attitude 
de la CEE, Tupouto’a laisse entendre que le 
régionalisme n’est pas pour son pays la panacée 
que les puissances extérieures semblent sou- 
haiter qu’il soit, tout en évoquant indirectement 
le probleme des archipels océaniens à faibles 
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ressources et isolés géographiquement. Son 
commentaire est également révélateur du pessi- 
misme de Tonga vis-à-vis de l’ensemble des 
démarches du forum et de sa volonté d’agir de 
façon indépendante sur la scène internationale, 
sans attaches ni contraintes r&ionales. 

C’est donc surtout 3 un niveau bilatéral que 
Tonga estime bénéficier le plus de son associa- 
tion avec l’Europe. Par exemple sur le plan com- 
mercial, le royaume jouit dans ses relations avec 
la CEE du statut de “pays moins avance” @MA), 
qui lui permet d’exporter ses produits sans res- 
trictions et d’obtenir un traitement spécial en 
faveur de sa production industrielle. Le royaume 
vend ainsi des mini-excavateurs a l’Europe, fait 
dont il se vante volontiers : “Si vous conduisez 
dans Tonga et regardez ce que nous fabriquons”, 
explique le prince héritier aux journalistes du 
Courrier (revue de la CEE), “vous verrez que 
nous sommes l’un des seuls pays ACP à vendre 
des machines a l’Europe - chose dont nous 
sommes extrêmement fiers” (Le Courrier, sep- 
tembre/octobre 1985). Par ailleurs, l’archipel 
juge de façon positive les relations commer- 
ciales qu’il entretient avec la CEE : “Pour moi 
les relations avec la CEE sont avant tout des rela- 
tions commerciales,” affirme Tupouto’a, “nous 
apprécions davantage nos relations commer- 
ciales que l’aide que nous recevons du Fonds 
européen de développement, et en fait, il ne 
dépend que de nous de trouver les moyens 
d’augmenter notre production et la qualité de nos 
produits afin de continuer à exporter vers 
l’Europe et d’équilibrer notre balance commer- 
ciale” (Le Courrier, septembre/octobre 1985). 

En définitive, les relations qu’entretient 
Tonga avec l’ensemble de l’Europe sont en 
quelque sorte source de dignité et contrecarrent, 
dans une certaine mesure, les rapports de force 
somme toute négatifs que le royaume a avec ses 
voisins océaniens. Aujourd’hui privé d’influente 

(9) (Voir ci-contre) Sous Lomé ICI, le montant accordé aux projets régionaux océaniens a été de l’ordre de 34 millions 
d’écus, ce qui représente une augmentation de 9 millions par rapport à Lomé II. Sous Lomé 1, la CEE a financé trois 
grands projets régionaux : l’Institut de développement rural àTonga, le Collège agricole d’Alafu à Samoa et l’École 
maritime de Fidji. Voir rapport MAET, 1986. 
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dans la region (lO), Tonga cherche a renforcer 
ailleurs sa stature d’État-nation. Ceci explique la 
fréquence des voyages effectues persormelle- 
ment par le roi et le prince heritier dans les pays 
europ&ns et la participation soutenue de ce der- 
nier aux diverses r&mions de la CEE et de 1’ACP 
a Bruxelles, tandis que son pere s’attache à cul- 
tiver des relations avec les pays % regime monar- 
chique, tels l’Espagne, la Belgique et les Pays- 
Bas. C’est aussi pour cela que Tonga n’envisage 
pas de troquer sa mission diplomatique de 
Londres pour une représentation a Canberra ou a 
Wellington. 

VI. LE COiMMONWEALTH DES NATIONS : 
TONGA, MEMBRE DU CLUB 
DES BIUTANNIQUES 

‘Ze Commonwealth est un organisme inter- 
national où pays riches et importants travaillent 
de concert avec pays pauvres et petits”. C’est 
ainsi que le directeur de la fondation du 
Commonweahh, M. ‘Inoke Faletau d6crit la 
seule instance de dimension internationale a 
laquelle participe Tonga (11). 

Les deux reunions annuelles des chefs de 
gouvernement et des ministres des pays du 
Commonwealth permettent a Tonga de 
s’exprimer sur des questions d’envergure inter- 
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nationale tels les problèmes de l’économie glo- 
bale, le protectionnisme, l’inegalite des termes 
d’échange, les prix du petrole etc., en ayant 
l’impression d’être entendu. Car maigre leur 
divers&5 culturelle, sociale et economique et 
leurs horizons divers, les 49 pays membres du 
Commonwealth revendiquent leur appartenance 
commune a un syst$me de valeurs symbolisé par 
le “Union Jack”. Rassemblés sous cette ban- 
niere, ils estiment pouvoir mettre en avant leurs 
int&%s et trouver en commun des solutions a 
leurs problemes (12). 

Les conferences du Commonwealth sont 
aussi l’occasion pour le royaume de s’exprimer 
publiquement sur des questions relatives a la 
sécurite de la région océanienne, sur les pro- 
blèmes specifïques des micro-États insu- 
laires (13) comme sur les diffkult6s de l’achemi- 
nement des ressources énergetiques et l’inegalite 
des relations commerciales, en particulier avec 
l’Australie et la Nouvelle-Zklande. Ces reunions 
permettent egalement a Tonga de recueillir des 
informations supplementaires sur les affaires 
internationales dont il est tenu à l’écart par son 
isolement. Ainsi pour le royaume, le Common- 
wealth remplace en quelque sorte les Nations 
unies (auxquelles il n’appartient pas), comme 
forum de dialogue et d’expression politique ; 

(10) JLe prince Tupouto’a evoque lui-mErne la perte de prestige de son pays en ces termes : “En ce qui concerne la posi- 
tion de Tonga dans la région, le royaume était un pays très important et influent à cause de son expérience: histo- 
rique, mais il a perdu tout cela après la Deuxième Guerre mondiale. “Voir Le Courrier, no 93, septembre-octobre 
1985. 

(11) ‘Inoke Faletau, diplomate tongien, fut Qu directeur de la Commonwealth Foundation en janvier 1985. Le 
Commonwealth est composé de deux organismes internationaux : le secrétariat qui traite des affaires intergou- 
vernementales et la fondation qui s’occupe des organisations non gouvernementales. Voir Matangi Tonga, mars- 
avril 1987. 

(12) Dans son mémoire sur la participation des micro-États océaniens aux organismes régionaux et internationaux, 
Sione Kite, aujourd’hui haut fonctionnaire tongien employé par le bureau du Premier ministre, estime que le 
Commonwealth est très “cote” en tant qu’organisme international par les pays du Pacifique. II écrit : “... les rai- 
sons qui ont pousse les micro-états océaniens à demander à devenir membres du Commonwealth sont les sui- 
vantes : le Commonwealth est considéré comme b plus sympathique des organismes internationaux ; on a une 
garantie implicite d’être traite sur un pied d’égalité a tous les niveaux, même entre chefs d’État. et meme si on est 
petit et sans ressources ; la participation, surtout au niveau des réunions de chefs d&at, apporte un prestige sur le 
plan régional et international ; et, surtout, en dernier lieu, lamotivation suprême est l’intért% que ces pays pauvres 
du Pacifique peuvent retirer en termes concrets de leur association au Commonwealth.” Voir Sione Mite, 1974. 

(13) En 1985, le Commonwealth a publié un ouvrage consacré aux micro-États, intitule “Vulnerability : Small States 
in tire Global Society”. Ce travail de recherche a été effectué par le groupe consultatif des besoins spécifiques des 
petits états (Consultative Group on the Special Needs of Small States), nommé en 1983 et auquel a participé 
M. Taniela Tufui, secrétaire permanent auprès du Premier ministre tongien et bras droit du gouvernement. 
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l’avantage étant que le Commonwealtb est plus 
petit et moins éclaté que ne l’est l’ONU, et que 
les questions économiques régionales y occu- 
pent une place importante. 

D’autre part, Tonga reçoit un soutien financier 
non négligeable des diverses agences du 
Commonwealth et en particulier du “Common- 
wealth Fund for Technical Cooperation” 
(CFTC). Estimés à 45 000 dollars tongiens par an 
durant les annees 1970, les fonds en provenance 
du CFTC sont passes à un total de 3,2 millions de 
dollars tongiens entre 1985 et 1988 (14). ‘Inoke 
Faletau juge que ce montant est largement suffï- 
sain et affiie à ce propos que : “en ce qui 
concerne l’aide financière, je peux vous assurer 
que le Commonwealth peut donner plus d’argent 
que nous ne pouvons en dépenser,” et ajoute : 
“Notre problème n’est pas un manque d’argent, 
mais comment nous en servir de façon produc- 
tive” (15) (Matangi Tonga, mars-avril 1987). 

Le gouvernement tongien estime que les 
programmes avancés par le CFTC prennent 
bien en compte les spécificités et les besoins 
particuliers des petits états défavorisés. Ainsi le 
manque de techniciens tongiens est-il com- 
pense par la pr&ence dans l’archipel d’un grand 
nombre d’experts pris en charge par le 
Commonwealth (16) (en 1986-1987, Tonga 
était le deuxième pays derrière la Tanzanie à 
bénéficier du plus grand nombre d’experts du 
CFTC). D’autre part le CFTC ne souffre pas des 
lenteurs bureaucratiques qui semblent frapper 
la majorité des grandes agences internationales. 
Un exemple Pr&is r&ele qu’une demande faite 
par le gouvernement tongien en mi-juin 1973 
pour l’envoi d’un haut fonctionnaire du minis- 
tere du Travail en voyage d’études de six 
semaines au centre industriel de Jurong à 
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Singapour a été accordée en moins de quinze 
jours. La première semaine de juillet 1973, le 
fonctionnaire en question était déjà à Singa- 
pour, tous frais payés à l’avance (Kite, 1974). 

La formation continue d’un bon nombre de 
fonctionnaires tongiens travaillant dans les 
domaines de l’agriculture, des douanes et de 
l’education, est assuree par l’intermédiaire du 
“Fellowship and Training Programme”, qui 
finance leurs stages à l’étranger. Cette agence 
apporte également une assistance matérielle à 
un certain nombre d’étudiants poursuivant leurs 
études supérieures à l’université du Pacifique 
sud et à l’université de Papouasie Nouvelle- 
Guinée. Par ailleurs, la section du D&e- 
loppement industriel (Iridustrial Developement 
Unit) du Commonwealth soutient le royaume 
dans sa politique d’industrialisation à petite 
échelle, en organisant, entre autres, des voyages 
d’études pour les entrepreneurs tongiens. 

Les contacts établis lors des multiples 
réunions ministérielles permettent par ailleurs 
au royaume d’établir des relations bilatérales 
avec de nouveaux partenaires, tel le Canada, qui 
apporte une aide d’environ 150 000 dollars 
canadiens par an à des petits projets ruraux, 
alloue des bourses universitaires et envoie des 
volontaires travailler dans l’archipel, ou encore 
comme le Ghana, qui en 1975, offrit deux 
bourses universitaires au royaume. 

En 1980, le royaume démontre l’importance 
qu’il accorde à ses activités au sein du 
Commonwealth en envoyant un haut fonction- 
naire supplémentaire à la mission diplomatique 
à Londres en 1980 afin de permettre à Tonga 
d’assister à toutes les conferences et réunions 
des diverses agences de cet organisme (dont le 
nombre, comme le constate le minisdre des 

(14) Ces chiffres proviennent des estimations du gouvernement de Tonga. 
(15) Cet avis ne semble pas être entièrement partagé par le ministre tongien des Affaires étrangères, qui en 1986 déplore 

avoir été obligé de réduire ses demandes d’assistance technique auprès du CFTC en raison du mauvais état fînan- 
cier de cet organisme qui serait dû aux retards des contributions financières de certains pays membres. Voir rap- 
port du MAET, 1986. 

(16) En 1971, Tonga reçut une aide sous forme d’un don de plus de 200 000 dollars tongiens, de l’assistance de 
27 experts et techniciens, et de 18 bourses universitaires en provenance de la Grande-Bretagne, d’une bourse en 
provenance du Canada, de 12 experts et 16 bourses en provenance de l’Australie et 15 bourses en provenance de 
la Nouvelle-Zélande, le tout dans le cadre du Commonwealth. Voir Sione Kite, 1974. 
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Affaires étrangères dans son rapport devant le 
Parlement en 1980, ne cesse d’augmenter). 
C’est parce qu’il est attire à la fois par le côté 
concret et pragmatique du Commonwealth - les 
conférences traitent des problemes des pays en 
voie de développement dans des domaines tres 
pratiques comme la santé, l’Éducation, la nutri- 
tion - et par son aspect de forum politique et 
économique regroupant des pays lies par um 
commun desir de retenir leurs attaches avec la 
communame et l’esprit britannique, que Tonga 
n’hesite pas a investir du temps et des res- 
sources humaines dans cet organisme. 

Le royaume, depuis son “retour dans le 
concert des nations”, demeure tri% attache a ses 

relations avec ses amis traditionnels, Européens 
et Am&.-icains. Ces pays qui, aux yeux de la 
famille royale, ont et6 les garants de l’indepen- 
dance de Tonga parce qu’ils ont reconnu la sou- 
verainetb du roi George au XIX~ siecle, sont a la 
fois une source de légitimite de la dynastie 
Tupou et un rappel permanent de l’originalik? et 
de la force morale et politique du royaume, seul 
pays dans la region a avoir su repousser la colo- 
nisation. 

Par ailleurs l’éloignement géographique de 
l’Europe et des États-Unis en font aujourd’hui 
des partenaires rassurants sur lesquels Tonga 
peut s’appuyer pour échapper B la mediocrité de 
son statut au plan du Pacifique sud. 
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LES PARTENAIRES RÉGIONAUX 

Tonga ne cultive ni l’identité tigionale, ni 
l’image de la “Pacifie Way”, que s’attachent à 
promouvoir certains de ses partenaires régio- 
naux. Sa participation aux instances régionales 
est avant tout pragmatique ; il fait parfois cava- 
lier seul sur les grandes questions qui y sont 
débattues et sa solidarité, si le mot n’est pas trop 
fort, ne s’exprime guère qu’avec ses voisins 
polynésiens et fidjiens. 

Quant à l’Australie et la Nouvelle-Zélande, 
les deux “grands” de la région, ils sont nou- 
veaux venus à Nuku’alofa : leur pn%ence diplo- 
matique ne date que de la fin des années 1970. 
Mais leur influence dans l’archipel s’accroît 
sans cesse en raison de leur poids économique 
dans le Pacifique sud et de leur politique 
d’accueil à l’égard des émigrés tongiens. 

1. LES INSTANCES RÉGIONALES 

Le royaume est longtemps resté le seul terri- 
toire du Pacifique sud à ne pas être membre de 
la commission du Pacifique sud. Son statut par- 
ticulier de protectorat - officiellement Tonga 
n’a jamais été considéré comme une dépen- 
dance de la Grande-Bretagne -l’a effectivement 
exclu de la juridiction de la CPS, chargée de 
veiller au bien-être des territoires sous la dépen- 
dance des grandes puissances du Pacifique. 
Cependant, sa présence dans la sphère 
d’influente de la CPS et le fait qu’il partage les 
mêmes problemes que les autre territoires insu- 
laires, ont fait qu’il a toujours été invité à parti- 
ciper aux activités de la commission en même 
temps qu’il a bénéficié des mesures écono- 
miques prises en faveur de l’ensemble des 
archipels océaniens (Kite, 1974). 

En 1970, définitivement lib&k de sa tutelle 
britannique et malgré les exhortations des pays 
insulaires membres qui souhaitaient renforcer 
leur nombre, Tonga choisit de ne pas se joindre 
officiellement à la CPS en invoquant l’inégalite 
de la tipartition des votes à la confkence (1) (à 

laquelle pourtant il assiste et oti, de surcroît, on 
lui accorde un droit de vote ). En fait, Tonga se 
contentera longtemps de participer aux confe- 
rentes et de bénéficier des programmes d’assis- 
tance de la CPS, sans en devenir offkiellement 
membre. Ce n’est qu’en 1983, date des toutes 
dernières reformes, mettant tous les territoires, 
États du Pacifique sud et métropoles sur un pied 
d’égalité complete, que Tonga decide de 
devenir membre de la CPS et de participer aux 
frais de l’organisme. 

Le comportement du royaume a l’égard de la 
CPS est symptomatique de son attitude envers 
le régionalisme en général. Cultivant la diffe- 
rente, l’archipel ne se sent tenu ni de lier son 
destin a celui de ses voisins, ni de se plier aux 
exigences des puissances metropolitaines. Dans 
le cas de la CPS, il choisit de maintenir son 
indépendance et de se tenir à l’ecart d’un orga- 
nisme qui jusqu’en 1983 est, en dernier lieu, 
contrôle par les grandes puissances, tout en 
sachant pertinemment qu’il profite de tous les 
avantages de la CPS sans en subir les inconvé- 
nients. 

Tonga n’hesite cependant pas à s’impliquer 
dans les initiatives tigionales qu’il considère 
rentables ou susceptibles de renforcer son indé- 
pendance politique. Le royaume est ainsi l’un 
des membres fondateurs de la “Pacifie Islands 
Producers Association” (PIPA) en 1965, avec 
Fidji et Samoa. Née de la frustration ressentie a 
l’égard des importateurs néo-zélandais de 
bananes en provenance des îles, la PIPA a 
d’abord un but Cconomique précis : former un 
cartel. Mais c’est sa fonction politique latente 

(1) Les votes étaient alors repartis de la façon suivante : chaque pays avait le droit à un vote pour lui-même plus un vote 
par territoire dépendant - ainsi l’Australie votait cinq fois, les États-Unis, la Nouvelle-Zélande et la France quatre 
fois, la Grande-Bretagne trois fois, Fidji une fois, Samoaune fois etc. Le système fut réformé en 1976, les territoires 
étant désormais considérés comme membres a part entière de la CPS avec le droit de voter - depuis chaque membre, 
quel que soit son statut politique, n’a droit qu’à un seul vote. Voir Neemia, 1986. 
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qui en fait le precurseur du forum. La PIPA est 
en effet le premier organisme à caractere entie- 
rement autochtone. Financee par les trois pays 
concernes (a l’exception du salaire du secretaire 
administratif qui est pris en charge par une aide 
britannique), elle est un prétexte de rencontres 
régulieres entre les chefs de gouvernement de 
Tonga, Fidji et Samoa. C’est lors de la confe- 
rente de la PIPA a Nukualofa en 1971 que le 
prince heritier, le Premier ministre samoan, et 
Albert Hem-y, Premier ministre des îles Cook, 
decident ‘de demander a Watu Mara, chef du 
gouvernement fidjien, de mettre sur pied la pre- 
miere r&mion de ce qui deviendra par la suite le 
forum du Pacifique sud. et d’y inviter l’Aus- 
tralie et la Nouvelle-Zelande. 

A. Tonga et le forum 
Tonga est donc un membre fondateur du 

forum. C’est par ailleurs un Tongien, M. Mahe 
Tupounia, ministre des Finances du royaume, 
qui est nomme directeur du Secretariat du 
forum, le “South Pacifie Bureau for Economie 
Cooperation” (SPEC) à sa création en 1972, 
poste prestigieux qu’il occupe pendant plus de 
dix ans. 

Le royaume adopte des le départ une attitude 
pragmatique vis-a-vis des activites du forum. 
Guidé par des motivations economiques, il 
s’interesse surtout aux initiatives regionales 
dans le domaine des transports, des télecommu- 
nications, du commerce, de la coopération avec 
la CEE, etc. Tonga sassocie de la sorte a la 
creation de la compagnie de transports regio- 
nale, la “Pacifk Forum Line”, des ses debuts et 
ne s’offusque pas lorsque sa propre compagnie 
maritime, la “Tonga Shipping Agency” n’est 
pas choisie comme tranporteur regional, alors 
qu’il en avait et% serieusement question lors des 
discussions. 

En matière de transports aeriens, le forum 
n’est pas parvenu a créer une compagnie regio- 
nale en raison des difficult& pratiques à desservir 
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une région aussi étendue que 1’Oceanie. Le 
royaume lui-meme a cherche a fonder une com- 
pagnie aérienne tongienne d’envergure inter- 
nationale sans jamais en avoir les moyens (2). Il 
demeure cependant le seul État insulaire % 
conserver des parts dans la compagnie akienne 
“Air Pacifie”, qui quoique appartenant aujour- 
d’hui a Fidji, est la seule compagnie a vocation 
regionale (cf. in@). 

Dans d’autres domaines, telle que la pêche, 
la position de Tonga est plus ambigu& Le 
royaume a participé a la mise en place de 
l’agence de pêche régionale, la Forum Fisheries 
Agency @FA), et s’est même associé aux 
efforts de Fidji en 1978 pour en exclure les ter- 
ritoires ankicains du Pacifique, afin que les 
États-Unis n’aient pas une influence preponde- 
rame sur le nouvel organisme. L’archipel s’est 
ensuite investi dans les négociations sui un 
accord de pêche régional entre les membres de 
la FFA et les États-Unis. C’est un Tongien, Tu’a 
Taumoepeau, secretaire aux Affaires etrangeres 
qui a mene la delégation insulaire lors des deux 
dernieres reunions et c’est à Nuku’alofa que fut 
conclu un accord final en 1986. Alors que tout 
semblait en ordre, le royaume déclara qu’il ne 
signerait pas l’accord, position qu’il a main- 
tenue pendant trois ans, jusqu’à sa signature en 
1989. 

La raison invoquée par les dirigeants ton- 
giens en 1986 et jusqu’à la récente signature du 
document, etait celle d’un probleme juridique 
interne a Tonga, qui remontait à la création de 
frontieres maritimes de l’archipel par le roi 
Tupou 1 en 1887. Celles-ci, tracees en forme de 
rectangle, ne correspondent pas a la ZEE de 
200 milles telle qu’elle est définie par la 
convention sur le Droit de la mer (et a laquelle 
Tonga refuse d’ailleurs d’adherer) et aux 
normes gé&aIement acceptées aujourd’hui par 
la communauté internationale. Or le royaume 
hesite % modifier sa législation, pour des raisons 
a la fois pratiques - il considère que la procedure 

(2) L.e royaume a désormais une petite compagnie aérienne interne. la “Friendly Airways”, qui dessert les principales 
îles de l’archipel. Il a également une compagnie desservant des destinations régionales (Fidji et Nouvelle-Zélande), 
mais celle-ci, la “Royal Tongan AUnes”, est extremement déficitaire. 
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juridique serait longue et compliquée - et émo- 
tives ; il ne tient pas à remettre en cause I’inte- 
grite de l’archipel et effacer l’action de Tupou 1. 

Par ailleurs, les dirigeants tongiens estiment, 
comme l’explique le prince héritier, que tant que 
certaines puissances tels les États-Unis et la 
Grande-Bretagne n’auront pas adhéré à la 
Convention, Tonga n’a pas non plus de raison de 
s’y plier : “Lorsque nos frontières ont été tracées 
personne d’autre n’avait de zone de 200 milles. 
Pour que nous puissions adhérer au nouveau 
régime, il nous faudrait révoquer la proclamation 
de 1887, et la remplacer par une législation qui 
ne serait recomme ni par les États-Unis, ni par la 
Grande-Bretagne. Après des annees d’adhésion 
à notre proclamation qui est très ancienne et 
reconnue, et qui renforce notre nation, il faudrait 
aujourd’hui la remplacer par quelque chose qui 
n’est pas recomm ? En fait, personne ne s’est 
jamais oppose à nos anciennes frontiees, sauf la 
Grande-Bretagne en 1969 et encore ii lui a fallu 
presque 100 ans pour qu’elle le fasse. Notre pro- 
clamation coïncide à certains endroits avec la 
zone des 200 milles. Le problème c’est que nos 
frontières sont carrées, et qu’il n’y a pas de ligne 
médiane, pour nous départager avec nos voisins” 
(Matangi Tonga, juillet/août 1988). 

Paradoxalement, le traité de pêche entre la 
FI?A et les États-Unis ne fait aucune allusion au 
principe de la ZEE de 200 milles, en partie pour 
ménager les circonstances particulières, de 
Tonga, mais aussi parce que les États-Unis 
n’auraient pas pu signer tm tel document 
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(puisqu’ils n’adhérent pas à la convention sur le 
Droit de la mer). Les zones à l’interieur des- 
quelles les bateaux am&icains ont le droit de 
pêcher en échange d’honoraims, sont stricte- 
ment délimitées en termes de longitude et de 
latitude (3), mais celles-ci recouvrent implicite- 
ment des ZBE de 200 milles. 

Une autre raison peut aussi en partie expli- 
quer le refus tongien de signer le traite pendant 
trois ans. Il est possible que le royaume, l’un des 
seuls pays de la n?gion à avoir ses propres 
bateaux de pêche hauturière, ait pnZf&e tenter 
de développer son industrie des pêches tout 
seul, sans se joindre a des accords régionaux, 
qu’il considère sans doute un peu contrai- 
gnants (4). Le revirement récent pourrait indi- 
quer qu’il considere désormais que les avan- 
tages financiers d’une coopération avec les 
États-Unis l’emportent sur ses besoins d’indé- 
pendance économique et politique. 

B. Tonga et le traité de Rarotonga 
En ce qui concerne le traité de dénucléarisa- 

tion du Pacifique, adopte par le forum à 
Rarotonga en 1985, et auquel le royaume 
continue de refuser de s’associer, l’argumenta- 
tion avancée par les dirigeants tongiens est la 
même que dans le cas du traite de pêche avec les 
Américains. Parce que “le traité de Rarotonga 
se réRre au principe de la ZEE de 200 milles 
arrêté par la convention sur le Droit de la mer”, 
Tonga ne peut le signer, explique le prince heri- 
tier, avant d’ajouter : “Mon gouvernement s’est 

(3) Tonga a insiste lors des négociations pour que les frontières des zones de pêche soient définies par des lignes droites 
et non par des courbes, position acceptée par les États-Unis. Ainsi le rôle joué par le royaume a été ~déterminant 
dans la conclusion de cet accord, qui permet aujourd’hui à tous les pays signataires de faire payer la pêche dans 
leurs eaux. 

(4) Tonga a été le premier pays insulaire à se lancer dans la pêche hauturière dès 1953. En 1970 il a acheté un bateau 
de pêche à la trame de 33 mètres, le “Ekiaki”, qui pêchait jusqu’à 200 milles de Nuku’alofa. Depuis le gouveme- 
ment a acheté d’autres bateaux, le ‘Tavake” et le “Lofa” et s’applique à développer la pêche hauturière en coopé- 
ration avec le secteur privé. La majorité du poisson pêché (albacore) est vendue dans les conserveries de Fidji et 
des Samoa américaines. Les bénéfices nets du “Lofa” sont passés de 55 000 dollars tongiens en 1982 à 165 000 
dollars en 1985. Le”Lofa” est également utilisé pour des recherches scientifiques pour estimer le potentiel de pêche 
des eaux tongiennes et pour permettre, selon l’avis de la division des pêches, au royaume de négocier à partir d’une 
position informée lors de ses discussions avec des pays étrangers souhaitant pêcher dans les eaux tongiemres. Niue 
et Tuvalu ont demandé que de telles recherches soient également effectuées par le “Lofa” dans leurs eaux. (voir le 
Fifth Five-Year Development Plan 1986-1990, Kingdom of Tonga, Matangi Tonga, novembre/décembre 1986 et 
PIM, février 1976 et Kol~a, 1987). 
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penché sur la question, et franchement cela ne 
fera aucune difference que nous le signions ou 
non. De toute façon notre politique actuelle ne 
va pas à l’encontre du traite. Admettons que 
nous le signons, tout ce que nous en retirerons 
sera notre signature sur le trait&” (Matangi 
Tonga, juillet/août 1988). 

Mais l’opposition de Tonga au traite de 
Rarotonga est plus profonde que ne le laisse 
supposer les seuls propos du prince heritier. 
George ‘Aho, ancien secr&aire aux Affaires 
etrangeres exprime plus clairement la position 
tongienne . * “Toute cette histoire d’une zone 
dénucléaris6e dans le Pacifique ne nous partit 
pas r&iIiste. Nous sommes contre les armes 
nucl&ires, mais nous ne pouvons mettre fin a 
l’utilisation de l’energie nucleaire en général. 
Nous ne pensons pas que le Pacifique puisse 
être completement denucléarisé. Tonga est 
d’accord avec les autres pays océaniens en ce 
qui concerne les dechets nucléaires, mais nous 
ne souhaitons pas nous exprimer sur ce pro- 
bleme” (Zsbands Business, juillet 1983). 

Au-dela du sentiment d’impuissance évoque 
par George ‘Aho, d’autres criteres semblent 
également peser sur la politique du royaume 
dans le domaine du nucléaire. En premier lieu, 
Tonga ne veut pas courir le risque de s’aliener 
les États-Unis ni la Grande-Bretagne, deux pays 
qui même s’ils ne sont pas directement visés par 
le traite, se sont abstenus de le signer en depit 
des demandes insistantes du forum. Tant que 
ces deux pays ne signeront pas, Tonga ne 
signera pas non plus. 

Cette attitude va de pair avec la volonté des 
dirigeants tongiens d’accueillir les bâtiments 
nucléaires am&icains et de lier la défense de 
Tonga à celle des grands pays occidentaux. Le 
prince Tupouto’a se declare, par exemple, 
opposé aux restrictions imposk3 aux navires 
nucléaires par certains pays insulaires dont 
Fidji (de 1980 à 1983) et le Vanuatu : “Ces inter- 
dictions sont dues a des reactions emotionnelles 
- les emotions jouent un role important au 
moment des elections. Mais si dans les ports du 
Pacifique on se met à interdire l’accès aux bâti- 
ments américains, alors on r&htit les possibi- 

lit& des Americains de se défendre avec des 
armes moins terribles que les missiles balis- 
tiques (ICBM) deClenches du sol amkicain. Si 
les pays du Pacifique proposent que les USA les 
defendent en mettant le continent am&icain en 
péril, sans qu’en contrepartie le Pacifique soit 
prêt a affronter un tel danger pour la defense de 
sa propre liberté... je doute que les Americains 
eux-mêmes soient d’accord pour nous 
defendre” (Zslands Business, novembre 1984). 

D’autre part, le traité concerne surtout les 
essais nucléaires à Mururoa, et implique direc- 
tement la France, avec laquelle le royaume sou- 
haite entretenir de bonnes relations. Tonga 
choisit d’adopter une attitude compréhensive % 
I’egard de ce pays ami et de respecter ses choix 
en ,matiere de défense. Si la France estime 
qu’elle a besoin de procéder à des essais 
nucl&ires dans le Pacifique sud pour assurer sa 
defense, Tonga ne contestera pas cette d6cision. 

En dernier lieu, il semble que Tonga n’ait 
pas envie d’être tenu par un acte contraignant et 
restrictif qui pourrait réduire sa marge de 
manœuvre et qui de toute facon ne colle pas 
bien avec son image de “Friendly Islands”. Car 
le traite est un document foncierement negatif ; 
il interdit l’utilisation du nucleaire dans la 
region, alors que Tonga prefère signer des 
accords plus souples, favorisant la coopération 
et l’amitie. C’est un peu dans ce sens que pen- 
chent les propos du prince Tu’ipelehake, 
Premier ministre et frere du roi, qui declare : “Je 
ne critique pas le traité et je ne dis pas qui a tort 
et qui a raison de le signer ou de ne pas le 
signer... mais je pense qu’il faudra longtemps 
l’examiner, parce que certains pays comme la 
Russie y ont adhéré et que si nous le signons, ils 
pourront nous critiquer et dire que nous avons 
enfreint telle ou telle partie. Si nous ne signons 
pas personne ne peut nous critiquer. Il me 
semble donc qu’il vaut mieux ne pas signer, 
comme ça les autres ne peuvent pas nous dicter 
notre comportement et Tonga restera indépen- 
dant” (Matangi Tonga, ma.i/juin 1987). 

Ce souci de non-ingérence s’applique à tous 
les domaines de la politique exterieure ton- 
gienne et contribue a expliquer pourquoi le 
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royaume, à l’inverse de la majorité des pays 
insulaires, pr&&e se concentrer surtout sur les 
aspects économiques du régionalisme plut& 
qu’à sa dimension politique. 

Ainsi dans ses rapports annuels devant le 
Parlement, le ministre des Affaires étrangeres, le 
prince Tupouto’a, tout en résumant les activités 
du forum, insiste sur la position “moden?e” 
qu’adopte Tonga, par exemple, vis-à-vis de la 
Nouvelle-Calédonie : ‘Za question la plus 
debattue au forum a été la question de la 
Nouvelle-Calédonie et si cette question a reçu 
beaucoup d’attention sur le plan régional comme 
international, le royaume s’est concentre sur le 
besoin de maintenir la stabilité régionale et de 
continuer à poursuivre une politique conciliatrice 
et modérée qui donnerait a la France le temps et 
la marge de manœuvre qu’il lui faut pour aborder 
ce problème tres complexe”. 

En fait les dirigeants tongiens souhaiteraient 
que la question calédonienne polarise moins 
l’attention du forum et que celui-ci laisse la 
France résoudre cette question a sa manière (5). 
C’est notamment l’avis de Tupouto’a qui, dans 
son rapport devant le Parlement en 198 1, pour- 
suit ses propos en regrettant, que le forum ne se 
concentre pas davantage sur les problèmes éco- 
nomiques : “Même si les problèmes particuliers 
des petites économies insulaires ont été abordés 
lors de réunions r@ionales, il est évident que 
cette question mérite davantage d’attention,..” 

Ce que Tonga recherche avant tout est le 
maintien de la stabilité r&ionale qui seule peut 
garantir le développement progressif et sans a- 
coups de l’économie. Il redoute que des pro- 
blemes exterieurs ou superflus viennent trou- 
bler le Pacifique. “D’un point de vue politique 
et stratégique, la préoccupation principale de 
mon gouvernement est de tenter de maintenir la 
paix entre les grandes puissances, afin que 
celles-ci ne viennent pas régler leurs problemes 
dans le Pacifique. Ils peuvent aller faire ça 
ailleurs,” déclare le prince héritier et d’ajouter : 
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“La Nouvelle-Glande et l’Australie ont des 
relations tendues avec la France. Elles ont éga- 
lement des contacts avec l’Union soviétique en 
dehors du cadre du forum... Mon gouvernement 
voudrait s’assurer que des conflits potentiels 
entre métropoles et pays européens ne débor- 
dent pas dans le Pacifique” (Matangi Tonga, 
juillet/août 1988). 

La tradition n’est pas un vain mot dans le 
royaume, qui n’aime ni le changement brusque, 
ni la rupture. Ainsi tout ce qui est susceptible de 
bousculer le statu quo ou vde déclencher des 
bouleversements est à décourager. C’est ce qui 
explique son attitude prudente et parfois atten- 
tiste sur les grands dossiers r&ionaux, ainsi que 
son souci permanent de ,discr&ion. 

Dans le domaine de la politique n5gionale, le 
royaume quoique veillant à ne pas s’isoler de 
ses voisins, ne veut compromettre ni son style 
politique ni ses intérêts. Les dirigeants tongiens 
reprochent % certains de leurs voisins de 
s’exprimer trop souvent. “Nous sommes moins 
loquaces que la plupart de nos voisins au plan 
regional... Ce n’est pas dans les moeurs tongiens 
de beaucoup parler. Nous sommes aussi très bri- 
tanniques du point de vue de l’autosatisfac- 
tion... L’attitude.tongienne est la suivante : nous 
nous considérons membres de l’équipe [océa- 
nienne], nous soutenons nos voisins sur cer- 
taines questions, mais nous ne sommes pas 
bavards. Ce n’est pas comme le Vanuatu qui 
s’exprime sans cesse à la radio et dans les jour- 
naux,” explique George ‘Aho (Islands Busi- 
ness, juillet 1983). 

C’est paradoxalement une grande volonté 
d’indépendance politique liée % une forte 
dépendance vis-à-vis de ses partenaires écono- 
miques, qui guident l’attitude r6gionale du 
royaume. Tonga a la volonté de faire partie de 
la région mais pas aux dépens de son identite et 
sans s’al&-rier les puissances sur lesquelles il 
s’appuie pour financer son développement. 

Par ailleurs, les dirigeants tongiens ont le sen- 
timent d’avoir un certain recul par rapport au 

(5) Le royaume s’est nbnmoins associé à la délégation du forum, composée de Fidji, Tonga et de la Papouasie 
Nouvelle-Guinée, envoyée à Paris en 1982 pour tenter de trouver, avec la France, une solution au conflit calédo- 
nien C’est ‘Inoke Faletau, haut-commissaire à Londres, qui fut chargé de cette mission. 



GRANDS HOMMES ET PETITES ?LES 

régionalisme et de mieux savoir se conduire que 
certains de leurs voisins, nouveaux venus sur la 
scène océanienne. “Vous savez il y a beaucoup 
de nouvelles nations parmi nos voisins. 
cela fait plus d’un siècle que nous gérons nos 
propres affaires, et nous avons l’habitude de 
prendre des decisions et d’influencer la politique 
extkieure des autres pays afin qu’elle soit avan- 
tageuse pour Tonga’“, explique le prince 
Tupouto’a, avant de rajouter, “... Je pense que les 
jeunes nations en voie de developpement ont du 
mal a suivre cet exemple. Souvent ces pays 
emploient un langage qui est plus dur que ne l’est 
leur détermination, mais avec les nations mieux 
établies, comme Tonga, le langage employe est 
plus doux que ne l’est notre détermination” 
(Mata@ Tonga, juilletiaoût 1988). 

Ce theme est repris par le Premier ministre 
tongien, le prince Tu’ipelehake, qui se penche 
sur l’etat passe et actuel du forum : “C’etait Ratu 
Man, Tamasese (Premier ministre samoan), 
Henry (chef de gouvernement des îles Cook), et 
moi-meme qui avons d6cidé de creer le forum. 
Nous en sommes les membres fondateurs... Ce 
qui se passe aujourd’hui c’est que des jemes lea- 
ders tement de s’imposer mais, heureusement, il 
reste encore des gens phrs âgés et avec davantage 
d’expérience pour les contenir” (Matangi Tonga, 
mai/juin 1987). 

C’est en partie pour contrer l’influence des 
“jeunes leaders” regionaux, que le royaume 
n’hésite pas, comme Fidji, a participer en 1980 a 
la premiere conff%ence internationale, la Pacific 
Island Conference (PIC) organG% a Honolulu 
par une institution a dominante am&icaine, le 
“East-West Center” qui fonde h cette occasion le 
“Pacifie Islands Development Program” 
(PIDP) (6). Cette conference dont l’intitulé est le 
‘Development of the Pacifïc Way”, a comme 
objectif de rechercher des stratégies de develop- 
pement pour le Pacifique. Elle aborde divers 
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themes dont la coopération régionale, la place de 
l’Oc&nie insulaire dans le monde, les systemes 
gouvernementaux et administratifs, le developpe- 
ment culturel, l’écologie et l’énergie et parvient à 
rassembler la majorité des territoires et pays du 
Pacifique, États rivera et mt3ropole.s inclus. 

M. Langi Kavaliku, ministre tongien. de 
l’aviation civile, est nommé secrktire general 
du comité qui est établi a la suite de la confe- 
rente et dont le but est de recommander des pro- 
grammes d’activit6s entre cornférences. Il est 
également responsable du comité de program- 
mation, compose de sept pays et territoires insu- 
laires, dont la mission est de trouver des finan- 
cements pour des programmes de recherche et 
de formation pour le compte du PIDP. 

Le poste occupe par Langi Kavaliku est 
prestigieux en soi, mais il permet surtout au 
royaume de multiplier les 6changes avec les ter- 
ritoires polynesiens fiançais et am&icains, et 
d’&.re en contact permanent avec l’ensemble 
des pays du Pacifique, “petits” et “grands”. 
D’autre part, c’est egalement un autre tongien, 
M. Sitiveni Halapu’a qui est aujourd’hui direc- 
teur du PIDP 

C’est avec le souci de s’appuyer sur les orga- 
nismes régionaux concernes essentiellement par 
le developpement économique que le royaume 
soutient fermement le maintien de la CPS, au 
moment où certains pays mf%n&iens souhaitent 
creer une instance regionale unique, pour rem- 
placer le forum et la CPS avec l’objectif a long 
terme de réduire l’influence des pays metropoli- 
tains dans la région. Nomme membre avec la 
Papouasie Nouvelle-Guinée et Fidji d’un comit.6 
crée en 1986 par le forum pour étudier cette 
question, Tonga pèse de tout son poid sur les 
conclusions du rapport des trois pays. Au dam de 
la Papouasie Nouvelle-Guinde, favorable a la 
creation d’une nouvelle instance unique, le 
comiti tranche en faveur de réformes structu- 

(6) Le PIDP est l’un des six instituts de recherche du Centre est-ouest d’Hawaï, avec l’Institut démographique, l’Institut 
de l’environnement, l’Institut de la culture et de la communication, et l’Institut des systèmes de ressources et le 
Programme de relations internationales. Créé en 1980 à la suite de la Pacifie Islands Conference (PIC), son pro- 
gramme, qui s’intéresse uniquement au développement des économies insulaires, est établi par les gouvernements 
des pays membres insulaires de la conférence. La Pacifie Islands Conference a lieu tous les cinq ans. Il y en a déjà 
eu trois. Voir Neemia, 1986 et East-West Center Annual Reports. 
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relles au sein des deux instances régionales et 
contre leur fusion en un seul organisme. 

Tonga est favorable au maintien de la CPS 
parce que c’est un moyen supplementaire et peu 
coûteux pour lui de rompre son isolement, et de 
rencontrer les pays métropolitains et ses voisins 
polynésiens francophones r&ulièrement. La 
conférence annuelle de la CPS “est non seule- 
ment l’occasion pour les îles du Pacifique de 
débattre des questions d’intérêt mutuel et de 
rénéchir sur le contenu des programmes de la 
CPS, mais elle permet aussi à Tonga d’échanger 
ses points de vue avec les îles du Pacifique qui 
ne sont membres ni du forum, ni du Common- 
wealth,” affirme le minist&re tongien des 
Affaires étrangères. 

La volonte du roi de fonder une communauté 
polynésienne émane de ce même souhait de 
développer. les échanges entre les divers terri- 
toires et pays à population polynesienne, tels les 
deux Samoa, Hawaï, Wallis et Futuna, Tahiti, la 
Nouvelle-Zélande et Fidji. La “Polynesian 
Heritage Trust”, association créée en 1984 et 
présidée par Taufa’ahau, dont le but est de 
“regrouper les familles polynésiennes de la 
région pour préserver et diffuser la culture et la 
civilisation polynésiennes”, ne rassemble pas 
assez, aux yeux du monarque, les diverses popu- 
lations polynésiennes, puisque seuls sont 
membres Tonga, les Samoa occidentales, Fidji, 
Cook et la communauté maori de Nouvelle- 
Zélande. D’autre part cette association reste 
limitée et intéresse peu de monde. 

Taufa’ahau lance l’idée d’une communauté 
culturelle et économique des peuples polyne- 
siens dès 1985. Pour le roi l’objectif principal 
est le suivant : “C’est une tentative de r&mir des 
gens autour d’une table pour qu’un dialogue 
s’établisse - des gens qui jusqu’à pmsent n’ont 
pas pu se rencontrer comme la Polynésie fran- 
çaise, Wallis et Futuna et Hawaï parce qu’ils ne 
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peuvent pas devenir membres du forum... La cl6 
serait qu’il y ait un dialogue d’homme à homme 
et qu’on puisse discuter avec des gens qui sont 
exclus de la scène régionale” (Zslands Business, 
février 1988). 

Mais la communaute, telle que l’envisage le 
monarque, a également une dimension écono- 
mique et il souhaiterait voir les échanges com- 
merciaux entre pays polynésiens se développer 
davantage. “Nous importons beaucoup de pro- 
duits en provenance de l’&.ranger qui pourraient 
être et parfois sont fabriqués dans la tigion. Il 
me semble que nous pourrions promouvoir 
l’industrie locale ce qui permettrait de cn5er des 
emplois” (ZsZands Business, février 1988). 

En fait le roi estime que le régionalisme 
actuel est base sur une région géographique trop 
étendue, qu’il est trop ambitieux et qu’il serait 
preférable que d’autres communautés à domi- 
nante mélan6sienne (7) et micronésienne soient 
également créées. Ces communautés polyné- 
siennes, mélan6siennes et micronésiennes pour- 
raient s’organiser de façon plus cohérente, 
notamment dans le domaine des transports. Elles 
pourraient ensuite ensemble former une confe- 
dération et se rencontrer r@ulièrement pour pro- 
mouvoir les échanges commerciaux, entre 
autres. (Zslands Business, février 1988). 

Malgré son enthousiasme, Taufa’ahau n’a 
pas encore mussi à concrétiser son projet. La 
communauté polynesienne n’existe toujours pas 
en dépit de la rUaction d’une charte prelimi- 
naire et d’un accord de principe dorme par cer- 
tains membres potentiels, dont la Polynésie 
française, Cook, Niue, les deux Samoa et 
Hawaï. Peut-être est-ce en partie parce que le 
Prince Tupouto’a qui ne partage pas l’engoue- 
ment de son père pour cette communauté, esti- 
mant notamment que celle-ci devrait se 
contenter de sa logique culturelle et ne pas 
s’étendre au domaine économique (S), ne fait 

(7) Une telle “communautk” regroupant les pays mélanésiens (sauf Fidji) sous le nom du groupe Fer de Lance. existe 
depuis 1986. Ses préoccupations qui étaient au départ essentiellement politiques deviennent progressivement kcono- 
miques. 

(8) Tupouto’a s’exprimant sur cette initiative déclare : “‘En ce qui concerne l’idée d’une communauté économique, hon- 
nêtement je ne pense pas que ce soit viable pour le Pacifique... je crois que ce que nous avons de mieux à faire est de 
tenter de nous rattacher aux économies en pleine expansion des pays riverains du Pacifique, en Asie et en Amérique...” 
Voir Matangi Tonga, juillet/août 1988. 
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rien pour la promouvoir ? Quoiqu’il en soit, la 
communaute polyn&ienne risque d’&re diffi- 
cile à mettre sur pied. 

En dehors de la “vision polynésienne” du roi 
qui peut paraître quelque peu idéaliste, Tonga 
fait preuve d’un grand pragmatisme en mati&re 
régionale. De sa participation aux instances 
régionales, il cherche a retirer un maximum 
d’avantages financiers et 6conomiques sans 
s’impliquer dans les débats politiques qui de 
toute façon ne l’interessent pas. Ceci explique 
son attachement aux instances % vocation “apo- 
litique” telles la CPS et la PICYPIDP d’Mawaï et 
sa discr&.ion au sein du forum. Cette attitude 
n’en fait cependant pas un membre très popu- 
laire de la sc&ne regionale. Les “Friendly 
Islands” seraient elles ainsi et paradoxalement 
seulement “amicales” pour les grandes puis- 
sances ? 

IL LA NCWVELLE-ZÉLANJX 

La Nouvelle-Zélande esl le plu grand voisin 
insulaire du royaume. Sa population maori, 
quoique minoritaire (environ 15 %), lui permet 
de s’attribuer une identit6. océanienne et de se 
promouvoir comme “l’interlocuteur privilégié 
de la Polynésie” (Pons, 1987). Certains terri- 
toires polyn6siens demeurent aujourd’hui sous 
sa tutelle notamment en matière de defense et de 
politique extirieure, c’est le cas de Cook, de 
Niue et de Tokelau ; d’autres maintiennent avec 
elle des liens &.roits, c’est le cas des Samoa occi- 
dentales en particulier, mais aussi de Tonga. 

Tout au long de la deuxième moitié du 
me siècle et même jusqu’apr& la Premi&re 
guerre mondiale, le royaume s’est m6fi6 des 
ambitions imp&ialistes néo-zélandaises. Cette 
crainte s’est quelque peu estompée d’abord 
avec la création du protectorat, puis à partir des 
années 1920, lorsque la Nouvelle-Z&nde 
renonce d&initivement 2 ses vis&s sur Tonga. 
Les dirigeants tongiens ne protestent pas 
lorsque, durant la deuxième guerre mondiale, la 
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Grande-Bretagne d&ide de confier la direction 
des forces arm6es de l’archipel % la Nouvelle- 
Zélande. 

A la suite de son independance, Tonga 
reprend le contrôle de ses forces armée, mais la 
coop&ation militaire avec la Nouvelle-Z&nde 
persiste. Un accord d’assistance technique (le 
premier du genre signé par le royaume) est 
conclu entre les deux pays dès 1970. Ainsi la 
Nouvelle-Zélande, sous l’égide du “Tonga /New 
Zealand Mutual Aid Programme”, continue 
d’equiper les forces arm&s du royaume et anime 
un stage de formation annuel. Elle organise et 
finance également la formation continue des 
militaires tongiens dans divers secteurs : méca- 
nique, menuiserie, informatique etc. D’autre 
part, dans ce qui constitue un domaine non negli- 
geable de son assistance, elle aide le royaume à 
surveiller sa zone d’exclusivité 6conomique 
(Rapports MAET, 1981 et 1986). 

Pourtant, sur le plan stratégique, Tonga et la 
Nouvelle-Zélande ne partagent pas les mêmes 
opinions. Le royaume n’approuve pas la poli- 
tique anti-nucléaire du gouvernement &o- 
zélandais (9) et s’inqui&e de la mise en sommeil 
de 1” ZUS. Certains hommes politiques de 
l’archipel ne se privent pas de critiquer leur 
voisin, 2 l’instar de John Lemoto, parlementaire 
de Tongatapu, et représentant tongien à la 
r&mion de la ligue mondiale anti-commupiste 
tenue & Nuku’alofa en août 1987. Lors de ce 
meeting international, il s’en prend 2 tous ceux 
qui, selon lui, cherchent à affaiblir le consensus 
nucléaire occidental. “Certains continuent 
aujourd’hui de plaider en faveur de zones &nu- 
cléari&es et même d’un monde sans nucl&ire,” 
d&are-t-il, avant d’ajouter : “Quelle bande de 
naïfs et d’imbéciles complets” (Tonga Toduy, 
septembre 1987). 

Le gouvernement tongien dont le discours 
est plus nuance que celui du parlementaire 
Lemoto, ne critique pas ouvertement la position 
néo-z&ndaise. Il se contente de r&ffirmer son 

(9) Malgrk le changement de gouvernement intervenu en octobre 1990 à la suite d’elections parlementaires - le parti 
nationaliste (conservateur) remplace désormais le “Labour Party” (socialiste) - la politique néo-zélandaise en 
mati&re de nucléaire demeure Ia même. Voir PM, novembre 1990. 
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soutien au passage des bâtiments de guerre 
américains dans ses eaux territoriales et de les 
accueillir dans ses ports, et de refuser de s’asso- 
cier au traité de Rarotonga. Les dirigeants ton- 
giens, circonspects par tradition, ne veulent pas 
non plus prendre le risque de mettre en jeu 
d’autres aspects de leurs relations avec la 
Nouvelle-Z&mde. 

La Nouvelle-Zélande est le premier parte- 
naire commercial du royaume. Elle absorbe 
60 % des exportations tongiennes et fournit 
35 % des importations de l’archipel. Le com- 
merce entre les deux pays est passé d’un montant 
de 16,l millions de dollars néo-zélandais en 
1981 à 33,4 millions de dollars en 1985, et il aug- 
mente régulièrement. Ces échanges sont cepen- 
dant caractérisés par un déséquilibre constant en 
faveur de la Nouvelle-Zélande. Ainsi pour 
chaque dollar gagné sur ses ventes, le royaume 
en dépense cinq pour ses achats. Le déficit com- 
mercial enregistré par le royaume dans ses 
échanges avec la Nouvelle-Zélande est passé de 
9 millions de dollars neo-zélandais en 1980 à 
22 millions de dollars en 1985. Les produits agri- 
coles en provenance de Tonga ne peuvent riva- 
liser avec les produits manufacturés néo-zélan- 
dais. 

C!ommerce Tonga/ Nouvelle-Zélande 
(en millions de dollars NZ) 

31 

Sources : Ve Plan de développement du royaume de 
Tonga et New Zealand Department of Statistics. 

LES PARTENAIRES RÉGIONAUX 

De surcroît de 1985 à 1988, Tonga tombe 
sous le coup de restrictions imposées par la 
Nouvelle-Z&mde sur la vente de ses pastèques 
en raison de problemes phytosanitaires. La 
perte de ce marché a été pour Tonga de l’ordre 
de 500 000 dollars néo-zélandais pour la seule 
annee 1985 et de l’ordre de 1,5 millions de dol- 
lars sur trois ans. Le commerce reprend en 
1988, mais en mars 1990, les horticulteurs neo- 
zélandais demandent à leur gouvernement 
d’interdire tous les produits agricoles en prove- 
nance des îles océaniennes en raison de la 
découverte de “fruitflies” (Dacus Xanthodes) 
aux alentours d’Auckland. 

Les autorités néo-zélandaises se contentent 
pour l’instant de continuer a négocier l’adop- 
tion de protocoles garantissant le traitement des 
produits agricoles en provenance des Ctats insu- 
laires. Des discussions à ce propos ont actuelle- 
ment lieu avec le gouvernement tongien (10) 

(Pacifie Report, 29-3-90). 
Aujourd’hui comme en 1970 le royaume 

éprouve davantage de facilité à exporter ses res- 
sources humaines que ses produits agri- 
coles (11). La Nouvelle-Z&mde est longtemps 
restée la destination pmférée, avant les États- 
Unis et l’Australie, des émigrés tongiens qui y 
sont accueillis en grand nombre. Ainsi l’immi- 
gration constitue l’un des volets principaux des 
relations entre le royaume et la Nouvelle- 
Z&nde et fait l’objet d’accords officiels entre 
les deux gouvernements. 

Un premier accord est conclu en août 1970 
lors de la visite officielle du roi a Wellington. Le 
“Tonga/New Zealand Govemments Scheme” 
permet à un nombre important d’ouvriers ton- 
giens de travailler pendant des périodes contrac- 

(10) Depuis 1986 et en raison des restrictions imposées sur les pastèques en provenance de Tonga, les gouvernements 
tongiens et néo-zklandais ont décidé de se consulter régulièrement et au moins une fois par an en matière de rela- 
tiens commerciales. Auparavant ils ne se rencontraient que de façon épisodique - la dernière fois avant 1986 
remontait à 1983. 

(11) Dans un article intitulé “International migration, remittances and Tonga”, Taiamoni Tongamoa écrit à ce propos : 
“Depuis les années 1970, notre principal bien d’exportation sont les citoyens tongiens, taudis que notre principale 
source de revenu sont les redevances. Environ 60 % du déficit commercial de 1975 à 1977 (18,9 millions de 
Pa’anga) fut remboursé par des transferts financiers en provenance des Tongiens à l’étranger. En 1980 il fut estimé 
que la valeur nette des redevances avait augmenté de 14 millions de Pa’anga en 1975 à 39 millions de Pa’anga en 
1980.” Voir Tongamoa, 1990. 
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tuelles de six mois dans les usines de la Hutt 
Valley. Apres quatre ans d’existence, cet accord 
est abandonne en faveur d’une nouvelle conven- 
tion plus contraignante. Selon les termes du 
“Govemement to Govemement Scheme” les 
Tongiens ne peuvent se rendre en Nouvelle- 
Zelande qu’à l’invitation expresse des entre- 
prises de la Hutt Valley et la duree de leurs 
sejours est reduite a quatre mois (mais peut être 
prolongee par l’employeur). Le gouvernement 
néo-zélandais estime que la recession Ccono- 
mique et la tendance d’un nombre non 
negligeable d’émigres tongiens à depasser la 
période d’accueil, (“overstaying”) justifient 
cette mesure. 

Wellington decide d’ouvrir un bureau 
d’immigration à Nuku’alofa en 1974 en raison 
du nombre croissant de Tongiens se rendant en 
Nouvelle-Zélande [l’augmentation annuelle 
entre 1970 et 1974 est de 12,l % (12)]. L’impact 
de ce phenomene se fait sentir de part et d’autre. 
Coté tongien il est plutôt bien percu, ne serait- 
ce que sur le plan financier, comme l’affirme le 
Premier ministre dans son rapport annuel 
devant le Parlement : “Les redevances des 
Tongiens travaillant à l’etranger et en particu- 
lier ceux concernes par l’accord avec la 
Nouvelle-Zélande, ont un effet considérable sur 
l’Économie du royaume et permettent de com- 
penser le deficit commercial et d’améliorer 
notre balance des paiements”. 

Mais du côté néo-zelandais, meme si off& 
ciellement on exprime sa satisfaction vis-à-vis 
des immigrés tongiens - M. Russell Marshall, 
ministre des Affaires &angères estime que “les 
immigrés tongiens s’adaptent tres bien a la 
societe neo-zélandaise” - le phenomene est jugé 
inquiétant. En petiode de crise economique la 
Nouvelle-Zélande eprouve du mal à absorber 
cette population de travailleurs sans qualifica- 
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tions, dont les moeurs et la culture ne sont pas 
toujours appreci&s par la majorité blanche et 
anglo-saxonne. Les Tongiens. avec les autres 
communautés oceaniennes des Samoa, de 
Cook, Niue, Tokelau etc., ont tendance à former 
des ghettos où se propagent la pauvreté puis la 
violence, faits relevés et exploités par la presse 
% sensation. C’est sans doute ce qui explique les 
mesures repressives prises de temps à autre par 
les autoriteS, comme en 1974 lorsqu’ont eu lieu 
des “raids matinaux” (“dawn raids”) à la suite 
desquels un grand nombre d’immigres en fin de 
droits furent apprehendes puis déport&+ (13) 

(Tongamoa, 1990). 
Les deux gouvernements se gardent néan- 

moins de se critiquer l’un l’autre en matière de 
migration. La politique néo-z&ndaise quoique 
douteuse sur le plan moral - elle consiste à faire 
venir des travailleurs bon marche en temps 
d’expansion pour les renvoyer chez eux lorsque 
l’économie se dCt&-iore -ne fait l’objet d’aucune 
r&rimination officielle à Tonga. D’ailleurs les 
autorit& tongiennes ne font preuve d’aucun 
cynisme à l’egard des commentaires de Russell 
Marshall lorsqu’il explique que “la Nouvelle- 
Zélande doit veiller à ne pas relâcher ses restric- 
tions sur l’immigration, non pas tant pour se pro- 
teger, mais par responsabilite morale envers le 
royaume. Gar, “estime-t-il,” si c’etait trop facile 
pour les Tongiens d’immigrer, la Nouvelle- 
Zélande “saignerait” le royaume de tous ses 
jeunes hommes et femmes les plus capables. 
Gela nuirait au développement de Tonga et le 
rendrait encore plus dépendant des pays indus- 
trialisés” (Tonga Today, mai 1988). 

En fait les autorités tongiennes hesitent entre 
les benéfices financiers de l’&nigration [un 
tiers du PNB, soit entre 40 et 60 millions de 
Paanga en 1988, provient des redevances de 
Tongiens a l’&m.nger m’explique-t-on à la 

(12) Les autorités tongiennes estiment que le nombre de travailleurs tongiens en Nouvelle-Zélande est passé de 4 000 
en 1974 à 400 en 1975 en raison de l’accord de 1974 obligeant les employeurs à loger et à assurer leurs employés 
insulaires. Voir Webley, 1976. 

(13) Le nombre d’immigrés illdgaux tongiens en Nouvelle-Zélande en 1974 est estimé entre 4 000 et 7 000. Les “raids 
matinaux” soulevèrent des protestations au sein de l’opinion publique ce qui provoqua une amnistie suivie d’une 
régularisation de statut dans le cas de 3 500 personnes. Voir Connell, 1983 et Tongamoa, 1990. 
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haute commission néo-zélandaise (14)] et 
l’inconvénient majeur que représente la “fuite 
de cerveaux” (15). Ainsi lorsque la Nouvelle- 
Z&mde décide de mettre fin en février 1987, 
sans pmavis ni consultation, à un accord conclu 
quelques mois plus t6t avec Tonga, Samoa et 
Fidji, permettant à leurs citoyens de se rendre en 
Nouvelle-Zélande sans visa pendant une 
période de trois mois, le royaume ne s’associe 
pas aux protestations de ses deux voisins 
(Mata@ Tonga, mai-juin 1987). Le roi lui- 
même s’oppose, m’assurent encore les diplo- 
mates néo-zélandais, a ce que ses concitoyens 
abusent de l’hospitalité qui leur est offerte et ne 
cherche pas à influencer la politique néo-zélan- 
daise dans ce domaine (16). 

Le royaume ne souhaite sans doute pas 
prendre le risque de s’aliéner le gouvernment 
néo-zélandais dont il dépend également en 
matière d’aide au développement. Dans ce 
domaine la Nouvelle-Zélande a longtemps 
négligé le royaume ne lui apportant qu’une 

L’assistance néo-zélandaise se situe aujour- 
d’hui dans les 5 millions de dollars NZ par an. 
Elle est consacrée essentiellement au secteur 
agricole mais contribue également aux domaines 
de l’éducation et de la santé. Aux diies des auto- 
rités néo-zélandaises le montant d’aide accordé 
à l’archipel à l’avenir n’augmentera que très len- 
tement et a même de fortes chances de stagner. 
Mais c’est moins par manque de confiance dans 
les capacités de l’archipel à gérer ses projets 
- certains projets lancés par la Nouvelle-Zélande 
ont éte remis au gouvernement tongien pour la 
grande satisfaction des diplomates néo-zélandais 
dont Russell Marshall qui estime que “le 
royaume sait tres bien prendre en charge les pro- 
jets une fois que ceux-ci ont démarre” (Tonga 
Today, mai 1988) - que pour des raisons écono- 
miques internes à la Nouvelle-Zélande. 

relations connaissent quelques tensions. 

Aide néo-zélandaise à Tonga (en dollars NZ) 

La Nouvelle-Z&ande est un partenaire très 
important du royaume, mais comme c’est sou- 
vent le cas entre voisins, surtout lorsque l’un 
domine l’autre par la taille et la richesse, les 

, A 

assistance relativement négligeable durant la 

l’ouverture des relations entre le royaume et 
l’URSS, que le gouvernement néo-zélandais 

première moitié des années 1970. Ce n’est qu’à 
nartir de 1976. Dériode aui coïncide avec 

decide subitement d’augmenter son aide a 
l’archipel. L’assistance néo-zélandaise passe de 
la sorte de 900 000 dollars néo-zélandais en 
1975-1976 à 1,8 millions de dollars en 1976- 
1977 (Webley, 1976). La Nouvelle-Zélande 
décide également en 1977 d’ouvrir une haute 
commission à Nuku’alofa afin d’assurer une 

Aide Aide tot. 
à Tonga Pacifique 

% à Tonga 

219 524 
426 625 
827 681 
870 896 
180000 
554000 

8 277 030 265 % 
9 392 068 4.54 % 

16221371 5,lO % 
21091881 4.13 % 
24oooooo 7.50 % 

présence dans l’archipel et de faciliter les Source : ministee des Affaires étrangeres, 
contacts entre les deux gouvernements. Wellington. 

(14) En fait le nombre exact de Tongiens résidant à l’étranger est incomm ; les chiffres officiels avancés par les divers 
gouvernements concernés (Tonga, Nouvelle-Zélande, Australie et USA) sont peu fiables, mais on peut penser 
qu’ils sont entre 30 000 et 40 000 à résider à l’étranger. Voir Comte11 John 1983. 

(15) Ce problème est évoqué par le baron Vaea qui déclare dans une interview à Islands Business : “ Il y a des gens 
dont nous avons grand besoin ici, mais ils partent... Dès qu’ils ont une opportunité à l’étranger ils s’en vont. Ils y 
gagnent quatre ou cinq fois plus d’argent. Nous savons que ces gens ne négligent pas Tonga, mais que Tonga les 
néglige. Avec les salaires actuels ici, nous ne pouvons pas leur en vouloir...” Voir Islands Business, juillet 1983. 

(16) En revanche, la mère de Taufa’ahau, la reine Salote avait demandé, avant sa mort en 1965, au gouvernement néo- 
zélandais de limiter l’émigration tongiennepour protéger l’équilibre social de l’archipel. Voir Connell John, 1983. 
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Ainsi, sur le plan regional, l’entente entre la 
Nouvelle-Z6lande et Tongan’est pas parfaite. La 
première voit d’un mauvais ceil l’individualisme 
tongien, son manque d’esprit d’équipe. Elle 
s’inqui&te par ailleurs de l’enthousiasme du roi 
en ce qui concerne la création d’une commu- 
naute polyn&ienne, estimant que celle-ci pour- 
rait nuire aux instances regionales actuelles. La 
Nouvelle-Z&mde aurait en fait du mai à 
accepter une nouvelle structure qui chercherait a 
mobiliser la populatiou maori et qui s’associerait 
directement a la Polynesie francophone. 

Quant à l’attitude du royaume vis-à-vis des 
coups d’État fldjiens, la Nouvelle-Z&nde aurait 
souhaite une reaction moins favorable de la part 
de Tonga (17), même si elle est consciente des 
liens de parente qui unissent le royaume a Fidji. 
Elle reproche a l’archipel de ne pas assez 
s’impliquer dans les questions regionaies qui 
soulevent des problèmes d’ordre moral. Tonga, 
pour sa part, estime que la Nouvelle-Zelande y 
consacre trop de temps et d’energie. 

Neanmoins, dans le contexte international, 
la “solidarite” oc&nienne remplace parfois les 
rivalités locales. La Nouvelle-Zélande peut 
s’avérer un allie utile quand il s’agit de faire 
connaître le point de vue insulaire dans les ins- 
tances internationales. Tonga fait ainsi logique- 
ment appel au gouvernement neo-zélandais en 
1979 pour que celui-ci demande aux Nations 
unies d’accorder le statut de Pays moins avancé 
(PMA) au royaume. 

Parallelement, pour maintenir son influence 
en Bcdanie, seule rkgion du globe où il a un 
impact, le gouvernement neo-zelandais a 
besoin de soigner ses relations avec ses voisins 
et de promouvoir son identité polynésienne. Il 
lui faut tenir compte des problemes des etats 
insulaires comme Tonga et tenter de repondre à 
leurs besoins particuliers. Il est d’ailleurs pro- 
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bable que le gouvernement n6o-zelandais ait et6 
sensible aux propos du roi Taufa’abau lorsque 
celui-ci déclara lors d’un voyage en Nouvelle- 
Zélande en 1977 que les Néo-Zélandais avaient 
intdrêt à apprendre a vivre en harmonie avec 
leur environnement régional et cesser de se 
“bercer dans l’illusion qu’ils flottent quelque 
part au milieu de la mer du Nord.” Le 
monarque, qui affiie comprendre que la majo- 
rité de la population de ce pays voisin est d’ori- 
gine britannique, invita a cette occasion la 
Nouvelle-Zélande à reconnaître son “double 
heritage” et a developper ses relations avec la 
region et avec les pays du Sud-Est asiatique, 
lieu d’origine, selon lui, de la population maori. 
Ii n’hesita pas à ajouter que son propre royaume 
etait “tr& bien ajuste a sa situation géogra- 
phique” et que par conséquent il etait tout à fait 
a l’aise dans ses rapports avec les pays asia- 
tiques tels le le Japon, Taiwan et la Corée du 
Sud (PZZi4, janvier 1980). 

Il est cependant loin d’être acquis que la 
major&! anglo-saxonne neo-zélandaise, inquiete 
du phénomene de migration insulaire et des 
revendications maori comme soucieuse de pro- 
teger ses acquis, s’associe % l’image polyne- 
sienne avancee par ses dirigeants. C’est pourtant 
à ce niveau que se jouera l’avenir des relations 
entre Tonga et la Nouvelle-Zelande. 

III. L’AUSTRALIE : UN MARIAGE 
DE CONVENANCE 

L’ecrivain tongien Epeli Hau’ofa, profes- 
seur de sociologie, après avoir été secrétaire 
particulier du roi Taufa’ahau, s’est plu, B l’occa- 
sion d’un congrès en 1982 sur l’Australie et le 
Pacifique sud ou il représentait le royaume, à 
décrire l’impact de l’Australie sur ses voisins 
insulaires : “L’expérience qu’ont les habitants 
des îles a l’egard de l’Australie, c’est celle d’un 

(17) Le prince heritier a été le premier ministre des Affaires étrangères à se rendre à Fidji après les coups d’État de 1987, 
que le royaume n’a jamais condamnés. Cette visite peut être considérée comme un signe de la solidarité de Tonga 
à l’égard de son voisin et des grandes chefferies de l’Est fidjien, dont sont issus Ratu Mars, Ratu Ganilau et même 
Rabuka (qui sans être chef est membre d’un clan guerrier de Vanua Levu). D’autre part le gouvernement tongien 
dans une mesure qu’il qualifie d’ordre temporaire, décide en juillet 1988 d’interdire l’accès à l’archipel aux Indo- 
Fidjiens. même a ceux qui sont propriétaires de commerces et d’entreprises à Tonga. Voir The Age, 28-7-88. 
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homme qui partagerait son lit avec un éléphant. 
Quand l’élephant se retourne, éternue ou ronfle, 
l’effet produit sur son compagnon de lit est 
assez troublant” (Cité in Pons, 1987). 

une certaine méfiance chez ses voisins insu- 
laires. 

Mais si la présence australienne à Tonga est 
aujourd’hui importante, voire pesante, cela n’a 
pas toujours et6 le cas. Aucune attache histo- 
rique ne lie les deux pays et Tonga n’a guère 
suscité l’intérêt des investisseurs ou des auto- 
rités australiennes. De la sorte, les relations 
entre l’Australie et Tonga se sont longtemps 
cantonnées à des initiatives individuelles (for- 
mation dans les collèges et universités austra- 
liennes des membres de l’élite tongienne par- 
fois suivie par une émigration à petite échelle). 
L’état des relations change subitement en 1976, 
lorsque Tonga, après avoir essuyé un refus aus- 
tralien pour financer la modernisation et 
l’agrandissement de l’aéroport international de 
Tongatapu, se tourne vers l’Union soviétique 
avec laquelle il établit des relations diploma- 
tiques. Les négociations qui ont lieu entre les 
dirigeants tongiens et soviétiques suscitent une 
vive inquiétude chez les Australiens qui revien- 
nent sur leur décision et acceptent de financer 
les travaux de Fua’amotu. 

L’impact de la nouvelle politique austra- 
lienne ne tarde pas a se faire sentir dans le 
royaume. L’assistance australienne passe de 
406 000 dollars australiens en 1976 à plus d’un 
million de dollars en 1977. En 1978 elle est de 
l’ordre de 2 millions de dollars, en 1979 de 
3,8 millions de dollars (voir tableau ci-dessous). 
La dépendance de Tonga à l’égard de l’Australie 
s’accroît à mesure que les sommes augmentent. 
Mais si l’Australie devient le premier bailleur 
d’aide du royaume, elle ne devance que d’assez 
peu la Nouvelle-Z&nde et la CEE ; aussi Tonga 
ne sera jamais aussi dépendant du soutien aus- 
tralien que le sont ses voisins fidjiens, samoans, 
papous etc. 

Aide australienne B Tonga 
(en millions de dollars australiens) 

La “bombe” tongienne (c’est ainsi qu’on 
évoque l’initiative diplomatique du royaume 
dans la presse régionale) déclenche une mac- 
tion immédiate de la part des puissances occi- 
dentales qui n’avaient jusque-là jamais doute ni 
de la fidélité à leur égard des territoires océa- 
niens, ni du peu d’intérêt que représente un 
archipel comme Tonga que le Premier ministre 
néo-zelandais, M. Robert Muldoon avait décrit 
peu de temps auparavant comme “quelques 
milliers d’hectares avec quelques milliers de 
cocotiers qui n’intéressent personne” (PIM, 
août 1976). 

1976 0,4ofj 1982 5,896 

1977 1,068 1983 4,146 
1978 2,103 1984 4,986 
1979 3,833 1985 6,789 
1980 3,702 1986 6,759 
1981 4,591 1987 79 

5 W-ce : Gouvernement australien. 

L’assistance australienne qui augmente régu- 
lièrement durant les annees 80 - elle passe de 
4,5 millions de dollars en 198 1, a 5,9 millions en 
1982, à 6,7 millions en 1986 et à 7,9 millions en 
1987 - sert essentiellement à financer les grands 
projets infrastructurels du royaume :. les aéro- 
ports de Tongatapu, de Vava’u, de Niuatoputapu 
et de Niuafo’ou, la construction d’installations 
portuaires, d’hôpitaux, d’usines et d’écoles. 

En 1977 l’Australie annonce qu’elle va qua- Elle est également employée pour remunerer 
drupler son assistance économique à la région les experts australiens en poste à Nuku’alofa 
océanienne. Elle se mobilise pour assurer une (ingénieurs, techniciens en télécommunications, 
présence diplomatique dans tous les archipels et consultants financiers etc.) et pour financer le 
ouvre une haute commission à Nuku’alofa en développement des ressources humaines du 
1980. Ainsi à l’indifférence des annees 1960 et royaume (900 000 dollars australiens ont éte 
1970, elle substitue une attention voire même dépensés en 1987 pour les étudiants tongiens de 
une surveillance qui ne manque pas d’éveiller l’université du Pacifique sud a Suva). 
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L’Australie finance egalement plusieurs 
petits projets locaux, dans le domaine culturel, 
éducatif et agricole, et participe au développe- 
ment d’industries locales. Elle subventionne 
aussi l’importation de certains produits austra- 
liens jugés indispensables au bien-être écono- 
mique et social de l’archipel. 

L’assistance australienne ne se cantonne pas 
au domaine civil. Depuis la fin des années 1970 
l’aide militaire au royaume se situe entre 
500 000 et 1 million de dollars par an (0,8 mil- 
lion en 1983,0,65 million en 1986). Des discus- 
sions concernant la distribution de ces fonds, qui 
sont en major% consacres a la formation des sol- 
dats mais aussi a la remunération des conseillers 
militaires australiens, ont lieu une fois par an 
sous l’égide du “Tonga/Australia Defence 
Cooperation Programme”. 

En 19 8 1 lorsqu’ils cherchent un financement 
pour déplacer le quartier général de la section 
maritime de la “Tonga Defense Force” de 
Tongatapu à Vava’u, les dirigeants tongiens 
s’adressent à l’Australie. En plus du deménage- 
ment, celle-ci prend en charge la construction 
des nouvelles installations et achete le premier 
vaisseau de débarquement (“landing craft” - 
LCM 8) du royaume. 

L’Australie apporte egalement un soutien 
considerable au royaume en matière de sur- 
veillance maritime. Ce sont des geomètres de 
l’armée australienne qui dressent une carte com- 
plète de l’archipel en 1981 ; travail qui permet a 
Tonga d’etablir ses frontières avec ses voisins et 
d’avoir une meilleure connaissance de ses res- 
sources. La zone d’exclusivité economique de 
l’archipel est surveillee par le “Tonga Defense 
Service” à l’aide de deux vedettes patrouilleuses 
neuves armees, fournies gratuitement par 
l’Australie en début 1990. Un troisieme bateau 
devant être utilise pour des travaux et des releves 
geologiques et hydrographiques est offert en 
même temps (Les Nouvelles Calédoniennes, 
15-1 l-89). D’autre part un centre informatique, 
le “TDS Computer Centre”, récemment mis en 
place par le gouvernement australien, sert a faci- 
liter la communication entre les différentes îles 
de l’archipel et les vedettes de la TDS. 

L’assistance australienne, aussi bien dans le 
secteur militaire que dans le civil revêt une très 

grande importance pour l’amhipel qui aurait 
aujourd’hui bien du mal à s’en passer. Tonga, qui 
a éte le premier Etat insulaire a jouer la carte 
sovietique et a profiter de ses retombées, a 
depuis continue à exploiter ce filon en renouve- 
lant ses contacts avec l’URSS à plusieurs 
reprises. Ainsi en fevrier 1987, le prince heritier 
n’hésite-t-il pas à se rendre en Russie sur l’invi- 
tation du gouvernement sovietique. Lors des dis- 
cussions au Kremlin, il déclare que “Tonga et 
l’Union sovietique sont lies et mon separes par 
l’océan Pacifique” et que “si les nations du 
Pacifique souhaitent ameliorer leurs relations 
commerciales il faudrait qu’elles commencent à 
considerer l’URSS comme une nation du 
Pacifique avec des int&êts legitimes dans la 
région” (Matangi Tonga, mai-juin 1987). 

D’autre part le prince Tupouto’a émet une 
opinion tres favorable sur le ministre soviétique 
des Affaires étrangères, M. Edouard Chevard- 
nadze, en d&&rant a son sujet : “Il est tres intel- 
ligent et sait beaucoup de choses sur le 
Pacifique. Il cormalt les Premiers ministres, les 
ministres, les PNB de chaque ile, même de 
Tuvalu. Il sait beaucoup plus de choses sur 
l’Océanie que le secretaire d%tat am6ricti 
George Shultz. J’ai et& vraiment tres impres- 
sionne par la connaissance extrêmement 
détaillée de 1’OcCanie de M. Chevardnadze” 
(PIM, novembre 1988). 

Les dirigeants australiens ont sans doute été 
les premiers surpris par les initiatives diploma- 
tiques tongiennes envers l’URSS. Le royaume 
avait toujours été consideré comme un “allié” 
profondement pro-occidental et anti-commu- 
niste, et comme un ami faible et discret. C’était 
sans compter avec sa volor& d’independance et 
son sens du jeu politique. 

Aujourd’hui, le royaume ne peut plus 
s’appuyer sur la menace sovietique pour inciter 
l’Australie et ses autres partenaires regionaux à 
la generosite, mais peut-être d’autres “cartes” se 
profilent-elles dejà a l’horizon ? De nouvelles 
rivalités comme par exemple celle qui ne cesse 
de s’accroître entre les États-Unis et le Japon ou 
encore entre l’Australie et certaines puissances 
regionales comme l’hrdonesie risquent fort de 
déborder dans le milieu insulaire océanien. 
Tonga saura-t-il tirer son epingle du jeu ? 
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LES AMIS ASIATIQUES 

1. LE JAPON : UN PARTENAIRE IMPÉRIAL 

La présence japonaise dans le royaume 
remonte a 1960, date de l’arrivée du premier 
technicien expert en pêches. Depuis, la coopé- 
ration dans divers domaines, et en particulier 
dans celui de la pêche, n’a cessé de s’accroître. 

Tonga et le Japon établissent des relations 
diplomatiques dés 1970, mais les liens entre les 
deux pays ne s’épanouissent véritablement qu’a 
la suite de la visite de plusieurs semaines du roi 
et de la reine dans l’archipel nippon en 1973. 
Une reception officielle au palais impérial de 
Tokyo est l’occasion pour l’empereur et le roi 
de mettre en valeur les paralleles culturels et 
sociaux entre les deux pays, et de maffirmer 
leur attachement commun à la tradition. Le 
voyage tres médiatisé de la famille royale 
permet également à Taufa’ahau de promouvoir 
l’image de son pays aux yeux du public japo- 
nais. Tonga b&eficie depuis 1973 d’un capital 
de sympathie inhabituel chez les Japonais et 
Taufa’ahau est considem comme un personnage 
populaire et charismatique. Tonga est le seul 
État insulaire océanien à susciter un tel engoue- 
ment dans un pays qui a plutôt tendance à dédai- 
gner ses voisins océaniens (1). 

La mise sur pied quelques mois avant la 
visite au Japon de Taufa’ahau d’une association 
Japon-Tonga, animée et présidée par le direc- 
teur milliardaire du consortium “Ah Nippon 
Airlines” M. Sasakawa (par la suite nommé 
consul honoraire de Tonga), donne lieu a de vifs 
espoirs d’une coopération pouss6e entre le sec- 
teur privé japonais et le gouvernement tongien. 
L’association, composée de grands industriels 
et de personnalités politiques et financières 
japonaises, propose de favoriser l’amitié entre 
les deux pays par la promotion des échanges 

commerciaux et l’apport d’une assistance maté- 
rielle au royaume. De multiples projets sont 
envisagés : “All Nippon Airlines” offre de 
s’associer au gouvernement tongien pour 
monter une compagnie akienne dans le 
royaume ; deux compagnies hotellières nip- 
pones proposent leur aide pour construire des 
hotels dans l’archipel ; pas moins de six com- 
pagnies pétrolières japonaises demandent à 
prospecter à Ha’apai et à Vava’u ; la plus grande 
chaîne de televisions propose d’installer la télé- 
vision en couleur a Tongatapu tandis qu’une 
compagnie de chantiers navals, la Mitsui, se 
declare prête à une coopération dans divers 
domaines (PIM, janvier 1974). 

Aucun de ces projets, pourtant chers au roi, 
n’aboutissent. Le secteur privé japonais se désin- 
téresse de l’archipel, qui est consideré trop exigu 
et peu rentable en dehors du domaine touristique. 
Le royaume parvient néanmoins à attirer l’atten- 
tion du gouvernement japonais qui cherche à 
renforcer sa position dans le Pacifique sud à 
partir du milieu des années 1970. 

L’aide japonaise au développement d’abord 
modeste se cantonne au secteur des pêches. En 
1974, plusieurs techniciens; ingénieurs et biolo- 
gistes japonais, sont envoyés dans l’archipel 
tandis que des jeunes stagiaires tongiens sont 
formés au Japon dans la pêche côtière. Le Japon 
fait également don de plusieurs bateaux et 
d’équipements pour la pêche. 

En 1978 le gouvernement japonais finance 
la construction du “Tonga Mariculture Centre” 
qui sert désormais de quartier général a toutes 
les activités maritimes du royaume, don d’une 
valeur de 1,6 millions de dollars tongiens. À 
l’occasion de l’inauguration du centre, il offre 
également un bateau de 35 m, d’un coût de 
600 000 Pa’anga, pour l’enseignement de la 
pêche à la ligne. 

Un an plus tard, le Japon apporte une aide 
alimentaire sous forme de boîtes de thon de 
haute qualité (distribuées à tous les habitants de 

(1) Quatre jeunes gens tongiens ont été invités en 1974 à apprendre l’art du Sumo dans le centre le plus coté de Tokyo. 
D’autres se sont depuis joints 2 eux et certains ont obtenu de très bons résultats en compétition. Cet échange, à la fois 
culturel et sportif, est un signe non négligeable du crédit accordé par les Japonais aux Tongiens. Voir PM, juin 1976. 
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l’archipel) d’une valeur d’un million de dollars 
US (PM, septembre 1981). Ce cadeau un peu 
particulier (et d’un goût douteux dans un 
amhipel qui tente de developper sa propre 
p&he au thon) est bien perp a Tonga où toute 
assistance, quelle qu’elle soit, est bienvenue. 

Depuis le début des annees 1980, l’assis- 
tance japonaise tend a se diversifier meme si la 
pêche reste un secteur privilegié (2). Deux 
écoles primaires établies a Tongatapu ont ainsi 
été financées par le gouvernement japonais en 
1980 qui un an plus tard, a subventionné la 
construction du lycée de Vava’u, pour un mon- 
tant d’environ 3 millions de Pa’anga. Depuis il 
a payé l’installation d’un nouveau laboratoire à 
l’hôpital principal de Tongatapu et entierement 
pris en charge la création d’un grand centre cul- 
turel à Tongatapu. 

Le centre national tongien, inaugure le 4 mai 
1988 et vite considere comme la vitrine de la 
culture tongiemre - les brochures le dkrivent 
comme “a dynamie, working, showing place 
which celebrates the living magie of Tonga’s 
ancient heritage in the cultural, performing and 
handicraft arts”- est aussi et surtout la vitrine de 
la politique d’assistance du gouvernement japo- 
nais. Ce projet grandiose, d’une valeur de 6 nul- 
lions de Pa’anga, qui comprend un musee, un 
amphitheatre, une salle de conference et plu- 
sieurs salles d’exposition, a eté entierement 
construit par une firme japonaise. Les structures 
de conception architecturale tongierme, mais 
construites à base de materiaux modernes, ont 
eté fabriqu&es au Japon puis transportkes par 
bateau. Seuls quelques employés tongiens ont 
participe a la construction du centre, la grande 
majorite des ouvriers etant japonais. 

Conqu au départ par le bureau de tourisme 
tongien comme un modeste projet, le gouveme- 
ment du royaume sollicita une aide de 
800 000 pa’anga aupres des Japonais. Le gou- 
vernement japonais accepta le projet à condi- 
tion qu’il soit plus important et indiqua qu’il 
souhaitait depenser 6 millions de Pa’anga. 

TROISIÈME PARTIE 

L’inauguration du centre en 1988 donne lieu 
à une r&tff2rnation des liens entre les deux pays 
et à la mise en valeur de leurs paralleles cultu- 
rels. S’exprimant le premier, le roi déclare : 
“J’imagine que ce projet a apporté beaucoup de 
plaisir au peuple et au gouvernement japonais 
parce que le Japon est un pays qui a une riche 
tradition culturelle et qui consacre beaucoup de 
temps et d’efforts a la préservation de sa propre 
culture et a la promotion de ses arts et de son 
artisanat”. Quant Bl’ambassadeurjaponais, il se 
felicite du rôle de son gouvernement dont il 
explique les motivations : “Le gouvernement 
tongien est venu demander une assistance aux 
Japonais pour qu’ils l’aident à preserver, à 
étendre et même a faire progresser sa culture 
traditionnelle et c’est pour répondre à cette 
noble attente que le Japon a apporté son aide” 
(Tonga Today, mai 1988). 

Le Japon, dont les methodes d’assistance 
suscitent diverses réactions parmi les pays du 
Pacifique, est un partenaire tres apprkie du 
royaume qui souffre d’un manque de develop- 
pement infrastructure1 chronique. Tonga ne se 
plaint guere du fait que les Japonais fassent 
venir tous les materiaux et la majorité des 
employes de chez eux et fassent travailler des 
firmes japonaises, au heu de faire appel à une 
main-d’oeuvre locale abondante. Ce qui compte 
avant tout est la mise en place de stuctures 
essentielles et susceptibles de promouvoir des 
activités économiques a long terme. 

D’autres projets d’aide importants en termes 
financiers a l’khelle tongienne, sont actuelle- 
ment a l’etude et certains sont dejà en voie 
d’exécution. Le Japon s’est engagé à construire 
un centre de développement communautaire 
(“Community Development and Training 
Center”) pour un montant de 3,s millions de 
Pa’anga. Le gouvernement tongien a également 
sollicité une aide de 3 millions de Pa’anga pour 
l’Établissement d’une École secondaire a 
Ha’apai (Ha’apai High School) ainsi qu’une 
subvention de 4,5 millions de Pa’anga pour un 

(2) En 1986, le Japon a financé le “Fish Marketing Project”, un projet cofiteux (4,5 millions de Pa’anga) destiné à pro- 
mouvoir la pêche côtière et à inciter les Tongiens à consommer la pêche locale. Voir Rapport du MAET, 1986. 
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navire de recherche pour la pêche au thon. Le 
gouvernement japonais participe enfin au projet 
d’extension de la digue de protection contre les 
raz de marée en temps de cyclone (déjà 
construite autour de Nuku’alofa avec des fonds 
de la CEE et de l’Allemagne). Le prix des tra- 
vaux entamés en septembre 1988 est estimé 
entre 4 et 6 millions de Pa’anga (3). 

Tonga tente par ailleurs de développer ses 
relations commerciales avec le Japon. En 1990 
le royaume a pour la première fois vendu 2 635 t 
de citrouilles à son partenaire nippon pour un 
montant de 1266 millions de dollars tongiens. 
Le Japon a fait une demande de 10 000 t pour 
l’année 1991 mais les fermiers tongiens esti- 
ment pour l’instant ne pouvoir garantir que 
8 000 t. C’est un signe encourageant pour le 
royaume qui développe depuis quelques annees 
une industrie agricole destinée a l’exportation 
et qui cherche à diversifier sa production ainsi 
que ses partenaires commerciaux (Pacifie 
Report, 16-8-90 et Man& Business, 2/91). 

Jl y a aujourd’hui une vingtaine de “volon- 
taires” japonais employés par leur gouveme- 
ment, qui travaillent à Tonga dans divers 
domaines ; certains sont ingénieurs et techni- 
ciens, d’autres sont enseignants ou encore 
médecins spécialisés. C’est une présence 
importante dans un archipel exigu comme 
Tonga, d’autant que ces “volontaires” sont en 
majorité basés à Nuku’alofa, qui a davantage 
l’allure d’un village que d’une capitale. Et pour- 
tant cette présence reste discrète à l’instar de 
l’attitude du gouvernement japonais, qui 
demeure circonspect et réservé, maigre 
l’ampleur et la visibilité de son rôle écono- 
mique dans l’archipel (4). La courtoisie et la 
retenue dont fait preuve le Japon, s’accordent 
parfaitement avec le “ma’a Tonga”, la façon de 
faire de Tonga où le respect d’autrui et la dis- 
crétion priment avant tout. 

Les dirigeants tongiens, peu enclins aux dis- 
cours, ne s’expriment guère sur leurs relations 

LESAMISASL4TlQIJES 

avec le Japon. Mais il ne fait aucun doute que le 
“g&nt” asiatique est un partenaire estimé du 
royaume et que les relations entre les deux pays 
sont destinées à s’accroître ; hypothèse qui 
semble confirmée par la longue formation d’un 
des fonctionnaires du ministère tongien des 
Affaires étrangères au Japon. 

II. TAIWAN : UN AMI ENCOMBRANT ? 

Tonga a établi des relations diplomatiques 
avec le gouvernement de Taiwan en 1971, deux 
ans seulement avant que la Chine obtienne un 
siège permanent au Conseil de sécurité des 
Nations unies et normalise ses relations avec les 
États-Unis. Depuis, le royaume demeure l’un 
des seuls pays océaniens à reconnaître le gou- 
vernement de Taipei. 

En 1975 alors que la majorité des États refu- 
sent toute forme de relations officielles avec 
Taipei, un chargé d’affaires taiwanais est 
accueilli à Nuku’alofa. Trois ans pJns tard il est 
promu au rang d’ambassadeur, signe du raffer- 
missement des liens entre les deux pays. Ce rap- 
prochement intervient à la suite d’un voyage 
offkiel de Taufa’ahau et de la reine Mata’aho 
en 1977 a Taïwan au cours duquel le roi 
exprime son désir d’une plus grande coopéra- 
tion avec Taipei. Sa démarche est interpretée 
dans la région comme une démonstration de la 
volonté du gouvernement tongien d’affirmer sa 
différence et son indépendance, et de se démar- 
quer de ses voisins (PIM, décembre 1977). 

En fait la position de Tonga vis-à-vis de 
Taiwan devient très vite assez ambiguë. En &a- 
blissant des relations diplomatiques avec Taipei 
en 1971, le royaume ne mise pas sur la future 
normalisation des liens entre la Chine et les 
États-Unis. Depuis, il est partagé entre son sen- 
timent de loyauté à l’égard de Taiwan et son 
désir de s’aligner sur la politique occidentale 
qui reconnaît la Chine. Il cherche donc en per- 
manence a revenir sur ce qu’il considère après 
coup comme une erreur diplomatique, mais ne 

(3) Le mur de 3,3 m de haut et d’une longueur de 2,7 km est construit par une firme japonaise, qui a fait venir A Tonga 
17 camions, 3 bulldozers, 3 grues et 4 employés sp6cialisés. Voir Tonga Chronicle, 30 septembre 1988. 

(4) Il faut noter aussi que le Japon n’a pas d’ambassade ?S Tonga. C’est l’ambassadeur résident A Suva qui traite avec le 
royaume. 
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souhaite pas offenser Taiwan. Ce problème 
délicat fait l’objet de discussions regulieres au 
cours des r&mions du cabinet et du conseil 
privé du roi depuis les armees 70, sans que les 
dirigeants tongiens parviement a prendre une 
décision en faveur d’une rupture de relations 
avec Taiwan. 

Par ailleurs le gouvernement tongien n’est 
pas entierement convaincu de vouloir rompre 
ses liens avec Taipei et se demande notamment 
si les bénéfices qu’il retire actuellement de ses 
relations avec Taiwan pourraient &.re egalés par 
la Chine. Mais en realite le soutien economique 
apporte par Taiwan est loin d’atteindre les 
sommes avancées par les autres bailleurs d’aide 
du royaume. Il s’est longtemps cantonné à une 
assistance technique dans les domaines agri- 
cole, aquacole et militaire, et au financement de 
la formation de stagiaires tongiens à Taiwan. Ce 
n’est qu’en 1989 à l’occasion des Mini-Jeux du 
Pacifique tenus a Nuku’alofa au mois d’août, 
que Taipei s’engage a financer un projet coû- 
teux : la construction d’un stade couvert pour un 
montant d’un million de dollars US (5). 

La décision taiwanaise de financer ce projet 
intervient à un moment ou Tonga cherche de 
façon plus pressante a etablir des liens avec la 
Chine. Dans les milieux diplomatiques du 
royaume on n’ignore pas que quelque temps 
auparavant, le roi a rencontre un membre très 
important du gouvernement chinois, peut-&-e 
même le Premier ministre, dans une r&mion 
secrete tenue à Apia. Il semblerait que ce der- 
mer ait mis beaucoup de pression sur 
Taufa’ahau pour que Tonga s’engage a recon- 
naître son gouvernement et que la discussion a 
tW. anime. L’entretien n’a pas changé la posi- 
tion officielle du gouvernement tongien qui 
reste ferme dans son maintien de relations 
diplomatiques avec Taiwan, mais il lui a sans 
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doute permis d’obtenir des concessions finan- 
cieres de la part de Taipei, qu’il n’aurait peut- 
être pas eues autrement. 

Le gouvernement taiwanais qui a peu 
d’alliés dans la communaute internationale, est 
en effet sensible au soutien moral que lui prête 
le royaume, comme l’aftïrme l’ambassadeur de 
Taipei a Tonga, M. Clément T$ien, lors d’un 
message diffusé par Radio Tonga en octobre 
1988 : ” . . . Cette ande a été tres bonne en ce qui 
concerne les relations sino-tongiemre, en parti- 
culier quand on tient compte de l’assistance et 
du soutien apportés par le gouvernement et le 
peuple de Tonga a notre egard au sein de cer- 
tains organismes, conferences, et r&mions 
internationales” (T%ien, 1988). 

Le gouvernement taiwanais a intérêt a 
menager ses relations avec le royaume, ce que 
s’attache a faire M. Tsien dans un passage de 
son discours dans lequel il exalte le comporte- 
ment du gouvernement tongien : “Dans un 
monde de confusion et d’incoherence, où les 
principes moraux sont souvent sacrifies pour de 
bas motifs, où ennemis et amis sont groupes et 
traités de la même façon sans jamais être vrai- 
ment distingués les uns des autres, Tonga se 
montre comme un exemple unique et parfait de 
clarte et d’honnêtete dans l’articulation et la 
conduite de sa politique internationale. Dans la 
Republique de Chine, nous sommes particulie- 
rement impressiomtes par la sagesse, les qua- 
lités morales et la discipline avec lesquelles les 
dirigeants du gouvernement de Tonga, guident 
leur pays et le protègent des appels et des pieges 
des forces noires du monde” (Tsien, 1988). 

Aussi flatteurs qu’ils soient, les propos de 
M. ‘Bien sont surtout embarrassants pour les 
dirigeants tongiens qui cherchent justement a 
remplacer un ami, Taiwan, par un autre ami 
potentiel, la Chine (6). Et s’il est vrai que le 

(5) La demande d’assistance du gouvernement tongien portait au départ sur 10 millions de dollars US et sur la constrnc- 
tion de plusieurs stades. Surpris par cette requête jugée excessive, 1’ ambassadeur taiwanais explique à l’occasion du 
début des travaux du stade fînanc6 par son gouvernement, que dans son pays qui a réputation d’être très riche, la 
majorité de l’argent n’appartient pas au gouvernement mais au secteur privé. Voir Tonga Today, aofit-septembre 
1988. 

(6) Il est tout à fait concevable que le gouvernement taiwanais cherche aussi à devancer ou à contrecarrer les intentions 
du royaume en tentant de le culpabiliser. 
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royaume se targue de sa fidélité envers ses amis 
(qualité qu’il appmcie chez les autres), qu’il 
prend ses engagements au sérieux et qu’il 
n’aime pas faim marche arrière, il faut aussi 
souligner que son comportement est parfois 
dicté par d’autres impératifs, économiques 
notamment. Il est fort possible qu’en dernier 
lieu Tonga choisira de s’allier à celle des deux 
Chine qui sera prête à le soutenir à long terme 
et ce maigre son affinité et son penchant poli- 
tique pour Taiwan, son allié idéologique 
naturel. 

Le royaume est à l’aise dans ses relations 
avec les pays asiatiques (mis à part le dilemme 
des deux Chine) en partie parce que celles-ci 
paraissent dénuées de tout rapport de force. Le 
Japon, Taiwan et la Gome du Sud avec laquelle 
Tonga a également des échanges, n’ont pas un 
grand impact culturel ni politique sur l’archipel 
et ne donnent pas l’impression de vouloir le 
dominer. Par rapport aux pays occidentaux 
comme l’Australie, la Nouvelle-Z&nde et les 
États-Unis, les pays asiatiques font preuve de 
discrétion et ont un comportement qui corres- 
pond davantage aux moeurs polynésiennes. Les 
relations entre Tonga et ces pays semblent des- 
tinées à se développer en raison de leurs affi- 
nités “culturelles” et du role croissant de l’Asie 
dans le Pacifique et au sein de la communauté 
internationale. 

CONCLUSION 

“You must keep in mind, Ole, that we’re 
playing international games in which the others 
have the money and we don’t. Simple as that. 
They set the rules and we play along trying to 
bend them for our bene&.” (7). 

Epeli Hau’ofa, “Tale of the Tikongs” 

Le royaume a été le premier État insulaire à 
exploiter les rivalités internationales dans le 
Pacifique pour faire avancer ses propres inté- 
rêts. Le roi Taufa’ahau comme son grand-p&re 

LES AMIS AS/ATlQUES 

George Tupou 1 avant lui, conscient des limites 
des ressources internes de son archipel, s’est 
appuyé sur la diplomatie pour atteindre ses 
objectifs : faire valoir la souveraineté du 
royaume et le faire progresser dans la moder- 
nité. En faisant appel aux Soviétiques en 1976, 
Taufa’ahau a contraint ses partenaires n?gio- 
naux, ceux sur lesquels il savait qu’il devrait 
compter a longue échéance, à prendre en consi- 
dération les besoins de son pays. 

Si la manœuvre de Taufa’ahau a depuis été 
reprise par d’autres pays, comme Kiribati et le 
Vanuatu qui ont signe des accords économiques 
avec l’Union soviétique, c’est parce qu’elle leur 
a paru concluante. Critiquée par certains obser- 
vateurs mgionaux, dont Ron Crocombe qui 
reproche à Tonga d’avoir ainsi provoqué sa 
propre dépendance économique, l’initiative du 
roi a servi d’exemple aux autres gouvernements 
oc&niens, qui eux aussi sont en permanence à 
la recherche de fonds de développeïment. 

Le royaume n’a pas l’impression de se com- 
promettre en faisant appel à un soutien exté- 
rieur ; il ne fait qu’appliquer les règles de la 
diplomatie contemporaine selon lesquelles les 
transferts de fonds d’un État ou d’un organisme 
à un autre État sont coutumiers. Tonga reven- 
dique en quelque sorte, sans faire de discours, 
son droit, en tant qu’État faible, au partage des 
ressources des pays forts. 

Les dirigeants tongiens ont délibérément 
choisi de donner la priorité au développement 
économique de l’archipel et à l’élévation du 
niveau de vie de la population. Pour eux c’est a 
la fois une question de dignité - ne se considé- 
rant pas comme partie du Tiers Monde, ils refu- 
sent un niveau de vie du Tiers Monde - et d’obli- 
gation politique - la monarchie tongienne (dans 
la droite ligne de la tradition Tupou) a la convic- 
tion que son devoir est de guider son peuple vers 
l’avant, de le conduire dans la modernité, tout en 
le protégeant, en somme d’être à l’avant-garde 
des transformations de l’archipel. 

(7) Il faut garder à l’esprit, Ole, que nous jouons un jeu international dans lequel les autres ont l’argent et nous n’en 
avons pas. C’est aussi simple que cela. Ils mettent en place les règles du jeu et nous, nous essayons de les plier à 
notre avantage.” 
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La monarchie comprend par ailleurs que la affaires intérieures des autres pays en espérant 
peretité de son regne depend en grande partie un comportement reciproque de leur part, em 
de sa capacit.6 a satisfaire les besoins econo- même temps qu’elle tente de devancer les aspi- 
miques et sociaux des Tongiens. En même rations du peuple tongien. Mais elle semble de 
temps, elle redoute les infhremees extérieures plus en plus dépassée par le temps et par une 
susceptibles de remettre em question sa legiti- population avide de hberte d’expression poli- 
mite (en tant que regime peu démocratique). Elle tique. 
choisit donc d’eviter de s’ingerer dans les 



“There is no point in fighting for independence, 
only to become dependent again in another way.” (1) 

Barak Sope, 1981 

QUATRIÈME PARTIE 

LE VANUATU : 
“LA PETITE FOURMI QUI PINCE” 

C’est avec fierté que le président George Sohomanu déclare en 1985, qu’il est “heureux 
de constater que bien que le Vanuatu soit comparable à une petite fourmi dans le monde 
d’ aujourd’ hui, sa petite pince laisse parfois des traces qui font mal”. Car dès I’ indépendance, 
le Vanuatu revendique son droit à la dignité et à la reconnaissance internationale. Il exige 
d’être traité sur un pied d’égalité et avec respect par tous ses partenaires qu’il s’agisse de ses 
anciennes puissances de tutelle, de ses voisins australiens, néo-zélandais et insulaires, de ses 
nouveaux amis asiatiques ou de la communauté internationale dans son ensemble. Sapréoc- 
cupation première est d’ordre moral ; il veut prouver que même les “petits” ont le droit de 
peser sur I’environnement international et de poser leurs propres conditions dans toutes les 
négociations diplomatiques. 

(1) “Ça ne sert à rien de se battre pour l’indépendance si c’est pour redevenir d$endant d’une autre manière plus tard.” 





CHAPITRE PREMIER 

LES “ROUTES” FRANÇAISES 
ETBRITANNIQUES 

En 1980, Walter Lini et son gouvernement 
héritent d’un pays aux ressources financières 
limitées. Les revenus dont ils disposent sont tres 
inférieurs aux co0t.s nécessaires pour adminis- 
trer l’archipel, particuliérement élevés par suite 
de la duplication des services sous le régime 
condominial. Le seul choix du gouvernement 
est de faire appel à une aide soutenue des deux 
anciennes puissances de tutelle en attendant de 
pouvoir solliciter d’autres bailleurs de fonds. 

Au moment des négociations conduisant a 
l’indépendance, la France et la Grande- 
Bretagne se sont engagées sans enthousiasme a 
apporter une aide budgétaire au Vanuatu sur 
plusieurs années, ainsi qu’une aide au dévelop- 
pement. Mais les événements de Tanna et de 
Santo jettent un froid sur les relations entre le 
gouvernement Lini et ses deux partenaires 
européens et c’est avec une méfiance mutuelle 
que continuent de se dérouler les tractations au 
lendemain de l’indépendance. 

La situation financière de l’archipel oblige le 
gouvernement vanuatais à se consacrer presque 
exclusivement aux accords budgétaires. Malgré 
ses ambitions régionales et internationales, il 
doit en premier lieu veiller a la sante économique 
de l’archipel et au maintien de relations sinon 
cordiales du moins correctes, avec les deux 
anciennes puissances condominiales. 

1. LES ACCORDS FINANCIERS 

Au cours des annees qui ont précédé l’inde- 
pendante, le secteur public s’alourdit, entraî- 
nant un doublement de l’assistance budgétaire 
franco-britannique qui est passé de 16,3 mil- 
lions de dollars en 1978 à 34 millions en 1979. 
Mais c’est avec la perspective d’un déficit bud- 
gétaire de 1 200 millions de francs néo-hébri- 
dais (100 FNH = 1 $ US), égal a 44 % des 
dépenses prevues pour l’annee, que l’archipel 
aborde l’année 1980. 

Le gouvernement vanuatais tient la France 
et la Grande-Bretagne responsables non seule- 
ment de la situation financière préoccupante de 
l’archipel mais aussi de son État économique et 
politique précaire. L’assistance budgetaire qu’il 
sollicite est ainsi considérke comme le rem- 
boursement d’une dette morale, car de son point 
de vue, les problèmes dont souffre le pays ont 
été cr&s par le r@ime condominial et main- 
tenus par la faute des deux puissances qui n’ont 
pas cherche à les résoudre. 

Les troubles de Santo et Tanna ont selon lui, 
été directement provoqués par la France et 
toler& par la Grande-Bretagne. Les deux sont 
donc complices et doivent par conséquent 
l’aider à assumer l’indépendance du pays. Il 
considère aussi que les difficultés économiques 
et politiques du Vanuatu sont inextricablement 
liées et proviennent des mêmes sources. 

Les deux puissances condominiales ont à 
l’approche de l’indépendance, des intérêts 
divergents. La France est inquiète du sort de ses 
3 000 citoyens résidant dans l’archipel, dont 
une grande majorité sont opposés a I’indépen- 
dance et au gouvernement Lini. Elle cherche a 
garantir leurs droits politiques et économiques 
et à s’assurer que tous les francophones auront 
une voix dans les affaires de l’archipel, à 
l’avenir. La Grande-Bretagne, pour sa part, est 
surtout pressée de quitter les Nouvelles- 
Hébrides et de se défaire de ses responsabilités 
économiques, même si le radicalisme du VAP et 
du gouvernement Lini suscite quelques inquié- 
tudes à Londres. 

A. Les négociations 
Lors des premiéres tractations financières 

qui ont lieu avant l’indépendance entre Paris, 
Londres et Port-Vila, le gouvernement Lini 
demande une assistance budgétaire sur quatre 
ans. Afin d’inciter les deux puissances à 
apporter leur concotns, il déftit l’unit6 natio- 
nale et la stabilité politique comme ses objectifs 
prioritaires. Il espke ainsi convaincre la France 
de sa bonne volonté à l’égard des francophones 
et des rdsidents français de l’archipel, et ras- 
surer la Grande-Bretagne quant à sa volonte 
d’apaisement et de modération. 
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Le gouvernement vanuatais propose de 
mettre sur pied des projets sp6ciEques “d’unite 
nationale”, à commencer par la creation d’une 
seule administration avec des fonctionnaires 
bilingues qui soient a même de repondre aux 
besoins de tous les secteurs de la population, 
rurale ou urbaine, anglophone ou francophone. 
Il demande aussi un soutien afin que tous les 
enseignant vanuatais aient une formation 
bilingue. Avec l’aide budgétaire franco-britan- 
nique, il propose d’améliorer les moyens de 
communication % travers tout l’archipel, en par- 
ticulier dans les communes isol6es ; d’organiser 
des évenements culturels, artistiques et sportifs 
de dimension nationale ; de r6soudre les litiges 
fonciers et de dédommager les victimes des 
dégâts causés par les troubles politiques. Pour 
mener ces projets à bien, il estime avoir besoin 
d’environ 100 millions de FM3 sur trois ans, 
somme qu’il juge raisonnable etant donne 
qu’elle doit lui permettre de resoudre les princi- 
pales sources de contentieux qui existent au 
sein de la population. 

Le gouvernement Lini presente Cgalement 
une demande de 1 300 millions de FMI sur 
quatre ans qu’il adresse à la Grande-Bretagne, 
pour assurer le developpement commercial des 
ressources naturelles de l’archipel, qui a long 
terme (après une periode de six a dix ans selon 
ses estimations) pourront à elles seules suffrr % 
tïnancer le budget vanuatais. Il propose d’in- 
vestir essentiellement dans le secteur agricole 
(lancement de la production de l’huile de pal- 
mier, du caf6 et du cacao, rehabilitation des plan- 
tations de coprah, exportation de produits 
bovins), dans le secteur de la p&zhe, avec le lan- 
cement de la pêche au thon, et dans le tourisme, 
avec la construction d’hôtels et l’etablissement 
d’une brasserie. 

Le gouvernement vanuatais tente egalement 
d’attirer l’attention de la Grande-Bretagne sur 
l’ecart entre les conditions de vie dans les zones 
rurales et dans les zones urbaines, et indique 
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qu’il souhaite consacrer une proportion impor- 
tante des fonds publics a l’amelioration des 
infrastructures rurales. L’aide budgétaire 
apportée par le gouvernement britannique ser- 
virait de la sorte a r&luire les inégalitks dans 
l’archipel et a créer une societe plus homogène 
et par conséquent, plus stable. 

Tout au long des négociations budgétaires, le 
Vanuatu mise sur la rivalite franco-britannique. 
Ainsi, pour inciter la Grande-Bretagne a faire 
preuve de générositk, il souligne l’influence pre- 
pondérante que la France serait amenee a avoir 
sur le jeune Etat si la participation française 
devait dépasser celle des Britanniques. En 
contrepartie, il tâche de faire comprendre à la 
France que le maintien de la francophonie 
depend de sa contribution budgCtaire notamment 
dans le domaine de l’enseignement. l’vkis la sur- 
enchere vanuataise connait son envers. Les deux 
puissances sont peu disposées a investir dans 
l’archipel. L’aide britannique est calquee sur 
l’aide francaise et vice versa et la competition 
s’oriente plutôt a la baisse. Le Vanuatu est de la 
sorte oblige d’employer des arguments auxquels 
sont sensibles ses interlocuteurs tout en offrant 
quelques concessions sur certains points. 

Dans le cas de la France, le gouvernement 
vanuatais n’ignore pas que celle-ci n’apportera 
son aide que si une repense est apportee à un cer- 
tain nombre de ses preoccupations “poli- 
tiques’” (2). En premier lieu le gouvernement 
français estime qu’un consensus politique doit 
être etabli à. travers l’archipel afin qu’aucun 
groupe ou parti même minoritaire, ne soit exclu 
des affaires publiques. D’autre part, la France 
insiste sur le maintien de l’enseignement franco- 
phone et sur la participation de conseillers fran- 
tais ou francophones à des postes de confiance 
au sein du gouvernement et des services publics 
afin d’eviter une domination anglo-saxonne de 
l’appareil d’État. Elle exige également des 
garanties quant au traitement des résidents fran- 
çais en ce qui concerne leurs droits fonciers et la 

(2) Le terme “politique” est mis en guillemets par le gouvernement vanuatais dans un document qui, rédigé dans les 
mois précédant l’indépendance, a été employé par les négociateurs vanuatais dans leurs tractations avec la France 
et la Grande-Bretagne. 
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question de leur citoyenneté sous la nouvelle 
constitution (3). Par ailleurs elle demande à 
obtenir certaines assurances sur l’attitude du 
gouvernement Lini vis-a-vis de la Nouvelle- 
Cal&lonie et de la présence française dans le 
Pacifique. 

Le gouvernement Lini répond favorablement 
a quelques-unes des préoccupations de la 
France, mais pas à toutes. Il est, par exemple, 
dispos6 à consacrer l’aide budgétaire française 
au maintien de l’enseignement francophone 
dans l’archipel. Pour faciliter le processus, il 
propose même de séparer les dépenses de 
l’enseignement du reste du budget national et de 
négocier un financement direct dans le cadre 
d’une convention entre les deux pays (4). D’autre 
part, il se déclare en faveur du maintien du bilin- 
guisme au sein des services publics et se dit 
opposé à toute forme de discrimination contre 
les francophones dans l’administration. 

En revanche, il juge déplacées (“rude and 
insulting”) les inquiétudes françaises quant à la 
domination anglo-saxonne de l’État vanuatais 
et accuse la France de chercher à semer la dis- 
corde, et de pratiquer une politique à court 
terme en insistant sur une participation fran- 
çaise et francophone au gouvernement. Il 
déclare que sur le plan administratif, il souhaite 
créer des structures propres a la société mélan& 
sienne sans s’appuyer ni sur le modele français 
ni sur le modèle britannique, et que de toutes 
façons, dès que possible, il fera appel à d’autres 
pays pour l’aider à combler son manque de res- 
sources humaines. 

Pour ce qui est des résidents français, le gou- 
vernement estime qu’ils doivent se plier aux 
termes de la constitution qui, selon lui, émanent 
d’une décision consensuelle du comité consti- 
tutionnel, et qu’il ne peut y avoir d’exception. Il 
considere par ailleurs qu’il n’a aucune assu- 
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rance particulière à donner aux résidents fran- 
çais et que se serait au contraire plutôt à eux et 
aux autorités françaises d’en donner au gouver- 
nement vanuatais. 

Pour ce qui a trait a la Nouvelle-Caledonie, 
le gouvernement Lini affirme comprendre les 
inquiétudes françaises mais se dit lui-même 
concerné par une éventueIl.e ingérence caI&lo- 
nienne dans les affaires vanuataises. Il propose 
donc que des assurances rkciproques soient éta- 
blies entre le Vanuatu et les autorités françaises, 
garantissant des relations de bon voisinage avec 
la Calédonie. Il affirme également être trop pré- 
occupe par d’autres problèmes pour pouvoir 
s’intéresser au dossier calédonien et dément les 
rumeurs qui courent à cette époque sur l’éta- 
blissement d’un gouvernement canaque en exil 
au Vanuatu. En revanche, il déclare que le VAP, 
que les autorités françaises ne doivent pas 
confondre avec le gouvernement vanuatais, est 
farouchement opposé à la politique de la France 
en Caledonie et qu’il continuera à maintenir des 
contacts avec les groupes indépendantistes. 

Les préoccupations soulevées par les auto- 
rités britanniques lors des négociations budgé- 
taires sont toutes autres que celles de leurs 
homologues français. Db le début de l’année 
1980, la Grande-Bretagne affirme vouloir avant 
tout se retirer sans délai des Nouvelles-Hébrides. 
Sa préoccupation première est d’ordre écono- 
mique; elle envisage de réduire son soutien 
financier a l’archipel dès l’indépendance. Elle 
indique cependant qu’elle est prête a faire preuve 
de souplesse en ce qui concerne l’utilisation des 
fonds par le gouvernement vanuatais. 

Par ailleurs, elle souhaite que le montant de 
son assistance budgétaire soit egalé ou même 
dépassé par la France, et incite le gouvernement 
vanuatais a faire pression dans ce sens sur les 
autorités françaises. 

(3) La Constitution vanuataise n’admet pas la double nationalité. Ont été autorisés à prendre la nationalité vanuataise les 
étrangers résidant dans l’archipel sans discontinuité depuis dix ans avant de faire leur demande, ou ceux avec un parent 
ou quatre grands-parents mélanésiens. Selon les termes de la Constitution, toutes les terres du Vanuatu appartiennent 
aux propriétaires coutumiers. Voir la Constitution de la république du Vanuatu. 

(4) Tout en proposant cet arrangement à la France, le gouvernement vanuatais craint que la Grande-Bretagne ne lui 
reproche de “vendre” l’éducation a la France - il se sent par conséquent obligé de rappeler aux autorités britanniques 
que malgré le financement fran@s, l’enseignement demeurera sous son autorité. 
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Le gouvernement Lini, inquiet par la pers- 
pective d’un soudain desengagement &zono- 
n-tique britarmique, accuse la Grande-Bretagne 
d’avoir trop longtemps negligé l’archipel et 
d’être en partie responsable du mauvais climat 
politique et du chaos institutionnel qui regnent 
dans le territoire. Il tente ainsi de fane appel à 
l’integrite et au sens de “fair play” britanniques. 
Il évoque egalement la situation économique de 
l’archipel, qui selon lui, est beaucoup plus 
grave que celle de la Grande-Bretagne a 
laquelle se ref&e le Foreign et Gommonwealth 
Office pour justifier une réduction de son sou- 
tien au Vanuatu. Il affirme que le montant 
demandé par le Vanuatu est infime par rapport 
au total de l’aide extirieure distribuee par la 
Grande-Bretagne à travers le monde entier. 

Le gouvernement vanuatais rappelle aussi 
que dans les accords conclus avec ses autres 
anciens territoires odaniens, la Grande- 
Bretagne a fait preuve de davantage de genero- 
site, alors que ces territoires n’avaient pas a 
fane face a autant de problemes que le Vanuatu. 

Dans un dernier argument, le gouvernement 
vanuatais previent la Grande-Bretagne que si 
elle r&luit son aide, il sera amene a degendre 
exclusivement de l’assistance française et qu’il 
sera en consequence ‘“sujet a des pressions poli- 
tiques ami-democratiques” et force de se “com- 
promettre”. Il indique qu’il n’aura alors comme 
seul choix que de retarder l’independance, per- 
sepective redoutee par la Grande-Bretagne, 
impatiente de couper les liens. 

B. L’assistance budgétaire 
Maigre le ton parfois acerbe des négocia- 

tions, le Vanuatu parvient % obtenir que la 
France et la Grande-Bretagne financent un peu 
plus de 40 % du budget vanuatais en 1981. Le 
partage est a peu pr&s 6quitable puisque les 
Français apportent une assistance de 430 mil- 
lions de Vatu (§), dont 368 millions sont consa- 
crés à l’enseignement francophone et 62 mil- 
Lions au domaine de la sante, tandis que les 
Britanniques consentent 47.5 millions de Vatu. 

(5) 100 Vatu = 1 dollar US. 
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Il est entendu que l’aide britannique demeure 
sans conditions dans son utilisation alors que 
celle de la France est affectée au maintien de la 
francophonie dans l’archipel. 

Les accords prevoient une réduction pro- 
gressive de l’aide et son arrêt defnitif en 1985 
ou en 1986. C’est ainsi qu’elle passe d’une pro- 
portion de 30 % des rentrees budgetaires en 
1982 Zt 17 % en 1984,9 % en 19854 % en 1986, 
2 % en 1987 et 03 % en 1988. La participation 
française decroît de 430 millions de Valu en 
1981 a 189 millions en 1985, date àlaquelle elle 
cesse. L’aide budgetaire britannique continue 
jusqu’en 1988, en depit d’une decision initiale 
prise en 1984 et renversee l’a.nn& suivante, d’y 
mettre En a partir de 1985. Londres decide de 
poursuivre son aide en raison de la serie de 
cyclones qui frappent le Vanuatu en janvier 
1985 et ravagent les cocoteraies des îles du 
Nord. De 90 millions de Vatu en 1985 l’assis- 
tance britannique passe % 133 millions en 1986, 
à 75 millions en 1987 et à 20 millions en 1988 
(tableau 1). 

Tableau 1 
Aide budgétaire France et Grande-Bretagne 

(en millions de Vatu) 

Années 

1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 

France 

430 
347 
273 
191 
198 

Gde-Bretagne Total 

475 905 
396 743 
287 560 
246 437 

90 279 
133 133 
75 75 
20 20 

Sourie : Estimations des autorites vanuataises. 

La France et la Grande-Bretagne apportent 
par ailleurs une aide importante au développe- 
ment sous diverses formes : dons, assistance 
technique, prêts financiers a taux préférentiels 
et aides ponctuelles telles des bourses universi- 
taires, etc. L’aide britarmique passe de quelque 
300 millions de Vatu en 1980 à 100 millions en 
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1988. L’aide française est considérablement 
réduite à partir de 1987 alors que pendant les 
six annees précédentes elle a varié entre 177 et 
48 millions de Vatu (tableau 2). 

pourtant été plus souvent marqu&es par des 
désaccords que par des marques d’entente filiale. 

Les dirigeants ni-vanuatu, anglophones en 
grande majorité, ne rejettent pas la part fran- 
çaise de leur heritage historique, du moins en 
théorie. Mais ils se méfient profondément des 
intentions de la métropole notamment à l’égard 
de la population francophone de l’archipel. Ils 
jugent l’influence francaise insidieuse et la 
considérent comme un element potentiel de 
déstabilisation. Les vieilles suspicions et riva- 
lités franco-britanniques, plus profondes encore 
que La Manche, continuent de diviser l’archipel 
alors qu’il aborde l’indépendance. Le malaise 
qui domine les relations a donné naissance a de 
sérieuses divergences. Celles-ci se sont traduites 
par des ruptures diplomatiques, entraînant 
l’expulsion de l’ambassadeur de France au 
Vanuatu à trois reprises, en 1981, en 1984 et en 
1987. Evénement a chaque fois suivi de repré- 
sailles françaises, sous forme de retrait d’assis- 
tance technique et d’aide au développement. 

Tableau 2 
Aide au développement, France et Grande- 

Bretagne (en millions de Vatu) 

Années 

1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 

France 

7 
130 
105 
55 
48 
61 

177 
L9 

Grande-Bretagne 

300 
307 
76 

161 
249 
242 
37 

129 
10 

Source : Estimations des autorités vanuataises. 

Ses besoins financiers ont conduit le Vanuatu 
à beaucoup s’appuyer sur ses deux anciennes 
puissances de tutelle. L’influence économique de 
celles-ci a cependant diminué avec le temps et 
avec les efforts entrepris par le gouvernement 
varmatais pour diversifier ses partenaires com- 
merciaux et financiers. La Grande-Bretagne 
continue néanmoins à apporter une aide non 
négligeable a l’archipel et à entretenir des rela- 
tions amicales et dépassionnées avec le gouver- 
nement Lini. En revanche, les relations avec la 
France ont toujours été tendues et parfois mou- 
vementées. 

II. LES CONTENTIEUX AVEC LA FRANCE 

Walter Lini a comparé la relation entre la 
France et le Vanuatu à celle d’un pere et de son 
fils : des liens conflictuels dominés par des 
attaches sentimentales. Mais selon le Premier 
ministre vanuatais, même si les deux sont parfois 
en désaccord, ils finissent toujours par trouver un 
compromis (V.H., juillet 1985). Depuis l’indé- 
pendance, les relations entre les deux pays ont 

A. Le dossier calédonien 

Malgré le dialogue entamé sur cette question 
lors des négociations budgétaires de 1980, la 
Premiere et principale pomme de discorde entre 
la France et le Vanuatu concerne la Nouvelle- 
Calédonie. C’est une question qui suscite une 
méfiance mutuelle : la France ne tolère pas que 
le Vanuatu apporte son soutien à la cause des 
indépendantistes, tandis que le gouvernement 
vanuatais redoute une ingérence dans ses 
affaires de la part des rapatries francophones et 
français qui, apres l’indépendance, se sont r&ù- 
giés en Calédonie. Pourtant et en dépit d’assu- 
rances données lors des négociations finan- 
cières avec la France, le gouvernement Lini se 
penche sans tarder sur le dossier calédonien. 

Seules les revendications du peuple canaque 
colonisé sont considérées legitimes par le 
Vanuatu. Il s’agit d’une question de solidarite 
entre M&nesiens, de coutume et de traditions 
partagés entre “man ples” (6). Cette notion 
m&n&ienne qui fait de l’homme et de la terre 

(6) “Man pies” est un terme bislama signifiant “l’homme du pays”, qui souligne le rattachement fondamental du 
Mélanésien à la terre. Il s’agit là de la donnée essentielle de l’identité mélanésienne, aussi bien au Vanuatu, qu’en 
Nouvelle-Calédonie, Papouasie Nouvelle-Guinée, Salomon, et Fidji. Voir Bonnemaison, 1986. 
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deux elements indissociables est le fondement 
de la revendication vanuataise pour l’indépen- 
dance canaque. C’est a cela que se refere Walter 
Lini lorsqu’il déclare : “...le peuple de Nouvelle- 
Caledonie est un peuple frere m&rn&ien et 
notre soutien au FLNKS (Front de libération 
nationale kanak et socialiste) ne peut être com- 
pris que par nous-mêmes, m&nf%iens, qui 
avons la même coutume... Un non-m&n&ien 
ne pourra jamais comprendre” (V. H., 4-5-85). 

En revendiqmmt des 1980, une indepen- 
dance canaque imm&liate et sans compromis 
avec les autres ethnies instaIl&33 sur le 
“Caillou”, le gouvernement Lini epouse la these 
de Yann Celene Uregeï avec lequel les contacts 
sont frequents et chaleureux, et qui est beau- 
coup plus &couté a Port-Vila que ne l’était Jean- 
Marie Tjibaou, dont les idées et le discours sont 
moins abrupts et plus conciliants envers les 
autres communautes de la Caledonie. Ainsi, le 
gouvernement varmatais considere que seul le 
peuple canaque a le droit de determiner l’avenir 
de son pays, qu’il doit être l’unique electeur et 
representant de la Nouvelle-Cal&lonie. Et c’est 
au risque d’envenimer ses relations avec 
d’autres pays, en particulier la France, que le 
Vanuatu s’engage a appuyer les demarches des 
independantistes canaques. 

Une Premiere crise avec la France survient 
lorsque Barak Sope et d’autres dirigeants du 
VAP repondent favorablement a une invitation 
que leur adresse le mouvement independantiste 
de Nouvelle-Caledonié a l’occasion de son 
congres annuel en février 198 1. Bar& Sope, qui 
est a la fois secr&aire gén&al du VAP, secretaire 
auprZ% du gouvernement et aupres du departe- 
ment des Affaires etrangeres, obtient un visa a 
l’ambassade de France a Port-Vila qui est 
informée du motif de son deplacement en 
Calédonie. Cependant, % la dernier-e minute les 
autorites françaises retirent leur autorisation, 
déclarant inacceptable qu’un homme dans la 
position de Bar& Sope se rende a un congres 
indépendantiste et affirmant qu’un tel acte 
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constituerait une ingérence dans les affaires inte- 
rieures de la France. 

En arrivant a Noumea, Barak Sope se voit 
retirer son visa. Il est provisoirement retenu a 
l’aeroport par les gendarmes et il lui est interdit 
de se rendre au congres. Le gouvernement 
vanuatais considere cet incident comme un 
affront a sa dignité et a sa souveraineté. Le len- 
demain même, l’ambassadeur de France à Port- 
Vila est d6claré “persona non grata” ; il a vingt- 
quatre heures pour partir et pour r&luire le per- 
sonnel de l’ambassade au meme nombre (cinq 
personnes) que celui des autres ambassades 
présentes dans l’archipel (AFAR, février 198 1). 

Les repr&ailles francaises sont imm&iiates : 
reduction de l’assistance technique (23 techni- 
ciens sont rappellés a Paris) et annulation d’un 
accord de cooperation dont la signature etait 
imminente. Et le secretaire d’État aux Affaires 
etrangeres, olivier Stirn declare : “Il serait dif- 
ficile d’imaginer la France en train de signer un 
accord de cooperation avec un pays dont le pre- 
mier secr&aire du Premier ministre assiste à des 
r&mions hostiles a la presence de laFrance dans 
l’un de ses territoires” (PIM, mars 198 1). 

Ce n’est qu’en octobre 198 1, apres de longues 
tractations entre les deux pays [et apres un aver- 
tissement vanuatais sur une eventuelle rupture de 
relations diplomatiques si la France ne reprend 
pas son aide économique (7)], qu’un deuxieme 
ambassadeur de France arrive a Port-Vila et que 
l’aide redemarre (Standish, 1984). 

La question caledonienne est a nouveau a 
l’origine du departprecipit.6 en 1984 de l’ambas- 
sadeur de France à Port-Vila. Elle est aussi au 
centre de la décision française de prendre des 
sanctions économiques à l’encontre du Vanuatu 
à la fin de 1986. En réduisant considérablement 
son aide a l’archipel, la France proteste contre le 
role actif joue par le gouvernement vanuatais en 
faveur de la réinscription de la Nouvelle- 
Calédonie sur la liste des territoires non auto- 
nomes aux Nations unies en décembre 1986 
(FEER, 8-8-87). Prévenu a l’avance d’éven- 

(7) Cette “menace” a été proférée par Walter Lini à l’occasion de la réunion des chefs de gouvernement du 
Commonwealth tenue à Melbourne au début du mois d’octobre 198 1. Voir PZM, novembre 198 1. 
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tuelles sanctions françaises, le Vanuatu a cepen- 
dant déployé toute son énergie au sein du forum 
du Pacifique sud et du mouvement des pays non 
alignés pour que le cas de la Nouvelle- 
Calédonie soit inscrit à l’ordre du jour a l’ONU, 
et il n’a pas hesite a défier les autorités fran- 
çaises comme l’illustrent les propos de Robert 
Van Lierop, le repn%entant vanuatais aupres 
des Nations unies, devant 1’Assemblee gent% 
rale : “Nous avons eté prévenus que l’aide au 
Vanuatu serait arrêtée si nous persistions à 
poser la question de la Calédonie devant 
1’ONU. C’est un avertissement malheureux. Il 
est bien entendu que nous ne voulons pas que 
cette aide cesse. Apres tout, le Vanuatu, est un 
petit pays en voie de développement - de sur- 
croît sur la liste des pays les moins développés. 
Mais nous ne nous laisserons pas intimider, ni 
comme cela ni par d’autres moyens. De 
pareilles menaces ont été proférées à l’encontre 
d’autres pays. Le Vanuatu ne sera pas le premier 
et sans doute pas le dernier à être traite de cette 
façon. C’est regrettable mais c’est la vie. Nous 
pensions que cette puissance était au-dessus de 
ce genre de comportement. Nous continuons à 
l’espérer. Mais si ce n’est pas le cas, le Vanuatu 
survivra quand même et la Nouvelle-Calédonie 
deviendra indépendante. Rien n’arrêtera ce pro- 
cessus” (PIM, décembre 1986). 

B. Le dossier nucléaire 
Le Vanuatu ne conteste pas seulement la 

politique française en Nouvelle-Caledonie. La 
tension entre les deux pays est aggravée par ses 
condamnations frequentes des activités du 
Centre d’expkimentation du Pacifique (CEP) à 
Mururoa. 

Les dirigeants vanuatais fondent leur oppo- 
sition sur des principes moraux et établissent un 
lien direct entre le nucleaire et le colonialisme. 
Ils n’admettent pas que la France se serve d’un 
site ‘polynésien pour promouvoir ses intérêts 
m&opolitains et qu’elle ne tienne pas compte 
des protestations officielles des pays océaniens. 
En mai 1985, à l’occasion d’un essai au centre 
de Mururoa, sévèrement critique par le gouver- 
nement vanuatais, Walter Lini se déclare outre 
par l’indifférence complete de la France à 

l’égard de l’opposition unanime des membres 
du forum contre les explosions nucl&ires et 
affirme que son gouvernement continuera à 
condamner la France jusqu’a ce qu’elle aban- 
donne son programme nucléaire dans le 
Pacifique (V.H., 11-5-85). 

L’affaire du “Rainbow Warrior” constitue 
une épine de plus dans les relations entre les 
deux pays. Un mois avant le sabotage 
d’Auckland, le “Rainbow Wanior” est accueilli 
en grande pompe à Port-Vila par le gouverne- 
ment vanuatais qui profite de l’occasion pour 
r&ffirmer son soutien aux organisations non 
gouvernementales (ONG) comme “Green- 
peace” et pour appeler tous les gouvernements 
océaniens à coopérer, avec l’ensemble des 
groupes anti-nuclkiires. 

Charles Ram, un assistant de recherches 
employé par le département du Premier 
ministre et membre fondateur du Comité anti- 
nucléaire vanuatais (“Vanuatu’s Antinuclear 
Social Concerns Committee”), est invité à par- 
ticiper a la mission de Greenpeace a Mururoa. 
A bord du “Rainbow Warrior”, il partage la 
chambre du photographe portugais qui est tue 
dans le port d’Auckland. Charles Rara qui se 
trouve avec des amis en ville lorsque l’explo- 
sion à lieu ne s’estime pas personnellement vise 
par l’incident. Mais certains membres du gou- 
vernement Lini pensent que l’attaque est davan- 
tage dirigée contre le Vanuatu (“we’m the big 
thom against French colonialism”) - que contre 
Greenpeace. Le Premier ministre, pour sa part, 
après avoir condamne l’incident, n’hésitera pas 
(pour défendre sa politique pro-libyenne atta- 
quée de tous les côtés), à declarer : “Le seul acte 
de terrorisme qui ait eu lieu dans la r&ion est le 
bombardement du “Rainbow Warrior” - et cet 
acte n’a pas été commis par la Libye mais par la 
France” (Accent, 1986 et International Herald 
Tribune, 2215186). 

C. Matthew et Hunter 
Un troisième contentieux avec la France est 

la question des îles Matthew et Hunter. Situes 
dans le prolongement sud de l’archipel du 
Vanuatu à 350 km d’Anatom et à 450 km de la 
Grande-Terre calédonienne, ces deux îlots 
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deserts sont revendiqués B Ia fois par la France 
et par le Vanuatu. A priori insignifiants (sauf 
peut-être sur le plan coutumier pour les îles du 
Sud du Vanuatu), Matthew et Humer ont pris de 
l’importance avec la reconnaissance internatio- 
nale de la ZEE de 200 milles. Ils representent 
desormais une zone d’exploitation d’environ 
240 ooo kln2. 

Les deux Rots ont longtemps et& inclus dans 
les cartes fran@ses des Nouvelle§-Hebrides 
(qui etaient les cartes offkielles du condo- 
minium) comme faisant partie de la circons- 
cription de Tanna. Ce n’est qu’en 1976, un an 
apres la prise de possession officielle des deux 
îles par les autorités fran@ses, qui voyageant a 
bord du navire de guerre La Bayonnaise, font 
poser une plaque sur Matthew et Hunter, qu’une 
loi les declare partie integrante de la Nouvelle- 
Calédonie. Un mémorandum concernant cette 
decision unilaterale est communiqué au gou- 

Humer provoquant à chaque fois les protesta- 
tions officielles du gouvernement vanuatais et 
entretenant une source de tension permanente 
dans les relations franco-vanuataises. 

L’affaire prend une dimension régionale en 
1982 lorsque Fidji et la Nouvelle-Calédonie 
signent un accord etablissant une frontière 
mutuelle, incluant les deux îlots dans le terri- 
toire cal&lonien. Le Vanuatu proteste, exige 
que Fidji reconnaisse ses droits et dkclare que 
s’il ne le fait pas, cela constituera une grave 
atteinte à la paix, a la solidarité et a la stabilite 
de la région. Le gouvernement fidjien dklarera 
ulterieurement que l’accord ne doit en aucun 
cas porter prejudice aux r&zlamations du 
Vanuatu. Le FLNKS s’appuyant pour sa part sur 
ce qu’il appelle une “logique eoutumiere” qui 
s’apparente fort a une entente politique, s’est 
engagé à reconnaître la souverainete du 
Vanuatu sur Matthew et Hunter. 

Verne-ment vanuatais par la France et par la 
Grande-Bretagne en juillet 1980, au moment de 

D. Une question de compensation 

l’independance. 
D’autres tensions liees aux troubles de la 

Le gouvernement vanuatais, soutenu dans 
decolonisation alterent les relations franco- 

cette affaire par l’opposition parlementaire, ne 
vanuataises. En juillet 1981 le Parlement 

reconnaît aucune legitimité a la revendication 
vanuatais adopte une résolution r&Amant que 

française et considere cette action comme une 
la Framce et la Grande-Bretagne remboursent 

tentative d’annexion et une violation de l’imte- 
ensemble les frais occasionrnes par les deggts 

grite territoriale du Vanuatu. En mai 1982, il 
mat&iels subis a Santa lors de la tentative de 

renomme les deux îles Umaenupnae et Umae- 
secession en juillet 19gO. Le montant demandé 

neag et en PIpâTS 198% il Conduit Um d@gtim 
par le Parlement est de l’ordre de 1654 000 000 

a laquelle participe trois chefs coutumiers des 
de va& à êae pmgé équitablement (50/50) par 
1 es d 

îles de Tanna, Futuna et Anatom pour prendre 
eux anciennes puissances de tutelle. 

possession, coutumierement et officiellement, 
Em octobre 198 1 le gouvernement vanuatais 

f St 
des deux aO&. La delegation se rend (a bord 

ar parvenir la rQolution à la France et a la 

d’un bateau australien) d’abord à Hunter ou elle 
Grande-Bretagne et demande une repnse dans 

retire la plaque de cuivre posée par la France en 
un delai de trente jours. La Grande-Bretagne 
repond sans tarder et r&lame une estimation 

1975 (q~seraPlustardPresent~awaherLi@ d&aillée des frais. Le 10 fevrier 1982, le 
et la remplace Par le drapeau varmata& Une Vanuatu fait parvenir une note aux Français et 
tempete en mer et l’arrivé d’un navire de aux &-it&ques dans laquelle il ne demande 
patrouille français la dissuadent de se rendre % plus que 489 millions de Vatu. Les frais sont 
Matthew comme pr&u. repartis en trois categoties - remboursement des 

La demarche vanuataise est contestke par la particuliers (115 millions), remboursement des 
France qui depuis surveille de pres les deux îles entreprises (350 millions) et remboursement du 
qui sont desormais des sites de recherches gouvernement (24 millions). Le Vanuatu 
scientifiques. Les missions de marins et de demande a chacun des deux pays la somme 
chercheurs français se succèdent % Matthew et exacte de 224,665,056 Vatu. Le gouvernement 
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Lini ne reçoit pas de réponse à sa demande. 
Mais le sujet est évoqué lors de rencontres avec 
le Premier ministre français en novembre 198 1 
puis avec le président Mitterrand à deux 
reprises en 1982. La France indique qu’elle est 
prête a partager les frais de façon équitable avec 
la Grande-Bretagne, et à s’associer à l’effort de 
reconstruction économique de Santo si les rapa- 
triés de Nouvelle-Caledonie sont autotisés à 
revenir - condition jugée inacceptable du côte 
vanuatais. 

Cependant, le gouvernement Lini ne reçoit 
toujours aucune n5pons.e: officielle à sa requête. 
Il envoie un nouveau courrier à la France et a la 
Grande-Bretagne en juihet 1982. Toujours sans 
réponse en novembre 1982, le Premier ministre 
vanuatais Pr&ient les missions diplomatiques 
françaises et britanniques que son gouveme- 
ment envisage de prendre des mesures, sans 
préciser lesquelles. 

Quelques annees plus tard alors que le 
Vanuatu, la Grande-Bretagne et la France se 
sont engagés a partager les frais à trois, le gou- 
vernement français tarde toujours a rembourser 
sa part. En représailles le gouvernement vanua- 
tais refuse de recevoir le ministre français du 
Développement et de la Coopération, Christian 
Nucci à Port-Vila en décembre 1984. Walter 
Lini estime qu’il n’y a plus lieu d’évoquer la 
question de la compensation comme avait 
l’intention de le faire Christian Nucci puisque la 
France a déjà donné son accord, et que la venue 
du ministre de la Coop&ation ne peut se justi- 
fier que si la France souhaite discuter d’aide au 
développement. Il ajoute que les relations entre 
la France et le Vanuatu risquent de devenir très 
tendues si le gouvernement français persiste a 
retarder sa part du paiement. 

Six ans plus tard, en 1990, la France et le 
Vanuatu ne sont toujours pas parvenus à un 
accord sur ce dossier qui reste en suspens. 

E. La rupture 
En 1987 les relations entre les deux pays se 

dégradent considérablement. Le soutien 
apporté par le gouvernement vanuatais au mou- 
vement independantiste canaque est de plus en 
plus mal supporté par la France, surtout après la 

réinscription de la Nouvelle-Calédonie sur la 
liste des territoires non autonomes des Nations 
unies. Le Vanuatu, pour sa part, se montre extrê- 
mement critique à l’égard de la politique du 
gouvernement Chirac en Calédonie. Il s’oppose 
sans ambages au referendum qui a lieu en 
Nouvelle-Calédonie le 13 septembre 1987 et 
sur lequel le gouvernement français s’appuie 
pour l&$imer sa présence sur le Caillou. Une 
importante manifestation à laquelle participent 
de nombreux membres du gouvernement 
vanuatais est organide à Port-Vila en guise de 
protestation. Nike Nike Vurobaravu, ambassa- 
deur itin&ant et secrétaire aux Affaires étran- 
gères rappelle à cette occasion le r6le joué par 
son gouvernement pour amener le cas de la 
CaMonie devant les instances r&ionales et 
internationales. À la fin de la manifestation, une 
pétition protestant contre le referendum est 
remise a l’ambassadeur de France, M. Henri 
Crépin-Leblond (V H, 12-9-87). 

Une quinzaine de jours plus tard, une crise 
de grande ampleur éclate entre les deux pays. 
Le gouvernement vanuatais accuse la France 
d’apporter un important, soutien financier 
(environ 600.000 dollars US) a l’Union des 
partis modérés (IJMP), parti de l’opposition, en 
vue des élections du 30 novembre 1987. Dans 
un communiqué, le département du Premier 
ministre déclare que : “le gouvernement vanua- 
tais regrette qu’en dépit des assurances données 
par l’ambassade à Port-Vila affirmant que le 
gouvernement français n’a aucune intention de 
s’ingérer dans les affaires interieures du 
Vanuatu, des preuves irréfutables indiquent 
qu’à partir du 12 juin 1987, l’ambassadeur fran- 
çais, M. Henri Crépin-Leblond, a apporté une 
assistance financiere considérable aux leaders 
de 1’UMP” (The Age, 2-10-87). 

Walter Lini affirme être en possession d’une 
lettre signée par l’ambassadeur Henri Crepin- 
Leblond prouvant que Paris a envoyé de 
l’argent à l’UMl? n est par ailleurs convaincu 
que la France souhaite que 1’UMP remporte les 
elections de novembre et déclare à cet Cgard 
que . * “tout ce que défend la France est égale- 
ment cautionné par I’UMP... Lorsque nous ten- 
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tons de soutenir l’indépendance en Nouvelle- 
Calédonie, les partis de l’opposition sont tou- 
jours contre. Lorsque nous organisons une 
manifestation contre les essais nucléaires de 
Mururoa, ils s’y opposent. Alors je suppose que 
les Français voudraient que I’UMP accede au 
gouvernement” (ZXe Age, 9- 10-87). 

Le Premier ministre explique qu’il a 
c.onvoqué l’ambassadeur de France a plusieurs 
reprises pour lui dire qu’il etait au courant d’une 
ingérence francaise dans les affaires de 
l’archipel, propos a chaque fois démenti par 
Henri Crepin-Leblond. Le ler octobre 1987, il 
déclare avoir une preuve d&initive de l’inge- 
rente francaise (aussitôt niée par I’UMP et par 
le gouvernement Chirac) et il ordonne l’expul- 
sion de l’ambassadeur francais et de l’attache 
pour la coopération qui ont sept jours pour 
quitter 1 ‘archipel. 

La France réagit aussitôt en coupant son aide 
qui passe de 177 millions de Vatu en 1986 a 
1,9 millions en 1987. Maigre l’impact considé- 
rable du retrait financier français sur l’État &zo- 
nomique de l’archipel, Walter Lini déclare que 
son pays “n’est pas inquiet par les représailles 
francaises” et qu”i1 considere que l’essentiel est 
“que les Francais respectent la Republique 
vanuataise et qu’ils cessent de s’ingerer dans 
ses affaires int&ieures.” (77ze Age, g-10-87). 
Cependant le gouvernement vanuatais proteste 
contre les représailles françaises en renvoyant A 
nouveau deux diplomates français a la fin du 
mois d’octobre, reduisant ainsi le personnel de 
l’ambassade à deux personnes sans statut diplo- 
matique. 

F. Le dégel 
Une amelioration progressive des relations 

entre la France et le Vanuatu intervient B partir 
de 1988. Dans son discours prononce a l’occa- 
sion de la Premiere session du Parlement en 
1988, le pr&ident Sokomanu appelle les parle- 
mentaires et le gouvernement à entamer un dia- 
logue avec la France afin de normaliser les rela- 
tions entre les deux pays. Jl se d6clare 
convaincu que la France comprend la position 
du Vanuatu en matiere nucléaire et concernant 
l’independance de la Nouvelle-Cakklonie, et 

qu’elle sait qu’elle ne doit pas S”ing&er dans les 
affaires de l’archipel. Il ajoute que la France 
doit etre considéree comme un pays ami sur 
lequel le Vanuatu peut compter en matiere 
d’aide et que des problemes d’ordre purement 
politique ne doivent pas être amplifiés aux 
depens de l’ensemble de la population vanua- 
taise (V. H., 2-4-1988). À peu près au meme 
moment le gouvernement Lini annonce qu’il 
annule la loi de 1987 exigeant un visa d’entrée 
pour tous les visiteurs de nationalite française. 

En mai 1988, le gouvernement vanuatais 
envoie une lettre de felicitations a François 
Mitterrand et 3 Michel Rocard apres les elections 
législatives, dans laquelle il souligne que les 
relations entre les deux pays sont dans l’impasse 
et que le Vanuatu est prêt “si la France est elle 
aussi prête”, à tenter d’améliorer la situation 
Walter Lini admet a cette occasion, que les deux 
principaux secteurs auxquels la France apportait 
son aide avant la rupture de relations en 1987, 
c’est-&-dire l’enseignement et la santé, sotient 
enormement (LES Nouvelles Calédoniennes, 
19-9-88). 

En octobre 1988,le Vanuatu et la France se 
rencontrent offkiellement à l’occasion de la 
“table ronde” tenue entre l’archipel et ses prin- 
cipaux bailleurs de fonds 3 Geneve. Le gouver- 
nement Lini fait Li nouveau part de sa volante de 
normaliser ses relations avec Paris et du côte 
fiançais l’on se d&Au-e pret au dialogue, sans 
toutefois prendre d’initiatives. 

Lors de son voyage dans le Pacifique en août 
et septembre 1989, le Premier ministre français 
Michel Rocard ne se rend pas au Vanuatu. Il 
choisit en revanche de s’arrêter à Suva pour 
s’entretenir avec les dirigeants fïdjiens. Cette 
d6cision s’explique par le r&zhauffement des 
relations entre la France et Fidji, et par la ten- 
sion qui persiste entre Paris et Port-Vila ravivee 
par les reactions du gouvernement Lini d’abord 
aux accords de Matignon, puis au double assas- 
sinat de Jean-Marie Tjibaou et de Yéwené 
Yéwéne à Ouvéa en mai 1989. 

C’est de nouveau le dossier calédonien qui 
est a l’origine de la friction entre les deux pays. 
Le gouvernement Lini est le seul dans la région 
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a ouvertement critiquer les accords de Mati- 
gnon dès leur mise en place. Il considere que 
ceux-ci ont le tort de ne pas garantir l’indépen- 
dance canaque et d’imposer une trop longue 
période avant le référendum d’autodétermina- 
tion prévu pour 1998. Il estime par ailleurs que 
les accords n’offrent aucune garantie d’indé- 
pendance et déclare à ce propos que : “si Chirac 
revient au pouvoir en 1992, il se peut qu’il y ait 
un autre r6férendum ce qui signifie que les 
Canaques n’obtiendront jamais leur indépen- 
dance.” Il conteste d’autre part le découpage 
territorial institué par les accords et affirme être 
“insatisfait de ce projet raciste destiné à diviser 
la Nouvelle-Calédonie en trois régions auto- 
nomes”. C’est selon lui “un moyen de séparer 
les élites blanches prospères du Sud, des noirs 
pauvres et en lutte du Nord, semblable au sys- 
tème d’apartheid d’Afrique du Sud” (Les 
Nouvelles Calédoniennes, 9-11-88). Il juge que 
la Calédonie est déjà mure pour l’indépendance 
et accuse la France de chercher à s’y éterniser. 

Le gouvernement vanuatais choisit cepen- 
dant d’adopter une attitude conciliante sur la 
question au sein des organismes régionaux et 
internationaux. Ainsi en septembre 1988, avant 
de se rendre au forum de Nuku’alofa, Walter 
Lini déclare qu’il n’abordera plus le dossier 
caledonien “maintenant qu’un accord a Cte 
signé entre les deux principaux partis politiques 
de ce territoire et le gouvernement français” 
(Les Nouvelles Calédoniennes, 19-9-88). 

Dans un geste inattendu, le ministre vanua- 
tais des Affaires étrangères, Donald Kalpokas, 
rend hommage à la France devant l’Assemblée 
générale de I’ONU en octobre 1988. Il cite 
notamment le cas de la Nouvelle-Caledonie 
pour illustrer les bienfaits du dialogue : 
“Aujourd’hui”, déclare-t-il, “les choses sont 
plus calmes en Nouvelle-Calédonie. Cela est du 
en partie à la sagesse, la sensibilite et le courage 
de l’actuel gouvernement français. Cela est 
aussi dû au courage et à la vision du peuple de 
Nouvelle-Calédonie... De nombreux points dif- 
ficiles restent a msoudre, mais il est au cmdit de 
la France d’avoir su apaiser l’atmosphère hau- 
tement émotive dans ce territoire et d’avoir pris 

des mesures pour conduire le peuple de la 
Nouvelle-Calédonie ensemble et en paix, au 
dialogue sur son avenir” (Les Nouvelles 
Calédoniennes, 10-10-889. 

Le double assassinat de Jean-Marie Tjibaou 
et de Yéwéné Yéwéné à Ouvéa en juin 1989, est 
à l’origine d’une nouvelle crise diplomatique. 
Une déclaration intempestive de Radio Vanuatu 
(radio publique), qui reprend une information 
mal comprise de Radio Australie, impute à la 
France la responsabilité de la mort des deux lea- 
ders canaques en affirmant qu’ils ont été vic- 
times de balles tirées par des gendarmes. Le 
gouvernement français “exige et obtient une 
mise au point ainsi que des excuses, non sans 
avoir auparavant pris ‘ses dispositions pour 
retirer tout le dispositif français du Vanuatu 
définitivement”. 

Les obsèques de Jean-Marie Tjibaou et de 
Yéwéné Yéwéné a Nouméa fournissent l’occa- 
sion d’un dialogue direct entre Michel Rocard, 
Donald Kalpokas et Marie Lini (l’épouse de 
Walter Lini). Le Premier ministre français exige 
qu’une note écrite précisant l’attitude du gou- 
vernement vanuatais à l’égard de la France lui 
soit remise. Dans celle-ci le gouvernement Lini 
affirme être en accord avec la politique fran- 
çaise en Nouvelle-Caledonie et souhaiter la 
normalisation des relations. 

Cette démarche entraîne la visite de Philippe 
Baude, secrétaire permanent charge du Pacifique 
sud a Port-Vila en juillet 1989. C’est à cette 
occasion qu’est préparée la visite officielle de 
Donald Kalpokas a Paris. Celle-ci, la première 
en France d’un ministre vanuatais des Affaires 
étrangères depuis l’indépendance de l’archipel, 
se déroule du 12 au 15 novembre 1989. Donald 
Kalpokas, accompagné de son secrétaire Nike 
Nike Vurobaravu, est reçu par Michel Rocard, 
puis par le ministre des DOWOM, Louis Le 
Pensec et par le ministre délégué aux Affaires 
étrangères, Edwige Avice. 

Le ministre vanuatais des Affaires étran- 
gères réaffirme .l’attitude très positive de son 
gouvernement a l’égard de la politique fran- 
Gaise en Nouvelle-Calédonie et du processus 
engagé par les accords de Matignon “qui ont 
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permis d’apporter la paix, l’unit6 et la stabilite 
a ce territoire et qui offrent à toutes ses com- 
munautés la possibilité d’une future autodeter- 
mination”. D’autre part, il donne son assurance 
que la communauté francophone du Vanuatu 
connti un traitement égal a celui de la commu- 
nautC anglophone et rappelle que la Consti- 
tution vanuataise garantit la maintien du fran- 
çais comme l’une des trois langues offkielles 
de l’archipel (8) (V. H., 24-11-89). 

Donald Kalpokas exprime le souhait de son 
gouvernement de voir se maintenir la coopera- 
tion fiançaise dans l’archipel, en particulier 
dans le domaine de la formation des cadres et en 
privil6giant. en liaison avec l’universit$ fran- 
@se du Pacifique, l’enseignement de l’agro- 
nomie tropicale et de l’klevage. La France 
rkpond qu’elle examinera la requ&e vanuataise 
mais indique que “toute nouvelle action de 
coop&ation ne pourra &.re engagee que par la 
transformation d’actions existantes” (V. H., 
24-1 l-89). 

Les deux parties affirment par ailleurs leur 
volontk de renforcer les liens d’intM%s mutuel 
entre le Vanuatu et la Nouvelle-Calédonie. Elles 
s’entendent également pour négocier un nouvel 
accord sur la dévolution des locaux diploma- 
tiques et scolaires actuellement utilis& par la 
France à Port-Vila, pour remplacer l’accord 
domanial conclu en 198 1. 

Le gouvernement français indique en fin 
1989 qu’il a l’intention de nommer un nouveau 
chargé d’affaires 3 Port-Vila mais que, en 
matike de coopération. il considke que ce 
“n’est qu’au terme d’un inventaire complet des 

QUATRIEME PARTIE 

besoins du Vanuatu en matike de coopkation 
que la commission mixte (organe de coopka- 
tion franco-vanuataise qui a si6g6 pour la der- 
ni&e fois en septembre 1985) pourra à nouveau 
se r&m.ir utilement” (V. H., 24-11-89). En ce qui 
concerne les relations entre les deux pays, le 
Quai d’Orsay déclare dans un communiqué que 
la France et le Vanuatu ont dkid6 “d’imprimer 
de fagon progressive et concr&e un nouveau 
cours à leurs relations”’ (ks Nouvelles Cale’- 
doniennes, 17- 11-89). 

En dernier lieu, Donald Ralpokas transmet 
une invitation de son gouvernement à Michel 
Rocard et & Edwige Avice pour se rendre au 
Vanuatu dans le courant de l’annee 1990. 

Un nouveau charge d’affaires, Philippe 
G&in, arrive à Port-Vila en f&rier 1990. Le 
gouvernement vanuatais espke alors qu’un 
ambassadeur sera nommé à temps pour les célé- 
brations du Xe anniversaire de l’ind6pendance 
de l’archipel qui coïncident avec la tenue du 
forum à Port-Vila en juillet 1990. Mais la 
France n’a toujours pas envoy6 d’ambassadeur 
au Vanuatu, maigre l’amélioration des relations 
entre les deux pays. Elle continue cependant à 
participer 2 des projets scientifiques dans le 
cadre de l’ORE;TOM, mais aussi par le biais de 
prêts avances par la caisse centrale de coopka- 
tion économique, ainsi qu’a divers travaux telle 
l’am6lioration des t6l&ommunications vanua- 
taises (Pacifie Report, 5-8-90 et Islands 
Business, juillet 1990). 

En juillet 1990, le ministre des DOM/TOM, 
Louis le Pensec, accompagrk de Philippe 
Baude, secrétaire du Conseil du Pacifique sud et 

(8) En dépit de ces assurances, au d6but du mois de novembre 1989, 150 enseignants dont la plupart travaillent dans 
des Ecoles primaires enseignant le français, ont ét6 licenciés par le gouvernement pour des raisons financières. 
L’opposition vanuataise s’est indignee de ce développement au moment “où le ministre des Affaires 6trangères du 
gouvernement minoritaire Vanua’ aku s’envole vers Paris afin d’y mendier une aide financière de la France en faveur 
de l’enseignement de l’anglais” (voir Les Nouvelles Cal~donienaes, 15-l l-89). Les accusations portkes par l’oppo- 
sition concernant l’hostilité du gouvernement Lini envers la francophonie dans l’archipel, sont confortées par le 
commentaire fait un mois plus tôt par un professeur tunisien employé par le Vanuatu dans le cadre d’un accord avec 
I’ACCT (Agence de coopération culturelle et technique) pour pallier le manque d’enseignants français : “Le gou- 
vernement veut éliminer la francophonie au Vanuatu” déclare-t-il. ‘&Il a déjà licencié plusieurs enseignants. Dans 
notre cas (les Tunisiens), c’est I’ACCT qui prend nos salaires en charge. Notre contrat arrive à terme à la fin de cette 
année, mais jusqu’à présent aucune ddmarche n’a été entreprise par le Vanuatu et l’ACCT, pour le renouvellement 
ou le remplacement de nos postes.” (Voir Les Nouvelles Calédoniennes, 17-10-89). 
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ancien ambassadeur du Vanuatu, se rend à Port- 
Vila dans le cadre de la commémoration des 
dix ans d’indépendance de l’archipel, et pour 
assister a la réunion du forum entre les pays 
membres et les puissances non régionales. Cette 
premiére visite d’un ministre français au 
Vanuatu depuis plusieurs annees, signale l’ame- 
lioration des relations entre Paris et Port-Vila 
même si les autorités vanuataises auraient sans 
doute pr6féré recevoir la visite d’un membre 
des Affaires étrangeres, Edwige Avice par 
exemple, plutôt que celle d’un ministre des 
DOlWTOM avec tout ce que cela comporte de 
souvenirs de dépendance. Dès son arrivée, le 
ministre des DOM/TOM inaugure les nouvelles 
installations de Vanitel, le service de telécom- 
munications du Vanuatu, en grande partie 
financé et conçu par la France (Les Nouvelles 
CaWoniennes, 30-7-90). 

G. Une question de politique intérieure 
Les troubles politiques que connait l’archipel 

depuis la mi-1988 ont également eu une 
influence importante sur les rapports Port-Vila- 
Paris. Face à une opposition renforcée par une 
alliance entre le nouveau parti de Barak Sope, le 
“Melanesian Progressive Party” (MPP) et 
l’UMP, le VAP de Lini ne peut plus se contenter 
de s’appuyer sur un électorat uniquement anglo- 
phone. Il lui faut attirer une proportion de fran- 
cophones, et donc faire preuve de ménagement à 
l’égard de la France. Car les francophones sont 
sensibles aux fluctuations des relations entre 
l’archipel et la métropole qui les touchent direc- 
tement notamment dans les secteurs de l’ensei- 
gnement et de la santé où une réduction de 
l’assistance française a des répercussions immé- 

LES “ROUTES” FRANÇAISES ET BRITANNIQUES 

diates. Le VAP doit également concurrencer 
l’opposition sur le plan de l’offensive diploma- 
tique, car celle-ci, MPP inclue (9), fait campagne 
depuis 1988 pour rétablir une présence française 
importante dans l’archipel (10). 

La France, quant B elle, choisit de rester pru- 
dente dans ses engagements vis-à-vis du 
Vanuatu, dans le domaine économique comme 
politique, en attendant l’échéance électorale 
vanuataise de 199 1. 

En dix ans d’indépendance, les relations de 
l’archipel avec la France se sont globalement 
détériorees. Cela tient en grande partie al’ambi- 
valence des dirigeants ni-Vanuatu à l’égard de la 
francophonie et du r61e de la France dans la 
région. Certains militants du VAP souhaitent 
dès 1980, couper les ponts avec la France, afin 
de pouvoir apporter un soutien sans réserves 
aux indépendantistes canaques et poursuivre 
une politique extérieure indépendante. D’autres 
pmfèrent maintenir des relations cordiales et 
bénéficier d’une source d’aide importante. 
Cette division au sein même du parti au pouvoir 
crée des tensions à l’intérieur du gouvernement 
lorsqu’il s’agit de traiter avec Paris. 

La francophonie est considéree par le VAP à 
la fois comme un atout potentiel et comme un 
facteur de division de la société. Le bilinguisme 
permet au gouvernement de multiplier les 
échanges avec les États et de faire la liaison en 
Océanie entre le Pacifique francophone et le 
Pacifique anglophone : “Au Vanuatu nous 
avons un avantage par rapport à nos voisins du 
Pacifique : le bilinguisme, comme le Cameroun 
en Afrique. Nous serons le lien entre la 
Nouvelle-Calédonie et Tahiti et le’ reste du 

(9) Même avant de créer le parti progressiste m&nésien (MPP), Barak Sope avait indiqué qu’il souhaitait améliorer 
les relations entre la France et la Vanuatu. En décembre 1987, alors qu’il se croyait sur le point de remplacer Walter 
Lini comme chef de gouvernement, Barak Sope avait déjà “tenu des propos apaisants à l’égard de la France” et 
avait indiqué que son “nouveau gouvernement serait désireux de rétablir des relations diplomatiques au niveau des 
ambassadeurs.” (Voir LR Monde, 17-12-87). 

(10) L’opposition vanuataise proteste néanmoins contre le réchauffement de relations qui intervient entre la France et 
le Vanuatu au moment de la visite de Donald Kalpokas à Paris. Serge Vohor, le président de l’Union des partis 
modérés, déplore que la France apporte son soutien au gouvernement Lmi, qui selon lui, est minoritaire, et l’appelle 
à “ne pas aider la prolongation du régime dictatorial de Lini.” Dans le même souffle, Serge Vohor accuse la France 
d”‘hypocrisie” parce qu’elle aide un gouvernement non démocratique l’année où la France célèbre le bicentenaire 
de la Révolution française. (Voir Les Nouvelles Calbdoniennes, 16-11-89). 
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Pacitïque lorsqu’ils seront independants”. 
constate Barak Sope en 1982, alors qu’il est 
ambassadeur itinerant (PM, août 1982). Le 
Vanuatu peut potentiellement devenir un pale 
de rassemblement anglophone-francophone 
dans le Pacifique sud, role qu’il n’a pour l’ins- 
tant guere assume, en partie parce que le gou- 
vernement a tendance à rejeter son double héri- 
tage en faveur d’une uniformisation de la popu- 
lation, Ce phenomene apparaît nettement au 
sein de l’elite politique ou les quelques 
membres du gouvernement et fonctionnaires 
francophones sont appelés à se conformer a la 
majorite anglophone (en passant par exemple 
des diplômes dans des universites anglo- 
saxomes même s’ils ont déja une équivalence 
française, en assistant à des stages en Australie, 
Nouvelle-Z5lande etc., en suivant des cours 
diplomatiques en Angleterre, etc.). 

En dernier lieu, le gouvernement Lini a. 
semble-t-il, déliberement cherche la provoca- 
tion avec la France de maniere à la rendre res- 
ponsable des maux de l’archipel et pour justifier 
une politique sinon de repression du moins de 
soumission de la partie francophone de la popu- 
lation autochtone. 

Le Vanuatu benetlcie pourtant de ses contacts 
avec les pays francophones africains, asiatiques, 
antillais, européens ou meme am&icahrs (le 
Canada), sur le plan politique comme écono- 
mique. En mars 1986, Walter Lini se rend au pre- 
mier sommet des chefs d*État et de gouveme- 
ments fi-ancophones (où il s’adresse aux partici- 
pants en bislama), a l’invitation du gouvernement 

fiançais. Il ne cache pas sa fierte d’y être le seul 
représentant oc&nien et se félicite de cette nou- 
velle initiative qui permet 2 des pays developpes 
et en voie de developpement de toutes les regions 
du monde de se retrouver pour debattre des pro- 
blèmes internationaux et tenter d’apporter des 
solutions. Cependant, le Premier ministre vanua- 
tais n’hésite pas ;I appeler la France & améliorer 
ses relations avec les pays independants du 
Pacifique et a accorder l’independance % ses colo- 
nies oceaniennes. II indique d’autre part que son 
gouvernement continuera & s’opposer aux essais 
nucleaires de Ivhuuroa, tant qu’ils auront lieu. En 
defmitive, le gouvernement vanuatais n’est pas 
mecontent de participer à une retmion intema- 
tionale supplémentaire qui lui fournit une occa- 
sion de plus d’exposer son point de vue sur 
l’ordre international et régional, et de s’exprimer 
publiquement sur ses relations avec la France. Il 
a ainsi le sentiment d’affirmer sa dignite et d’agir 
sur un pied d’Égalité avec la France. 

n se peut qu’un jour le Vanuatu traite avec la 
France de façon dépassioarnee, sans doute 
lorsque les troubles de l’independance seront 
d&kritivement mis de côte et que le gouveme- 
ment, quel qu’il soit, sera reconcilie avec la part 
franqaise de l’identim vanuataise. À ce 
moment-là, les relations avec la France feront 
v&itablement partie du domaine de la politique 
exterieure de l’archipel et ne seront plus seule- 
ment un facteur de division interne (Bonne- 
maison et Huffer, 1989). 
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LA “ROUTE” AUSTRALASIENNE 

De par sa situation géographique, le Vanuatu 
entretient des liens étroits avec les deux 
“grands” r6gionaux : l’Australie et la Nouvelle- 
Zlande. 

Mais les relations de l’archipel avec ses voi- 
sins eurocéaniens sont plus souvent mouve- 
mentées que sereines, étant donné la rivalité qui 
les anime. 

1. L’AUSTRALIE 

Apres le France et la Grande-Bretagne, c’est 
en toute logique vers l’Australie que se tourne 
le Vanuatu. À l’instar de la majorité des micro- 
états ocktniens en particulier mélanésiens, le 
Vanuatu entretient des relations privilégiées 
avec le “Géant” du Pacifique. Celles-ci ont un 
fondement historique puisque la pmsence aus- 
tralienne dans l’archipel date de la colonisation 
et qu’une multitude de liens religieux, commer- 
ciaux, financiers, politiques et stratégiques, se 
sont établis au fil des annees. 

Mais dans les premiers temps qui suivent 
l’independance, c’est avec un mélange de 
méfiance et de provocation que le gouverne- 
ment vanuatais aborde son grand voisin. S’il 
accepte l’influence et l’importance du r6le de 
l’Australie dans la région, il la met en garde 
contre toute tendance dominatrice, notamment 
sur le plan culturel : “Le succès des relations de 
l’Australie avec les états insulaires du Pacifique 
se fondera sur l’acceptation complète et 
consciencieuse qu’aucune culture n’est SU~C- 
rieure à l’autre, que toute culture, dans toutes 
ses composantes, sociales, politiques et écono- 
miques a une valeur et un sens pour ceux qui 
l’ont formulCe” (Lini, 1982). 

Dans un discours prononcé en 1982 a 
l’occasion d’une conférence sur les liens entre 
l’Australie et les états insulaires, tenue a 
1’Australian National University dans la capi- 
tale australienne, Walter Lini se livre à un plai- 
doyer pour le droit 2 la différence et demande à 

son voisin de faire preuve de compréhension et 
de respect à son égard : “L’Australie et le 
Vanuatu sont liés historiquement et ont des 
attaches culturelles, politiques et sociales qui 
créent une relation presque identique à celle 
entre frères siamois. Étant donné la nature de la 
société que mon gouvernement et le peuple sont 
en train d’essayer de Cr+éer, il y a un besoin réel 
pour que nos aspirations et nos attentes qui 
s’appuient en grande partie sur nos valeurs tra- 
ditionnelles, soient comprises par l’Australie, si 
nous ne voulons pas nous séparer peu à peu 
dans la douleur.” (Lini, 1982). 

Le Premier ministre vanuatais demande 
ainsi à l’Australie d’accepter, sans conditions, 
le renouveau culturel et politique melanesien : 
“...Dans ses relations avec les états insulaires du 
Pacifique, l’Australie, si elle veut éviter la 
confrontation, devra reconnaître le fait que nous 
nous sommes battus pour notre liberté en 
grande partie pour qu’il puisse y avoir une 
renaissance des valeurs et des principes méla- 
nésiens. Je ne puis parler qu’au nom du Vanuatu 
lorsque j’affirme qu’une telle renaissance aura 
lieu, et j’espère, et je prie, pour que le voyage 
entrepris a partir du 30 ju‘illet 1980, par mon 
gouvernement et par le peuple, ne soit pas mal 
interprété” (Lini, 1982). Il conclut son message 
par un défr lancé aux autorités et au public aus- 
traliens, en demandant si : “la renaissance méla- 
nésienne sera considérée comme une célébra- 
tion spirituelle ou comme une série d’actes hos- 
tiles” (Lini, 1982). 

Le gouvernement Lini craint avant tout que 
l’Australie ne s’ingère dans ses affaires inté- 
rieures et qu’elle tente de lui dicter sa politique 
extérieure. Mais il espère que son grand voisin 
saura faire preuve de tolérance a l’égard de ses 
initiatives diplomatiques et qu’il ne subira pas 
de pressions en cas de désaccord. 

Pendant plusieurs années après l’indépen- 
dance, les relations entre les deux pays sont 
sereines. Le gouverneur général de l’Australie 
est accueilli en grande pompe au Vanuatu en 
septembre 1984. Sa visite dans l’archipel est la 
deuxième d’un chef d’État, seul le gouverneur 
général de la Papouasie Nouvelle-Guinée s’y 
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etant dejjà rendu. Le president Sokomanu est à 
son tour invite à se rendre en visite officielle de 
quinze jours en Australie en mars 1985. À cette 
occasion, il s’entretient, entre autres, avec le 
Premier ministre Bob Hawke auquel il rappelle 
l’attitude du Vanuatu à I’egard de la Nouvelle- 
Cak?donie et des essais nucleaires de Mururoa. 
Bob Hawke repond qu’il “comprend la position 
vanuataise en faveur d’un Pacifique dénucléa- 
risé mais qu’il considere que son propre gou- 
vernement ne saurait s’ingérer dans les affaires 
interieures de la France”. Ainsi les deux parte- 
naires, meme s”ils ne partagent pas le meme 
avis. ne contestent pas le droit a la difference de 
l’autre. 

s’attendent pas, ils s’en offusquent. C’est comme 
s’ils voulaient contrôler tout le monde. Nous ne 
pouvons pas accepter ce comportement. Nous 
sommes un État independant et souverain, nous 
prenons nos propres decisions et ne laisserons 
personne les prendre % notre place” (V. H., 
25-08-84). 

Greg Urwin, haut-commissaire australien à 
Port-Vila Zt partir de 1984, paraît sincere 
lorsqu’il declare qu’il y a une véritable amitie 
entre les peuples et les gouvernements respec- 
tifs de l’Australie et du Vanuatu, et que l’un des 
aspects les plus importants de cette amitié est sa 
franchise, c’est-à-dire la capacité g accepter 
avec serenite les différences d’opinion qui peu- 
vent survenir entre les deux pays de temps à 
autre (V. H., 16-j-85). 

Les relations entre l’Australie et le Vanuatu 
se degradent B partir de mars 1986 lorsqu’une 
delegation vanuataise composée de Barak Sape 
et de divers membres du VAP, se rend a la 
conference des mouvements de libération a 
Tripoli 3 l’invitation des autorites libyennes. 
Peu apres, le Vanuatu etablit des relations diplo- 
matiques avec la Libye et invite celle-ci a ouvrir 
un Bureau du Peuple (ambassade libyeme) à 
Port-Vila. L’Australie s’emeut de ce développe- 
ment qu’elle considere nefaste mais ne critique 
pas ouvertement le gouvernement Lini. En 
revanche la presse australienne accuse celui-ci 
d’importer le terrorisme dans la région et de 
mettre en danger la stabilité de la region. 

Cette tolérance n’est cependant pas toujours 
de mise. Le Vanuatu ne se prive pas de plaider la 
cause des aborigenes australiens et de critiquer la 
politique australie~e menée a leur égard (1). Il 
conteste par ailleurs le fait que l’Australie cri- 
tique ses relations exterieures et sa politique de 
non-alignement. Sans 1.a nommer, c’est surtout a 
l’Australie que fait allusion Walter Lini, 
lorsqu’il déclare en 1984 qu’il pense que “cer- 
tains pays, même dans la région du Pacifique 
sud, interpr&tent mal deliberement les objectifs 
de la politique extérieure du Vanuatu”, et 
d’ajouter : “Je crois que ces pays raisonnent en 
termes geopolitiques, qu’ils s’imaginent que le 
Pacifique sud leur appartient, et que quand un 
pays comme le Vanuatu adopte une politique qui 
sort de l’ordinaire et a laquelle ces pays ne 

Le gouvernement australien ne tarde cepen- 
dant pas a exprimer ses propres inqui&udes a 
l’égard des initiatives diplomatiques et com- 
merciales de la Libye dans le Pacifique et 
appelle les pays insulaires B cesser de traiter 
avec elle. Le Premier ministre australien 
affirme que la Libye se distingue surtout par ses 
actes de terrorisme et de destabilisation, et que 
par conséquent, elle n’est pas bienvenue dans le 
Pacitïque. 

Le ministre vamratais des Affaires étran- 
gères, Sela Molisa répond a l’appel australien 
en afhrmant que son pays ne se “laissera pas 
entraîner dans des activites subversives”’ par la 
Libye et il rappelle que Canberra entretient éga- 
lement des relations diplomatiques avec ce pays 
et que maigre cela, personne n’accuse 
l’Australie d’être un “foyer de terrorisme”. Il 
dement d’autre part que des ni-Vanuatu aient 
participe à des stages paramilitaires organises 

(1) Selon Bar& Sope l’attitude du Vanuatu vis-à-vis de l’Australie est fortement colorée par sa perception du passé 
raciste de ce pays et du mauvais traitement réservé aux aborigènes : “Les gens [au Vanuatu] considèrent g&&ile- 
ment l’Australie comme une nation qui est contre les Noirs .” Le Vanuatu a plus d’une fois accueilli des délégations 
aborigènes dans l’archipel. (Voir Sheridan, 1986). 
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par Tripoli, et ajoute que le Vanuatu “n’a de 
leçons à recevoir de personne et que le Premier 
ministre australien n’est nullement habilité à 
s’immiscer dans la politique étrangère du 
Vanuatu” (V. H., 11-4-87). 

Le différend qui oppose les deux pays prend 
une autre dimension lorsqu’en mai 1987, 
Walter Lini accuse l’Australie d’espionnage 
dans le cadre des relations Vanuatu-Libye. Il 
déclare que “si un pays (comme l’Australie) a 
quelque chose à dire sur les relations du 
Vanuatu avec d’autres états, je préférerais qu’il 
en parle directement au gouvernement vanua- 
tais plutôt que d’en parler avec d’autres, et que 
le Vanuatu l’apprenne par la presse”. Pour 
Walter Lini le comportement de l’Australie est 
hypocrite et paternaliste. Il ajoute que personne 
n’empêchera son gouvernement de poursuivre 
une politique de non alignement, n’en déplaise 
aux pays occidentaux. 

Malgré la ligne plus conciliante adoptée par 
le président Sokomanu, qui “regrette le désac- 
cord avec l’Australie” et appelle à une réconci- 
liation, le gouvernement vanuatais décide à la 
mi-mai 1987 de “suspendre toute relation mili- 
taire avec l’Australie jusqu’à ce que les deux 
pays rétablissent un climat plus propice pour 
poursuivre de nouvelles relations bilatérales” 
(V. H., 16-5-87). Le motif donné par Walter Lini 
est “l’ingérence du service des renseignements 
australiens dans les affaires intérieures du 
Vanuatu”. Il accuse le service des renseigne- 
ments d’avoir écrit “un compte rendu erroné” 
concernant les relations du Vanuatu avec la 
Libye destiné a déstabiliser et à isoler l’archipel. 

À la veille du forum de juin 1987, Walter 
Lini déclare que les menaces pesant sur la sécu- 
rité régionale ne proviennent pas des relations 
du Vanuatu avec la Libye comme le prétendent 
l’Australie et la Nouvelle-Zélande, mais de 
l’attitude néo-coloniale de ces deux pays. Il 
affirme que seuls ces deux pays ont une force 
armée capable à tout moment d’envahir le 
Vanuatu ou n’importe quel autre territoire insu- 
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laire océanien, force dont ne dispose pas la 
Libye dans le Pacifique sud. Il estime égale- 
ment que s’il y a des problèmes de sécurité dans 
la mgion, ils sont dûs au maintien du colonia- 
lisme dans nombre de territoires de la région, y 
compris en Australie dans le cas des aborigènes, 
et que tant que tous les peuples autochtones 
océaniens ne seront pas indépendants, la stabi- 
lité de la région ne sera pas garantie. 

II conteste par ailleurs la notion de sCcurité 
avancée par l’Australie, parce que, selon lui, 
celle-ci est biaisée en faveur du maintien des 
influences et des intérêts occidentaux dans la 
région. Il ajoute que de toute façon, tant que les 
pays insulaires n’auront pas les moyens de 
résoudre leurs difficultés économiques, il ne 
pourra y avoir de vraie sécurité, et que en ce qui 
concerne l’accord de SPARTECA, par le biais 
duquel les pays insulaires ont la possibilité 
d’exporter certains produits sans taxes en 
Australie et en Nouvelle-Zélande, ce n’est rien 
de plus que de la “paperasse” (VH, 30/5/87). 

En dépit de cette diatribe lancée contre son 
grand voisin, le Premier ministre vanuatais 
estime qu’il “est tout a fait normal que des pro- 
blèmes liés à des divergences de vues surgissent 
entre nos deux pays” et que “ça s’est déjà pro- 
duit par le passé”. Il rajoute que “l’Australie et 
le Vanuatu ont toujours entretenu des relations 
d’amitié” et que celles-ci pourront être rétablies 
dès que les deux pays “auront découvert leur 
sujet de mécontentement”. Mais il rappelle 
qu’il souhaite que tous les pays de la région 
comprennent que le Vanuatu est un pays indé- 
pendant et qu’ils respectent sa politique (V. H., 
16-5-87). 

À la fm du mois de mai 1987, le gouveme- 
ment Lini annonce que la Libye n’ouvrira pas de 
mission diplomatique à Port-Vila. Il affirme que 
cette décision n’est pas due aux pressions subies 
par le Vanuatu et qu’elle n’est pas définitive (2). 
Un mois plus tard, il envoie un message de 
condoléances au gouvernement libyen à la suite 
du bombardement américain qu’il condamne 

(2) Le Vanuatu a rétracté son offre à la Libye concernant une ambassade à Port-Vila lorsque celle-ci n’a pas apport.6 
l’aide promise pour agrandir et moderniser l’aéroport de Santa. 
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vigoureusement. L’Australie reagit et fait part de 
son profond mécontentement au gouvernement 
Lini. Quelque temps apres elle ordonne la fer- 
meture du bureau du peuple libyen à Canberra. 
Ainsi se clôt ce dossier ; les deux voisins n’evo- 
queront desonnais plus la Libye. 

L’interdiction impos&e en mai 1987 % toute 
visite de la marine et des forces armées austra- 
liennes est levee apres quatre mois, le jour de 
l’arriv&e de la nouvelle vedette “RVS lkroko”, 
offerte par l’Australie, a Port-Vila. Le Vanuatu 
est le deuxieme pays derriere seulement la 
Papouasie Nouvelle-Guinee, a recevoir l’une 
des douze vedettes de patrouille construites et 
tïnanc~s par l’Australie dans son programme 
d’assistance aux micro-États insulaires, preuve 
des bonnes dispositions de l’Australie a l’égard 
de l’archipel. C’est l’occasion pour le gouver- 
nement vanuatais, par le biais de Sethy 
Regenvanu, Premier ministre par int&im et 
ministre des Affaires intérieures, d’exprimer sa 
gratitude au gouvernement australien pour son 
assistance matérielle. 

Pourtant d’autres questions continuent a 
troubler les relations entre le Vanuatu et son 
voisin. Malgré l’insistance du gouvernement 
australien, l’archipel refuse de signer le traite de 
Rarotonga, echafaude par l’Australie et Fidji et 
adopte par le forum en 1985, parce qu’il le 
considere trop laxiste. Son refus est conforte par 
la décision australienne de recommencer a 
vendre de 1 ‘uranium a laFrance, decision contre 
laquelle il s’indigne compte tenu de l’utilisation 
de l’uranium dans le domaine nucléaire. B 
s’insurge contre “l’hypocrisie totale” dont fait 
ainsi preuve le gouvernement australien et 
declare : “qu’il est pour le moins incongru que 
l’un des signataires du traité de Rarotonga 
continue de vendre de l’uranium à la France qui 
l’utilise pour la fabrication de bombes ato- 
miques qu’elle met ensuite à l’essai dans cette 
même zone denucl6arisée du Pacifique”, et 
d’ajouter : “9 les auteurs du traitr5 continuent a 
nous presser de signer, nous leur rappellerons 
que s’ils desirent nous faire changer d’avis, ils 
devront tout d’abord déclarer leur propre pays 
zone non nucléaire, comme l’a fait le Vanuatu” 
(VH, 12486 et 30-g-86). En depit des 
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condamnations vanuataises ainsi que de celles 
de quelques autres pays insulaires, l’Australie 
continue aujourd’hui à vendre de l’uranium à la 
France. Le Vanuatu, pour sa part, refuse tou- 
jours de signer le traite de Rarotonga. 

Un autre contentieux entre les deux pays a 
trait a l’établissement de relations diplomatiques 
puis commerciales entre l’archipel et l’URSS a 
partir de 1986. Lorsque l’Australie incite le 
Vanuatu a la prudence, celui-ci l’accuse % nou- 
veau d’hypocrisie etant donne que l’Australie 
entretient elle-meme des liens diplomatiques 
avec l’Union sovietique et lui vend, entre autres, 
d’importantes quantités de blé (Premdas, 1985). 
D’autre part le gouvernement Lini déclare que 
l’accord de pêche qu’il negocie puis signe avec 
l’URSS en 1987 est justifie par le fait que les 
demarches soviétiques ont Cte faites “dans le res- 
pect des dispositions de la convention sur le 
Droit de la mer et de la zone economique des 
200 milles”. Il ajoute qu’en revanche “les 
Am&icains n’ont pas, jusqu’à ce jour, formulC 
une telle demande” (WI, 12-4-86). 

Comme dans le cas de ses liens avec la 
Libye, le gouvernement Lini dechu-e qu’il tient 
a “affirmer que toute tentative d’ingérence 
&.rangere dans ses negociations [avec l’URSS], 
sera considérée comme une ingerence directe 
dans nos affaires intérieures” (VH, 12-4-86). 
Quant à ceux en Australie qui l’accusent de pro- 
mouvoir le communisme en Ckéanie ou de 
s’aligner avec le bloc communiste, il rappelle 
qu’au Vanuatu, contrairement a l’Australie, il 
n’y a pas de parti communiste et qu’en tant que 
pays chr&.ien, l’attrait du communisme y est nul 
(Islande Busîrzess, avril 1987). 

Au moment où les relations entre les deux 
pays sont dejjà tendues, le Vanuatu exprime son 
irritation de voir l’Australie tergiverser sur le 
projet de modernisation de l’aeroport de 
B auerfield, qu’elle a pourtant promis de financer 
antkieurement. Le Premier ministre se declare 
“très deo;u des retards” et ajoute que les travaux 
ont tellement “eté mis et remis en question par 
l’Australie” que le Vanuatu “envisage de se 
tourner vers d’autres bailleurs de fonds”. Et de 
conclure : “Car nous savons ce que nous vou- 
lons, et ce que nous ne voulons pas ce sont des 
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influences étrangères qui essaient de changer 
nos priorités” (VH, 12-4-86). 

C’est pourtant bien l’Australie qui financera 
la modernisation de Bauerfield ainsi que divers 
autres grands projets infrastructurels dans 
l’archipel. En effet depuis 1987, elle est le plus 
important bailleur d’aide bilatérale au Vanuatu, 
après s’être longtemps tenue au deuxième ou 
troisième rang. Son assistance passe à 14,2 mil- 
lions de dollars australiens en 1988, dont 5 mil- 
lions sont consacrés aux travaux d’&rgisse- 
ment de Bauerfield. En 1989, elle fait un don de 
6 millions de dollars australiens pour l’achat 
d’un hoeing Air Vanuatu, subvention qui vient 
se greffer au programme d’aide alloué aux pro- 
jets déjà en cours (VH, 28-7-89). 

L’augmentation de l’assistance australienne 
coïncide avec la trés nette amélioration des rela- 
tions entre les deux pays qui s’opére depuis la 
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mi-1988, date a laquelle le gouvernement Lini 
traverse une première crise politique. Celle-ci, 
provoquee par un conflit entre Walter Lini et 
Barak Sope, alors ministre du Tourisme, des 
Travaux publics et des Transports, qui est 
mécontent de la fermeture de l’offke des droits 
fonciers de Port-Vila (Vila Urban Land Corpo- 
ration) (dont il est directeur), pour cause de 
v&ification des comptes, donne lieu à une 
importante manifestation qui se transforme en 
émeute dans la capitale vanuataise. Les mani- 
festants au nombre d’environ 1 500 ou 2 000, 
sont en majorité des propriétaires coutumiers de 
la région de Port-Vila et d’Ifira (l’île de Barak 
Sope en face de la capitale) qui protestent 
contre l’occupation de leurs terres par les cita-’ 
dins “immigrés” (3). La manifestation entraîne 
la mort d’un homme, fait plusieurs blessés et 
cause d’importants dégâts ainsi que des scenes 

Tableau 1 
Aide bilatérale au développement (montants en millions de Vatu, arrondis) 

1980 

G.-Bretagne 
France 
Australie 
Nlle-Zélande 
Canada 
Japon 
Norvège 
Total 

299 
7 

43 

L 349 
. . 

1981 1982 

308 76 
30 105 
57 67 
22 31 
10 14 

427 293 
. . 

1983 1 1984 1 1985 ) 1986 1987 

160 249 
55 48 

151 73 
38 38 
10 13 

414 421 

242 
61 
37 
46 
18 
44 

9 
457 

37 
177 
91 
49 
11 

129 
19 

181 
38 

5 
127 

365 . 499 

G.-Bretagne 
France 
Australie 
Nlle-Zélande 
Canada 
Norvège 
Japon 

1980 1981 1982 1983 

85 72 26 38 
2 7 36 13 

12 13 23 36 
- 5 10 9 

2 5 2 

Source : Estimation des autorités vanuataises. 

1984 

(3) C’est ainsi que les propriétaires coutumiers de Vila et des environs nomment les nombreux habitants de la capitale qui 
sont originaires des autres îles de l’archipel. 
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de pillage dans les rues de Port-Vila. Le soir 
même des troubles, le gouvernement Lini fait 
appel au gouvernement australien pour qu’il 
envoie du materiel ami-émeutes a l’archipel. Le 
lendemain un avion de transports de la “Iboyal 
Australian Air Force” avec dix membres des 
forces armkes australiennes a bord et un impor- 
tant chargement de bombes lacrymogènes et de 
masques a gaz, se pose a Port-Vila. Peu apres, 
le Premier ministre australien dUare, devant 
son Parlement, qu’il “etait important pour 
l’Australie de repondre de façon prompte et 
positive a cette requête, &ant donné qu’elle pro- 
venait d’un gouvernement ami et elu democra- 
tiquement, en proie a un grave probleme 
d’ordre civil” (SMH, 18-§-88). 

L’Australie continue a apporter son soutien 
au Premier ministre vanuatais lorsque celui-ci 
renvoie Barak Sope et fait face quelque temps 
plus tard à une tentative d’usurpation du pou- 
voir par le président Sokomanu, son neveu 
(Bar& Sope) et quatre autres parlemen- 
taires (4). En 1989 la crise est d&initivement 
resolue en faveur du gouvernement Lini mais 
celui-ci doit dorénavant faire face à une opposi- 
tion renforcée du nouveau parti de Bar& Sope. 
Il décide par conséquent d’adopter une poli- 
tique pragmatique pour tenter de resoudre la 
crise economique qui frappe l’archipel depuis 
quelques ami&33 et qui risque, si elle ne se 
résorbe pas, de conduire a une défaite electorale 
du VAP aux prochaines 6cheances. Dans un dis- 
cours prononce a l’occasion de la visite du 
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ministre australien des Affaires étrangères, 
Careth Evans, dans l’archipel, son homologue 
vanuatais fait part de la nouvelle approche de 
son gouvernement et remercie l’Australie pour 
son soutien 6conomique : “Comme vous le 
savez, le Vanuatu accorde désormais davantage 
d’attention aux questions concernant le déve- 
loppement economique et la coop&ation dans 
le Pacifique sud. Nous le faisons parce que nous 
sommes de l’avis, à l’image d’autres pays océa- 
niens, que le developpement socio-économique 
de la region determinera la stabilité des etats 
insulaires a moyen et long terme. Sur ce, per- 
mettez-moi d’exprimer la tres sincere gratitude 
du gouvernement et du peuple varmatais pour 
l’assistance genereuse que vous apportez sans 
cesse au Vanuatu... notamment dans le domaine 
du developpement” (VH, 28-7-89). 

L’Australie qui ne peut qu’approuver la nou- 
velle direction prônee par le gouvernement 
vanuatais, tache de faire en sorte que le climat 
serein qui règne entre les deux pays, le 
demeure. Par conséquent, elle participe active- 
ment aux initiatives t?conomiques lancees 
recemment par le gouvernement Lini, en parti- 
culier dans le domaine du tourisme (5). C’est 
dans ce cadre qu’intervient la decision austra- 
lienne de financer l’agrandissement de l’aero- 
port de Bauerfleld et d’aider le Vanuatu a 
monter sa propre compagnie akiemre avec 
l’achat d’un boeing 727-200, qui appartenait 
préalablement à une compagnie aérienne aus- 
tralierme. Le boeing d’Air Vanuatu dessert les 

(4) Le soutien australien au gouvernement Lini provoque une réaction virulente de la part de Barak Sope qui prévient 
que si un jour il devient Premier ministre, il interdira à Bob Hawke de se rendre dans l’archipel . Ce à quoi le Premier 
ministre australien aurait répondu : “J’ai réussi à vivre 58 ans sans jamais y mettre les pieds, alors si cela devait se 
produire, ma vie ne s’arrêterait pas pour amant”. (‘I’ve managed for 58 years of my life to get by without going 
there so if mat were to be done, 1 wouldn’t regard my life’s ambitions as being totally unfulfilled”). La colere de 
Barak Sope s’explique par le fait qu’il est accusé par l’Australie d’être à l’origine des relations entretenues par le 
Vanuatu avec la Libye et par conséquent, de représenter un danger public pour l’archipel. Le gouvernement Lini ne 
se prive pas d’appuyer les accusations australiennes faisant ainsi porter le chapeau de cet épisode turbulent dans les 
relations entre les deux pays à son ancien dauphin, désormais rival. L’opposition, avec Barak Sape, contre-attaque 
en demandant à la France et à la Grande-Bretagne d’appeler l’Australie, la Nouvelle-Zélande et la Papouasie 
Nouvelle-Guinée à ne pas s’ingérer dans les affaires interieures du Vanuatu. Voir The Australian, 30-7-88 et The 
Sydney hfoming Gerald, 28-7-88. 

(5) Ce secteur, en voie de développement au Vanuatu est largement dominé par l’Australie. En moyenne 65 % des tou- 
ristes qui visitent l’archipel sont Australiens (65 % en 1983,72 % en 1984,54 % en 1987, 65 % en 1988 et 67 % 
en 1989). Voir Quarterly Economie Review, Banque centrale du Vanuatu. 
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grandes villes australiennes deux fois par 
semaine, avec un succès sans doute dû au lan- 
cement parallèle par le bureau de Tourisme 
vanuatais, d’une campagne publicitaire de 
1,5 millions dans ce pays. 

un don australien comme l’est l’instruction de 
son équipage. 

L’Australie apporte Cgalement un soutien 
dans le domaine de la sécuritC et participe au 
financement des programmes d’instruction de la 
force paramilitaire vanuataise, la Force mobile 
vanuataise. Cette assistance apportée dans le 
cadre de la “Defence Cooperation Program” 
passe de 40 millions de Vatu en 1985 à. 135 mil- 
lions de Vatu en 1986. Le “RVS Turoko”, 
l’unique vedette de patrouille de l’archipel, est 

Dans une déclaration qui peut surprendre, 
étant donné les différences d’appmciation géo- 
stratégique qui ont parfois marqué les deux 
pays, Donald Kalpokas a récemment affirme 
que “le role joué par l’Australie en ce qui 
concerne la promotion de la paix, de la stabilité 
et du développement du Pacifique sud est 
RXOMU et apprécié” par le Vanuatu. En se mfe- 
rant aux deux pays, il ajoute que “nous devrions 
continuer, avec une vigilance collective, a faire 
en sorte que la région reste un havre de paix et 
de prospérite.” II conclut en déclarant : “Je vous 

Importations du Vanuatu (en millions de Vatu) 

1982 
7 

1983 1984 

Australie 1546 1766 2 022 
Nlle-Zélande 483 597 562 
France 431 478 542 
Nlle-Calédonie 275 178 249 
Singapour 212 252 260 
Japon 591 620 758 
Fidji 420 387 428 
H.K. 202 232 270 
Autres 471 719 734 
Total 4631 5 229 5 825 

1985 1986 

2 295 2 151 
699 568 
528 443 
256 345 
252 233 
779 768 
425 288 
283 221 
868 888 

6 385 5 905 

1987 1988 1989 

2581 3 069 3 083 
1041 744 1025 
351 344 427 
339 288 233 
247 267 257 
956 662 917 
456 488 733 
234 277 295 

1245 927 912 
7 450 7066 7 882 

Source : Bureau des statistiques, NPSO, Port-Vila. 

Exportations du Vanuatu (en millions de Vatu) 

Belgique 349 548 746 337 
Pays-Bas 337 614 1299 946 
France 123 196 327 200 
Nlle-Calédonie 139 90 44 25 
Singapour 20 143 164 19 
Japon 17 105 428 305 
Polynésie franç. 4 30 163 2 
Taiwan 1 23 43 4 
Autres 37 32 7 132 
Total 1027 1781 3 221 1970 

1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

39 102 65 270 
327 421 767 461 
249 183 160 155 
24 50 54 124 
22 2 29 3 

182 404 252 298 
- 

18 
109 
970 

16 
321 

1499 
160 138 

1487 1449 

Source : Bureau des statistiques, NPSO, Port-Vila. 
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assure que le Vanuatu continuera à jouer son 
role dans ce sens” (VH, 28-7-89). 

Sur le plan commercial, les relations entre 
les deux pays sont cependant caractériskes par 
un deséquilibre permanent en faveur du plus 
grand. Quelque 35 % des importations du 
Vanuatu proviennent de l’Australie (en majorité 
des boissons sucrées et alcoolisees en plus de 
produits alimentaires consommés en partie par 
la communauté expatriee de Port-Vila), tandis 
que l’importation australienrne de produits 
vanuatais est intime. C’est par consfkptent un 
domaine qui demeure une source de friction 
potentielle entre les deux pays et qui engendre 
une grande susceptibilite coté vanuatais. 

Malgré les hauts et les bas qui caractkisent 
les relations entre l’Australie et le Vanuatu 
depuis dix ans, les deux pays parviennent à 
cohabiter sans trop de heurts. Le gouvernement 
australien se montre souvent moins critique 21 
l’egard du Vanuatu que vis-%-vis des autres 
micro-États océaniens, comme par exemple 
Fidji. Il s’applique plutôt a tenter de canaliser 
l’energie politique de son petit voisin et & le 
menager. 

L’ancien ministre australien des Affaires 
etrangeres, Gareth Evans, estime que les rela- 
tions bilaterales de son pays avec le Vanuatu 
sont plus complexes que celles avec ses autres 
voisins du Pacifique, en raison de sa proximite 
geographique. L’Australie considere effective- 
ment que l’ensemble des pays mélan&iens font 
partie integrante de sa zone d’influente et de 
s&urite. Elle juge que sa propre stabilite et 
sécurité depend de celle de son enviromrement 
imm&Iiat, et donc indirectement de celle du 
Vanuatu. Il lui faut donc faire preuve de subti- 
lité et d’imagination dans ses rapports avec le 
Vanuatu, etant donne la susceptibilité cha- 
touilleuse de ce dernier, tout en veillant a ce que 
l’archipel ne mette pas en p&il la stabilité de la 
région. 

Gareth Evans constate en 1988, que les deux 
pays ont fait des progres dans la façon dont ils 
abordent leurs différends mais qu’il leur faudra 
continuer dans ce sens pour que leurs relations 
restent saines. Il declare aussi avoir beaucoup 

de respect pour la soif d’indépendance du 
Vanuatu et la détermination de ce pays à se faire 
une place dans le monde (VH, 17-9-88). 

Le Vanuatu, pour sa part, est conscient de 
l’importance de l’Australie dans la region. 
Alors qu’il etait encore ministre, Barak Sope a 
tenu ces propos a l’egard des relations avec 
1’ Australie : “Mon gouvernement a adopte 
l’attitude pragmatique que nous devons tou- 
jours &.re de bons voisins et avoir de bonnes 
relations avec l’Australie. C’est un grand pays 
qui a beaucoup de choses dont nous avons 
besoin, alors il nous faudra toujours en tenir 
compte” (SMH, 1986). 

L’Australie est sans doute le pays qui a le 
plus d’infiuence sur le Vanuatu et dont 
1’ archipel ne peut se passer a long terme. Alors, 
même lorsqu’il revendique son droit a l’indé- 
pendance et à l’affirmation de ses propres inte- 
rets, le gouvernement vanuatais ne peut pas 
s’empêcher de prendre en compte la réaction 
australienne. 

Il. LA MXJVELLE-IEtiL 

L’autre partenaire regional important du 
Vanuatu est la Nouvelle-Zélande. Plusieurs 
dirigeants vanuatais, dont le Premier ministre, 
ont passé une partie de leur jeunesse en 
Nouvelle-Zelande et y ont etabli des liens per- 
sormels et affectifs qui persistent aujourd’hui. 
Ils sont également proches des eglises presby- 
t&iemes et anglicanes de Nouvelle-Z&nde et 
entretiement de homes relations avec de mul- 
tiples organismes sociaux et religieux ainsi 
qu’avec les syndicats neo-z&mdais. Walter 
Lini est-il pour autant un “Néo-Z&.ndais” de 
cceur et d’esprit, comme l’affirme un observa- 
teur français ? 

À l’occasion de la tourn6e oceanienne du 
gouverneur géneral neo-zelandais, Sir Paul 
Weeves en 1988, Walter Lini se charge lui- 
meme de guider son invite a travers l’archipel. 
Ce dernier est convié dans le village du Premier 
ministre a Pentecôte où il reçoit un titre au cours 
d’une ceremonie coutumi&e qui le lie désor- 
mais B tous les membres du village (NZFAR, 
avril-juin, 1988). C’est une marque à la fois de 
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la grande estime dans laquelle Walter Lini tient 
Sir Paul Reeves qu’il connaît perSOMelleI’nent 

depuis plus de vingt ans, et de l’importance 
qu’il accorde aux relations de son pays avec la 
Nouvelle-Zélande. 

Celles-ci se sont beaucoup développées sur 
le plan politique a partir de 1984, date de 
l’arrivée au pouvoir du gouvernement tra- 
vailliste dirige par M. David Lange. Le Premier 
ministre do-zélandais se rend en visite off& 
cielle au Vanuatu au début d’octobre 1984, 
essentiellement pour faire part a son homologue 
vanuatais du résultat de ses entretiens avec les 
divers groupes politiques caledoniens qu’il a 
rencontrés lors de son passage en NouvelIe- 
Calédonie. Mais la visite permet surtout aux 
deux chefs de gouvernement de faire le point 
sur l’état des relations entre leurs pays et 
d’envisager un rapprochement a l’avenir. 

Interrogé par la presse sur ses impressions, 
le Premier ministre néo-zélandais fait l’éloge de 
la politique économique du gouvernement 
vanuatais et ajoute que “le Vanuatu est un pays 
avec lequel nous devrions avoir de tres bonnes 
relations” (VH, 13-10-84). 

Walter Lini, pour sa part, déclare que 
“M. Lange connaît bien le Pacifique, les pays et 
les peuples de la région,” et “qu’il n’a pas la 
même attitude que son prédécesseur, M. Robert 
Muldoon, qui n’était concerne que par la 
Nouvelle-Zélande”. Il ajoute que “M. Lange est 
prêt à écouter et à travailler avec les pays du 
Pacifique”, et affirme être “certain que les rela- 
tions de la Nouvelle-Zélande avec ses voisins 
vont s’améliorer à l’avenir” (VH, 13-10-84). 

Un rapprochement entre les deux pays inter- 
vient aussitôt dans le domaine du nucléaire. La 
Nouvelle-Zlande annonce sa décision d’inter- 
dire l’accès à ses ports aux navires à propulsion 
nucleaire ou transportant des armes nucléaires, 
suivant ainsi l’exemple du Vanuatu où cette 
politique est en vigueur depuis 1982. Cette 
démarche est très bien accueillie à Port-Vila, 
qui à plusieurs reprises, soutiendra le gouveme- 
ment néo-zélandais lorsqu’il aura à faire face 
aux pressions des Australiens et des Amé- 
ricains. Ainsi le gouvernement Lini envoie un 

télex d’encouragement au Premier ministre 
néo-zélandais en février 1985, lorsque celui-ci 
refuse l’accès à un “destroyer” américain. Dans 
son message, Walter Lini Ccrit qu“‘au Vanuatu 
nous avons la même politique ami-nucléaire et 
nous sommes satisfaits de voir que nos deux 
pays sont prêts i+ prendre des mesures concretes 
pour faire en sorte qu’une zone dénuclearisée 
soit établie dans notre région” (VH, 23-2-85). 

Dés 1984, le Vanuatu et laNouvelle-Zklande 
envisagent de collaborer a la création d’une 
zone non nucléaire dans le Pacifique. Mais le 
gouvernement néo-zélandais ne tarde pas à 
s’associer aux travaux du traité de Rarotonga et 
à encourager tous les pays insulaires à s’y ral- 
lier. Le Vanuatu qui se ,dCclare un Etat denu- 
cléarisé en 1983, refuse de signer le traité plus 
laxiste que sa propre legislation interne. Le gou- 
vernement Lini, qui pensait que la Nouvelle- 
Z&ande s’était alignée sur la position vanua- 
taise, est perplexe devant la décision de David 
Lange d’adhérer au traite alors que celui-ci ne 
s’adresse pas au probléme de l’actes et du pas- 
sage des bâtiments nucléaires dans les ports et 
dans les eaux territoriales des états du Pacifique 
sud. Walter Lini estime dans un entretien avec 
la presse en juillet 1986, que la position néo- 
zélandaise sur le nucléaire “est moins claire que 
celle du Vanuatu” (New Zealand International 
Review, juillet-août 1986). 

La collaboration envisagée par les gouver- 
nements néo-zélandais et vanuatais s’étend éga- 
lement au dossier calédonien. Les deux pays 
participent aux côtés de Fidji, de la Papouasie 
Nouvelle-Guinée et des Samoa occidentales au 
groupe ministériel du forum sur la Nouvelle- 
Calédonie, formé a la suite du forum de Tuvalu. 
Le groupe se rencontre a la demande du gou- 
vernement Lini a Wellington en décembre 
1984. Walter Lini affirme craindre une flambée 
de violence sur “le Caillou” si rien n’est fait 
pour n’inscrire la Nouvelle-Calédonie sans 
délai sur la liste des territoires non autonomes 
de 1’ONU. La n?union se déroule sous la prési- 
dence du Premier ministre néo-zélandais, qui 
même s’il n’adhère pas entiérement à la posi- 
tion vanuataise, n’y est pas défavorable. Un an 
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et demi plus tard, la Nouvelle-Zelande, comme 
le Vanuatu, appuie la décision du forum de faire 
appel aux Mations unies pour la question neo- 
calédonienne. 

En revanche le gouvernement Lange 
s’oppose categoriquement a la suggestion de 
Walter Lini faite à la clôture du forum de Suva 
en août 1986, où il appelle le forum % s’inte- 
resser directement et à prendre parti dans les 
grands debats internationaux. Dans une confé- 
rence de presse, le Premier ministre vanuatais 
estime que le forum doit “aller de l’avant”, qu’il 
doit se mobiliser pour voter en bloc aux Nations 
unies et pour etablir des liens avec d’autres 
agences et institutions internationales comme le 
mouvement des pays non alignes. Il propose 
Cgalement que le forum reconnaisse officielle- 
ment divers mouvements de libération et 
groupes politiques comme 1’OLP ou la SWAPO, 
qu’il collabore avec des groupements religieux 
et syndicaux, avec des ONG et avec les univer- 
sites regionales sur les grandes questions inter- 
nationales. 

La proposition de Walter Liai fait suite à 
l’appel 1ancC par le Premier ministre fidjien, 
Ratu Mars, president du forum de Suva, pour 
que le forum retrouve son atmosphere consen- 
suelle d’antan et revienne a la methode de la 
“Pacifie Way”, V~U qui est appuye par David 
Lange. Le Premier ministre . néo-zelandais 
affirme effectivement souhaiter que les membres 
du forum se contentent de chercher à resoudre 
ensemble et sans conflit les dossiers regionaux. 

Interroge sur ce qu’il pense de la proposition 
de Walter Lini, David Lange déclare que le 
forum doit en premier lieu se préoccuper des 
problemes économiques et sociaux des pays 
membres, qu’il perdrait toute sa valeur s’il se 
transformait en mini-ONU comme le preconise 
le Premier ministre vanuatais et que si c’&ait le 
cas, la Nouvelle-Zélande ne ferait aucun effort 
pour y participer. Sur un ton acerbe et sarcas- 
tique, il demande pourquoi Walter Lini fait 
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preuve d’autant de moderation et l’accuse 
d’inciter tous les leaders régionaux à “se 
prendre pour des Perez de Cuellar”. Ii rajoute 
que le forum doit revenir a ses traditions de clia- 
logue et de modération (6). 

Walter Lini rétorque en affirmant que les 
idees de David Lange sont en retard. de 
u-ente ans et qu’elles pnkonisent une regression 
politique de la région, tandis que lui, recom- 
mande une ouverture vers l’avenir et vers le 
monde extérieur. Il ajoute que le forum ne peut 
pas faire semblant d’ignorer ce qui se passe 
dans le reste du monde. (VH, 16-8-86). 

Le debat virulent auquel se livrent les deux 
hommes reflete la lutte de pouvoir qui sevit au 
sein du forum entre Walter Lit& qui cherche à 
s’aflïrmer comme le leader des pays m&.n& 
siens et David Lange, qui profite de l’absence 
du Premier ministre australien a la r&mion de 
Suva pour tenter d’asseoir l’autorite de la 
Nouvelle-Zélande dans la region. Les deux 
chefs de gouvernement ne s’opposent pas seu- 
lement sur la nature du forum mais aussi sur la 
question nucleaire et sur l’attitude de la region 
vis-%-vis des puissances exterieures. 

Tandis que Walter Lini demande que le trait% 
de Rarotonga soit revis& pour interdire l’accès 
des navires et des avions transportant des armes 
nucléaires (ou propulses par le nucleaire) et la 
production d’uranium dans la region, David 
Lange vote en faveur d’un amendement qui per- 
mette aux pays signataires de se retirer volontai- 
rememt du traité lorsqu’ils considèrent que c’est 
dans leur intérêt national. Cette clause, qui est 
adoptee par le forum, est echafaudee par 
l’Australie et la Nouvelle-Z&.nde pour inciter la 
Grande-Bretagne et les Éats-Unis a adherer au 
traite, au moment même où les deux seules 
grandes puissances % avoir doMe leur accord 
définitif sont l’URSS et la Chine. 

Parallèlement, le Premier ministre neo-zélan- 
dais encourage les membres de l’agence des 
Pêches du forum a signer un accord multilateral 

(6) Ses commentaires en anglais sont les suivants : “(Walter Lini’s comments) are not bad for openers - why the mode- 
ration ?... It is the Pacifie way to be able to talk and settle our differences. It is not pretending you are a whole row 
of Perez de Cuellars”. Voir The Australian, 12-8-86 et The National Times, 17-8-86. 
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avec les États-Unis parce qu’il estime que c)est 
un moyen d’améliorer la securité économique de 
la région. Ce conseil, donné au moment où le 
Vanuatu negocie un accord de pêche avec 
l’Union soviétique, n’est pas innocent et renvoie 
aux rivalités régionales entre Melanésiens- 
Polynésiens et radicaux-conservateurs, au sein 
desquelles le Vanuatu et la Nouvelle-Zélande 
choisissent des camps opposés. 

Les deux pays continuent a se heurter en 
raison de la réaction hostile de la Nouvelle- 
Z&nde a l’égard des initiatives diplomatiques 
du Vanuatu envers la Libye et l’Union sovié- 
tique. Les critiques que Walter Lini adresse au 
gouvernement néo-zélandais sont semblables a 
celles dirigées contre l’Australie. Le Premier 
ministre accuse la Nouvelle-Zélande de prati- 
quer une politique néo-colonialiste et de ne 
faire aucun effort pour améliorer la situation 
économique des micro-États insulaires, situa- 
tion qui, selon Walter Lini, est avec le colonia- 
lisme français, la plus importante cause d’insta- 
bilité dans le Pacifique sud. 

Mais alors que les relations sont au plus bas, 
en raison du désaccord sur la Libye, David Lange 
dépêche un envoye diplomatique pour s’entre- 
tenir avec Sela Molisa lorsque celui-ci fait escale 
à l’aéroport d’Auckland en route pour Bruxelles 
en mai 1987. L’envoyé remet au ministre vanua- 
tais des Affaires étrangeres une note signee par 
Lange selon laquelle le gouvernement neo- 
zelandais s’engage à ne pas s’ingerer dans les 
affaires intérieures de l’archipel (The Age, 
9-S-87). Par la même occasion le Premier 
ministre néo-zélandais declare publiquement 
qu’il pense que son homologue australien a peut- 
être réagi de façon excessive à la menace 
libyenne (SMH, 5-5-87). Il annonce egalement 
son intention d’ouvrir une mission diplomatique 
à Port-Vila. “Il est essentiel que la Nouvelle- 
Zélande puisse communiquer directement avec 
un membre important de la communaute du 
Pacifique sud et écouter ce que le gouvernement 
vanuatais a à dire sur les multiples et importantes 
questions qui concernent la région” estime David 
Lange (SMH, 27-5-87). Ces mesures et paroles 
conciliantes font beaucoup pour réchauffer les 

relations entre les deux pays. D’ailleurs celles- 
ci s’améliorent considérablement à la fm de 
l’année 1987, a l’occasion de l’ouverture de la 
haute commission néo-zélandaise a Port-Vila et 
de l’annonce de la prise en charge complete de 
la construction d’une annexe universitaire de 
I’USP dans la capitale vanuataise. La décision 
du gouvernement Lange d’établir une mission 
diplomatique au Vanuatu est une indication de 
sa volonté de raffermir ses liens avec l’archipel 
et de rehausser sa présence dans la région. Le 
gouvernement vanuatais l’interprete comme 
une preuve de l’intérêt porté par la Nouvelle- 
Zélande à son pays et comme le signe d’une 
coopération accrue entre les deux pays a 
l’avenir. 

Le ministre des Affaires étrangères néo- 
zélandais, M. Russell Marshall se rend dans 
l’archipel en décembre 1987 en visite privée et 
officielle. À l’issue d’une longue rencontre 
avec Walter Lini, Russell Marshall souligne que 
leur conversation a Cte “empreinte de cordia- 
lité” et “facilitée par le fait que les deux pays 
partagent un certain nombre de points de vue 
communs”. Il ajoute que de “bonnes relations 
existent depuis toujours entre les deux pays” 
mais admet “qu’il existe des sujets de discorde” 
entre eux, mais que “jamais rien de sérieux” ne 
les a oppose l’un à l’autre (VH, 19-12-87). 

Dans ce qui peut être interpr&.e à la fois 
comme un geste de conciliation après le forum 
de 1986 et comme une tentative de renforce- 
ment de l’influence néo-zélandaise sur les 
micro-États, il affirme que son gouvernement 
envisage d’aider les états insulaires à établir un 
bureau aux Nations unies. Il annonce également 
que la Nouvelle-Z&nde est prête à financer le 
projet de l’etablissement d’une annexe univer- 
sitaire de I’USP à Port-Vila en entier, alors 
qu’elle s’était auparavant engagee à ne payer 
que les deux tiers des frais. Il déclare qu’il s’agit 
pour son gouvernement “d’une démonstration 
positive de notre soutien au role de I’USP dans 
le Pacifique sud et pour le développement de 
l’enseignement au Vanuatu” (VH, 19-12-87). 

Les relations entre les deux pays continuent 
à s’améliorer lorsque la Nouvelle-Z&nde, 
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comme l’Australie, appuie le gouvernement 
Lini lors de la crise politique de 1988. Le gou- 
vernement Lange, comme celui de Bob Hawke, 
répond positivement a l’appel de Walter Lini 
pour l’envoi de matkriel ami-émeute a la suite 
de la violente manifestation du 17 mai 1988. En 
plus de casques et de boucliers, il expédie des 
tentes, des stocks de plasma et depê@he cinq 
policiers en civil pour monter la garde à la haute 
commission neo-zelandaise (Canberra Tintes, 
18-S-88). Il condamne ensuite la tentative de 
prise de pouvoir du president Sokomanu et de 
B arak Sape en décembre 1988, et continue 
d’apporter son soutien au gouvernement Liai 
durant la periode d’incertitude qui suit. 

Depuis 1989 les relations entre les deux pays 
sont au beau fixe. Le gouvernement neo-zélan- 
dais sous la direction de M. Geoffrey Palmer 
qui remplace David Lange au poste de Premier 
ministre en août 1989, encourage la nouvelle 
politique “pragmatique” du Vanuatu et comme 
l’Australie, appuie les initiatives economiques 
du gouvernement Lini. En novembre 1989, le 
nouveau président vanuatais, Fred Hmakata, se 
rend en visite officielle en Nouvelle-Z&nde 
lors du vol inaugural d’Air Vanuatu $ destina- 
tion d’Auckland. Avec ce vol hebdomadaire, le 
Vanuatu espere attirer davantage de touristes 
neo-z&ndais dont le nombre est deja passé de 
850en1988à1299en1989. 

Sur Ie plan politique, au moment où certain5 
pays critiquent l’Australie et la Nouvelle- 
Zelande, notamment a l’occasion du forum de 
Port-Vila en juillet 1990, Walter Lini 5e montre 
exceptionnellement tolérant vis-&-vis des deux 
puissances régionales. Alors que plusieurs 
micro-État5 se demandent si l’Australie et la 
Nouvelle-Z6lande ont bien leur place au sein du 

forum, le Premier ministre vanuatais répond par 
I’affnmative tout en expliquant que parfois ces 
deux pays sont isolés parmi les Ocktniens parce 
qu’ils ont une perspective d’Europ6ens sur les 
problemes regionaux. Cette attitude particuliere- 
ment conciliante à un moment où le Vanuatu 
pourrait tenter d’arracher une position de leader 
regional, témoigne du souci du gouvernement 
Lini de régler ses problèmes économiques en 
vue des élections de 1991- tâche pour laquelle il 
estime avoir besoin d’un soutien australo-neo- 
zelandais. Maigre l’enthousiasme presque 
euphorique qui teinte les relation5 Port-Vila- 
Wellington B l’arrivee au pouvoir du parti tra- 
vaillisteneo-zelandais en 1984, l’amitié se trans- 
forme assez rapidement en rivalité entre Walter 
Liai et David Lange. Les deux hommes se heur- 
tent en raison de leurs fortes personaalites mais 
aussi parce que chacun souhaite exercer un rôle 
de leader régional. 

Le Premier ministre neo-zelandais n’appre- 
cie pas certaines initiatives régionales vanua- 
taises, notamment la creation du groupe Fer de 
Lance qui oppose les pays m&nesiens politises, 
à forte population et à larges territoires, aux pays 
polynesiens, de moindres dimensions, moins 
peuples et plu5 conservateur5, mais avec laquelle 
la Nouvelle-1PRande a d’importants liens tradi- 
tionnels. Le role d’avant-garde que souhaite 
exercer David Lange est en quelque sorte éclipsé 
par la nouvelle coalition m&n&ienne. 

La Nouvelle-Z&nde se domre cependant 
les moyens de reviser sa politique ocknienne et 
d’investir davantage dans la zone m&n& 
sienne. C’est cette réorientation qui est a la base 
de l’ouverture d’une mission diplomatique à 
Port-Vila et qui desormais facilite la cohabita- 
tion entre les deux pays. 
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LA SCÈNE INSULAIRE 

Sitôt I’indépendance acquise, le Vanuatu 
ambitionne de se tailler une place de leader dans 
la région. Il veut bousculer les habitudes de la 
“Pacifie Way”, secouer le conservatisme ambiant 
et dynamiser les organismes océaniens. 

.“‘Kadhafï du Pacifique” ou visionnaire océa- 
nien (l), Walter Lini s’impose comme la 
conscience idéologique de la région. Il refuse la 
complaisance polynésienne et la “modération” 
fidjienne a l’égard des puissances occidentales, 
et préconise un nouvel ordre regional. 

Pour s’affirmer, le Vanuatu adopte une 
double stratégie : il s’appuie d’une part sur ses 
liens avec les pays mélanésiens de la région et de 
l’autre, sur ses activités au sein des instances 
internationales tels 1’ONU et le mouvement des 
pays non alignés, dont il est le seul représentant 
océanien. 

1. LA CONFRÉRIE MÉLANÉSIENNE 

En juin 1980, alors qu’il se trouve confronte 
à la sécession de Santo et face au refus d’inter- 
vention des gouvernements français et britan- 
niques, Walter Lini décide de faire appel à ses 
voisins pour tenter de débloquer la situation. Un 
mois avant le forum de Kiribati, Barak Sope, 
alors secrétaire général du VAP, s’entretient 
avec le Premier ministre papou, Sir Julius Chan 
et son homologue salomonais, Sir Peter 
Kenilorea pour que le dossier de Santo soit 
évoqué au sein de l’organisme régional. Les 
deux pays m&tnésiens qui sont favorables à 
une intervention armée de la part du forum pour 
mettre fin à la rébellion de Santo, plaident 
auprès des membres pour qu’ils viennent en 
aide au gouvernement Lini. La question est 

longtemps débattue par le forum, mais celui-ci 
après avoir décidé d’admettre le Vanuatu comme 
membre et apres avoir condamne la sécession, 
appelle la France et la Grande-Bretagne à régler 
le probleme elles-mêmes avant l’indépendance 
de l’archipel. C’est donc sans l’appui explicite 
du forum, mais avec celui des Salomon qui esti- 
ment qu’il s’agit d’une question de solidarité 
m&nésienne (2), que la Papouasie Nouvelle- 
Guinée, le seul pays insulaire avec Fidji à dis- 
poser d’une armée capable d’intervenir au 
Vanuatu, repond de façon positive a la demande 
officielle du gouvernement Lini (faite le17 juillet 
1980) pour intervenir à San10 et réprimer la 
rébellion. 

L’intervention papoue, qui a lieu sous la 
direction du général Ted Diro (il sera ensuite 
ministre des Affaires étrangères au sein du gou- 
vernement Paias Wingti a partir de 1986), dure 
un mois et fait l’objet d’un accord bilatéral entre 
le Vanuatu et la Papouasie Nouvelle-Guinée. 

Un deuxième accord bilatéral est signé entre 
le Vanuatu et l’Australie qui apporte un impor- 
tant soutien logistique à l’armée papoue. L’Aus- 
tralie qui n’était pas très favorable à une inter- 
vention militaire s’est finalement engagée, sous 
la pression du gouvernement papou, à envoyer 
vingt membres de son armée. Mais l’accord pré- 
cise clairement que “l’utilisation du personnel 
australien doit être évité dans toutes les circons- 
tances susceptibles de créer des difficultes poli- 
tiques pour le Vanuatu ou l’Australie”. 

L’opération est accomplie avec succès, 
grâce en partie au r61e australien, mais demeure 
l’objet des critiques de Michael Somare, ancien 
Premier ministre et “père de l’indépendance” 
papoue, et des pays polynésiens de la région, en 
particulier Fidji. Pour sa part, le gouvernement 
Chan raisonne comme s’il avait b&&ficié d’un 
soutien regional et estime que si le forum n’a 

(1) En 1986, un ministre polynésien des Affaires étrangères a surnommé Walter Lini le “Kadhafi du Pacifique” alors 
que certains ministres mélanésiens le considèrent comme un visionnaire. Voir “A visionary priest or the Pacific’s 
Gaddafi ?“, David Robie, The National Times, 17-3-86. En 1988, un observateur australien a pour sa part, suggéré 
qu’il serait plutôt, en raison de sa politique extérieure, le Ceausescu océanien. 

(2) Les Salomon font preuve de leur soutien au gouvernement Lini en rompant toutes communications par téléphone 
et par télex avec Santo et en annulant leurs liaisons aériennes avec cette île. Voir Mac Queen, 1987. 
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’ pas agi c’est parce qu’il n’avait pas les res- 
sources nécessaires pour mettre en place une 
force multinationale regionale. Il considere que 
la PNG a agit dans “l’esprit des deliberations du 
forum” et que son action etait “la poursuite 
logique des résolutions du forum.” (Mac 
Queen, 12-9-87). 

L’experience entraîne cependant un debut de 
m&ance entre les pays m&.n&3iens et “l’alliance 
polynesienne” menée par Fidji (3), en même 
temps qu’elle balise le terrain pour une future 
entente mélanesienne. 

Deux ans plus tard, dans un discours traitant 
de la “renaissance m&uu%ienne”, Walter Lini 
se prononce en faveur de la creation d’une sorte 
d’alliance ou de federation entre les pays mela- 
nésiens ou ces derniers adopteraient une poli- 
tique extf%-ieure et commerciale commune et 
partageraient leurs ressources. Dans sa vision, 
une telle association, qui aurait une dimension 
economique importante, permettrait aux méla- 
nesiens de s’affranchir de leur dependance vis- 
a-vis de l’extkieur, et de defendre leurs intérets 
a partir d’une position de force. 

Le Premier ministre vanuatais envisage la 
participation de la Nouvelle-Calédonie (ou 
plutôt de la Kanaky) et même de Fidji aux côtés 
des Salomon, de la Papouasie Nouvelle-Guinée 
et du Vanuatu, au sein de cette confrerie mela- 
nesienne (Liai, 1982). 

En juin 1985 dans une r&mion qualifiée 
d“‘historique et sans precédent” par les partici- 
pants, les ministres des Affaires &rangeres du 
Vanuatu, de la Papouasie Nouvelle-Guinée, des 
Salomon et du FLNKS (Yann Celéné Uregeï), 
se retrouvent. à Port-Vila pour s’entretenir de la 
situation politique en Nouvelle-Ca.l&lonie. Ils 
decident de coordormer leurs efforts et de 
“regrouper leurs forces afin de pouvoir peser 
lourd dans la balance regionale et internatio- 
nale” en faveur de l’indépendance cal&lonienne 
(VH, g-6-85). C’est donc autour de la question 

QUATRltME PARTIE 

calédonienne que se forge l’alliance m&t.ne- 
sieme. Mais ce n’est qu’a partir de 1986 que 
toutes les conditions sont réunies pour favoriser 
la création du groupe formel préconisé par 
Walter Lini. 

Le changement de gouvernement en 
Papouasie Nouvelle-Guinde, où Paias Wingti 
remplace le conservateur Michael Somare, 
entraîne l’adhesion de ce “mini-g&nt” régional 
à l’initiative vanuataise. D’autre part, l’élection 
de Jacques Chirac en France et l’abandon du 
projet Fabius pour “l’independance en associa- 
tion” en Nouvelle-Cahklonie, suscitent une vive 
inqui&ude et un profond mécontentement 
parmi les M&urésiens qui décident de prendre 
des mesures conjointes. 

Les premiers ministres du Vanuatu, des 
Salomon et de la Papouasie Nouvelle-Guinée se 
rencontrent en juillet 1986, tim d’adopter une 
position commune en prevision du prochain 
forum. Ils décident d’insister pour que le forum 

ations unies que la Nouvelle- 
Caledonie soit r&nscrite sur la liste des territoires 
non autonomes du con& des 24. Ils souhaitent 
egalement qu’une delégation de haut niveau des 
pays membres du forum soit envoyée a Paris pour 
s’entretenir avec le gouvernement Chirac. Ils 
conviemrent enfin de former un “groupe Fer de 
Lance” pour surveiller les developpements poli- 
tiques sur le Caillou. 

Dans une déclaration commune très proche 
des pnkccupations du gouvernement Lin.8 le 
groupe Fer de Lance r&ffirme son soutien au 
“droit inalienable” des Neo-Calkloniens à 
l’autod&ermination, insiste pour que tout nou- 
veau referendum soit pr&&le par une réforme 
electorale et s’insurge contre l’accroissement 
de la présence militaire francaise dans le terri- 
toire (The Age, 18-7-86). 

Le ton relativement hostile adopte à l’egard 
de la France dans la resolution, pour ce qui 
touche à la Caledonie mais aussi le nucléaire, 

(3) Quelques armées plus tard, à la question d’un journaliste de Zslands Business demandant à Walter Lini s’il consi- 
dère Fidji comme un pays mélanésien, celui-ci répondra : “Aux yeux des Mélanésiens, Fidji est en partie mélané- 
sien et en partie polynésien, mais davantage mélanésien que polynésien. Ceci, les Fidjiens le savent, mais je crois 
que leur gouvernement ne le sait pas.” Voir Zslands Business, septembre 1984. 
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reflète l’attitude du Premier ministre vanuatais 
qui, durant la reunion, met en doute la bonne foi 
politique française. “Je peux vous assurer,” 
déclare Walter Lit-d,” en m’appuyant sur ma 
propre expérience avec la France durant la 
période du condominium, que lorsqu’il s’agit de 
parler indépendance, les Français ne sont jamais 
sinceres. Ils n’ont pas de politique de décoloni- 
sation. Ils n’ont qu’une politique de maintien. 
Pourtant l’histoire démontre que dans certaines 
situations, ils finissent par se faire “jeter” dehors 
(“booted out”) “(5% Age, 18-7-86). 

Vanuatu et Salomonais (The Age, 3-10-87). Ils 
décident par ailleurs de développer leurs liens 
économiques et commerciaux par l’échange de 
produits et par la rationalisation des moyens de 
transports aeriens et maritimes. Dans un premier 
temps, une délégation commerciale vanuataise se 
rend en Papouasie Nouvelle-Guinée en 1986, 
avec l’espoir d’y vendre du lxeuf, tandis qu’Air 
Niu Gir& la compagnie aérienne papoue, envi- 
sage de déployer ses vols sur Honiara (capitale 
des îles Salomon) et Port-Vila. 

En ce qui concerne le dossier nucleaire, le 
groupe Fer de Lance demande au forum 
d’amender le traité de Rarotonga afin de le 
rendre plus complet et plus severe a l’egard des 
puissances nucléaires dans la région, résolution 
qui a nouveau refléte parfaitement la position 
du gouvernement vanuatais. 

Les trois pays décident de se retrouver au 
moins une fois par an avant le forum afin 
d’adopter une position commune sur les ques- 
tions qui touchent directement les intérêts méla- 
nesiens. Ils s’engagent par ailleurs a ne pas cri- 
tiquer les initiatives diplomatiques prises par 
les uns et par les autres. 

La coopkation s’étend a d’autres domaines; 
la Papouasie Nouvelle-GuinCk invite le 
Vanuatu et les Salomon a se servir de ses instal- 
lations diplomatiques a l’étranger pour pro- 
mouvoir leurs relations commerciales et touris- 
tiques ; elle organise-des stages de formation et 
d’entraînement pour la force paramilitaire 
vanuataise, la Force de police mobile et apporte 
une assistance sous forme de ressources humai- 
nes au département judiciaire vanuatais. 

Outre les dossiers politiques, les trois pays 
conviennent d’approfondir leurs liens culturels, 
qui sont a la base même de la raison d’être du 
groupe, et de promouvoir la renaissance méla- 
nésienne, chère a Walter Lini. Ils projettent de 
s’aider mutuellement à enregistrer leurs cou- 
tumes et traditions orales, en particulier celles 
qui sont en voie de disparition, à promouvoir les 
échanges culturels entre leurs pays, et à fonder 
un centre culturel mélanesien. Ils envisagent 
également d’uniformiser le bislama pour amé- 
liorer la communication entre Papous, Ni- 

En 1987, les trois pays se rencontrent à deux 
reprises. Une première r&mion a lieu en mai 
avant le forum et à la suite du premier coup 
d’État fidjien. Les Melanésiens sont extrême- 
ment préoccuppés par la situation fidjienne à 
laquelle ils consacrent deux résolutions. La pre- 
mière déplore la suspension de la démocratie et 
le renversement du gouvernement constim- 
tionnel dans cet archipel, tout en appelant les 
pays de la région à faire preuve de compréhen- 
sion et de patience en raison de la complexité et 
de la sensibilité de la situation. Elle demande 
aussi que l’independance, la souveraineté natio- 
nale et l’intégrité territoriale de Fidji soient res- 
pectées et qu’aucune action hâtive soit prise a 
son égard (4). 

(4) _Par ailleurs, le gouvernement vanuatais invite le Premier ministre fidjien déchu, le Dr Timoci Bavadra ainsi que le 
gouverneur général fidjien, Ratu Sir Penaia Ganilau a se rendre a Port-Vila pour tenter de trouver une solution à la 
crise. Partagé entre sa solidarité à l’égard du parti travailliste fïdjien et envers la “cause mélanésienne” avancée par 
Rabuka, le gouvernement Lini adopte une position de neutralité et de non-ingérence. Voir Fiji Times, 22-6-87 et VH, 
26-9-87. En avril 1987, peu après l’élection du gouvernement Bavadra, Walter Lini lui a envoyé une lettre de félici- 
tations dans laquelle il avait fait l’éloge du programme de politique extérieure de la Coalition et notamment son inten- 
tion d’interdire l’accès à Fidji de bâtiments nucléaires et de devenir membre du Mouvement des pays non alignés. 
Mais le premier ministre vanuatais avait également écrit a Ratu Mara pour lui dire qu’il “a beaucoup fait, non seule- 
ment pour Fidji mais aussi pour la région.” Voir VH, 18-4-87. 

267 n 



GRANDS HOMMES ET PETITES iLES CJlJATfli~ME PARTIE 

La deuxieme resolution s’adresse specifï- 
quement à la Nouvelle-Zelande et en particulier 
à son Premier ministre David Lange, et dans 
une moindre mesure a l’Australie. Elle se refère 
a des reportages dans la presse Cvoquant 
l’intention du Premier ministre n6o-zelandais 
d’envoyer des troupes a Fidji et d’apporter un 
soutien aux soldats fidjiens en poste a l’&ra.nger 
qui souhaiteraient rentrer pour s’opposer au 
nouveau regime. Le groupe Fer de Lance 
condamne à l’avance toute intervention mili- 
taire appuy6e par des interêts étrangers, 
s’oppose a toute discussion concernant une 
éventuelle initiative militaire, et appelle l’Aus- 
tralie et la Nouvelle-ZBande a consulter sans 
delai les autres pays de la region. D’autre part, 
les M&tnésiens declarent que toute action mili- 
taire sera consideree comme une violation du 
droit international, m&itant une condamnation 
internationale. 

Cette mise en garde severe illustre la rivalite 
régionale entre pays mc%înesiens qui appuient 
les droits des peuples autochtones, surtout s’ils 
sont melanesiens, et les pays polynésiens ainsi 
que la Nouvelle-Zélande et l’Australie jugés 
trop passifs vis-&-vis des puissances occiden- 
tales. Dans la lar&e, le groupe Fer de Lance 
souhaite en fait creer un nouvel ordre régional 
car il estime que “les attitudes et les structures 
(régionales) doivent être modifiks afin que les 
consultations et la coop&ation entre partenaires 
regionaux soient efficaces”. Il propose la créa- 
tion d’un seul organisme regional (SP@ pour 
remplacer la Commission du Pacifique sud et le 
forum, et appelle les membres du forum a 
prendre une decision sur cette question. D’autre 
part il suggere que le forum demande à devenir 
un observateur aux Nations unies, pour qu’il 
puisse “assumer avec efficacite son rôle d’orga- 
nisme régional suprême”. 

Le groupe Fer de Lance ne parvient pas 21 
imposer sa vision d’un régionalisme plus mili- 
tant et internationaliste mais, comme le sou- 
haite le Premier ministre vanuatais, il reussit en 
partie a bousculer l’ordre etabli. Ainsi, même si 
les membres du forum se prononcent en faveur 
du maintien de la CPS, ils décident de procéder 

à des reformes institutionnelles des activites des 
deux organismes et de renforcer le rôle poli- 
tique et économique du bureau du forum. Par 
ailleurs, divers pays et organismes actifs dans la 
région sont invités 3 dialoguer avec le forum 2 
l’occasion de la Amion annuelle des membres, 
ce qui cor&%-e davantage d’autorité et d’enver- 
gure a cet “organisme regional supreme”. Mais 
la majorité des pays invites sont des pays indus- 
triels occidentaux et aucun lien formel n’est 
établi avec les Nations unies. 

En septembre 1987, c’est a nouveau la ques- 
tion calédonienne qui polarise l’attention des 
ministres des Affaires &.rangeres des trois États 
melanesiens. Lors de sa rencontre a Honaria le 
13 septembre, date du referendum en Nouvelle- 
Calédonie boycotte par le FLNKS, le groupe 
Fer de Lance entend protester de façon symbo- 
lique et concrète, contre la politique francaise 
dans ce territoire. Les trois pays s’opposent 
farouchement au referendum du gouvernement 
Chirac qui “est contraire a la résolution de 
1’ONU faisant de la Nouvelle-Calédonie un ter- 
ritoire non autonome”, et d6clarent que “les 
pays m&an&iens ne seront vraiment indepen- 
dams que lorsque la Nouvelle-Calédonie aura 
obtenu son indépendance.” 

L’attitude du gouvernement Lini a l’egard de 
la presence francaise en Nouvelle-Caledonie et 
dans le Pacifique en gén&al est reprise par la 
Papouasie et les Salomon, qui Con§iderent que 
le colonialisme trarrcais rend le Pacifique sud 
instable et menace la paix et la s6curité de la 
region. Les trois pays indiquent qu’ils envisa- 
gent de considkrer le FLNMS comme le seul 
vkitable representant du peuple de la Nouvelle- 
Caledonie et d’entretenir avec lui, a l’avenir, 
des relations de gouvernement a gouvernement. 
Ils appellent egalement le president du forum a 
convoquer une r&.mion des ministres des 
Affaires &ra.ng&es des pays membres pour 
débattre du dossier caledonien (VH, 19-9-87 et 
‘i%e Age, a-10-87). 

Le groupe Fer de Lance célèbre formelle- 
ment son existence en mars 1988 a Port-Vila en 
prksence des dirigeants du FLN qui “Ont 
tenu a assister a cet evenement d’importance 
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pour le peuple de la Mélanésie” (VH, 19-3-88). 
Une cérémonie coutumière en trois temps, 
organisee par le président du conseil national 
des chefs, Willie Bongmatur, accueille les Pre- 
miers ministres papous et salomonais. Le sang 
d’un cochon tué symbolise la bénédiction de la 
signature de l’accord entre les trois pays, le 
kava bu par les uns et les autres lave les fautes 
du passé, tandis que les danses coutumières des 
îles Banks marquent la rencontre entre per- 
sonnes de haut rang. D’autre part, le site choisi 
pour la signature de l’accord, la place de la 
Constitution a Port-Vila, a selon le Premier 
ministre vanuatais, déjà une grande importance 
dans l’histoire mélan6sienne puisque c’est la 
qu’ont été signés les documents mettant fm au 
régime colonial des Nouvelles-Hebrides. 

A cette occasion les trois Premiers ministres 
signent un accord de principe de coopération, 
par lequel ils s’engagent a “affirmer leur iden- 
tité, à développer leurs échanges et liens com- 
merciaux, et a renforcer leur amitié et la coopé- 
ration existante” (VH, 19-3-88). Walter Lini 
affirme, pour sa part, que “la Mélanésie n’est 
pas un concept... mais qu’elle est constituée 
d’un corps et d’un esprit vivant, qu’elle est une 
r&lité qui doit être élargie à la région pacifique 
et diffusée a travers le monde.” 

Les trois membres rappellent toutefois 
qu’ils considèrent le forum comme “l’organe 
régional suprême” et soulignent que le groupe ’ 
Fer de Lance n’a pas l’intention de se substituer 
à cet organisme ni de créer de division au sein 
du rt+gionalisme océanien, mais a simplement 
l’objectif de permettre aux Mélanésiens de tra- 
vailler ensemble, en harmonie avec les institu- 
tions régionales déja en place. 

La question calédonienne est à nouveau évo- 
quée par le Premier ministre vanuatais qui 
invite ses homologues mélanésiens “a ne pas 
perdre de vue que quelques parties de la 
Mélanésie se trouvent encore sous le joug colo- 
nial”, et qu’il est de “leur devoir de les aider à 
se libérer.” Par ailleurs le groupe prend offrciel- 
lement note de la décision du FLNKS de boy- 
cotter les élections présidentielles et territo- 
riales d’avril 1988, et reaffirme sa solidarité a 
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l’égard des Canaques. Il décide également de 
demander la convocation d’une r&mion des 
ministres des Affaires etrangeres du forum 
avant la r&mion officielle des membres à 
Nuku’alofa. 

Une partie du document de l’accord de prin- 
cipes est consacrée à la coopération écono- 
mique, car comme le souligne le représentant de 
la Papouasie Nouvelle-Guinée, M. Dhim : 
“Nous travaillons ensemble pour que d’ici vingt 
ans les Mélanésiens soient prospères.” Mais il 
ajoute que les MélanCsiens ne changeront pas 
pour autant et “qu’ils ne seront pas aussi durs et 
mat&ialistes que les Australiens et autres Occi- 
dentaux.” 

Les possibilités d’échanges sont cependant 
réduites et portent essentiellement sur trois pro- 
duits : le bœuf, le sucre et le kava. La Papouasie 
Nouvelle-Guinée est productrice de sucre et le 
Vanuatu en importe. Ce dernier est producteur 
de boeuf et la Papouasie Nouvelle-Guinde en 
importe. Le Vanuatu est égalemeri<un grand 
producteur de kava et la Papouasie Nouvelle- 
Guinée et les Salomon en sont des importateurs 
potentiels. Cependant le succès de ces échanges 
dépend en partie de la bonne volonte de 
l’Australie qui vend son bœuf a la Papouasie 
Nouvelle-Guinée et son sucre au Vanuatu, et de 
la capacité des pays mélanesiens à peser sur elle 
de façon à l’obliger à partager ses marchés. 

Les trois États entreprennent également de 
réduire ou d’éliminer les taxes a l’importation 
sur les produits échangés entre eux et font appel 
au secrétariat du forum pour qu’il fasse une 
étude sur leur potentiel économique. 

Vers le milieu de l’année 1988, le gouveme- 
ment Lini décide de réorienter sa. -politique 
régionale afin de favoriser le règlement des pro- 
blèmes économiques de son pays et de sur- 
monter la crise politique qui secoue l’archipel. 
Il se prononce en faveur d’une dépolitisation du 
forum et se montre désormais moins ambitieux 
pour le groupe Fer de Lance au moment même 
où le gouvernement Wingti, l’autre “pierre 
angulaire” de la confrérie mélanésienne est 
remplacé par celui de Rabbie Namaliu. Ce der- 
nier choisit Michael Somare, qui s’est montre 
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tres critique à l’egard du groupe lorsqu’il etait 
dans l’opposition (5), comme ministre des 
Affaires &.rangeres. Gertains observateurs 
regionaux annoncent deja la disparition de la 
jeune confkie mélan6sienne, mais celle-ci, 
même si elle n’a plus l’enthousiasme de ses 
debuts, est toujours active en ce qui concerne le 
dossier calédonien. 

En janvier 1989 les Premiers ministres du 
groupe se retrouvent en Papouasie Nouvelle- 
Guinde en compagnie de Jean-Marie Tjibaou, 
pour se consulter sur les developpements poli- 
tiques en Nouvelle-Caledonie et pour faire le 
point sur les accords de Matignon. En février 
1990, un pas decisif est pris lorsque le FLNKS 
devient membre offkiel du groupe Fer de 
Lance. Les pays melan&iens promettent aus- 
sitôt de demander sa participation au forum en 
tant que membre observateur. Mais à 
l’approche du forum 1990 à Port-Vila, preside 
par Walter Lini, le Vanuatu et la Papouasie 
Nouvelle-Guinee decident, devant l’opposition 
de certains membres dont l’Australie et la 
Nouvelle-Z$lande, de ne pas insiter sur ce 
point, etant donne “le climat de paix regnant 
entre Canaques et Français”. 

En revanche, ils se rallient au communiqu& 
du forum qui souligne les liens unissant tous les 
peuples océaniens et le peuple cal6donien (en 
particulier sa composante canaque), et qui 
invite tous les partis politiques de la Nouvelle- 
Calédonie a participer a des consultations infor- 
melles aux r&mions annuelles du forum. 

Le Vanuatu et ses partenaires dans le groupe 
Fer de Lance ont choisi de ne pas s’opposer au 
courant dominant du forum en raison de leurs 
nouvdles priorites politiques intérieures, mais 
aussi parce qu’ils pensent pouvoir obtenir un 
statut d’observateur pour le FLNRS au forum 
de 1991. Les etats fédérés de Micronesie, pays 
hôte du prochain forum, sont h-es favorables à 
l’inclusion du FLN comme membre obser- 
vateur tandis que la major&3 des membres, en 
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dehors de l’Australie et la Nouvelle-Zélande, 
pourraient appuyer l’initiative du groupe Fer de 
Lance. 

Par ailleurs, devant l’insistance des Méla- 
nesiens, le communique du forum de Port-Vila 
appelle les Nations unies à s’intéresser de près 
aux territoires non autonomes du Pacifique et 
demande au secretaire genéral lui-même ou à 
un de ses proches collaborateurs, de se rendre 
en mission en Océanie. 

De la sorte, ce qui apparaît comme une capi- 
tulation de la part du groupe Fer de Lance et 
notamment du Vanuatu, semble être en realite 
une concession temporaire en prevision d’une 
victoire ultkieure. Est-ce 1% le signe d’un nou- 
veau style diplomatique du gouvernement Lini 
(et .des autres Mélanesiens) ou s’agit-il d’un 
changement profond dans sa conception de la 
politique extkieure ? Quoiqu’il en soit, il semble 
que le gouvernement vanuatais et le groupe Fer 
de Lance se soient plies a la volonté de la majo- 
rite des membres du forum pour des raisons qui 
leur sont propres, mais aussi parce que ces der- 
niers ont de leur CQte evolue. 

Ainsi a la fm du forum 1990, les Mélanésiens 
se montrent satisfaits du comportement de 
l’ensemble des membres insulaires, m&.n6- 
siens, polynésiens et micronQiens confondus. 
Walter Lini déclare que ce forum “a été spécial 
parce que la major% des leaders y ont pour une 
fois dit ce qu’ils voulaient y dire.” Pour sa part, 
Rabbie Namaliu affiie que “le forum est en 
train de changer. Il y a de plus en plus de jeunes 
leaders qui s’expriment parfaitement et qui n’ont 
pas peur d’adopter des positions très fermes” et 
d’ajouter : “Nous sommes prêts h nous affirmer 
beaucoup plus qu’avant” (PI&f, septembre 
1990). Le Premier ministre neo-zelandais, 
Geoffrey Palmer concède qu’il est impression6 
par “la vigueur et le niveau des debats” (PIikf, 
septembre 1990). 

Pour le gouvernement Lini, la création for- 
melle du Fer de Lance est une fin en soi, ne 

(5) Michael Somare a accusé le groupe Fer de Lance d’être “anti-Australien, anti-Néo-tilandais et raciste”, ajoutant que 
ce n’était rien de plus qu’une “parade derrière laquelle le gouvernement Wingti tentait de cacher son manque d’expé- 
rience dans le domaine de la politique extérieure notamment dans la région du Pacifique.” Voir Mac Queen, 1987. 
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serait-ce que parce que ce groupe symbolise la 
renaissance mélanésienne culturelle, sociale, 
économique et politique. Mais il est également 
conçu et employé comme un outil pour per- 
mettre aux Ni-Vanuatu et a l’ensemble des 
Mélanésiens de jouer un role plus actif dans le 
domaine des relations régionales et intema- 
tionales. 

Sur la scéne régionale, la cohérence du Fer 
de Lance, due en grande partie à la convergence 
des vues et du consensus établi entre les 
membres, lui donne poids et autorité. Walter 
Lini, leader informel de l’alliance mélané- 
sienne, gagne en prestige et en influence. Mais 
dans quelle mesure le groupe a-t-il rempli ses 
objectifs et en quoi le gouvernement Lini a-t-il 
été servi ? 

Le groupe Fer de Lance n’est pas parvenu 2t 
faire du forum un organisme “engage” et “inter- 
nationaliste”. Ce dernier conserve sa vocation 
régionale et même s’il a tendance à s’ouvrir sur 
l’exterieur (cooperation avec les puissances 
asiatiques et européennes) ce n’est pas pour se 
préoccuper des problèmes de l’ensemble des 
pays en voie de développement, mais pour 
mieux servir les intérêts économiques de ses 
membres. La région demeure fondamentale- 
ment pro-occidentale et favorable à une coopé- 
ration accrue avec la France, les États-Unis et 
les pays asiatiques comme le Japon, Taiwan, 
Singapour, etc. 

En revanche, il semblerait que les membres 
insulaires, en particulier mélanésiens, s’affir- 
ment davantage notamment en ce qui concerne 
la promotion des droits des populations autoch- 
tones, et parviennent à se faire respecter sur le 
plan politique et culturel. Dans le cas du dossier 
fidjien, l’Australie et la Nouvelle-Z.&ande n’ont 
pu s’opposer à la position insulaire de non-ingé- 
rence dans les affaires de Fidji. Une nouvelle 
solidarité, d’abord implicite puis explicite, s’est 
de la sorte greffée entre insulaires qui refusent 
de plus en plus de se laisser dicter leur conduite 
par des normes politiques, juridiques et sociales 
occidentales. 

Le gouvernement Lini parle aujourd’hui de 
mettre en place une nouvelle constitution qui 

reflèterait davantage la conception politique 
m&nésienne et qui accorde un plus grand role 
aux chefs coutumiers, (et paradoxalement aux 
églises chretiennes), chose qu’il n’aurait sans 
doute pas osé proposer auparavant de peur de 
provoquer l’hostilité des puissances occiden- 
tales de la région. 

Cette nouvelle affirmation prevaut égale- 
ment en ce qui concerne la question calédo- 
nienne. C’est en insistant sur l’aspect culturel, 
coutumier et mélanésien de ce dossier que le 
gouvernement Lini parvient a rallier la 
Papouasie Nouvelle-Guinée et les Salomon à 
ses côtés et à fonder le Fer de Lance. Chaque 
fois qu’un pas décisif est pris par la commu- 
nauté mgionale en faveur de l’indépendance 
éventuelle de ce territoire, le gouvernement 
Lini est conforte dans ses démarches. C’est le 
cas lors de la réinscription de la Nouvelle- 
Calédonie sur la liste des territoires non auto- 
nomes en 1986 et encore en 1990 lorsque le 
FLNKS est admis comme membre a part 
entière du groupe Fer de Lance. Et même s’il 
n’obtient pas le droit de devenir membre obser- 
vateur du forum en 1990, il a des chances de le 
devenir en 1991, étant donne qu’une majorité 
d’états insulaires (se rapprochant de la sorte des 
theses vanuataises) commencent a se poser des 
questions sur le bien-fondé des accords de 
Matignon et sur les intentions du gouvernement 
français (PZM, septembre 1990). 

Le gouvernement Lini et le Vanuatu ont tout 
a gagner d’une Nouvelle-Calédonie indépen- 
dante et gouvernée par le FLNKS. D’abord sur 
le plan de la solidarité cultureIle et politique, 
mais aussi parce que le Vanuatu peut servir de 
liaison entre la Calédonie francophone et la 
Mélanésie et le reste de l’Océanie anglophones. 
Ce role qu’il anticipe depuis longtemps et 
auquel doit contribuer le groupe Fer de Lance, 
servirait sans aucun doute à renforcer son assise 
dans la région. 

Le gouvernement Lini n’est cependant pas 
suivi par le “Fer de Lance” dans toutes ses ini- 
tiatives. Ainsi lorsqu’il tente d’évoquer la main 
mise de l’Indonésie sur l’Irian Jaya (Papouasie 
de l’Ouest) au sein du forum ou parmi ses amis 
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m&nesiens, il se heurte a l’opposition de la 
Papouasie Nouvelle-Guinde et aussi des Salo- 
mon qui classent cette affaire comme une 
“erreur coloniaIe” face a laquelle ils se sentent 
impuissants et dont ils ne veulent plus débattre. 
Ces deux pays se rallient ainsi à la position aus- 
tralienne qui consiste a maintenir une coexis- 
tence pacifique avec 1’Indonesie et a faire de 
l’Irian Jaya un sujet “tabou”. Isolé, le Vanuatu 
ne peut guere influencer la region sur ce dossier 
qui lui tient pourtant % cceur (B). 

ment central serait base à Honiara (ks 
Nouvelles Calédoniennes, 7-7-89). Le Vanuatu 
se garde pour le moment de repondre a cette 
proposition qui va au-del& de la conception qu’a 
Walter Lini d’une alliance m&3nksiemre. 

D’autre part le gouvernement vanuatais fait 
parfois l’objet des critiques des membres du 
groupe Fer de Lance. Lors de la crise politique 
qui oppose WaIter Lini a Bar& Sape et Lt 
George Ati Sokomanu en 1988 et 1989, le gou- 
vernement papou qui estime que le Vanuatu “se 
base trop sur le mode de vie occidental”, appelle 
le Premier ministre vanuatais a tenter de 
resoudre la situation selon la pratique tradition- 
nelle m&in&ienne. Cet appel lancé par le 
ministre papou de la Justice, I3ernard Narokobi, 
lors d’une r&mion du Fer de Lance en fin 1988, 
s’accompagne d’une mise en garde invitant le 
gouvernement Lini 8 “reconnaiie l’importance 
des droits de l’homme”, et d’une offre concer- 
nant la prise en charge de la defense de Barak 
Sope et de George Sokomanu par des avocats 
de Port Moresby (ïkr NouveUes Calédo- 
niennes, 8-2-89). 

Le gouvernement Lini estime pouvoir 
influencer l’équilibre politique de la region 
océanienne en acquerant une reputation de 
membre actif et respecté au sein des instances 
internationales. Le prestige acquis dans le 
milieu international, grâce au poids des mots et 
a l’etendue des relations établies avec d’autres 
pays du Tiers Monde, doit lui permettre 
d’accroître son autorité regionale et inciter les 
membres du forum à s’interesser aux grandes 
questions internationales et à se rapprocher de 
ses propres theses tiers-mondistes. 

Le Vanuatu ellève par conséquent les debats 
regionaux, en particulier ceux concernant la 
Nouvelle-Caledonie et le nucleaire, sur la scene 
internationale afin de renforcer et de légitimer 
sa position au sein du forum. Il devient en 
quelque sorte l’interlocuteur privilegié de la 
region sur les problèmes qui lui tiennent a cceur, 
sans toutefois que ses voisins lui apportent un 
soutien officiel ou unanime. 

Depuis, dans une proposition qui reste pour 
l’instant sans &zho, Bernard Narokobi a lancé 
l’id6e de créer un “État f&Iere m&tn&ien avec 
une monnaie et un Parlement communs.” Cette 
f&I&ation rassemblerait les quatre pays mela- 
nesiens (Vanuatu, Salomon, PNG et Nouvelle- 
Calédonie) qui “pourraient commercer entre 
eux en toute liberte, eliraient un nombre egal de 
parlementaires et dont les autochtones mélane- 
siens disposeraient d’un passeport commun.” 
Le quartier génerral de ce nouveau gouveme- 

Le Vanuatu devient membre de 1’ONU (le 
155”) le 1.5 septembre 1980. L’archipel est 
represente par Robert Van Lierop, un Noir amé- 
ricain originaire du Surinam, que Walter Lini a 
rencontre lorsque le dossier néo-hebridais est 
passé devant l’Assembl&z gen&aIe des Nations 
unies en 1979. Ancien militant en faveur des 
droits civiques durant les annees 1960, Robert 
Van Lierop est aujourd’hui avocat pour la 
“National Association for the Advancement of 
Coloured People” (NAACP). Étant donné sa 
presence continue à New York et le fait qu’il y 

(6) Cette question a don& lieu en 1984 à un vif débat entre Walter Lini et Michael Somare, lorsque le Vanuatu a offi- 
ciellement reconnu le mouvement de libération de la Papouasie de l’Ouest, l’OPM, et a fait part de son intention de 
plaider en sa faveur au sein du forum et du Commonwealth. Michael Somare s’en serait pris au Premier miniitre 
vanuatais en lui faisant remarquer que tant que le Vanuatu n’accepterait pas d’accueillir des réfugiés irianais, ce 
n’était pas la peine qu’il soutienne leur cause en public. Voir May, 1986. 

I 272 



CHAPITRE Ill 

soit le seul représentant de l’archipel, il joue un 
rôle cl6 dans l’élaboration et la présentation des 
dossiers politiques avancés par le Vanuatu a 
1’ONU. Ses vues sont cependant trEs proches de 
celles de Walter Lini et l’entente entre les deux 
hommes semble quasiment parfaite. Robert Van 
Lierop se rend au Vanuatu en moyenne une ou 
deux fois par an. 

Durant les premières anndes de sa présence 2 
l’ONU, le Vanuatu adopteunprofïl discret ; il est 
attentif à ce qu’il s’y passe mais ne s’implique 
guère dans les debats. D’ailleurs l’archipel a 
longtemps hésité a devenir membre et ce n’est 
que sollicité par les divers organismes de l’ins- 
tance (OMS, PNUD, etc.) qu’il y adhère. Mais 
ses précieuses ressources humaines sont long- 
temps mobilisées ailleurs (négociations avec la 
France, la Grande-Bretagne et la CEE, activités 
régionales) et le gouvernement Lini met près de 
quatre ans pour échafauder une véritable poli- 
tique internationale. 

Celle-ci, en vigueur 2 partir de 1983-1984, 
s’appuie avant tout sur le principe que l’inté- 
grité morale doit guider les actions de 
l’archipel. C’est ainsi que Walter Lini déclare à 
la 38e session de l’Assemblée générale que 
l’attitude de son pays vis-à-vis des dossiers 
évoqués 2 I’ONU sera déterminée par des prin- 
cipes d’ordre moral et non par les int&êts per- 
sonnels (“self-interest”) du Vanuatu (Premdas, 
1985). Ses propos sont repris six ans plus tard 
par Robert Van Lierop qui estime que la com- 
munauté internationale reconnaît que le 
Vanuatu “a toujours essayé de mettre en pra- 
tique des principes, plutôt que de considérer des 
partis pris différents face à chaque probl&me.” 
Et d’ajouter que “le Vanuatu vote et agit sur la 
base de ces principes” (PIP, septembre 1990). 

Dans un deuxième temps, le gouvernement 
prône la cohérence et la continuité. Sa position 
ne .varie guère au fil des ans sur les dossiers 
qu’il dCfend a l’Assemblée générale. Contre le 
colonialisme, il s’attaque aussi bien au cas de la 
Calédonie qu’à celui du Timor de l’Est et de la 
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Papouasie de l’Ouest, deux territoires qui selon 
Sela Molisa, ministre vanuatais des Affaires 
étrangères en 1984, sont néglig6s par la com- 
munaut6 internationale et régionale (7). Il 
s’attire de la sorte les foudres non seulement de 
la France mais aussi de l’Indonésie et par la 
même occasion, de certains pays océaniens qui 
préfereraient qu’il soit plus discret. Mais le gou- 
vernement Lini considère qu’en faisant preuve 
de courage et d’intkgrité sur la scène intematio- 
nale, il se montre un exemple pour ses parte- 
naires régionaux. 

Ce n’est pas sans fiert6 que Robert Van 
Lierop estime que “la plupart des préoccupa- 
tions et des initiatives du Vanuatu sont suivies 
par 1’ONLJ. Dans le domaine de la décolonisa- 
tion et de la Nouvelle-Calédonie en particulier, 
il est reconnu que le Vanuatu est l’un des prin- 
cipaux promoteurs de l’indépendance, et il en 
résulte un grand respect pour notre pays du fait 
de cette prise de position; De plus l’appui du 
Vanuatu sur des sujets tels que le Timor de l’Est, ,_-- 
le Sahara occidental, la Palestine, la libération 
de l’Afrique du Sud, ont beaucoup ajouté au 
capital sympathie des pays du Tiers Monde et 

_ 

des pays en voie de développement a l’égard du 
Vanuatu” (PIP, septembre 1990). 

Le gouvernement Lini considère que son 
action au sein de 1’ONU sert à promouvoir son 
image internationale et par conséquent sa sta- 
ture rkgionale. Mais il tâche aussi d’appuyer ses 
discours par des actes concrets et son soutien 
aux mouvements indépendantistes canaque et 
papou va au-delà des paroles. Lorsque Sela 
Molisa se rend 2 la 39e assemblée générale de 
1’ONU en 1984, sa délégation est composée non 
seulement de membres du minist&re vanuatais 
des Affaires étrangéres mais aussi de Yann 
CélénC Uregei, chargé des Relations extérieures 
du mouvement indépendantiste canaque. La 
même année le gouvernement Lini se déclare 
prêt à appuyer la déclaration unilatérale d’indé- 
pendance de la Kanaky faite par le mouvement 
indépendantiste canaque, mais ne va pas 

(7) Sela Molisa estime que dans le cas des deux territoues annexés par l’Indonésie, “le silence dans la région océanienne 
est assourdissant”. Voir VH, 20-10-84. 
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jusqu’à proposer l’accueil d’un gouvernement 
en exil à Port-Vila. Les diplomates vanuatais 
s’assurent desonnais que les leaders indépen- 
dantistes canaques ont les moyens de participer 
aux debats internationaux et de promouvoir 
leurs propres intérêts eux-mêmes en leur prê- 
tant les installations diplomatiques vanuataises 
et en les invitant à I’ONU. 

Dans le cas de la Papouasie de l’ouest, le 
gouvernement Lini a autorise l’ouverture d’un 
bureau d’information de 1’OPM a Port-Vila et a 
accorde un statut de refugie politique aux mili- 
tants de cet organisme. Aux Nations unies, il 
condamne r&ulierement “l’invasion, l’occupa- 
tion et l’annexion” de ce territoire par le régime 
Suharto et s’en prend de façon virulente au gou- 
vernement indonesien pour sa politique de 
“repression. de meurtres, et de torture des 
autochtones papous et timorais” (Premdas, 
198s). Le gouvernement indonésien replique 
aux attaques vanuataises de deux façons : il 
attaque regulierement l’archipel devant 
1’Assemblee gén&ale et fait pression sur les 
voisins regionaux du Vanuatu, notamment sur 
la Papouasie Nouvelle-Guinée mais aussi sur 
Fidji, pour qu’ils s’elevent contre la politique 
exterieure vanuataise, et notamment contre ses 
relations avec Cuba et les autres pays socialistes 
(VH, 2-l l-85 et Premdas, 1985). 

En ce qti concerne le nucl&ire, la position 
adoptee par le Vanuatu est tres clairement 
fondée sur une opposition morale, qui ne tient 
sompte d’arguments ni scientifiques ni poli- 
tiques. Walter Liai explique % 1”AssembZe 
génerale en 1985 que le Vanuatu “s’exprime 
publiquement contre les activités nucléaires à 
Tahiti tout simplement parce qu’il est inaccep- 
table que des étrangers conduisent leur pro- 
gramme nucleaire chez d’autres gens sans leur 
consentement” (VH, 2-11-85). Pour Barak 
Sope, il s’agit d’une question de colonialisme et 
de paternalisme contre lesquels le Vanuatu doit 
se battre sans relâche : “Par le passé les colo- 
nialistes voulaient notre main-d’œuvre, alors ils 
nous ont kidnappes. Puis ils ont voulu nos 
terres, alors ils nous les ont volées. Aujour- 
d’hui, ils veulent notre mer pour décharger leurs 

dechets nucléaires, pour tester leurs armes et 
leurs missiles et pour le passage de leurs sous- 
marins. Le sous-marin Trident est sans doute 
loin de ressembler aux vaisseaux de la traite des 
Noirs, mais pour nous ces deux navires font 
partie de la même flotte. C’est pour cela que le 
Vanuatu s’oppose au colonialisme nuclfkire 
dans le Pacifique” (Fiji Sun, 13-5-86). 

Cette position très ferme est maintenue sur 
le plan national et régional par la declaration 
unilaterale faisant de l’archipel une zone non 
nucl&ire et par la volante du gouvernement de 
faire du Pacifique entier une zone complete- 
ment denucl&ris& Par ailleurs le gouveme- 
ment Lini refuse de s’associer B la mission 
scientifique conduite par l’Australie, la 
Nouvelle-Zélande et la Papouasie Nouvelle- 
Guinde en 1984 a Mururoa sur invitation fran- 
caise (lancee au forum), parce qu’il estime que 
ce SemitdOMer une imIXX-hIICe $ d't%RXtUelS 
aqumentt3 écologiques ou scientifiques alors 
qu’il a choisi de s’appuyer sur une logique 
morale. Il condamne d’autre part les résultats 
(plutôt positifs pour la France) publies & la suite 
de la mission, en affirmant qu’ils ne servent 
qu’à encourager la poursuite des essais : 

“Au meeting du forum de l’annee dernière, 
le Vanuatu s’est oppose a l’envoi de scienti- 
fiques locaux invites par le gouvernement fran- 
gais à se rendre a Mururoa,” declare Walter 
Lini, et de poursuivre : “Notre position d’alors 
et d’aujourd’hui est que nous nous opposons 
aux essais atomiques francais pour des raisons 
morales et pas forcement parce que les essais 
representent un danger d’un point de vue scien- 
tifique. De toute facon si le gouvernement fran- 
tais est persuadé de la nature inoffensive des 
tirs pourquoi ne pas les conduire en France ? Le 
fait que la France continue de conduire ses 
essais dans le Pacifique sud a des milliers de 
kilometres de la métropole est en soi immoral et 
tous les scientifiques du monde ne nous feront 
pas changer d’avis. Le rapport australo-neo- 
zélandais-papou ne change absolument rien % 
notre opposition aux essais dans la région. Le 
seul inconvenient est que maintenant le gouver- 
nement francais peut s’appuyer sur ce docu- 
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ment pour dire que ses essais ne presentent 
aucun danger et pour justifier leur maintien.” 
(VH, 25-8-84). 

Le gouvernement Lini profite par ailleurs de 
sa présence à 1’ONU pour nouer des relations 
amicales avec une multitude de pays qui n’ont 
aucun lien avec la région océanienne. Cette 
approche fait partie de sa propre politique de 
diversification et de non-alignement, qu’il sou- 
haiterait voir appliquée par l’ensemble de ses 
voisins océaniens. Ainsi en 1983, il n’hésite pas 
a établir des relations diplomatiques avec Cuba, 
puis avec le Vietnam, et quelques années plus 
tard avec divers mouvements de libération dont 
l’OLP, la SWAPO et la Republique sahraouie. 
Selon lui, ces liens lui permettent à la fois 
d’affhmer son indépendance, de reduire 
l’influence des puissances occidentales sur 
l’archipel et de rendre service aux pays qui lui 
ont apporte leur soutien aux Nations unies au 
moment de sa “lutte d’indépendance”. 

L’impact de ces initiatives sur la région 
océanienne est immédiat. Il semblerait par 
exemple que la décision de la Banque asiatique 
de développement (BAD) et de la Commission 
économique et sociale de l’Asie et du Pacifique 
(CESAP) d’établir un bureau à Port-Vila en 
1984 ne soit pas étrangère à la visite d’une del& 
gation cubaine dans l’archipel peu de temps 
auparavant. Mais cette mesure sans doute en 
partie conçue pour favoriser l’intégration. du 
Vanuatu dans le “camp occidental et capita- 
liste”, en lui conférant davantage de prestige 
régional, ressemble étrangement à la partie de 
bras de fer qui a lieu entre entre Tonga et 
l’Australie en 1976 au sujet de l’aggrandisse- 
ment de l’aéroport de Fua’amotu. 

Pourtant l’objectif recherché en 1976 par 
Tonga : trouver un financement, est, dans ce 
cas, loin des preoccupations du Vanuatu qui 
cherche avant tout à “désoccidentaliser” la 
région. Cependant en établissant des liens 
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diplomatiques avec la Libye en 1986, le 
Vanuatu entend non seulement Ctendre ses rela- 
tions politiques, mais aussi initier des échanges 
economiques avec certains pays arabes produc- 
teurs de pétrole, et obtenir un financement pour 
la modernisation de l’aéroport de Santo. Cette 
initiative, comme le soutien qu’apporte le gou- 
vernement a l’établissement de liens entre la 
Libye et le FLNKS (S), est également conçue 
comme un moyen supplémentaire de s’affran- 
chir de la domination des puissances occiden- 
tales dans le Pacifique. 

C’est une véritable provocation que fait le 
Vanuatu a l’égard des États-Unis et de l’Aus- 
tralie, lorsqu’il condamne le bombardement 
américain en Libye en avril 1986 dont sont vic- 
times certains membres de la famille de 
Kadhafi. Dans un message envoyé au colonel 
libyen, Walter Lini exprime sa solidarité avec 
son pays et se déclare choqué “que des vies 
innocentes aient été prises par les bombes d’une 
superpuissance” (PIM, juin 1986). Ce commen- 
taire qui ressemble davantage à un défi lancé au 
statu quo océanien qu’a un message de condo- 
léances est appuyé par Barak Sope qui estime 
que “les États-Unis ont eu tort, qu’ils se sont 
conduits en terroristes et en agresseurs, exacte- 
ment comme les Indonésiens au Timor de 
l’Est”. Il ajoute que “Kadhafi n’est pas respon- 
sable du terrorisme à travers le monde. Les 
Français sont des terroristes, mais lorsqu’ils 
commettent des actes de terrorisme les jouma- 
listes occidentaux appellent ça des “incidents”. 
La CIA est compromise dans toutes sortes 
d’activités de ce genre. Au Nicaragua, les 
Américains soutiennent des terroristes” (SMH, 
1986). Le Vanuatu n’a par ailleurs pas hésité a 
se joindre à la résolution des Nations unies 
condamnant le bombardement américain. 

La participation du Vanuatu aux travaux du 
comité des Nations unies contre l’apartheid, et 
sa position intransigeante sur cette question, lui 

(8) Walter Lini estime que si les Canaques font appel à une aide libyenne c’est parce que le forum et en particulier 
l’Australie et la Nouvelle-ZGnde, ne font pas assez pour les soutenir dans leur lutte d’indépendance. “Lorsque 
quelqu’un est désespéré et hstré”, demande le Premier ministre vanuatais, en se référant au FLNKS, “où peut-il 
aller si ce n’est là où il y a une porte ouverte?” Voir Islands Business, juin 1986. 
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vaut la visite a Port-Vila d’une delégation de ce 
comité en fevrier 1985. Celle-ci, menée par son 
president, le general Joseph N. Garba, repre- 
sentant nigérien a I’ONU, fait un arrêt en route 
pour la Nouvelle-Zelaude, l’Australie et l’Inde, 
de facon a remercier l’archipel pour ses acti- 
vitks aux Nations unies. C’est l’occasion pour le 
secretaire aux Affaires &rang&es, Nike N&e 
Vurobaravu de rappeler que le Vanuatu est le 
seul pays de la region % apporter un soutien 
constant aux rksolutions echafaudees par ce 
comite. 

Pour sa part, le ministre des Affaires &-an- 
geres, Sela Molisa, invite la delegation a consi- 
dérer le Vanuatu comme “another home” et 
estime que sa visite a beaucoup fait pour nouer 
de nouvelles relations et etablir des liens de 
communication entre la region oc&nienne et 
tous les autres pays avec lesquels elle partage 
certaines préoccupations et certains intfk(2s. n 
affirme que son pays fera tout pour appeler les 
pays du Pacifique à se battre contre l’apartheid 
et contre toutes les autres formes de discrimina- 
tion (VH, 9-3-85). 

Les representants diplomatiques du Vanuatu, 
a l’image de Robert Van Lierop, tirent une 
grande fierté de la politique ami-apartheid de 
l’archipel, qu’ils comsiderent comme incarnant 
la volante du peuple ni-Vanuatu et comme ren- 
forcant l’image de l’archipel a travers le monde : 

“... Je pense que la contribution du Vanuatu 
aux Nations unies est quelque peu dispropor- 
tionnee par rapport a sa taille... Ceci est possible 
grâce au fait que le peuple du Vanuatu a les 
moyens de communiquer ses souhaits au gou- 
vernement, et que le gouvernement est très 
consciencieux lorsqu’il communique ses ins- 
tructions a ses representants en mission. Et il se 
trouve que ces intructions coïncident avec les 
vœux exprimes par le peuple. 

Par exemple, j’ai trouvé ici (au Vanuatu) une 
grande préoccupation des gens a propos de la 
situation en Afrique du Sud. Lorsque le Premier 
ministre du Vanuatu a rencontre Nelson Mandela 
en Namibie, Mandela connaissait le Vanuatu 
parce que celui-ci a toujours ete parmi les pays 
de la region s’etant prononcé le plus clairement 

sur le probleme de l’apartheid et de l’Afrique du 
Sud” (PIP, septembre 1990). 

B. Le non-alignement 
“Je pense qu’il est essentiel pour le Vanuatu 

de maintenir son independance dans le Paci- 
fique. Pour moi et mes associes politiques, les 
forces internationales auxquelles est confronte 
l’archipel sont considerables, mais pour les Ni- 
Vanuatu en g&&al, même s’ils sont conscients 
des pressions exercees par les superpuissances a 
la recherche d’influente dans la region, ils ne 
comprennent pas le débat sur le communisme et 
le capitalisme ; pour eux et pour les insulaires 
océaniens en g&r&a.I, ce sont 18 des termes tr&s 
flous. Mais nous sommes comvaincus que la plus 
grande menace qui soit est celle des deux blocs 
- c’est-à-dire la concurrence entre l’URSS et les 
États-Unis dans la region.” 

Walter Lini, juillet 1986. 

La mefiance du gouvernement Lini a l’egard 
de toute domination etrangere le conduit à tenter 
de mener une politique de non-aligmememt a 
l’egard des deux superpuissances et de se joindre 
à d’autres pays qui partagent ses préoccupations. 
C’est dans cet esprit que le Vauuatu devient 
membre du mouvement des pays non alignes 
(MNA) en 1983 et non, selon Sela Molisa, parce 
qu’il serait motive par une quelconque convic- 
tiom ideologique : “La participation du Vanuatu 
au MNA est une progression logique dans la 
politique de uon-alignement du Vanuatu. Elle 
n’est en aucun cas inspiree par une tendance 
ideologique puisque le gouvernement vanuatais 
et le VAP n’adherent à aucune idéologie” 
(IsZunds Business, mars 1984). 

Mais d’autres facteurs motivent aussi le 
gouvernement Lini. En premier lieu, il compte 
sur le MNA pour élargir son réseau de relations 
et pour rompre son isolement geographique. n 
s’appuie ensuite sur cet organisme pour pro- 
mouvoir les causes qu’il a adoptees, car il croit 
sincèrement a la marge de manœuvre et au 
rayon d’action du MNA : “Nous pensons que, 
en tant que forum international qui comprend 
des nations de toutes tendances idéologiques, le 
MNA a une action effkace au sein de la com- 
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munaute internationale”, affirme Sela Molisa 
(Islands Business, mars 1984). 

Le Vanuatu estime que refuser l’alignement 
et participer au MNA est un moyen de s’affran- 
chir de l’influence des “Grands”. “Les petites 
nations comme la nôtre sont très vulnérables 
aux influences extérieures d’autant plus si elles 
sont tributaires d’aide extérieure,” déclare 
Walter Lit-ri à TF1 en mars 1985. “Nous l’avons 
compris et nous avons, dans la mesure du pos- 
sible, cherché à protéger notre souveraineté. 
C’est ce qui explique que nous ayons adopté 
une politique de non alignement” (VH, 4-5-85). 

En se joignant au MNA, le Vanuatu espère 
donner l’exemple a la région océanienne et 
l’amener a adopter une attitude moins alignée 
sur les puissances occidentales. Mais la réaction 
de ses voisins n’est pas particulièrement favo- 
rable, comme l’admet lui-même Walter Lini : 
“Lorsque le Vanuatu est devenu le premier et 
l’unique pays du Pacifique membre du MNA, 
nous avons bien ressenti que les autres dans la 
région étaient mécontents même s’ils n’ont rien 
dit” (VH, 25-8-84). Cependant, le gouveme- 
ment vanuatais n’a pas peur de bousculer la 
région et pense qu’à long terme ses voisins fini- 
ront par se rallier à ses positions (9). D’autre 
part il affirme qu’en tant que nation souveraine 
il n’a de comptes a rendre a personne et que sa 
participation au MNA “ne lui pose aucun pro- 
blème” malgré l’opposition de ses voisins, ?Au 
contraire, elle apporte une assise et une crédibi- 
lité à notre politique extérieure en même temps 
qu’elle nous fait gagner des amis lointains et 
proches” juge Walter Lini (VH, 25-8-84). 

Le Vanuatu se sert du MNA comme de 
1’ONU pour défendre les dossiers régionaux qui 
lui tiennent à cœur. Dans un pas qu’il considère 
“historique”, suivant un entretien privé entre 
Walter Lini et le président de la conférence éga- 
lement Premier ministre du Zimbabwe, 
M. Robert Mugabe, il parvient à faire accorder 
un statut d’observateur au FLNKS en sep- 
tembre 1986 au sommet de Harare. À cette 
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occasion le MNA décide a l’unanimité de 
demander aux Nations unies de r&nscrire la 
Nouvelle-Calédonie sur la liste des territoires 
non autonomes du comité des 24, et ce en dépit 
des pressions exercées par la France sur ses 
“amis” membres francophones. 

C’est une victoire et une satisfaction pour le 
gouvernement vanuatais qui a été chargé par le 
forum de pousser le dossier caledonien au sein 
du MNA. Walter Lini estime que la “tâche” 
pour obtenir le soutien des pays du MNA “a éte 
rude, car il a fallu contacter chacune. des cent 
une dellégations en dehors du sommet.” Mais 
“le Vanuatu est heureux du r&ultat obtenu”, 
affirme le Premier ministre vanuatais (VH, 20- 
9-86). Il l’est d’autant plus que ses voisins ont 
enfin jugé utile de faire appel à son influence 
internationale. 

Au MNA comme a 1’ONU le Vanuatu 
s’attaque également aux cas du Timor de l’Est 
et à la Papouasie de l’Ouest. C’est ainsi que 
dans une question qui se veut provocante, Sethy 
Regenvanu demande a son audience du MNA : 
“Où est-il écrit que seule la colonisation par une 
puissance européenne est condamnable ?” 
(Robertson, 1987). Mais au sein du MNA 
comme en Océanie, il est plus difficile de se 
battre contre la politique d’annexion indoné- 
sienne dans le Pacifique que contre la présence 
française, alors malgré ses discours et ses 
appels en faveur du retrait indonésien, le 
Vanuatu ne recontre guère de soutien parmi ses 
partenaires non alignés dans ce domaine. 

Le Vanuatu se bat également contre l’apar- 
theid et appelle les membres du MNA % soutenir 
des sanctions économiques contre Pret,oria. Pour 
le gouvernement Lini il s’agit d’une question de 
moralité. Dans son discours prononce à Harare 
en 1986, le Premier ministre vanuatais se déclare 
“epouvanté par l’immoralité de ceux qui conti- 
nuent de justifier leur cooperation avec l’Afrique 
du Sud et a soutenir l’apartheid” (VH, 27-9-86). 

Il estime cependant qu’en agissant de concert 
avec les autres membres du MNA, le Vanuatu 

(9) La Papouasie Nouvelle-Guinée est désormais membre observateur du MNA tandis que l’Australie assiste depuis 
quelque temps au sommet annuel du h4NA. 
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peut peser sur le regime sud-africain et provo- 
quer la creation d’une nouvelle société dans ce 
Pays . * “Nous sommes un petit pays qui sur le 
plan geographique est tres éloigne de la lutte en 
Afrique du Sud. Mais sous d’autres aspects nous 
sommes tres proches de vous (Afticains) et nous 
serons là même lorsque l’apartheid aura pris 
fin... Car nous ne sommes pas impuissants face 
aux Cvdnements en Afrique du Sud. Nous faisons 
partie, avec toutes les nations rassemblees ici, 
d’un consensus international qui mobilise de 
plus en plus de monde”(VH, 27-9-86). 

Walter Lmi demande au M.NA non seulement 
d’appuyer les sanctions contre le regime sud- 
africain, mais aussi d’apporter un soutiem poli- 
tique et economique aux pays avoisinants Cgale- 
ment victimes des pressions de l’Afrique du Sud. 
Il rejette d’autre part les arguments avancés par 
ceux qui somt opposés aux sanctions sous pre- 
texte que celles-ci nuiront surtout aux “Noirs” 
puisque, selon lui, “l’apartheid m’est autre chose 
qu’une sanction permanente contre la population 
noire de l’Afrique du Sud.” Pr&endre autrement 
n’est pour lui “qu’absurdité” et “malhormêteté” 
de la part de ceux qui choisissent de ne pas com- 
prendre (VII, n-9-$6). 

Même s’il n’a pas les moyens d’influencer 
directement la situation en Afrique du Sud, en 
participant aux debats du NINA le Vanuatu a la 
sensation d’agir en faveur d’un ordre plus dqui- 
table et plus juste susceptible d’accorder davan- 
tage de droits aux Noirs. D’autre part, en pre- 
nant position sur cette question, il affirme 
ouvertement ses convictions et se lie aux pays 
qui partagent ses opinions tout en se demar- 
quant clairement de certains États occidentaux, 
en particulier des États-Unis et de la Grande- 
Bretagne. 

Le gouvernement Lini rejette cependant les 
accusations portées contre lui selon lesquelles 
le Vanuatu aurait une politique ami-occidentale 
et pro-communiste. Il affirme qu’aux Nations 
unies, l’archipel vote aussi bien contre les ini- 
tiatives des pays de l’Est que contre celles des 
pays de l’Ouest, et meme contre celles des 
membres du MNA. Il déclare par ailleurs vou- 
loir “avoir des amis dans n’importe quelle et 

dans toutes les parties du monde” et estime que 
la politique du Vanuatu est souvent et parfois 
delibérément mal comprise (VII, 24-S-86 et 
Islcmds Business, septembre 1984). 

C’est donc pour renforcer son image 
d’impartiahte que le gouvernement vanuatais 
fait preuve d’une grande volonte d’équilibre 
dans ses relations avec les deux superpuis- 
sances. Et c’est en raison de son souci de non- 
alignement qu’il hdsitera longtemps a etablir 
des relations diplomatiques avec l’une comme 
avec l’autre. Par conséquent, ce n’est qu’a partir 
de 1985 et avec beaucoup de précautions qu’il 
entame des pourparlers avec les États-Unis et 
l’Union soviétique. 

Ses negociations avec les Sovi&.iques por- 
tent sur un &entuel accord de peche tandis que 
celles avec les Amf%ica.ims concernent simple- 
ment l’Établissement de relations diploma- 
tiques. C’est pourtant avec l’URSS que le 
Vanuatu etablit en premier des relations diplo- 
matiques, le 30 juin 1986. Ce sera ensuite au 
tour des USA, le 30 septembre, soit exactement 
trois mois plus tard. 

Un accord de pkhe portant sur un montant de 
1,5 millions de dollars US est conclu entre le 
Vanuatu et l’union sovietique le 27 janvier 1987. 
Celui-ci autorise la presence de huit bateaux 
sovi&.iques dans la ZEE du Vanuatu (mais pas 
dans ses eaux territoriales) et concerne unique- 
ment la pêche des thonidés. 

Trois jours apres la signature de cet accord, 
Walter Lini accompagne de Sela Molisa, se rend 
à Washmgton en visite offkielle, a l’mvitation 
du “National Prayer Breakfast Congressional 
Committee”. Victime d’une hemorragie céré- 
brale des son arrivee dans la capitale am&icaine, 
le Premier ministre varmatais ne pourra s’entre- 
tenir comme prevu avec le president Reagan. 
Dans m programme remanie, le ministre vanua- 
tais des Affaires &rang&es, Sela Molisa ren- 
contre le secr&aire d%tat am&icain, George 
Shultz. Lors de leur entretien, juge “cordial” 
par le département d’État anxkicain, Sela 
Molisa tente de rassurer son homologue quant 
aux motivations qui ont conduit son gouveme- 
ment à signer l’accord de pêche avec l’Union 
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soviétique. Il explique à George Shultz qu’il 
s’agit d’une “transaction purement commer- 
ciale et économique” qui n’est absolument pas 
destinée a augmenter l’influence des Sovié- 
tiques dans le Pacifique. Sela Molisa profite 
également de cette occasion pour mieux faire 
connaître la politique extérieure de son pays et 
pour essayer de créer un meilleur climat entre 
les États-Unis et le Vanuatu. 

À la suite de cette réunion, le département 
d’État dCclare qu’il reconnaît le droit du 
Vanuatu & traiter avec l’Union soviCtique mais 
rappelle qu’il “partage les inquiétudes des 
autres Ctats insulaires océaniens en ce qui 
concerne une présence accrue des Soviétiques 
dans la région”. Pour sa part, Sela Molisa 
affirme lors d’une conférence de presse, être 
trss impressionné par les connaissances de 
George Shultz en ce qui concerne la région 
Pacifique (IHT, 4-2-87). 

Mais le ministre vanuatais des Affaires 
étrangères ne se contente pas (contrairement au 
Premier ministre fidjien Ratu Mara lors de sa 
propre visite officielle à Washington en 1985) 
de rencontrer seuls les membres de l’adminis- 
tration Reagan. Il s’entretient à plusieurs 
reprises avec les membres du Congr&s dont en 
particulier le représentant Stephen SolaIz (D- 
NY), président du comité sur les Affaires étran- 
gères et spécialiste du Pacifique. Il prend égale- 
ment contact avec des sénateurs républicains, 
avec des universitaires et intellectuels, et sur- 
tout avec la presse. En l’espace d’une semaine, 
Sela Molisa accorde trois conférences de 
presse, chacune étant l’occasion de pn?senter 
les principes de la politique extérieure du 
Vanuatu et d’évoquer la situation économique 
de l’archipel. 

C’est g nouveau en termes économiques 
que, devant une audience composée de congres- 
sistes et de membres de la presse, Sela Molisa 
justifie l’accord de pêche conclu avec les 
SoviCtiques. Il explique que les 1,5 millions de 
dollars apportés par l’Union soviétique servi- 
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ront a combler un déficit budgétaire de 6,5 mil- 
lions de dollars. Il estime par ailleurs que “c’est 
la premiére fois que le Vanuatu regoit un prix 
correct pour son poisson”. Il compare ce mon- 
tant a celui accordé par les États-Unis à chaque 
pays signataire de l’accord de pêche multila- 
téral conclu avec l’Agence des pêches du forum 
(FFA), qui n’est que de l’ordre de 120 000 dol- 
lars par an. Le ministre vanuatais des Affaires 
étrang2res regrette publiquement que la seule 
assistance accordée par les États-Unis au 
Vanuatu soit le don d’un ordinateur offert au 
département des Pêches dans le cadre de 
l’accord multilat&al avec la FFA. 

A la question d’un membre du Gong&s qui 
voudrait savoir ce que le Vanuatu demanderait 
aux États-Unis s’il n’avait “droit qu’a un seul 
cadeau”, Sela Molisa répond qu’il souhaiterait 
une assistance dans le domaine de l’enseigne- 
ment : “ Au Vanuatu nous avons augmenté le 
nombre d’écoles secondaires de trois à l’indé- 
pendance a huit aujourd’hui. A l’independance 
nous avions six diplôm& universitaires, 
aujourd’hui nous en avons vingt. En ce moment 
nous avons 300 étudiants à l’université, mais il 
n’y en a pas un seul aux États-Unis” (pln/r, avril 
1987). 

Lors de son séjour à Washington, Sela 
Molisa se rend également au “National Prayer 
Breakfast”, organisé par un groupe conserva- 
teur du Gong&, auquel participe régulièrement 
le président Reagan ainsi que divers chefs 
d-États et de gouvernements étrangers (10). 
Dans un tout autre genre, il est également le pre- 
mier leader mélanésien invite à s’entretenir 
avec les leaders du “black caucus” (11) de la 
Chambre des reptisentants. À cette occasion, il 
rappelle le passé colonial du Vanuatu et les pro- 
blèmes particuliers du régime condominial : 
“Nous avons été jeté d’un côte puis de l’autre 
comme un ballon”, affirme-t-il. Il explique que 
c’est cette expérience qui a fait qu’a l’indépen- 
dance le Vanuatu a dCcidé “qu’il ferait tout à sa 
propre manière” (PIM, avril 1987). Le “caucus” 

(10) Le. roi de Tonga a également été invité au National Prayer Breakfast en 1987. 
(11) Ce groupe de Représentants noirs représente environ 5 % des membres de la Chambre. 
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s’engage pour sa part à soutenir le Vanuatu s’il 
decide de demander tme assistance quelconque 
au Congrès am&icain (VII, 7-2-87). 

Sans doute satisfait de sa visite a Washington 
et desireux de poursuivre une politique equili- 
bree envers les deux “Grands”, le gouvernement 
vanuatais decide en avril 1987 de signer l’accord 
de pêche multilat&al conclu entre les États-Unis 
et la FI?A. Ainsi dans le courant de l’armee 1987, 
des bateaux de p&he am&icains et sovietiques 
se &Oient dans les eaux territoriales vanuataises 
(7Re Age, 18-4-87). 

En mai 1987, le Vanuatu reçoit la visite 
(conçue pour ‘“renforcer les liens d’amitie fraî- 
chement scellks”) de l’ambassadeur am&icaia 
aupr&s de l’ONIl, Vernon Walters, alors que 
celui-ci accomplit une tournek a travers tous les 
territoires du Pacifique qui ont servi de base a 
l’arm& americaine durant la deuxieme guerre 
mondiale. Les sujets évoque% lors de son entre- 
tien avec Sela Molisa concernent essentielle- 
ment la politique régionale, notamment le 
nucléaire et la pêche, mais la conversation 
s’étend également a une comparaison de leurs 
positions respectives au sein du comite des 24 

ations unies (VH, mai 1987). 
Les relations du Vanuatu avec les deux 

“Grands”, l’un comme 1’ autre, n’evoluent guere 
apres 1987. L’accord de pêche avec l’URSS 
prend fin en janvier 1988 et n’est pas renouvelé. 
Les deux parties n’arrivent pas a se mettre 
d’accord sur la somme a payer, l’Union sovié- 
tique souhaitant la réduire et le Vanuatu l’aug- 
menter. La coopkation economique entre 
l’archipel et les USA progresse a peine. Les ini- 
tiatives am&icaines, qui restent restreintes, sont 
surtout le fait d’agences li&s a l’État, tels 
1’United States Agency for International Deve- 
lopment (L%AID) et 1ePeace Corps. Ces efforts 
s’adressent essentiellement au secteur prive et à 
la formation dans l’archipel de cadres dans des 
domaines comme l’informatique. 

À l’inverse de certains de ses voisins msu- 
laires, dont en particulier Tonga, le Vanuatu n’a 
pas cherche à exploiter la rivalité sovi&o-am&i- 
Caine. Il s’est toujours m&ié de l’influence que 
chacun de ces deux pays pourrait potentielle- 
ment avoir sur lui et par condquent il a cherché 

a éviter d’entrer en relations avec eux jusqu’au 
moment où il s’est senti à la fois capable de 
traiter avec eux et incapable de continuer à les 
ignorer. Son comportement a donc été dicté a la 
fois par une grande prudence mais aussi par un 
pragmatisme politique et economique. En accep- 
tant de conclure un accord de pêche avec les 
Sovietiques, le Vanuatu a saisi une opportuniti 
fmanciere et a montré qu’il Ctait dispose a traiter 
avec n’importe quel pays. Mais il a egalement 
cherche a faire preuve de bonne foi et donner une 
chance egale aux États-Unis. 

C. L’Asie : la route de l’avenir ? 
Le souci de nom-alignement du Vanuatu et sa 

volonte de diversification des partenaires le 
conduisent depuis le milieu des am-&s 1980 % 
entretenir de plus en plus de relations avec ses 
voisins asiatiques. Ce phenomene qui est dû ala 
mont& surtout du Japon mais aussi de la Chine 
et de Taiwan dans la region, reflete egalement 
la volonte du Vanuatu de se défaire de l’emprise 
“europdeme”. 

Le Vanuatu entretient des relations diploma- 
tiques avec onze pays asiatiques, dont les deux 
Cordes, la Chine, la Thaïlande, la Malaisie, 
Singapour, le Vietnam, les Philippines et le 
Japon. Celles-ci ont été approfondies avec cer- 
tains d’entre eux. Des khanges commerciaux 
ont, par exemple, ete etabli avec la Thailande a 
la suite de la premier-e visite d’une delégation 
gouvernementale thailandaise dans l’archipel 
en fevrier 1985. La Thailande, avec laquelle 
une multitude de projets de coopkation sont 
envisagés, intdresse le gouvernement vanuatais 
en raison de son expertise dans le domaine de la 
pêche et de l’agriculture (VH, 15-3-g6). 

Une coopkration est également a prevoir 
avec la Corde du Sud (qui a accorde 20 000 dol- 
lars US au Vanuatu à la suite du passage du 
cyclone Uma dans l’archipel), en raison du sou- 
tien que lui apporte le gouvernement Lini au 
cours des r&mions internationales (VH, 11-4- 
87). Le gouvernement chinois quant a lui, s’est 
engage il y a quelques annees % financer la 
construction du nouveau Parlement vanuatais a 
Port-Vila. Un accord final a éte signe dans la 
capitale de l’archipel en février 1990 et porte 
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sur un montant d’environ 4 millions de dollars. 
La Chine a également indiqué à cette occasion 
qu’elle avait l’intention d’ouvrir une ambassade 
à Port-Vila (VH, 16-2-90). 

C’est cependant avec le Japon que le 
Vanuatu a le plus de liens. Les deux pays ont 
établi des relations diplomatiques en 198 1, mais 
la pmsence économique nippone dans l’archi- 
pel remonte a 1956, date de l’installation de la 
Mitsui South Pacifie Fishing CO. à Santo. 
Depuis, le Japon participe au développement de 
l’industrie des pêches au Vanuatu, aussi bien 
dans le domaine de la formation technique que 
par la construction de wharfs et par le don de 
bateaux, d’entrepôts frigorifiques et de divers 
matériels. En 1986 il finance également la mise 
en place d’importants centres commerciaux 
régionaux dans les îles d’Ambrym, de Tanna et 
d’Ambae, projet qui coûte au total environ 3,5 
millions de dollars (VH, 22-3-86 et 11-10-86). 

Le Japon est également présent dans deux 
autres domaines, celui du tourisme et de l’éle- 
vage bovin. La participation nippone au secteur 
hôtelier du Vanuatu est importante, mais elle est 
surtout le fait d’entreprises privées. N&nmoins, 
celles-ci, comme par exemple la Tokyu 
Corporation qui est propriétaire de l’hôtel Le 
Lagon, collaborent étroitement avec le gouver- 
nement vanuatais dans le cadre de sa politique 
touristique. 

Le Vanuatu exporte du boeuf au Japon depuis 
1984. Mais ce dernier n’achète pour l’instant 
que du boeuf de qualité inférieure, donc à 
moindre prix, en partie parce qu’il estime que 
même la meilleure production vanuataise n’est 
pas de qualité suffisante pour satisfaire le 
consommateur nippon. En juillet 1987, dans le 
cadre de la coopération Japon-Vanuatu, la 
“Japanese International Cooperation Agency” 
(JICA) invite une délégation gouvernementale 
vanuataise composée d’un membre du minis- 
tère des Affaires étrangères, d’un vétérinaire et 
d’un économiste spécialisé dans l’agriculture, à 
se rendre au Japon pour visiter les fermes 

LA SCÈNE INSULAIRE 

bovines et ovines, et s’informer sur le marché 
nippon. Le porte-parole du département d’Agri- 
culture japonais rappelle a cette occasion que le 
marché nippon est très exigeant en matière de 
viande de qualité et incite les fermiers vanuatais 
a améliorer leur production (VH, 11-7-87). 

En matière d’aide extérieure, le Japon fait 
preuve de générosité comme à l’occasion du 
financement de la construction d’un nouvel 
aerogare B l’aéroport de Bauerfleld (Port-Vila). 
Ce projet démarré en fin 1989 coûte 8 millions 
de dollars US. C!&e vanuatais, l’on estime néan- 
moins que le Japon est un partenaire écono- 
mique exigeant et rigide qui a de surcroît ten- 
dance à ne s’intéresser qu’aux projets presti- 
gieux a financement important qui flattent son 
image de marque. Est également mal perçue son 
exigence pour que les matériaux employés, les 
firmes contractées et la supervision des travaux 
soient toujours japonais. 

Cependant, le Japon est un partenaire 
apprécié sur le plan politique. “Le Vanuatu 
considère le Japon comme un grand frère du 
Pacifique nord-ouest qui a un grand rôle à jouer 
pour préserver la paix, la sécurité et le dévelop- 
pement dans la mgion du Pacifique”, affirme 
Walter Lini en janvier 1987 à l’occasion du pas- 
sage du ministre japonais des Affaires étran- 
gères, M. Tadashi Kuranari, à Port-Vila. Le 
Premier ministre vanuatais trouve notamment 
satisfaction dans l’approche japonaise au dos- 
sier calédonien, estimant que : “le Japon est le 
seul de tous les pays industriels du bloc de 
l’Ouest à apporter son appui à cette ques- 
tion” (12). Par ailleurs les deux pays partagent 
des opinions semblables en ce qui concerne les 
armements nucléaires. 

Les relations entre les deux pays ont été 
quelques peu tendues a la fin des annees 1980 
en raison de la pratique de la pêche au filet 
maillant adoptee par le Japon ainsi que par deux 
autres pays asiatiques, dans les eaux intematio- 
nales du Pacifique sud. Le Vanuatu s’est associé 
à la déclaration de Tarawa promulguée par le 

(12) Le gouvernement japonais qui s’est exprimé en faveur de l’indépendance calédonienne en 1986 et 1987, (voir Le 
Monde du 6-8-87) fait depuis preuve de davantage de discrétion et n’apporte plus son soutien aux pays membres 
du forum sur cette question devant les instances internationales. 
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forum en 1989, quoique quelque peu a contre- 
coeur etant donne qu’il aurait souhaite, a l’instar 
de Fidji et des îles Cook, un texte moins severe. 
Il s’est également joint aux mesures punitives 
mises en place par l’Agence des pkhes du 
forum, mais celles-ci ne s’appliquent plus au 
Japon depuis que ce dernier s’est engage a ne 
plus pratiquer ce type de peche dans la région. 

Aujourd’hui, le gouvernement Lini souhaite- 
rait que le Japon investisse davantage tant dans 
le secteur agricole que dans le secteur prive et 
que des compagnies japonaises s’intéressent de 
plus pres au centre financier varmatais. 

Les relations du Vanuatu avec les pays asia- 
tiques manquent pour l’instant de substance, sans 
doute parce qu’elles sont relativement récentes. 
Mais le gouvernement Lini souhaiterait les mul- 
tiplier et les approfondir car, sur le plan politique, 
il a l’impression de traiter d’égal a egal avec ces 
pays. Les rapports avec l’Asie ne sont pas encom- 
bres de malentendus historiques ni de prejugés 
colonialistes ou encore n6o-colonialistes. 

@0NCEUS10N 

“L’objectif fondamental de la politique exte- 
rieure du Vanuatu est de poursuivre, de pro- 
mouvoir et de proteger les int&&s, la fierté et 
l’integrite nationales vanuatuaise au sein de la 
communauté internationale.” 

Deuxieme plan de developpement de la 
&Publique du Vanuatu. 

Au cours des festivites du 
d’independance de l’archipel en juillet 1990, 
certains mots reviennent sans cesse dans la 
bouche des dirigeants vanuatais; ils sont : iden- 
tite, respect, souveraineté et integrité. Mots- 
clés, choisis deliberément par un gouvernement 
qui en une decermie a tente d’effacer l’impact 
de ce qu’il considere comme pres d’un siecle de 
soumission et d’abnégation provoqu6es par le 
regime condominial. C’est B travers le prisme 
du retour à la dignite, du droit à la souveraineté, 
à l’integrite et au respec$ que le gouvernement 
Lini conçoit et dresse sa politique exterieure. 
Celle-ci n’est des lors qu’un outil designe à 
rendre à l’archipel sa confiance, sa fierté, son 
identitk m&nesienne. “Le gouvernement a 
essaye de prendre des positions claires, inde- 

pendantes et sans ambigu&!. en politique régio- 
nale et internationale, afin de garantir le respect 
pour notre souverainete et sauvegarder notre 
intégrite,” aflïrme Walter Lini, avant d’ajouter : 
“Mais je ne crois pas que ceci ait et6 compris 
par tout le monde” (Pacifc Report, 5-8-90). 

Le gouvernement varmatais a souvent la sen- 
sation d’être mal compris surtout par ses voisins 
mais aussi par certains de ses partenaires comme 
la France, la Grande-Bretagne ou encore les 
États-Unis. Sa d&ermination en ce qui concerne 
certaines questions comme la Nouvelle-Cale- 
donie ou le nucleaire, est consid&?e par beau- 
coup comme un trop-plein de radicalisme, mais 
le gouvernement Lini affiie qu’il s’agit d’une 
question de principe, d’intQrit6. et de souverai- 
neté. La meme idée s’applique à la conception 
vanuataise de la région pacifique. Comme l’écrit 
William Sutherland : “Alors que certains préfe- 
reraient que le Pacifique soit un lac am&icain 
plut& que soviétique, le Vanuatu préfererait 
qu’il soit un lac Pacifique.” Mais l’ambition 
vanuataise ne va-t-elle pas au-del& ? Le gouver- 
nement varmatais n’espere-t-il pas peser sur la 
region et sur les institutions regionales ? 

Les dirigeants vanuatais repondraient que 
leur seule ambition est de garantir la stabilite et 
la securité de la région, et que remplir cet 
objectif suppose que tous les peuples oceaniens 
obtiennent le droit à l’autod&ermination, que 
les grandes puissances de tous bords soient 
tenues à l’&rt, tandis que les moyennes puis- 
sances en place se conduisent avec retenue et 
discrétion, en tenant compte de la souveraineté 
des micro-Ikats : conception qui somme toute 
n’est pas très eloignée de celle de l’ensemble de 
ses voisins insulaires. Mais en réalit le gou- 
vernement vanuatais souhaiterait rendre la 
region plus conforme à son idéal politique, 
depuis longtemps défini comme le socialisme 
m&nesien. Une region plus proche des autres 
ensembles géopolitiques du Tiers Monde, plus 
militante, plus au fait des grands debats inter- 
nationaux, plus attachee à la promotion de ses 
propres valeurs culturelles; en somme une 
region generatrice d’une forme de “socialisme 
océanien”, c’est à cela qu’œuvre le Vanuatu. 



CONCLUSION 

Le non-alignement est un terme auquel se 
réfèrent souvent les acteurs fidjiens, tongiens et 
ni-Vanuatu. Employé comme synonyme de sou- 
veraineté, il symbolise la volonté d’indepen- 
dance et de liberté d’action de ces trois pays ; il 
traduit un désir d’affranchissement. Pourtant, 
son sens varie selon qu’il fait partie du langage 
fidjien, tongien ou ni-Vanuatu ; il devient alors 
le reflet de la vision particulière du monde dont 
est animé chacun de ces pays. 

Ainsi, à Fidji, le non alignement dont se 
reclame le gouvernement Mars encore aujour- 
d’hui, est conçu comme le contraire de l’ideo- 
logie, comme l’ouverture sur le dialogue et sur Ie 
consensus international. À Tonga, lorsque le roi 
ou le prince héritier evoque la politique de non 
alignement du royaume, il exprime le désir de 
pouvoir traiter avec n’importe quel état, quel 
qu’il soit, à n’importe quel moment. Au Vanuatu, 
le non-alignement auquel s’identifie le gouver- 
nement Lini, incarne la négation de l’ordre 
imposé par les puissances occidentales, l’aspira- 
tion vers un nouvel ordre international dont la 
balance pencherait moins en faveur des pays 
grands et riches. 

Ces interprétations sont aussi diverses et dif- 
férentes que les schemas politiques auxquels se 
réfèrent les acteurs fidjiens, tongiens et .ni- 
Vanuatu, et qui sont construits sur une histoire, 
un passé et une culture propres ainsi que sur 
l’occupation d’un espace particulier. Ainsi, 
Fidji, qui se situe au centre du Pacifique insu- 
laire et qui est peuplé à la fois de Polynésiens et 
de Melanesiens sans compter les Indiens, a une 
vocation “naturelle” de rassembleur, de bâtis- 
seur de ponts. Tonga, dont la grandeur passée 
repose d’abord sur un empire maritime recou- 
vrant une partie importante de l’Océanie, puis 
sur la tenue a l’écart des puissances coloniales 
par voie diplomatique, cherche a s’épanouir au- 
delà du cadre n?gional. Quant au Vanuatu, tra- 
versé par une quantité de dualismes, il tente de 
forger sa propre unité par le biais d’une activité 
diplomatique militante et délibt?rement morali- 

sante, où l’identification géographique et eth- 
nique qui se traduit par une solidarité m&n& 
sienne, tient une place importante. 

Mais ces particularismes géographiques, 
historiques et culturels n’ont-ils pas été délibé- 
rément accentués par les dirigeants fidjiens, 
tongiens et ni-Vanuatu ? De 1970 a 1990, aucun 
de ces pays n’a connu l’alternance politique ; 
les acteurs en place en 1990 sont ceux qui ont 
conduit leur territoire à l’indépendance il y a dix 
ou vingt ans. Ils sont en quelque sorte sortis 
vainqueurs de l’exp&ience coloniale et sont les 
architectes de la vie politique et diplomatique 
contemporaine de leur pays. Ainsi la “Pacifie 
Way” de Ratu Mara qui, exportée dans la région 
et dans le cadre international, doit symboliser le 
rassemblement et le consensus, apparaît-elle 
avant tout comme un outil destiné à masquer les 
profondes contradictions internes fidjiennes - la 
cohabitation tendue entre l’élite polynésienne 
orientale, la majorité mélanesienne occidentale 
et la domination politique de la minorité fid- 
jienne tolerée, mais souvent mal vécue, par la 
major36 indieMe - léguees par la présence bri- 
tannique dans l’archipel et revelées brutalement 
par les coups d%tat de 1987. 

À Tonga, le roi Taufa’ahau, héritier direct 
d’un pouvoir usurpé par les Tu’i Kanokupolu au 
siècle dernier, mais aussi d’une tradition de 
grandeur et d’indépendance mythifiée par la 
reine Falote, est tenu par une sorte de “contrat 
social” implicite, selon lequel il doit se porter 
garant de l’amélioration du niveau de vie de ses 
“sujets”. Un échec dans ce domaine mènerait a 
une remise en cause de l’autorité de la monar- 
chie. Ainsi, Tonga, aujourd’hui petit pays poly- 
nésien sans avenir régional, est tout entier 
tourné vers les sources potentielles de dévelop- 
pement économique. 

Le “socialisme mélanésien”, doctrine poli- 
tique et culturelle, conque par le Vanua’aku Pati 
et par Walter Lini comme un appel à une solida- 
rité tiers-mondiste, a avant tout, une vocation 
non dite de centralisation. Elle se veut la nega- 
tien des dualismes de la société ni-vanuatu, le 
refus de la diffusion et de l’éclatement du pou- 
voir. Les doctrines de la “Pacifie Way”, de 
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“l’action aux depens du discours” et du “socia- 
lisme melanésien”, même si elles sont destinees 
à une audience ri=Zgionale ou internationale, ont 
un poids ecrasant sur la vie politique int&ieure 
des archipels, car elles servent essentiellement 
a légitimer l’ordre en place. Ainsi à Fidji, la 
force, le positivisme et l’attrait du “dogme” 
consensuel en font un obstacle puissant a toute 
contestation eventuelle. S’attaquer au pr&endu 
consensus serait porter atteinte % une soc&% 
dont le pape Jean-Paul II a jug&e, avant mai 
1987, qutelle etait un symbole d’espoir pour le 
monde entier. 

À Tonga, la “realpolitik” et le rejet du dis- 
cours, qui sont les deux commandements du 
gouvernement du roi, menent a un refus du 
debat et de la discussion, et par cor&quent, a 
l’etouffement de toute opposition potentielle. 
Au Vanuatu, le caractere moralisant et culturel 
du “socialisme m&nesien” discredite d’ avance 
ceux qui n’adherent pas a cette doctrine en met- 
tant en question leur loyaute vis-a-vis des 
“valeurs” et de la “nation” m&tnesiennes. 

On voit ainsi apparaitre un decalage entre 
l’image qu’exportent les dirigeants fldjiens, 
tongiens et ni-Vanuatu de leurs pays, et le V&X 
de ces soc&%& qui est fait a la fois de contra- 
dictions et de refus de l’alternance. Car 1Iimage 
que se dorment d’eux-mêmes ces trois Etats et 
qui ne reflete pas toujours leurs priorités ni leurs 
agissements internes, se nourrit de valeurs 
democratiques occidentales et des vertus de la 
moderation, du dialogue et de la paix. 

En annonçant aux Nations unies des 1970, 
qu’il ne faudra pas confondre le Pacifique sud 
avec l’Afrique qui, selon lui, ne détient pas le 
monopole “du point de vue des peuples autoch- 
tones”, Watu IvIara souligne a la fois son refus des 
methodes politiques africaines, et sa volonte de 
faire entendre la douceur et la melodie de la voie 
du Pacifique. La devise “Fiji : the way the world 
should be” (l), slogan employe pour la promo- 
tion touristique de l’archipel jusqu’en 1987 et 
qui rCappar&t aujourd’hui, a aussi bien sa place 
dans les ambassades fldjiemres a New York, 

Washington, Canberra ou Bruxelles, que sur les 
posters des agences de voyages. 

Le royaume de Tonga, qui se decrit lui- 
même comme les “Friendly Islands”, formule 
destinee elle aussi autant au tourisme qu’à la 
politique, fait de la promotion de l’amitie la 
base de ses relations avec le reste du monde. Le 
Vanuatu, pour sa part, s’appuie sur l’unicite de 
son experience coloniale, pour mettre en avant 
ses exigences de moralite et de justice intema- 
tionale et se p&enter comme la “conscience” 
du Pacifique sud. 

Au moment de leur independance, aucun des 
trois pays n’a, en apparence, songé a renier les 
apports culturels des puissances coloniales, 
mais seulement a les amenager. Ainsi, des 
structures parlementaires, avec de grandes 
variations locales, sont en place dans les trois 
archipels. En même temps, les trois &ats se 
sont efforces de mettre en place une branche 
judiciaire independante selon le modele britan- 
nique. lvIa.is au-del% des institutions, ce sont les 
dirigeants fidjiens, tongiens et ni-Vanuatu qui 
declarent s’identifier dans une certaine mesure, 
aux valeurs politiques occidentales. Par 
exemple, Ratu Mars et l’ensemble des grands 
chefs Edjiens revendiquent leur afIinite envers 
la couromre britarmique et adoptent les prin- 
cipes du modele de Westminster, quoique 
amplement modifie, jusqu’en 1987. 

Le roi Taufa’ahau, quant a lui, se souvient 
que c’est en adoptant certaines “coutumes” et 
institutions occidentales que son arriere grand- 
père, le roi George, a reussi a conserver le pou- 
voir et a sauvegarder la “souveraineté.” de 
l’archipel. La constitution de 1875 et la signa- 
ture au XM” si&cle des traites d’amitié sont un 
heritage precieux que la famille royale honore. 
Pour sa part, Walter Liai, insistera peu apres 
l’independance, que la societe vanuataise 
“conservera à l’avenir les coutumes europf5nnes 
qui lui seront utiles” (Lini, 1982). L’etablisse- 
ment de partis politiques et la tenue d’&ctions 
legislatives regulieres sembleraient jusqu’apré- 
sent faire partie de ces “coutumes utiles”. 

(1) “Fidji : le monde tel qu’il devrait être”. 
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Les images avancées par les trois archipels 
(même celle du Vanuatu qui malgti ses ten- 
dances socialistes n’épouse pas le radicalisme), 
correspondent par ailleurs aux attentes d’une 
région dominée par quelques puissances anglo- 
saxonnes en même temps qu’elles conviennent 
aux bailleurs de fonds. La “Pacifie Way” fid- 
jienne a longtemps permis à l’archipel d’entre- 
tenir de bonnes relations avec les États-Unis, 
l’Australie, la Nouvelle-Zélande, l’Europe et 
l’Asie, tandis que la discrétion tongienne a 
permis au royaume de conserver son système 
politique intact et en même temps de cultiver 
des liens amicaux avec ses grands voisins et ses 
amis “traditionnels”. Le Vanuatu, considéré un 
peu comme “l’enfant terrible” de l’Océanie, 
échappe par le biais de son discours moral, a un 
examen minutieux de ses affaires intérieures 
par les grands de la région qui se contentent de 
tenter de canaliser son énergie. 

Mais à partir de la fin des annees 80, en 
raison des mutations politiques que connaît 
chacun de ces pays, l’écart entre l’image 
avancée sur la scene régionale et internationale, 
et la r&lité politique interne semble se creuser. 
À Fidji la vitrine du “consensus” s’est brisée en 
1987 sous l’impact du premier coup d’État 
déclenché par le colonel Rabuka en mai, moins 
d’un mois après les élections. L’armée, en se 
mettant au service des grands chefs et du 
“Taukei” (mouvement nationaliste extremiste 
fidjien), a renversé le gouvernement de la 
Coalition (alliance entre le Fiji Labour Party et 
le National Federation Party) élu démocratique- 
ment par la majorite du peuple fidjien. Le dia- 
logue, le compromis et la tolerance prônés par 
le gouvernement Mara ont étC remplacés par les 
armes dès sa première défaite electorale. Les 
efforts déployés et qui semble-t-il, allaient 
aboutir à la création d’un gouvernement 
d’union nationale, ont provoqué un deuxième 
coup d’État en septembre 1987. En 1990, Fidji 
a adopte une constitution garantissant la péren- 
nité du pouvoir des chefs, et l’exclusion des 
Indo/Fidjiens de l’arène politique. 

À Tonga, l’autorité de la monarchie ton- 
gienne commence a faiblir vers la En des 

années 80 face aux demandes de démocratisa- 
tion et de transparence avancées par les repré- 
sentants du peuple dits de “l’opposition”. 
Seulement trois en 1987, ils sont aujourd’hui six 
sur un total de neuf parlementaires, a avoir et6 
élus par le peuple pour remettre en question le 
régime de silence et de passivité institutionnalise 
par la Constitution de 1875. Ce mouvement, 
influencé en partie par les retours et séjours au 
pays des nombreux emigrés tongiens vivant en 
Australie, en Nouvelle-Zélande et aux États- 
Unis, s’adresse surtout aux abus et à la corrup- 
tion de la classe dirigeante et en particulier de la 
noblesse. Mais “l’opposition réformatrice”, de 
plus en plus suivie par les grands leaders reli- 
gieux catholiques et wesleyans, demande aussi 
la réduction du nombre de parlementaires 
nobles, l’amoindrissement de l’autorité du roi et 
une réforme de la Constitution. Taufa’ahau se 
contente pour l’instant de conserver le statu quo 
et de refuser le debat, si ce n’est pour rappeler 
que seule la monarchie est en mesure de faire 
progresser le pays. 

En 198 8, le gouvernement Lini connaît pour 
la première fois une grave crise avec l’expul- 
sion de Barak Sope du gouvernement et du 
VAP, suivi de sa tentative de prise de pouvoir, 
puis de la création d’un nouveau parti qu’il pré- 
side et qui est désormais allié à l’opposition. La 
dissidence de Barak Sope, ancien bras droit et 
dauphin de Walter Lini, mais surtout idéologue 
et figure centrale du VAP, a porte atteinte à la 
credibilité du gouvernement et à son discours 
rassembleur, au moment même ou l’économie 
de l’archipel semble s’effondrer. 

Car de 1985 à 1987, le Vanuatu a etté frappé 
par une grave recession suivie de plusieurs 
annees de stagnation, La baisse quasi constante 
des cours mondiaux du coprah et le viellisse- 
ment des cocotiers, contribuent à ce déclin, 
mais c’est surtout l’incapacité du gouvernement 
à attirer des investisseurs et des touristes, à créer 
des emplois et a s’entendre avec le secteur 
privé, qui entraîne la grogne d’une partie impor- 
tante de la population. La victoire aux élections 
législatives de fin 1991 est pour la Premiere fois 
à la portée des partis de l’opposition. 
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Pour faire face à ces troubles, le gouveme- 
ment Lhri propose la mise en place d’une nou- 
velle constitution, qui, selon les propos du pre- 
mier ministre, “ne sera plus l’apanage des puis- 
sances de tutelle”, et qui “ne se contentera plus 
du maintien du seul systeme démocratique occi- 
dental”, mais donnera sa place au mode politique 
traditionnel (Islancis Business, mai 1990). Ainsi, 
l’autorité des chefs coutumiers mais aussi des 
leaders religieux chr&iens (car la nouvelle 
constitution ferait sans doute du Vanuatu un pays 
officiellement chretien), serait recom-me et défi- 
nitivement établie au niveau national comme 
local. En même temps, le systeme judiciaire 
serait modifie pour accorder davantage de pou- 
vons juridiques aux chefs coutumiers et reduire 
le nombre de recours devant les magistrats, la 
cour d’appel et la cour suprême. D’autre part, le 
rôle du president de la lUpublique serait défini 
comme etant de nature entièrement céremo- 
nielle, sans aucune autorite politique (2). 

On s’apercoit ainsi que les solutions avan- 
ckes par les gouvernements fidjiens, tongiens et 
ni-vanuatu face aux mutations internes de leurs 
pays, vont vers un renforcement de l’autorite en 
place, soit par les armes, soit par le refus du dia- 
logue ou par ufpe tentative de “retour au passe” 
(qui paraît un peu fausse notamment au Vanuatu 
où la nature du pouvoir coutumier ne se prête 
pas au juridisme, et oh le modele chrétien ne 
s’adapte pas partout % la coutume). 

À Fidji, la nouvelle constitution garantit 
desormais la suprematie politique de la com- 
munaute Edjienne sur l’indo/fidjienne, et 
l’autorite des chefs sur les “roturiers”, tandis 
que 1”armee se porte garante que toute atteinte 
aux droits de ces segments priviligiés de la 
population sera séverement reprimee. 

À Tonga, la “democratisation” de la vie poli- 
tique, souhaitee par les “roturiers” desireux de 
se sentir citoyens à part entiere, ne peut avoir 

lieu sans une reforme constitutionnelle rédui- 
sant le rôle des nobles et des ministres du roi au 
Parlement, or celle-ci n’est pas envisagk par la 
famille royale. 

Au Vanuatu, la nouvelle constitution % 
laquelle travaillait un cornite constitutiormel en 
debut 9 1, semblait destinee % renforcer le pou- 
voir des autorites centrales aux depens des 
forces politiques locales. L’officialisation du 
christianisme, ostensiblement voulue pour 
contrer les effets néfastes des sectes tels les 
Temoins de Jehovah (3), qui ne recomraissent 
pas les autorit6s politiques, ne paient pas 
d’imp&s et refusent les pratiques medicales, 
aurait servi aussi % contrarier les groupes neo- 
coutumiers comme les John Frum de Tanna 
dans leur opposition au gouvernement de Port- 
Vila. Elles auraient egalement permis de discr6- 
diter offkiellement d’autres opposants poli- 
tiques comme Bar& Sope, ouvertement athee. 
En même temps, d&ïnir en termes juridiques le 
statut des chefs coutumiers, apparaît comme 
une tentative de réglementation du rôle de tout 
un secteur du pouvoir politique qui Cchappe 
pour l’instant aux autorités centrales. 

Quelles sont les consequences de ces evolu- 
tions internes sur la politique ext&ieure des 
trois archipels et sur les relations qu’ils entre- 
tiennent avec l’environnement regional et inter- 
national ? Dans le cas de Fidji, l’abandon de 
toutes prétentions d’harmonie pluri-ethnique et 
la mise en place d’un régime militaire, a 
entraîrne des condamnations vh-ulentes et des 
repr&ailles severes de la part de l’Australie et 
de la Nouvelle-Zélande, tres attachees al’image 
de la “PaciEc Way”- Fidji a des lors cherché a 
se detacher de ces deux pays, sur le plan poli- 
tique, strategique comme économique. Il s’est 
donc mis % courtiser les pays d’Asie du Sud-Est 
comme la Malaisie, l’Indonésie ou encore la 
Thailande qui sont susceptibles non seulement 

(2) À la suite des élections législatives du 2 décembre 1991, Walter Lini a C&E le poste de Premier ministre ?I 
Maxime Carlot, dont le parti, l’UMP, a remporté la majorité des sièges de l’asssemblbe (19 sur 46). L’UMP par- 
tage cependant le pouvoir avec le “National Unity Party”. le nouveau parti mis en place par Walter Lini à la suite 
de son départ du VAP. Il n’est plus question aujourd’hui d’une quelconque réforme constitutionnelle. 

(3) Les Mormons ont éti interdits au Vanuatu par le gouvernement Lini. 
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de devenir des partenaires commerciaux inté- 
ressants mais aussi des amis accommodant.; sur 
le plan politique et militaire. 

La France fait partie des pays avec lesquels 
Fidji entretient de meilleures relations depuis 
1987. Cette nouvelle entente provoquée a la fois 
par le désir des dirigeants fldjiens de se démar- 
quer de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande et 
par la volonté française de mieux se positionner 
dans le Pacifique sud, a en partie permis à 
l’archipel de surmonter la precarité de sa situa- 
tion politique et économique à la suite des 
coups d’État. 

Il semble cependant que l’impact a long 
terme de la nouvelle donne fidjienne ne se fasse 
pas ressentir de façon négative pour l’archipel 
sur le plan régional et international. Hormis 
l’Australie (qui, pour pouvoir traiter avec Fidji, 
reconnaît désormais les Etats et non les gouver- 
nements comme elle l’a fait jusqu’en 1988) et la 
Nouvelle-Zklande, les partenaires régionaux de 
Fidji acceptent la légitimité de la nouvelle 
constitution et refusent l’ingérence dans ses 
affaires interieures (et s’attendent au même trai- 
tement en échange). Pour ce qui est de la 
France, elle n’hésite pas a profiter des événe- 
ments pour courtiser le “géant” insulaire tandis 
que pour les regimes asiatiques, c’est le “busi- 
ness as usual”. 

Sur la scène internationale, Fidji exerce ses 
activités à l’C9Nt.l comme avant, sans toutefois se 
référer à la “Pacifie Way”, comme il en avait 
l’habitude. II continue de jouer un rôle à la 
FINUL, n’a pas hésité a envoyer des policiers en 
Namibie et pourrait, pourquoi pas, participer a 
d’autres actions de paix multilatérales ? Fidji n’a 
par ailleurs pas perdu de son influence au forum ; 
il en a peut-être même gagne par sa désinvolture 
face aux critiques australo-néo-zélandaises, 
tandis que Ram Mara y conserve sa stature de 
grand diplomate. En somme, la vraie question 
qui semble se poser à Fidji n’est pas celle de 
l’impact des coups mais celle de l’après-Mara. 

À Tonga, le debat que les “réformateurs” 
tentent d’imposer au pouvoir monarchique ne 
s’étend pas pour l’instant au domaine de la poli- 
tique extérieure qui demeure sous la stricte 
autorité du roi, du prince héritier et du tres 

fermé ministère des Affaires étrangères, dont la 
devise premiére reste la discrétion et la promo- 
tion de relations “amicales”. 

En revanche, les troubles internes du 
Vanuatu semblent avoir eu des conséquences 
directes sur la politique extérieure du gouver- 
nement Lini. En 1988, le Premier ministre 
annonce publiquement qu’il estime que le 
forum doit davantage œuvrer en faveur du 
développement économique de ses membres et 
moins se préoccuper des questions politiques. 
Walter Lini semble ainsi renoncer à sa stratégie 
de “r&?quilibrage” et de “politisation” de la 
région, tandis qu’il s’efforce d’améliorer ses 
relations avec l’Australie, la Nouvelle-Zélande 
et la France. 

En juillet 1989, le secrétaire permanent aux 
Affaires étrangeres présente un rapport au 
Congres du VAP, intitulé “Pour une politique 
extérieure basée sur l’engagement constructif ‘, 
dans lequel il souligne le besoin de mettre en 
place une politique de conciliation et de coha- 
bitation avec les pays investisseurs et dona- 
teurs. Peu apres, le gouvernement tente de pro- 
mouvoir une reprise du tourisme en s’appuyant 
sur l’Australie en même temps qu’il encourage 
l’accellération des échanges commerciaux entre 
pays insulaires océaniens. Le “socialisme méla- 
nésien” fait en 1990 de moins en moins partie 
du discours officiel. 

L’evolution de Fidji, Tonga et Vanuatu au 
cours des dix ou vingt dernières années reflète 
celle d’une région, le Pacifique insulaire, qui est 
aujourd’hui en pleine mutation. Ces territoires 
odaniens, dont le comportement politique 
devient de moins en moins prévisible, échap- 
pent progressivement a l’influence des puis- 
sances régionales dont l’Australie et la 
Nouvelle-Glande en particulier, qui se retrou- 
vent désormais davantage en position de spec- 
tateurs que d’acteurs au sein du monde insu- 
laire, même si leur action economique y 
demeure prépondérante. 11 n’est pas surprenant 
de constater que les États “modèles” du lende- 
main des independances, à régime parfois un 
peu archaïque mais toujours prévisible et per- 
méable aux influences australiennes et néo- 
zélandaises, se tournent aujourd’hui de plus en 
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plus vers les pays asiatique5 avec lesquels ils se 
sentent davantage d’affinites culturelle5 et poli- 
tiques. Ainsi, Fidji, Tonga et Vanuatu, dont les 
parcours politique5 sont pourtant differents les 
uns des autres, cherchent depuis quelque5 
annees a developper leur5 relations non seule- 
ment avec le Japon et la Chine mais aussi et sur- 
tout. avec les pays du Sud-Est asiatique qui font 
aujourd’hui tïgure de reférence économique et 
politique. Cette évolution si elle est due en 
partie au retour du Japon sur la scène ocea- 
niemre, resulte aussi du choix déliber des gou- 
vernements ockmiens qui rejettent les 
contrainte5 du modele occidental. 

Des stratégies spécifiques 
En comparant l’évolution de la politique 

exterieure de Fidji, Tonga et du Vanuatu depuis 
leur indépendance jusqu’en 1990, j’ai en pre- 
mier lieu, cherché à comprendre la demarche de 
trois micro-État5 océanien5 dans leur relation5 
avec l’environnement international. Il me 
semble qu’en depit de contrainte5 semblables a 
l’échelle mondiale - isolement, taille exigu& 
manque de ressources, dependance sur l’expor- 
tation de matieres premieres etc. - chacun de ces 
pays a très rapidement etabli ses propre5 prio- 
rités et une strategie d’action particulière. Des 
lors, plutot que de se tenir a une stricte compa- 
raison, il m’est apparu plus judicieux d’accen- 
tuer les domaine5 qui interessent directement 
ces trois pays. 

Cette methode m’a permis de degager cer- 
taines hypothèses sur les objectif5 et le compor- 
tement de ces trois pays. Ainsi, Fidji, veritable 
“poids lourd” regional, me parait fonder son 
identité internationale sur ses activites au sein 
des instance5 ocfkriemres, alors que le Vanuatu 
adopte une démarche inverse, en s’appuyant sur 
son rôle au sein des instances internationales 
pour tenter de peser sur la région oceaniem-re 
qui a toujours ete son terrain de predilection. 
Tonga, pour sa part, se tient à l’ecart d’un envi- 
romrement regional qu’il considere devalori- 
sant, pour s’attacher à développer ses relation5 
avec les puissances mondiales afin d’en tirer 
des avantages économiques. Ces hypotheses 
m’ont amen&2 à poser certaine5 question5 sur la 

capacite d’action et la marge de manœuvre 
d’etats qui, dans le domaine des relation5 inter- 
nationales sont considerés comme faibles voire 
insignifiants (Huntzinger, 1987). D’abord la 
capacité d’action est-elle seulement fonction de 
puissance ? La marge de manœuvre ne dépend- 
elle pas aussi de la volonté d’action ? Peut-on 
affirmer qu”i1 y a un comportement type des 
micro-États ? 

Jl me semble qu’au-delà des aftirmations 
concernant la capacite de mobilisation des res- 
sources humaine5 et economiques (les micro- 
etats sont victime5 d’une sous-representation 
diplomatique et de l’incapacite à se défendre 
militairement) qui ont certes un poids conside- 
rable, ce sont surtout les facteur5 historiques, 
ideologiques et géographiques qui influencent 
le comportement d’un État donne. Ainsi Fidji, 
Tonga et le Vanuatu qui vivent à l’ecart des 
zone5 de turbulence et font partie d’un environ- 
nement pacifique, n’auront-il5 pas les même5 
priorites ni la même action que, par exemple. 
les micro-etats insulaires des Caraïbes. 

Par ailleurs, la politique ext&ieure de Fidji, 
Tonga et du Vanuatu semble fortement 
influencée par le role des acteur5 (qui eux- 
même5 sont le produit d’autres facteurs). Ainsi, 
que serait Fidji sans Ratu P&ua, Tonga sans la 
famille Tupou et le Vanuatu sans Walter Lini et 
Barak Sope ? Ces figures politique5 ont cha- 
cune contribué à bâtir une image forte et origi- 
nale de leur archipel de façon à leur donner une 
personnalite et une envergure internationale5 
qui leur permettent d’echapper au sort mediocre 
auquel les destine leur statut de micro-État. Ces 
pays existent essentiellement par leur image ; 
seule celle-ci leur garantit de laisser leur 
empreinte sur la scène internationale. 

En définitive, les “grand5 hommes” du 
Pacifique comblent le manque de taille et de 
poids de leur pays. Ratu Mars, Taufa’ahau et 
Walter Lini incarnent les mythe5 fondateurs I?d- 
jiens, tongiens et ni-vanuatu : leur départ du 
pouvoir annoncera ainsi non seulement une 
nouvelle page politique au sein de chaque 
archipel, mais il signalera surtout la fin d&ïni- 
tive de la “Pacifïc Way”, de la “diplomatie de 
l’arnitie” et du “Socialisme m&.nésien”. 
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ANNEXE 
Tableau 1 

Production de sucre, 1971.1989 
Tableau 2 

Vente de sucre par pays - par tonnes, 197.52981 

Année 

1 

Production 

(tonnes) 

1971 323 000 
197i 303 000 
1973 301003 
1974 272 000 
1975 273 000 
1976 296 000 
1977 362 000 
1978 347 000 
1979 473 003 
1980 396 003 
1981 470 000 
1982 495 000 
1983 300 000 
1984 484 008 
1985 367 000 
1986 508 000 
1987 426 000 
1988 377 000 
1989 465 OCiI 

Exportation 

(tonnes) 

340000 
279 000 
271000 
258 000 
250 000 
250 000 
324 
294 008 
428 000 
44.1 000 
408 000 
415 000 
345 000 
385 000 
419 000 
327 000 
438000 
414 
405 

Valeur Stocks de 
(exporté) fin d’année 
cw) (1) (tonnes) 

32 851 oo0 
34 423 
34 280 000 
66 952 
94 717 
67 704 ooo 
93 576 000 
83 273 000 

116962000 
174 175 oocl 
131561000 
148 550 000 
90 670 000 

129 960 COI 
103 410 cm 

327 ooo 

5cxJ7Kxl 
10 038 
9 507 

10 862 
11 855 
31 956 000 
51 377 
78 692 
63 630 
33 796 
71948 000 

112290000 
44 487 

113 930 
26 161 

184 667 CKtO 
137 728 CO0 
62 670 
86 835 

1975 

Canada 0 

Chine 0 

CEE 180 194 
Japon 0 
Malaisie 19 209 

Nlle-Zélande 36 216 
Singapour 19 209 
USA 0 

Total 254 828 

1976 

0 

0 

178 458 
0 

18094 

42 029 

18095 
0 

256 676 

1977 1978 1979 

0 0 0 
0 0 0 

182 109 164 791 196 482 
0 0 10 872 

37 237 24 788 24 850 
44 861 49 880 63 209 
37 237 16 525 16 567 
16 552 40 770 123 048 

318 050 296 754 435 028 

1980 1981 

20 717 0 

32 630 0 

149 102 189 686 
43 507 4.1 177 
63 720 62 280 

80 775 54 027 

16 574 26 470 

42 399 40 522 

449 424 $14-162 
- 

Vente de sucre par pays - par tonnes, 1982.1989 

1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

Canada 
Chine 

CEE 

Cor& 

Japon 
Malaisie 

PortngaI 
Singapour 

USA 

Mlle-Zélande 

16 936 0 0 19 025 0 0 0 0 
43 708 44 082 20 537 57 933 30 934 64 017 51682 0 

168 961 181032 181934. 185 670 174 469 174 769 192 343 181363 
0 0 12 569 0 0 0 0 14 501 

14 092 0 30 309 14 918 0 16 263 32 560 48 939 
36 547 53 068 67 803 61932 66 097 117 307 68 868 111916 

0 0 0 29 001 0 0 0 0 
30 972 24 792 14 433 14 504 0 0 0 0 
31746 18 987 35 509 0 14 736 23 154 8 434 25 514 
71763 23 177 22 418 0 41 120 42 767 60 417 22 393 

Total 414 725 354 138 385 512 419 143 327 356 438 277 414 304 l.04 626 

(1) Valeur des exportations de sucre et de mélasse. 
(2) Les chiffres de production à partir de 1986 sont des estimations. 

Source : Current Economie Statistics, Suva, janvier 1982 et IXe plan de &-Ve- 
loppement. 

Source : International Sugar Qrganisation Yearbook, 1989. 
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